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I

APERÇU GÉNÉRAL

Il y a cinquante ans, des représentants des pays du Sud se réunissaient à Genève, bien décidés 
à faire entendre leurs exigences en faveur d’un ordre économique mondial plus équitable. Vingt 
ans après l’adoption à Bretton Woods d’un nouveau cadre multilatéral pour régir l’économie 
mondiale de l’après-guerre, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) tenait sa première session et venait ajouter au paysage institutionnel multilatéral une 
nouvelle instance permanente, chargée de «formuler des principes et des politiques concernant le 
commerce international et les problèmes connexes du développement économique». Allant au-delà 
des principes encadrant les institutions de Bretton Woods (et, plus tard, l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT)), la CNUCED reconnaissait que «[le] développement 
économique et le progrès social [devaient] être la préoccupation commune de toute la communauté 
internationale et [devaient], en accroissant la prospérité et le bien-être économiques, contribuer 

La CNUCED célèbre son cinquantième anniversaire alors que, une nouvelle fois, des 
changements sont réclamés dans l’organisation et la gestion de l’économie mondiale. Il ne fait 
guère de doute que, durant les cinq dernières décennies, les nouvelles technologies ont aboli 
les frontières traditionnelles entre nations et ouvert de nouvelles perspectives économiques, ni 
qu’une certaine dépolarisation politique du monde a offert de nouvelles possibilités de dialogue 
constructif à l’échelle internationale. Le pouvoir économique a aussi été plus largement distribué, 
principalement sous l’effet de l’industrialisation et de la croissance rapide de l’Asie de l’Est, ce 
qui a eu des répercussions sur le fonctionnement du système commercial international. Pourtant, 
ces changements technologiques, politiques et économiques n’ont pas forcément rendu le monde 

De fait, face aux déséquilibres économiques mondiaux qui se creusent, à la situation sociale et 

orientations à prendre. Des centaines de millions de personnes, notamment des enfants, continuent 
de souffrir chaque jour de la faim, en particulier dans les zones rurales. L’urbanisation rapide 
de nombreux pays en développement s’est accompagnée d’une désindustrialisation prématurée 
et d’une détérioration du secteur public, entraînant une dégradation des conditions de travail et 
un sentiment d’insécurité grandissant. Là où ces tendances se sont heurtées aux ambitions d’une 
population jeune, les frustrations économiques ont dégénéré en troubles politiques. 

En 1964, la communauté internationale estimait que, «[si] les privilèges, la richesse et la pauvreté 
extrêmes, ainsi que l’injustice sociale [persistaient], l’objectif de développement ne [pouvait] être 
atteint». Or, ces dernières années, quasiment partout, l’expansion du libéralisme économique a 
coïncidé avec des structures très inégalitaires de distribution des revenus et des richesses. Un 
monde dans lequel les 85 personnes les plus riches de la planète posséderaient davantage que les 
trois milliards et demi les plus pauvres n’était pas celui qui était envisagé il y a cinquante ans.

Il n’existe ni raccourci ni chemin tout tracé pour parvenir à un développement durable et 
équitable. Mais les événements des trente dernières années ont démontré qu’il y avait peu de 



II

chances d’obtenir des résultats avec une politique économique uniformisée, qui cède de plus en 
plus de terrain aux ambitions de rentabilité des entreprises mondiales et aux forces du marché. 

productives et, surtout, pour accroître leur investissement intérieur (privé et public) et renforcer 
leur capital humain et leur savoir-faire technologique. Cela requiert toutefois que leur marge 

leur situation, et non qu’elle soit sans cesse réduite par les institutions internationales qui ont 
été créées précisément pour contribuer à plus d’équilibre et d’équité.

Insister sur l’importance des institutions et des politiques nationales ne veut pas dire adopter 
une attitude de repli sur soi face aux nombreux problèmes de développement. Au contraire, 

pour libérer le potentiel de développement de bon nombre des pays les plus pauvres et les plus 

régler les problèmes de dette souveraine, à améliorer l’accès aux marchés et à rendre le système 
commercial international plus juste, ou encore à stabiliser les prix des produits de base et à 

chroniques s’ajoutent des problèmes nouveaux, propres au monde interdépendant d’aujourd’hui, 
tels que les pandémies, l’insécurité alimentaire et le réchauffement climatique, qui exigent des 
orientations multilatérales et des actions collectives encore plus audacieuses.

Agir de concert et avec audace à l’échelle internationale pour corriger les inégalités profondes entre 
les pays, tout en mettant en œuvre des mesures ciblées et innovantes à l’échelle nationale, telles 
étaient les motivations des participants à la conférence de Bretton Woods il y a soixante-dix ans et à 
la conférence de Genève il y a cinquante ans. Henry Morgenthau, le Secrétaire au Trésor américain, 
l’avait bien compris lorsqu’il déclara, à Bretton Woods, que «la prospérité, tout comme la paix, 

chanceux ou d’en jouir au détriment des autres. La pauvreté, où qu’elle soit, constitue pour nous 
tous une menace et met en péril le bien-être de chacun d’entre nous». Alors que la communauté 

venu de proposer un nouveau «New Deal», de portée internationale, qui pourra traduire en actes 
la promesse d’une «prospérité pour tous».

Une économie mondiale toujours en crise en 2014

L’économie mondiale n’est toujours pas sortie de la crise dans laquelle elle est enlisée depuis quatre 

décideurs de tous les pays, mais plus particulièrement des pays d’importance systémique, doivent évaluer les 

La croissance économique mondiale a connu un léger mieux en 2014, mais reste très inférieure à ses 

La légère accélération attendue dans les pays développés devrait être conduite par l’Union européenne 

des ménages est portée par l’appréciation des actifs et le redémarrage des crédits à la consommation et des 
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de baisser et les hausses des prix des actifs ont favorisé la remontée de l’emprunt et de la consommation 

a alimenté la croissance, les politiques monétaires et budgétaires expansionnistes mises en œuvre dans le 

les dépenses publiques de reconstruction après le séisme de 2011, qui avaient dynamisé la croissance de 

sa croissance est tirée par la demande intérieure, quelques signes timides indiquant que la consommation 
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Un commerce international qui ne décolle pas

sur le long terme, mais elle ne sera d’aucun secours face aux principales contraintes qui pèsent actuellement 

de base ne cessent de baisser depuis leurs pics de 2011, bien que cette tendance semble moins marquée en 

des minéraux ont baissé parce que les investissements réalisés pendant la période d’envolée des prix ont 

demande de produits de base a continué de progresser au même rythme modéré que la croissance économique 

la réglementation des marchés à terme ont favorisé une redistribution des opérateurs, les banques cédant la 



V

La «nouvelle normalité»?

La stabilisation apparente de la croissance à des taux relativement bas dans différents groupes de pays 

savoir si cette situation est appelée à durer, il faut examiner non seulement les taux, mais aussi les moteurs 

train de mesures combinant, dans des proportions variables, austérité budgétaire, encadrement des salaires 

du travail, le renforcement de la compétitivité et l’assainissement escompté des bilans bancaires concourent 

travail ont entravé la demande intérieure, les nouvelles liquidités injectées par les autorités monétaires ont été 

forte hausse des prix des actifs, en dépit d’une croissance économique anémique, et des sorties de capitaux 

la demande intérieure a reposé sur une véritable augmentation des revenus ou sur des bulles d’actifs vouées 

pays émergents dans l’environnement qui constitue la nouvelle normalité est accentuée par les faiblesses 

avoir des effets considérables, mais pas toujours souhaitables, sur l’économie réelle et sur la capacité des 

commerciale internationale, en particulier ceux dont l’économie repose avant tout sur les exportations d’un 
petit nombre de produits primaires ou sur des activités manufacturières à faible niveau de compétences et 
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et les décisions de politique monétaire des pays développés, il occasionne des mouvements internationaux de 

devraient être considérées comme l’un des outils normaux dont disposent les responsables politiques, et non 

L’intérêt d’une expansion coordonnée

deux scénarios modélisés sont intéressants, non parce qu’ils ont un caractère prévisionnel, mais parce qu’ils 

croissance équilibrée fait intervenir des politiques de revenus qui soutiennent durablement la hausse de la 
demande; des politiques budgétaires propices à la croissance; des politiques industrielles qui encouragent 
l’investissement privé et favorisent la transformation structurelle; une réglementation des institutions 

Les simulations montrent que, dans le scénario de référence, les déséquilibres structurels continueront 
de se creuser, même en cas de croissance constante et modérée, les pays devenant de plus en plus vulnérables 

croissance se redressent sensiblement et, plus important encore, les déséquilibres mondiaux se résorbent 

ponctuelles, mais aussi aux puissants effets de synergie induits par la coordination des politiques nationales 

Bien que la prudence reste de mise, les résultats de ces exercices de simulation montrent que, dans 
une économie mondiale de plus en plus interconnectée, les politiques doivent être cohérentes à l’échelle 

croissance tirée par la demande qui se veut soutenue et durable passe d’abord par une relance de la demande 
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il arrive que les décideurs adoptent des stratégies qui semblent adaptées sur le court terme, mais qui sont 

mettre en place un ensemble d’institutions plus performantes qui prennent en compte l’ensemble des facteurs 
au niveau international pour réglementer les marchés, contribuer à corriger les déséquilibres insoutenables 

la crise, qui consistait à continuer de faire des affaires comme si de rien n’était, les débats engagés sur le 

L’élaboration du nouveau programme de développement place la communauté internationale devant 

modèle d’action qui contribuera à redresser la productivité et le revenu par habitant dans tous les pays, à 

importante car, outre ses implications morales, le creusement des inégalités peut compromettre sérieusement le 

l’évolution de la dynamique fonctionnelle des revenus, en particulier les croissances divergentes entre les 

gains à court terme et qui vise véritablement à assurer la prospérité pour tous, il faudra presque certainement 
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Les ambitions des stratégies nationales de développement ne pourront être élargies ou renforcées 

savoir de quelle manière et dans quelle mesure assouplir ou durcir sa réglementation participe d’un processus 
politique complexe qui est propre à chaque société mais qui est indispensable, sauf à mettre en péril l’ordre 

À l’instar des entreprises et des marchés nationaux, les entreprises et les marchés internationaux ont 

l’assouplissement ou le durcissement de ces règles, restrictions et normes est une constante de la gouvernance 

d’action qui permettra de concrétiser les aspirations nationales de développement économique et social 

et des besoins nationaux peut être limitée par des régimes multilatéraux et des règles internationales, mais 

L’interdépendance entre les États et les marchés est le principal argument en faveur d’un système bien 

et disciplines devraient être établies en fonction de leur capacité d’obtenir des résultats justes et équitables, 
en fournissant des biens publics mondiaux et en minimisant les retombées défavorables et autres externalités 

des gouvernements de déterminer et de mettre en œuvre le dosage idéal de mesures économiques et sociales 
pour parvenir à un développement équitable et durable de leur pays, en tant que composante d’une économie 

L’adhésion à des disciplines multilatérales peut inciter certains pays à redoubler d’efforts pour utiliser 
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Un multilatéralisme ouvert à tous: Retour vers le futur

donc toujours des enseignements utiles à tirer de la manière dont les responsables politiques d’hier ont traité 

niveau national avec les impératifs d’une économie mondiale interdépendante peut sembler relativement 

et sous bien des angles différents, mais jamais d’une manière aussi pressante ni aussi lourde de conséquences 

Le principal objectif des architectes de Bretton Woods était de créer une structure économique 

propagation catastrophique de la crise, qui avaient conduit à l’effondrement du commerce mondial et des 

international plus favorable au développement beaucoup plus lente et chaotique que les architectes de 

pour que les pays en développement nouvellement indépendants fassent entendre leur voix et obligent le 

développement, élaborée à Bretton Woods mais souvent oubliée depuis, et le détail des différentes propositions 
qui y ont été présentées peuvent encore être une source d’inspiration pour ceux qui cherchent aujourd’hui 

Gérer la destruction créatrice

pour réaliser sa transformation structurelle et, ainsi, améliorer le niveau de l’emploi, de la productivité et 

leurs capacités productives et d’ouvrir des perspectives à leurs entreprises et à leurs entrepreneurs les plus 
dynamiques, tout en orientant ces forces dans une direction socialement plus désirable, et d’autre part, ils 

institutionnelles, ainsi que les erreurs politiques et les chocs externes expliquent, à des degrés divers, pourquoi 
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À cela s’ajoutent les contraintes toujours plus lourdes que la gouvernance économique internationale a fait 
peser sur les moyens à la disposition de ces pays pour appliquer des politiques économiques qui leur auraient 

mercantilistes de ses membres et de faire en sorte que les conditions du commerce international soient plus 

domaines liés au commerce qui dépassent le commerce de marchandises, les principes de la nation la plus 

soient appliquées à un ensemble plus large de politiques, dont certaines sont conçues pour promouvoir et 

Les prescriptions de résultat imposées aux investisseurs étrangers en ce qui concerne les exportations, 

plus urgent est de savoir comment exploiter au mieux la marge qui demeure pour parvenir à des résultats 
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plus durables et plus équitables que les résultats obtenus par la plupart des pays en développement au cours 

une commission indépendante de réaliser un audit du système commercial multilatéral du point de vue du 
développement pour analyser ces tensions et d’autres qui perturbent le bon fonctionnement du système 

dispositions plus strictes que celles prévues par le régime commercial multilatéral, ou des dispositions 

sentiment croissant que souvent, à cause de la multiplication des domaines économiques et sociaux visés, 

Indépendamment des pays participants, en signant ces accords, les gouvernements des pays en 
développement renoncent à une part de la marge d’action qu’ils ont tant lutté pour préserver au niveau 

gouvernements craignent d’être exclus lorsque d’autres pays, en concluant ce type d’accord, obtiennent un 

risquent d’être enfermés dans des activités à faible valeur ajoutée à cause de la concurrence acharnée 
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les précipiterait dans une course à la signature d’accords toujours plus rigoureux, sans pouvoir mesurer 

de la marge d’action était considérée comme un prix bien modeste à payer pour l’augmentation escomptée 

les règles relatives à l’investissement pouvaient être un frein pour toute une série de moyens d’intervention 

des tribunaux établis pour trancher les différends résultant de ces accords et la perception d’un parti pris en 

solutions sont actuellement à l’examen pour rééquilibrer le système et redonner la marge d’action nécessaire 

par le biais de nouveaux accords fondés sur des principes d’investissement qui favorisent un développement 

comme un pays non interventionniste en matière de politique industrielle, en ont fait et en font toujours 

ce qui est du développement et de la commercialisation de nouvelles technologies, adoptant toute une série 
de mesures pour soutenir un réseau d’entreprises manufacturières locales qui ont le potentiel requis pour 

des accords intergouvernementaux peuvent restreindre les choix des décideurs nationaux et comment des 

la modulation sectorielle des droits appliqués; l’utilisation de l’écart entre taux de droit consolidés et taux 

les mécanismes multilatéraux

et améliorer leur récente trajectoire de croissance, ils devraient élargir et approfondir les transformations 
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pour les mêmes raisons, impérativement s’engager dans un processus de transformation structurelle; mais, 
dans les années qui viennent, ils risquent de trouver face à eux un environnement économique mondial bien 

de développement devra s’inscrire dans une action beaucoup plus large et beaucoup plus intégrée si l’on 
veut contribuer à préserver la marge d’action nécessaire à la mise en œuvre de politiques commerciales et 

sur les questions de mise en œuvre et sur le maintien du principe de l’engagement unique, au lieu de s’orienter 
vers une formule à géométrie variable fondée sur des engagements fondamentaux obligatoires complétés par 

Un recentrage des négociations commerciales sur les accords multilatéraux impliquerait le réexamen 

en ce qui concerne la santé publique devraient être élargies de manière à faciliter l’adoption et l’innovation 

sont autorisés à élaborer et à appliquer les politiques de développement de leur choix dans le cadre 

La marge d’action budgétaire est à la fois une cause et un effet de la croissance économique et du 

modernes et au recul de l’économie informelle, la base d’imposition s’élargit et il est plus facile pour les 
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développement, par une baisse parfois importante des recettes, tandis que la mobilité accrue des capitaux, 

est en baisse dans les pays développés comme dans les pays en développement et s’accompagne souvent 

à la communauté internationale

une dette élevée par rapport à son capital social et qu’elle répartit ses dettes et les paiements d’intérêts 
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risque de ne pas tenir compte pleinement des besoins et des points de vue des pays en développement et 

Bien que, par nature, le problème semble appeler une solution multilatérale, les gouvernements peuvent 

de ce secteur qui crée souvent des économies d’enclave sans lien ou presque avec le reste de l’économie 

décuplés sous l’effet de la hausse des cours des produits de base au cours des quelque dix dernières années, 

ou dénoncé des contrats en vigueur, relevé les taux d’imposition ou de redevance, introduit de nouveaux 

politique générale auxquelles les pays producteurs se heurtent lorsqu’ils s’efforcent de mettre le secteur 

droit de pouvoir réexaminer les régimes d’imposition et la structure du capital chaque fois qu’ils le jugent 

seuil minimum d’imposition pourrait également être négocié au niveau régional ou international pour éviter 

agir sans craindre de représailles juridiques à travers les mécanismes de règlement des différends en matière 

La plupart des mesures nécessaires peuvent être prises au niveau national mais la coopération 
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devraient concerner non seulement les gouvernements mais aussi les entreprises productrices et les sociétés 

et le renforcement des capacités sont essentiels, en particulier pour améliorer les capacités de négociation 

volumes, de la qualité et de la date de livraison des ressources naturelles, ainsi que la collecte et le traitement 

compte tenu de leur importance pour de nombreux pays en développement et pays en transition, la marge 



Tendances récentes de l’économie mondiale 1

La croissance de l’économie mondiale a connu 
un léger mieux en 2014, mais restera très inférieure 
à ses pics d’avant la crise. D’environ 2,3 % en 2012 
et 2013, elle devrait augmenter à un rythme situé 
entre 2,5 % et 3 % en 2014, principalement grâce à 
l’accélération de la reprise dans les pays développés, 
dont la croissance est passée de 1,3 % en 2013 à 1,8 % 
environ en 2014. Les pays en développement dans 
leur ensemble réitéreront probablement leur perfor-
mance des années précédentes, avec une croissance 
comprise entre 4,5 % et 5 %, alors que celle des pays 
en transition, déjà faible en 2013, devrait encore 
chuter, à 1 % environ (tableau 1.1).

1. Pays développés

La légère accélération attendue dans les pays 
développés devrait être conduite par l’Union euro-
péenne (UE), puisqu’il n’est pas prévu que les 
résultats du Japon et des États-Unis s’améliorent 
en 2014. En Europe, l’assouplissement des mesures 
d’austérité et l’orientation plus accommodante de 
la politique monétaire, notamment de la part de la 
Banque centrale européenne (BCE), ont contribué 
à inverser la courbe de la demande et à la ramener 
sur une trajectoire de croissance. Dans certains pays 
(par exemple, le Royaume-Uni), la demande des 
ménages est portée par l’appréciation des actifs et 

le redémarrage des crédits à la consommation et des 
crédits hypothécaires; dans d’autres (l’Allemagne, 
par exemple), par une légère augmentation des 
salaires réels. Toutefois, dans un certain nombre 
d’autres grands pays de la zone euro (comme 
l’Espagne, la France et l’Italie), le chômage élevé, la 
stagnation ou la faible progression des salaires réels 
ainsi que la fragilité persistante du secteur bancaire 
entravent toujours l’expansion du crédit et de la 
demande intérieurs. Les exportations nettes devraient 
apporter une contribution fort modeste certes, mais 
positive, à la croissance globale de l’Europe en 2014.

Aux États-Unis, l’économie continue de 
se relever lentement de la Grande récession, en 
s’appuyant sur la demande privée intérieure. 
L’austérité budgétaire pèse sur la croissance depuis 
2011, avec toutefois une légère atténuation de ses 
incidences négatives en 2014. Le chômage continue 
de reculer grâce à la création d’emplois dans le 
secteur privé. Toutefois, les salaires moyens réels 
stagnent toujours. L’injection ininterrompue de 
liquidités, moins importante il est vrai que les années 
précédentes, et l’appréciation du prix des actifs ont 
contribué au redémarrage de l’emprunt et de la 
consommation intérieurs.

Au Japon aussi, c’est la demande intérieure 
qui alimente la croissance. La consommation et 

TENDANCES RÉCENTES
DE L’ÉCONOMIE MONDIALE

Chapitre I

A. Croissance mondiale
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Tableau 1.1

CROISSANCE DE LA PRODUCTION MONDIALE, 2006-2014

(Variation annuelle en pourcentage)

Région/pays 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014a

Monde 4,1 4,0 1,5 -2,1 4,1 2,8 2,3 2,3 2,7
Pays développés 2,8 2,5 0,0 -3,7 2,6 1,4 1,1 1,3 1,8
dont:

Japon 1,7 2,2 -1,0 -5,5 4,7 -0,6 1,4 1,6 1,4
États-Unis 2,7 1,8 -0,3 -2,8 2,5 1,6 2,3 2,2 2,1
Union européenne (UE-28) 3,4 3,2 0,3 -4,6 2,1 1,7 -0,3 0,1 1,6
dont:

Zone eurob 3,2 2,9 0,3 -4,5 2,0 1,6 -0,6 -0,4 1,1
France 2,5 2,3 -0,1 -3,1 1,7 2,0 0,0 0,2 0,7
Allemagne 3,7 3,3 1,1 -5,1 4,0 3,3 0,7 0,4 1,9
Italie 2,2 1,7 -1,2 -5,5 1,7 0,4 -2,4 -1,9 0,1

Royaume-Uni 2,8 3,4 -0,8 -5,2 1,7 1,1 0,3 1,7 3,1
Nouveaux États membres de l’UE
après 2004 6,4 6,0 4,0 -3,8 2,1 3,0 0,6 1,1 2,7

Europe du Sud-Est et CEI  8,5 8,7 5,3 -6,6 4,8 4,7 3,3 2,0 1,3
Europe du Sud-Estc 4,6 5,9 5,0 -2,1 1,7 1,9 -0,8 2,0 2,0
CEI, y compris Géorgie 8,7 8,9 5,3 -6,8 4,9 4,8 3,5 2,0 1,2
dont:

Fédération de Russie 8,2 8,5 5,2 -7,8 4,5 4,3 3,4 1,3 0,5
Pays en développement 7,7 8,0 5,4 2,6 7,8 6,0 4,7 4,6 4,7

Afrique 5,8 6,1 5,5 2,5 4,9 0,9 5,3 3,5 3,9
Afrique du Nord, Soudan exclu 5,3 4,8 6,1 2,9 4,2 -6,8 8,7 2,0 2,4
Afrique subsaharienne, Afrique du Sud 
exclue 6,4 7,5 6,2 4,5 6,4 5,1 4,6 5,3 5,9
Afrique du Sud 5,6 5,5 3,6 -1,5 3,1 3,6 2,5 1,9 1,8

Amérique latine et Caraïbes 5,5 5,5 3,7 -1,6 5,7 4,3 3,0 2,6 1,9
Caraïbes 9,4 5,8 3,1 -0,2 2,6 2,4 2,5 2,6 2,8
Amérique centrale, Mexique exclu 6,4 7,0 4,1 -0,3 4,1 5,3 5,1 4,3 4,3
Mexique 5,0 3,1 1,4 -4,7 5,1 4,0 4,0 1,1 2,0
Amérique du Sud 5,5 6,7 4,9 -0,3 6,4 4,5 2,4 3,1 1,7
dont:

Brésil 4,0 6,1 5,2 -0,3 7,5 2,7 1,0 2,5 1,3
Asie 8,7 9,1 6,0 4,0 8,9 7,2 5,2 5,3 5,6

Asie de l’Est 9,9 11,1 7,0 6,0 9,6 7,7 6,0 6,3 6,4
dont:

Chine 12,7 14,2 9,6 9,2 10,4 9,3 7,7 7,7 7,5
Asie du Sud 8,3 8,9 5,3 4,6 9,1 6,9 3,6 3,8 5,0
dont:

Inde 9,4 10,1 6,2 5,0 11,0 7,9 4,9 4,7 5,6
Asie du Sud-Est 6,1 6,6 4,3 1,2 8,1 4,7 5,6 4,9 4,4
Asie occidentale 7,5 5,5 4,7 -1,0 6,9 7,4 3,8 3,8 4,0

Océanie 2,8 3,4 2,7 2,4 3,7 4,9 4,3 2,9 3,2

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après Organisation des Nations Unies, Département des affaires économiques et 
sociales (ONU/DAES), base de données National Accounts Main Aggregates, et World Economic Situation and Prospects 
(WESP): Update as of mid-2014; CEPALC (ECLAC, 2014); OCDE (OECD, 2014); FMI, Perspectives de l’économie mondiale, 
avril 2014; Economist Intelligence Unit, base de données EIU CountryData; JP Morgan, Global Data Watch; et sources 
nationales. 

Note: Les agrégats par pays sont calculés sur la base du PIB en dollars constants de 2005.
a Prévisions.
b Lettonie exclue.
c Albanie, Bosnie-Herzégovine, ex-République yougoslave de Macédoine, Monténégro et Serbie.
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monétaires et budgétaires expansionnistes mises en 
œuvre dans le cadre de la stratégie des «Abenomics». 
L’augmentation des dépenses publiques, principa-

entrepris après les catastrophes naturelles de 2011, et 
la politique de relance, ont dynamisé la croissance de 
l’économie japonaise en 2012-2013. Comme l’effet 
de ces dispositions se dissipe et que la hausse du taux 
de l’impôt à la consommation intervenue en avril 
2014 commence de décourager les dépenses à moyen 
terme des ménages, un nouveau plan de relance sera 
peut-être nécessaire pour tenir les objectifs de crois-
sance du produit intérieur brut (PIB) et les objectifs de 
prix sur le marché intérieur. En effet, une croissance 
soutenue du PIB nominal serait le seul moyen viable 
de baisser le très fort ratio dette publique/PIB.

Malgré quelques différences dans les politiques 
appliquées, en 2014, toutes les régions développées 

entre 1,5 % et 2 % environ. Dans l’Union euro-
péenne, le PIB retrouvera sans doute le niveau 
qui était le sien avant la crise de 2007, mais un an 
après le Japon et trois ans après les États-Unis. Si 
les échanges commerciaux internationaux de ces 
pays restent faibles, ils se sont un peu redressés 
depuis le dernier trimestre de 2013. Un relâchement 
progressif de l’austérité budgétaire dans l’UE et aux 
États-Unis, et l’abandon graduel par ces derniers 
de leur politique monétaire très expansionniste, ont 
conduit certains observateurs à considérer que ces 
économies arrivaient à une «nouvelle normalité» et 
qu’elles avaient réussi à parer à la plupart des risques 
systémiques. Toutefois, dans cette nouvelle situation, 
la croissance sera sans doute plus lente qu’avant 
la crise étant donné que les taux d’investissement 
restent relativement faibles et que plusieurs pays 
ont encore un long chemin à parcourir avant que le 
chômage ne baisse et que le problème de surendet-
tement des secteurs public et privé ne soit résolu. Au 
chapitre II du présent rapport, la CNUCED examine 
quelques-unes des politiques qui expliquent cette 
croissance modeste, laquelle, prévient-elle, pourrait 
également se révéler fragile.

2. Pays en développement
et pays en transition

Il semble que les principales régions en déve-

leurs résultats de 2012-2013. L’Asie devrait rester 
la plus dynamique, avec une croissance estimée à 
environ 5,5 %. Parmi les plus grands pays, la Chine 
conservera sans doute la tête du classement, avec 
une croissance proche de 7,5 % en 2014, grâce à la 
demande intérieure, et notamment à la contribution 
croissante de la consommation privée et publique. 
En Inde, si après deux années de forte décélération, 
la croissance s’est légèrement redressée, sous l’effet 
d’une hausse de la consommation et des exporta-
tions nettes, le taux, qui se situe autour de 5,5 %, est 
sensiblement plus bas qu’avant la crise. La plupart 
des pays d’Asie du Sud-Est, dont l’Indonésie, la 
Malaisie, les Philippines et le Viet Nam, devraient 
continuer d’enregistrer une croissance avoisinant ou 
dépassant 5 %, tirée par la consommation privée et 

pas du tout, par les exportations nettes. La principale 
exception est la Thaïlande, où la crise politique s’est 
soldée par une stagnation de l’économie. Les résultats 
sont plus contrastés en Asie occidentale: plusieurs 
pays ont été directement ou indirectement touchés 

conserver une croissance comprise entre 4 % à 5 %, 
quant à la Turquie, qui a connu des périodes d’ins-

sur la trajectoire de croissance relativement rapide 
qui a été la sienne et qui dépend de l’expansion du 
crédit intérieur.

En Afrique aussi, la croissance présente de 
fortes disparités: elle demeure faible en Afrique du 
Nord, connaît une légère amélioration en Égypte et 
en Tunisie mais une baisse constante en Libye, en 

la production pétrolière. Elle est également restée 
ténue en Afrique du Sud, se situant autour de 2 %, du 
fait de la contraction de la demande intérieure et des 
grèves dans le secteur minier. En revanche, plusieurs 
grands pays d’Afrique subsaharienne (dont l’Angola, 
la Côte d’Ivoire, l’Éthiopie, le Mozambique, le 
Nigéria, la République démocratique du Congo et la 

croissance élevé, si bien que la croissance globale de 
la sous-région devrait s’établir à 6 % en 2014. Dans 
plusieurs pays, les prix records des produits de base 
soutiennent cette croissance depuis plus de dix ans, 
mais d’autres facteurs, telles les améliorations dans le 
secteur agricole et les initiatives de relèvement après 

Toutefois, les risques de dégradation de la situation 
ne sont pas absents, comme le montre le cas du Ghana 
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et de la Zambie qui, face à l’effondrement de leurs 
monnaies respectives, se sont tous deux une nouvelle 
fois tournés vers le FMI.

Dans les pays en transition, le ralentissement 
économique devrait se poursuivre en 2014. En 
Europe, cette situation est à attribuer principalement 
à la stagnation de la consommation et de l’investis-
sement en Fédération de Russie depuis le second 
semestre de 2013, l’instabilité financière ayant 
entraîné une augmentation des sorties de capitaux. 
En revanche, les pays en transition d’Asie centrale, 
qui sont pour la plupart des exportateurs de pétrole 
ou de minéraux, ont pu conserver une croissance 
assez vigoureuse, grâce aux niveaux historiquement 
élevés de leurs termes de l’échange. 

Après un rebond vigoureux en 2010, la crois-
sance économique des pays d’Amérique latine et 
des Caraïbes s’est ralentie et devrait se situer aux 
environs de 2 % en 2014. Ce résultat médiocre 
s’explique surtout par la panne de croissance des 
trois grandes économies de la région (Argentine, 
Brésil et Mexique), où la demande intérieure (premier 
moteur de la croissance depuis la crise mondiale) 
s’essouffle. Les chocs financiers extérieurs, au 
milieu de 2013 et au début de 2014, ont également 
affecté ces pays, conduisant à un durcissement de 
la politique macroéconomique. Toutefois, grâce à 
une bonne capitalisation des systèmes bancaires, à 

niveau historiquement bas de la dette extérieure et 

Plusieurs pays exportateurs d’hydrocarbures ou de 
minéraux (État plurinational de Bolivie, Colombie et 

-
sance sensiblement plus élevés, tirés par une forte 
demande intérieure, due tant à la consommation qu’à 
l’investissement.

D’une manière générale, les pays en dévelop-
pement ont réussi à se relever de la Grande récession 
plus rapidement que les pays développés. Nombre 

de base, en particulier ceux dont les gouvernements 
ont pu ponctionner une bonne partie des rentes issues 
des ressources naturelles et utiliser ces recettes 
supplémentaires pour soutenir la dépense intérieure. 
D’autres pays, même exposés aux caprices de la 

mondiale en soutenant leur demande intérieure à 
l’aide de politiques anticycliques. Il y a toutefois des 
limites à ce que ces politiques peuvent faire et aux 
gains résultant des termes de l’échange; il faudra donc 
trouver de nouvelles sources permettant de dynamiser 
l’économie. À côté des politiques de la demande 
qui peuvent englober des politiques redistributives, 
plusieurs pays doivent augmenter leur investissement 
intérieur et appliquer des politiques industrielles 
propres à renforcer leurs capacités productives et 

demande sans que les prix intérieurs ou les soldes 
commerciaux ne subissent de pressions indues.

Les pays en développement devront aussi faire 
face à l’instabilité chronique du système finan-
cier international et, pour y répondre, adopter des 
politiques réglementaires et macroéconomiques 
prudentielles, surtout au niveau national. Une 
meilleure réglementation s’imposera aussi au niveau 
mondial. À cet égard, il est évident que, malgré les 
tendances dans l’ensemble favorables observées ces 
dernières années, le cadre actuel de restructuration 
des dettes souveraines n’est pas adapté, comme 
l’illustrent si bien les difficultés juridiques que 
l’Argentine rencontre aujourd’hui s’agissant du 
service ordinaire de sa dette souveraine restructurée1. 
L’expérience de l’Argentine montre non seulement 
que ce cadre décourage de nouvelles initiatives de 
restructuration de la dette mais qu’il risque même 
de mettre en péril des restructurations passées. 
L’établissement d’une structure multilatérale qui 
serait chargée de restructurer les dettes souveraines 
en tenant compte de l’intérêt général et non seulement 

que jamais.
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mondiale, le commerce international reste apathique. 
Le commerce des marchandises a progressé d’un peu 
plus de 2 % en volume en 2012-2013 (et d’un taux 
inférieur, en dollars courants), soit moins vite que 
la production mondiale. Le commerce des services 
a, pour sa part, augmenté un peu plus rapidement, 
aux alentours de 5,5 % en 2013 à prix courants. 
Ce manque de dynamisme tranche nettement 
avec l’expansion rapide observée durant les deux 
décennies qui ont précédé la crise, où, en moyenne 
annuelle, la croissance du commerce mondial des 
biens et services (+6,8 % par an) a été deux fois plus 
rapide que celle de la production mondiale (+3 % par 
an). Pendant cette période, la part des exportations et 
des importations de biens et services dans le PIB a 
quasiment doublé, passant de 13 % environ à 27 % 
dans les pays développés, et de 20 % à près de 40 % 
dans les pays en développement. 

1. Commerce des marchandises

Le commerce international des marchandises est 
demeuré languissant. Après le rebond enregistré en 
2010 à l’issue de la crise, il s’est replié aux alentours 
de 2 % en 2012 et 2013 (tableau 1.2). Cette évolution 

(UNCTADstat) estiment en effet que les échanges 
commerciaux internationaux ont progressé à un 
rythme de 2 % (taux annualisé et corrigé des varia-
tions saisonnières) au premier trimestre de 2014. Les 
volumes échangés ont baissé à des degrés divers dans 
toutes les régions, le ralentissement le plus sensible 
se produisant dans les pays développés, les pays en 
transition et en Amérique latine.

En 2013, les importations des pays déve-
loppés ont reculé de 0,4 % pour la deuxième année 
consécutive, en raison d’une contraction de 1,2 % 
des importations de l’UE, due principalement à la 
faiblesse du commerce intra-européen. Le Japon et 
les États-Unis ont aussi connu un fort ralentissement. 
Les exportations de l’UE ont repris 1,4 % en 2013 
en raison de la hausse des exportations de la région 
à destination de pays extérieurs à l’Union, tandis que 
celles des États-Unis ont diminué de 2,6 %. Pour leur 
part, les exportations japonaises ont encore reculé 
de 1,8 %, malgré la dépréciation du yen2. Selon les 
estimations, pendant le premier trimestre de 2014, 
le volume des échanges des pays développés ont 
progressé de 2,4 % en glissement annuel, à partir 
d’un niveau certes relativement bas.

Le commerce des pays en développement et 
des pays en transition a aussi accusé le coup. Le 
ralentissement a été particulièrement marqué dans 
les pays en transition, qui ont pâti de la faiblesse de 
la demande européenne, tandis que la croissance de 
leurs importations, pénalisée par la progression plus 
lente de leur PIB, a baissé de moitié (-2,7 %). Dans 
les pays en développement, les exportations ont 
encore faibli (-3,4 %) en 2013, par suite, là aussi, de 
la faiblesse de la demande extérieure, en particulier 
des pays développés. Dans ce tableau, les importa-
tions des pays en développement détonnent: elles ont 
en effet continué de résister, progressant à un taux 
de près de 5,5 %, grâce à la demande soutenue dans 
certaines des principales économies. De plus, grâce 
au niveau resté élevé des prix à l’exportation des 
produits de base (même si quelques prix étaient en 
baisse), certains de ces pays (notamment en Afrique 
et en Asie occidentale) ont pu accroître leurs impor-
tations (en volume) en dépit du fait que le volume 

B. Commerce international
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de leurs exportations ait progressé plus lentement. 
Ces hausses ont donné une certaine impulsion aux 
exportations d’autres pays. 

Dans un contexte marqué par un ralentis-
sement généralisé de la croissance des échanges 
commerciaux dans les régions en développement, 
on relève tout de même des variations notables. 
Les exportations sont demeurées faibles en Afrique 
en 2013 et pendant les premiers mois de 2014, en 
partie à cause de la fermeture de deux grands ports 
pétroliers libyens depuis juillet 2013 et de la chute 
des exportations de l’Afrique du Sud. Toutefois, 
pendant cette période, plusieurs pays d’Afrique 
subsaharienne ont vu croître leurs exportations 
qui ont eu tendance à se tourner vers les pays en 
développement à croissance dynamique d’Asie. Les 
importations sont demeurées fortes, en particulier 
dans les pays d’Afrique subsaharienne, où elles ont 

progressé de 8 % en volume, suivant la croissance 
rapide du PIB de la sous-région. 

En Asie de l’Est, le commerce a ralenti d’une 
manière spectaculaire, passant d’une croissance 
annuelle de 20 % et plus (en volume) dans les années 
précédant la crise à des taux compris entre 5 % et 6 % 
en 2012 et 2013. Pendant ces années, le commerce 
de la République de Corée a été au quasi-point mort, 
les exportations subissant les effets de la récession 
dans les pays développés et de l’appréciation de 
la monnaie nationale. Toutefois, le ralentissement 
des échanges commerciaux dans cette sous-région 
résulte largement de l’effondrement de la croissance 
des exportations chinoises à destination des pays 
développés, qui, d’un taux moyen de 25 % avant la 
Grande récession, est tombée à 2,5 % à peine en 2012 
et 2013. Comme le commerce de la Chine avec les 

Tableau 1.2

VOLUME DES EXPORTATIONS ET DES IMPORTATIONS
DE MARCHANDISES, PAR RÉGION ET PAYS, 2010-2013

(Variation annuelle en pourcentage)

Volume des exportations Volume des importations

Région/pays 2010 2011 2012 2013 2010 2011 2012 2013

Monde 13,9 5,5 2,3 2,2 13,8 5,4 2,1 2,1
Pays développés 12,9 4,9 0,5 1,3 10,8 3,4 -0,4 -0,4
dont:

Japon 27,5 -0,6 -1,0 -1,8 10,1 4,2 3,8 0,5
États-Unis 15,4 7,2 4,0 2,6 14,8 3,8 2,8 0,9
Union européenne 11,6 5,5 -0,1 1,4 9,4 2,8 -2,5 -1,2

Pays en transition 11,4 4,1 1,3 1,0 17,6 16,8 5,0 2,7
dont:

CEI, y compris Géorgie 11,3 3,9 1,5 0,3 19,9 17,7 5,8 2,4

Pays en développement 16,0 6,7 4,6 3,4 18,5 7,7 5,3 5,5
Afrique 10,3 -6,8 7,8 -1,8 6,5 3,9 11,8 5,6

Afrique subsaharienne 11,9 0,9 1,2 2,3 6,7 9,3 7,1 8,0
Amérique latine et Caraïbes 8,1 5,1 3,1 1,5 22,3 11,3 3,1 2,4
Asie de l’Est 24,3 10,7 5,3 5,2 22,5 7,7 4,4 7,8
dont:

Chine 29,5 13,4 7,4 4,8 25,0 10,7 6,1 8,8
Asie du Sud 11,0 9,4 -7,1 1,9 14,5 5,6 2,9 -0,6
dont:

Inde 14,0 15,0 -1,8 7,6 13,8 9,7 5,5 0,1
Asie du Sud-Est 18,6 4,7 2,2 4,9 22,0 7,0 6,1 3,8
Asie occidentale 4,2 9,1 9,8 2,2 8,6 8,2 8,7 8,6

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après UNCTADstat.
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croissance à deux chiffres, ces échanges représentent 
aujourd’hui 53 % des exportations chinoises, contre 
42 % en 2004. Dans le même temps, la Chine a 
aussi vu baisser le rythme de ses importations, d’une 
manière certes plus modeste, à 8,8 % en volume en 
2013. La Chine n’en demeure pas moins un marché 
très important pour de nombreux pays en dévelop-
pement, en particulier à cause de la hausse rapide 
de la part de produits de base dans les importations 
chinoises, qui est passée de 18 % en 2004 à 31 % en 
2011-2013.

En Asie du Sud, le rebond des exportations 
indiennes a contribué à la reprise économique dans 
la région. En particulier, l’Inde a vu ses exportations 
vers certains de ses partenaires en développement 
les plus importants, tels que la Chine et les Émirats 
arabes unis, enregistrer une croissance à deux 
chiffres. La progression des exportations au sein 
de la sous-région dans son ensemble a été bien 
inférieure, en raison des restrictions pesant sur 
les échanges commerciaux avec la République 
islamique d’Iran.

En Asie du Sud-Est, si la croissance du 
commerce est demeurée bien en deçà des niveaux 
atteints avant la crise, principalement à cause de 
la quasi-stagnation des échanges en Thaïlande et 
en Indonésie, la vigueur de la demande intérieure, 
y compris des investissements dans les secteurs 
d’exportation, a stimulé la croissance du commerce 
aux Philippines et au Viet Nam. En Asie occidentale, 
les exportations ont été considérablement freinées par 
l’instabilité intérieure et par une production pétrolière 
qui est restée stable.

En Amérique latine et dans les Caraïbes, le 
-

chant un taux de croissance d’environ 2 %. La faible 
progression du PIB des principaux marchés de la 
région (dont les États-Unis et les principaux parte-
naires régionaux) et l’appréciation du taux de change 
réel ont pesé sur les exportations: les exportations 
brésiliennes ont stagné en 2013, tandis que dans le 
reste de l’Amérique du Sud, la croissance modeste 
du volume des exportations a été plus que neutralisée 
par la chute des prix unitaires qui s’est soldée par 
une réduction globale de la valeur totale des expor-
tations. Une légère augmentation des exportations 
mexicaines a un peu amorti la baisse de l’excédent 
commercial, qui est passé de 0,9 % à 0,3 % du PIB 
(ECLAC, 2014).

2. Services

Les exportations mondiales de services ont 
progressé d’environ 5,5 % en 2013 (en prix courants) 
et de 7 % au premier trimestre de 2014, par rapport 
à la même période de l’année précédente. Elles ont 
atteint 4 700 milliards de dollars en 2013, soit 20 % 

qui est assez stable depuis le début des années 1990.

L’évolution du commerce des services, dont les 
réactions à la situation économique sont moins fortes, 
tend à être plus régulière que celle du commerce des 
marchandises. Son taux de croissance, qui a dépassé 
celui du commerce des marchandises en 2012, 2013 
et durant les premiers mois de 2014, résulte en 
partie de sa meilleure résistance au ralentissement 
de la production mondiale, mais il peut aussi être le 
fait de quelques facteurs structurels qui contribuent 
à l’expansion du commerce de services. Parmi les 
secteurs de services les plus dynamiques entre 2008 
et 2013, on peut citer les services d’informatique et 
d’information (avec un taux de croissance annuelle 
moyen de 9,1 %), suivis par les services personnels, 
culturels et récréatifs (8,9 %), puis par d’autres 
services aux entreprises et services professionnels 
(6,8 %). Le secteur des services d’informatique et 
d’information des pays en développement sont ceux 
qui ont enregistré les taux de croissance les plus 
élevés: 13 % en moyenne annuelle depuis 2008, 
contre 7,5 % dans les pays développés. Les services 

les autres secteurs à croissance rapide dans les pays en 

annuelle moyenne de près de 11 %. Les exportations 
de services modernes ont aussi augmenté rapidement 
dans les pays les moins avancés (PMA), partis il est 
vrai de niveaux très bas. Depuis 2008, dans les PMA, 
les services d’informatique et d’information, les 
services d’assurance et la construction ont enregistré 
une croissance annuelle moyenne de près de 30 %. 
Toutefois, considérés ensemble, ils n’ont représenté 
que 7 % des exportations totales de services des 
PMA en 2013.

Les deux principales composantes du commerce 
international des services demeurent les services 
touristiques et les services de transport. Les expor-
tations dans le secteur du tourisme ont généré des 
recettes de 1 400 milliards de dollars en 2013, soit 
une progression de 5 % (en dollars constants) au 
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niveau international et un dépassement de son taux 
de croissance tendanciel à long terme. Les entrées 
de touristes ont également augmenté de 5 % en 2013 
pour s’élever à 1 087 millions de personnes. L’Europe 

et 31 % du total des recettes touristiques mondiales 

ne semble pas touché par la lenteur de la croissance 
économique, ce qui pourrait indiquer qu’une part plus 
importante de la population mondiale y participe, 
en particulier des personnes originaires de pays en 
développement où la classe moyenne se développe. 
Le Brésil, la Chine et la Fédération de Russie sont à 
l’origine de 40 milliards de dollars sur les 81 milliards 
de dollars des dépenses touristiques supplémentaires 
enregistrés au niveau international en 2013.

catégorie de services commerciaux par l’impor-

en recul, en 2013. Selon des données préliminaires, 

de mesure de la demande de services de transports 
maritimes, de services portuaires et de services 

4,7 % en 2012 (UNCTAD, 2014). Cette croissance 
est résultée d’une hausse de 5,5 % des expéditions 
de marchandises solides (comprenant le commerce 
conteneurisé et les produits de base transportés en 
vrac), qui ont représenté 70 % des expéditions totales. 
Les échanges pétroliers, qui constituent les 30 % 
restants, sont demeurés stationnaires par rapport à 
2012 (Clarkson Research Services, 2014).

Les pays en développement ont encore renforcé 
leur participation au commerce maritime interna-
tional. Mesurée en marchandises chargées au niveau 
mondial, leur part a augmenté de 60 % en 2012 à 61 % 
en 2013. Dans le même temps, leur demande d’impor-
tations, mesurée d’après le volume de marchandises 
déchargées, a progressé de 58 % à 60 %. Ces chiffres 

intra-asiatique, la participation accrue des pays en 
développement au système commercial mondial, et 
leur consommation croissante de produits de base et 
de produits de consommation.

Parce que les pays en développement approvi-
sionnaient les pays développés en matières premières, 
les volumes de marchandises qu’ils chargeaient 
étaient toujours supérieurs à ceux qu’ils déchar-

(déchargements) augmente, cette tendance est en 
train de changer: les déchargements rattrapent les 
chargements, au point qu’ils étaient quasiment 

-
nisation des pays en développement, leur croissance 
démographique et l’émergence en leur sein d’une 
classe moyenne, ainsi que l’internationalisation 
des chaînes d’approvisionnement et des processus 
de production. Le rapport entre volumes chargés et 
volumes déchargés reste néanmoins irrégulier au 
niveau régional, penchant du côté des chargements 
en Afrique, en Amérique latine et dans les Caraïbes, 
et en Asie occidentale.

3. Commerce et croissance

La faible hausse de la production est la prin-
cipale raison à l’origine de la quasi-stagnation du 
commerce, en particulier du commerce de marchan-
dises. L’atonie du commerce international risque, à 
son tour, d’entraver durablement la croissance écono-
mique mondiale, au point que la baisse des économies 
d’échelle et des gains de spécialisation freinera la 
progression de la productivité. Le développement 

dans toute stratégie mise en œuvre pour instaurer une 
croissance forte, durable et équilibrée. C’est en partie 
la logique qui a présidé aux efforts déployés pour 

-
ciales multilatérales propice au développement, 

abouti à la mise en place d’un cadre multilatéral sur 
la facilitation des échanges pour stimuler le système 
commercial multilatéral et servir de tremplin à la 
conclusion d’un ensemble de résultats plus complets. 
Cet accord n’a toutefois pas été adopté par les États 
membres, à Genève, à la date butoir proposée du 
31 juillet 2014. De toute manière, vu la mollesse 
de la demande mondiale, il est peu probable que le 
commerce international parvienne à lui seul à faire 
redémarrer la croissance économique. Pour souhai-

par la modernisation des procédures douanières ou 
un abaissement supplémentaire des droits de douane, 

sensiblement la situation puisqu’elles ne lèvent pas 
les principales contraintes qui pèsent actuellement sur 
le commerce. En effet, si le commerce international 
a ralenti ou s’il est au quasi-point mort, ce n’est pas 
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du côté de l’offre sont plus importants, c’est parce 
que la demande mondiale est faible. Dans ce contexte, 
accorder une importance disproportionnée au coût 
du commerce, en s’efforçant de stimuler les exporta-
tions par une baisse des salaires et une «dévaluation 
interne», serait vain et même contreproductif, surtout 
si cette stratégie est suivie par plusieurs partenaires 
commerciaux en même temps.

L’expansion mondiale du commerce passe 
par un redressement de la production tirée par une 
demande intérieure vigoureuse; pas l’inverse. De 
plus, si un pays ou un groupe de pays s’essayaient à 
sortir de la crise en misant tout sur les exportations, ils 
s’exposeraient à une erreur de généralisation dès lors 
qu’ils seraient imités par un grand nombre de leurs 

forte hausse de la demande dans plusieurs économies 
importantes sur le plan systémique entraîne une 
reprise appréciable de la croissance économique et 
du commerce. La répartition géographique de cette 
demande doit néanmoins être compatible avec la 
réduction des déséquilibres mondiaux. Il faut donc 
que les pays excédentaires prennent l’initiative de 

C. Évolution récente des marchés de produits de base

un ajustement expansionniste, par opposition 
aux dérives récessionnistes qui accompagnent les 
ajustements de balance des paiements, lesquels, 
généralement, font peser la totalité du fardeau sur 

C’est pourquoi les pays ne peuvent pas se 
permettre d’attendre sans rien faire que des sources 
de demande extérieures raniment la croissance. 
Dans le climat d’après-crise que nous connaissons 
actuellement, où la demande des pays développés 
est moins dynamique, les pays en développement 
doivent adopter une approche équilibrée qui fasse 
une plus large place que par le passé à la demande 
intérieure, à la demande régionale et au commerce 
Sud-Sud (TDR 2013). Si les partenaires commerciaux 
sont nombreux à stimuler leur demande intérieure 
en même temps, ils soutiendront leurs exportations 
et celles des autres et, par là même, le redressement 
du commerce international. En même temps, les 
capacités productives devraient être développées 
et adaptées à la nouvelle structure de la demande 
sur la base de politiques industrielles dynamiques 
et adaptées.

En 2013 et au début de 2014, les prix de la 

après les sommets atteints en 2011, mais à un rythme 
moins rapide qu’en 2012, à l’exception notable du 
pétrole brut, dont les cours étaient relativement 
stables depuis 2011. Au deuxième trimestre de 2014, 
des signes sont apparus d’une stabilisation, et même 
d’un redressement, des prix d’un certain nombre de 
produits de base. Dans les groupes «boissons tropi-
cales» et «graines oléagineuses et huiles végétales», 
le mouvement s’est amorcé quelques mois plus tôt 

(graphique 1.1). Qui plus est, dans la période 2012-
2014, la plupart des prix sont demeurés, en moyenne, 
à des niveaux sensiblement plus élevés que les 
niveaux moyens atteints dans la période d’expan-
sion 2003-2008 (tableau 1.3). Les prix de nombreux 
produits sont à des niveaux proches des pics de 2008.

Si les prix ont évolué différemment selon 
les groupes de produits et pour certains produits 
donnés, les facteurs liés à l’offre ont joué pour tous 
un rôle important sur les marchés physiques. Il existe 
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Graphique 1.1

INDICES DES PRIX MENSUELS DES 
PRODUITS DE BASE, PAR GROUPE DE 

PRODUITS, JANVIER 2002-JUIN 2014
(Indice, 2002 = 100)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après CNUCED, 
Commodity Price Statistics Online.

Note: Le prix du pétrole est une moyenne simple des prix Dubai/
Brent/West Texas Intermediate. Les indices des prix sont 
basés sur les prix en dollars courants, sauf indication 
contraire. 
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des indications selon lesquelles la modification 
des facteurs agissant sur la demande de produits 
physiques n’a eu que peu d’impact sur l’évolution 
des cours des produits de base en 2013 et au début de 
2014. D’une manière générale, la demande a continué 
sa progression, même si celle-ci a été modeste à 
cause de la faible croissance de l’économie mondiale. 
Contrairement à une croyance répandue, le ralen-
tissement de la croissance du PIB chinois pendant 
cette période ne semble pas avoir indûment affecté la 
hausse de sa demande de nombreux produits de base 
au niveau mondial3. En effet, la demande chinoise 
est restée soutenue pour la plupart de ces produits 
en 2013, et il semble qu’elle se maintiendra en 2014, 
en partie à cause des mesures de relance prises par 
le Gouvernement. Le cuivre est exemplaire à cet 
égard: en 2012, la consommation chinoise de cuivre 

baissé à 11,2 % en 2013; dans le reste du monde, la 
consommation a progressé de 4,8 % en 2013, contre 
2,6 % en 2012 (Cochilco, 2014). Il faut néanmoins 
préciser qu’on ne sait pas exactement quelle part de 
la demande chinoise de cuivre répond à des besoins 
de consommation effective et quelle part est stockée 
dans des entrepôts sous douane en tant que collatéral 

Les cours du pétrole brut ont continué de 
varier dans une bande étroite, suivant la tendance 
observée depuis 2011. Entre le second semestre 
de 2013 et le second semestre de 2014, exprimé en 
moyenne mensuelle simple des prix Brent (léger) 
du Royaume-Uni, Dubai (moyen) et Texas (lourd), 
le cours a atteint son plus haut niveau en septembre 
2013 avec un cours de 108,8 dollars le baril, et son 
niveau le plus bas en janvier 2014 à 102,3 dollars. 
Toutefois, des signes d’instabilité croissante ont été 
observés au deuxième trimestre de 2014, lorsque 
les tensions géopolitiques en Asie occidentale et en 
Ukraine ont entraîné une perception de risques élevés 
sur les marchés de l’énergie4. Cette instabilité semble 
tenir davantage à l’état d’esprit des opérateurs qu’à 
la production réelle, qui, jusqu’en juillet 2014, n’a 
connu aucune perturbation grave liée à ces tensions.

Dans l’ensemble, le marché pétrolier a été bien 
approvisionné en 2013 et durant le premier semestre 
de 2014, notamment grâce à la hausse de la produc-
tion des États-Unis due à l’essor du gaz et du pétrole 
de schiste qui a compensé les ruptures d’approvision-
nement en provenance d’autres pays producteurs, 
tels que la République islamique d’Iran, la Libye, 
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Tableau 1.3

PRIX MONDIAUX DES PRODUITS PRIMAIRES, 2008-2014
(Variation en pourcentage par rapport à l’année précédente,

sauf indication contraire)

Produit/groupe 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014a

2012-2014
par rapport

à 2003-2008b

Tous produitsc 24,0 -16,9 20,4 17,9 -8,3 -6,7 -3,9 55,6
Tous produits (en DTS)c 19,5 -14,5 21,7 14,1 -5,5 -6,0 -5,3 53,3
Tous produits alimentaires 39,2 -8,5 7,4 17,8 -1,4 -7,4 -2,0 68,8

Produits alimentaires
et boissons tropicales 40,4 -5,4 5,6 16,5 -0,4 -6,7 -2,5 70,8

Boissons tropicales 20,2 1,9 17,5 26,8 -21,5 -18,3 20,5 50,9
Café 15,4 -6,9 27,3 42,9 -25,7 -23,6 25,5 58,5
Cacao 32,2 11,9 8,5 -4,9 -19,7 2,0 23,7 38,8
Thé 27,2 16,5 -1,0 11,4 0,8 -23,9 -11,5 31,9

Produits alimentaires 42,5 -6,0 4,4 15,4 2,0 -5,7 -4,3 72,8
Sucre 26,9 41,8 17,3 22,2 -17,1 -17,9 -1,8 86,1
Viande bovine 2,6 -1,2 27,5 20,0 2,6 -2,3 5,5 64,2
Maïs 34,0 -24,4 13,2 50,1 2,6 -12,1 -16,0 93,3
Blé 27,5 -31,4 3,3 35,1 -0,1 -1,9 -0,8 51,6
Riz 110,7 -15,8 -11,5 5,9 5,1 -10,6 -18,1 52,2
Bananes 24,6 0,7 3,7 10,8 0,9 -5,9 1,3 55,2

Graines oléagineuses
et huiles végétales 31,9 -28,4 22,7 27,2 -7,6 -12,6 2,1 55,1

Soja 36,1 -16,6 3,1 20,2 9,4 -7,9 -1,7 66,7
Matières brutes agricoles 20,5 -17,5 38,3 28,1 -23,0 -7,4 -5,4 44,5

Cuirs et peaux -11,3 -30,0 60,5 14,0 1,4 13,9 14,8 37,1
Coton 12,8 -12,2 65,3 47,5 -41,8 1,5 3,2 46,2
Tabac 8,3 18,0 1,8 3,8 -3,9 6,3 10,7 51,7
Caoutchouc 16,9 -27,0 90,3 32,0 -30,5 -16,7 -21,8 62,4
Bois tropicaux 39,3 -20,6 1,8 13,8 -7,4 2,6 3,5 27,4

Minéraux, minerais et métaux 6,2 -30,3 41,3 14,7 -14,1 -5,1 -6,8 38,9
Aluminium -2,5 -35,3 30,5 10,4 -15,8 -8,6 -5,0 -11,3
Phosphate 387,2 -64,8 1,1 50,3 0,5 -20,3 -27,6 59,9
Minerai de fer 26,8 -48,7 82,4 15,0 -23,4 5,3 -17,6 10,1
Étain 27,3 -26,7 50,4 28,0 -19,2 5,7 2,7 110,4
Cuivre -2,3 -26,3 47,0 17,1 -9,9 -7,8 -5,6 54,4
Nickel -43,3 -30,6 48,9 5,0 -23,4 -14,3 10,2 -18,9
Plomb -19,0 -17,7 25,0 11,8 -14,2 3,9 -1,9 51,3
Zinc -42,2 -11,7 30,5 1,5 -11,2 -1,9 7,4 0,6
Or 25,1 11,6 26,1 27,8 6,4 -15,4 -8,5 163,7

Pétrole brutd 36,4 -36,3 28,0 31,4 1,0 -0,9 0,9 78,1

Pour mémoire:
Articles manufacturése 4,9 -5,6 1,9 10,3 -2,2 1,7 .. ..

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après CNUCED, Commodity Price Statistics Online; et Division de statistique de 
l’Organisation des Nations Unies, Bulletin mensuel de statistiques, diverses livraisons.

Note: En dollars courants, sauf indication contraire.
a Variation en pourcentage entre la moyenne pour la période janvier-mai 2014 et la moyenne pour 2013.
b Variation en pourcentage entre la moyenne de 2003-2008 et la moyenne de 2012-2014.
c À l’exception du pétrole brut. DTS = droits de tirage spéciaux.
d Moyenne simple du Brent, du Dubai et du West Texas Intermediate.
e Valeur unitaire des exportations d’articles manufacturés des pays développés.



Rapport sur le commerce et le développement, 201412

dans la région de la mer Noire. Ces événements ont 
provoqué un rebond provisoire des prix du blé et du 
maïs, en raison des incertitudes croissantes quant à 

cette grande région productrice et exportatrice. La 
sécheresse en Amérique du Sud a aussi entraîné une 

de 2014, dans un contexte de croissance soutenue de 
la consommation de soja en Chine.

Par contre, plus récemment la hausse des 
prix des produits du groupe «boissons tropicales» 
(graphique 1.1) tient principalement aux mauvaises 
conditions météorologiques qui ont nui aux récoltes; 
les prix du café, par exemple, ont bondi à cause de 
la sécheresse au Brésil5. De même, la production 
de cacao a pâti des conditions de culture dans les 

conditions météorologiques au Brésil et la demande 
accrue ont contribué à la récente envolée des prix, 
après un fort déclin en 2012-2013. Pour ce qui est des 
matières premières agricoles, le cours du coton s’est 
maintenu principalement à cause de la politique de 
stockage appliquée par la Chine qui détient environ 
60 % des stocks mondiaux de coton (ICAC, 2014). 
Les prix du caoutchouc naturel sont tombés en raison 
de l’abondance de l’offre.

L’indice des cours du groupe «minéraux, 
minerais et métaux» est celui dont la baisse a été la 
plus marquée en 2011-2013 (graphique 1.1). Cette 
détérioration s’explique principalement par la faible 
croissance de la demande dans le contexte d’une 
augmentation de l’offre consécutive aux investisse-
ments réalisés pendant une période de hausse rapide 
des prix6. La plupart des marchés de métaux se sont 
donc trouvés en situation excédentaire. En particu-
lier, l’importance de l’offre sur le marché du cuivre 
a continué d’exercer une pression à la baisse sur le 
cours. Cela étant, il y a eu des retournements de prix 
de certains métaux en 2014. En ce qui concerne le 
nickel, un embargo sur les exportations de minerais 
en Indonésie, un des principaux pays producteurs 
et exportateurs, a réduit les approvisionnements 
mondiaux, entraînant une forte hausse du cours à 
laquelle les inquiétudes concernant les approvision-
nements de nickel en provenance de la Fédération 
de Russie ne sont pas non plus étrangères. Le prix 
de l’aluminium aussi s’est envolé durant le premier 
semestre de 2014, en raison principalement d’une 
baisse de l’offre due à l’arrêt de la production par les 

le Nigéria et le Soudan du Sud (AIECE, 2014). Les 

sur les marchés mondiaux, comme le montrent les 
perceptions de l’impact des tensions dans la région 
de l’Asie occidentale. Toutefois, l’augmentation des 
approvisionnements venant de pays non membres de 

Il y a quelques années seulement, des événements de 
cette nature auraient très probablement entraîné une 

même si on observe une certaine instabilité, les 
mouvements de prix ont été contenus. Après la hausse 

Iraq, les cours sont retombés après l’annonce par la 
Libye qu’elle serait prochainement de retour sur les 
marchés. Toutefois, l’approvisionnement demeure 
incertain et dépend beaucoup de l’évolution de la 
situation géopolitique dans certains grands pays 
producteurs. La hausse de la demande de pétrole 
continue d’être alimentée par des pays non membres 

(+3,1 %; et +3,8 % en Chine). Toutefois, la demande 

(BP, 2014).

Les cours des produits de base agricoles sont 
restés très instables (Mayer, 2014). Leur évolution a 
été fortement déterminée par les conditions météoro-
logiques qui ont augmenté ou, au contraire, réduit la 
production, selon le produit. En ce qui concerne les 
produits alimentaires, l’évolution des prix a sensible-
ment varié selon le groupe. Dans le cas des céréales, 
les récoltes exceptionnelles dues aux conditions 
météorologiques favorables ont entraîné une baisse 
des prix et la constitution de stocks confortables. La 
situation sur le marché du riz est fortement tribu-
taire de l’évolution des réserves du Gouvernement 
thaïlandais. Dans l’ensemble, l’abondance de l’offre 
et la baisse des prix des céréales en 2013 ont contribué 
à améliorer la sécurité alimentaire mondiale; le 
Département de l’agriculture des États-Unis (USDA, 
2014a) prévoit qu’en 2014, le nombre de personnes 
touchées par l’insécurité alimentaire diminuera de 
9 %, à 490 millions, dans les 76 pays à revenu faible et 
intermédiaire qui font partie de l’étude. La plus forte 
baisse devrait intervenir en Afrique subsaharienne, 
où le nombre de personnes exposées à l’insécurité 
alimentaire devrait chuter de près de 13 %. Cela 
étant, au début de 2014, les marchés de céréales ont 
été perturbés par des inquiétudes d’ordre météo-
rologique, ainsi que par les tensions géopolitiques 
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fonderies à cause de la faiblesse des prix en 2012-
2013. Un regain d’intérêt de la part des investisseurs 
a renforcé ces pressions à la hausse sur les cours 
(voir ci-dessous)7. En ce qui concerne le groupe des 
métaux précieux, le prix de l’or s’est légèrement 
redressé au début de 2014, son statut de valeur refuge 
face aux tensions géopolitiques ayant fait augmenter 
la demande; la demande physique est néanmoins 
demeurée faible. Les prix des métaux du groupe 
platine ont aussi augmenté en raison des grèves dans 
le secteur minier en Afrique du Sud, qui est le prin-
cipal pays producteur avec la Fédération de Russie. 

Comme les années précédentes, en 2013 
et durant le premier semestre de 2014, la forte 

terme. L’utilisation de ces produits comme actifs 
d’investissement peut prendre différentes formes. 

données facilement accessibles permettant d’en 
apprécier l’ampleur. Il n’est pas possible de rendre 
compte correctement de l’évolution des investis-

base en s’appuyant sur une seule variable. Cela dit, 
les données de Barclays8 sur les actifs en produits 
de base sous mandat de gestion, par exemple, font 
apparaître une forte chute en 2013. Il est possible 
que la baisse des positions prises par des opérateurs 

à l’affaiblissement des cours. Il n’en demeure pas 
moins que ces actifs sont restés très élevés. Après 
une forte chute au deuxième semestre de 2008 

les actifs sous gestion s’étaient fortement redressés, 
pour atteindre un pic de 448 milliards de dollars en 
avril 2011 (par rapport au creux de 156 milliards 
de dollars enregistré en novembre 2008). Ils se sont 
montés à 321 milliards de dollars en moyenne entre 
janvier et mai 2014, soit un montant sensiblement 
supérieur au montant moyen de 236 milliards de 
dollars affiché pour la même période de 2008. 
Cette dernière période de forte hausse des prix a 
suscité de plus en plus de questions concernant le 

marchés. Au premier semestre de 2014, le niveau 
des actifs sous gestion s’est un peu stabilisé, ce qui 

pour ces produits en tant qu’actifs d’investissement. 
Cet intérêt a été alimenté par une volatilité accrue 
des cours, l’amélioration des rendements sur les 
produits de base et une moindre corrélation avec 

Deutsche Bank (2014b) notait que les produits de 
base avaient été la classe d’actifs la plus performante 

9.

Au premier semestre de 2014, il y a quelques 
épisodes où les investisseurs pourraient avoir 

produits de base au-delà de ce que les fondamen-

Cela expliquerait en partie les hausses de cours 
des céréales du début d’année, qui ont fait suite 
aux tensions géopolitiques dans la région de la mer 
Noire. Les positions sur le blé et le maïs à la bourse 
de Chicago ont fortement progressé dans les quatre 
premiers mois de 2014 (Mayer, 2014). Toutefois, 
la production céréalière n’ayant pas été affectée 
par ces tensions, comme les opérateurs l’avaient 

positions. Un autre exemple est la baisse rapide du 
cours du cuivre, consécutive à la liquidation des 
positions au début de mars 2014 (AIECE, 2014). Ce 
mouvement était motivé par la crainte d’une réduc-
tion des stocks en Chine, elle-même alimentée par 
les perspectives d’un durcissement des conditions 
du crédit, qui pourrait limiter l’utilisation du cuivre 

la même manière, à la mi-juillet 2014, d’importants 
spéculateurs ont liquidé leurs positions longues en 
options et en contacts à terme sur le marché à terme 
du pétrole brut, entraînant la deuxième baisse la plus 
importante depuis que la Commodity Futures Trading 
Commission des États-Unis a commencé de relever 
ces données en 2009. Ces changements de position 

cours du pétrole en juin et en juillet 2014, dans le 
contexte des incertitudes liées à la production résul-
tant des tensions géopolitiques en Ukraine et en Asie 
occidentale10.

Face à une baisse des rendements sur les 
produits de base en 201311, auxquels s’ajoutent 
l’effritement des cours et le durcissement de la 

en matière de fonds propres, un certain nombre de 
grandes banques engagées sur les marchés à terme 
de produits soit se sont retirées de l’activité soit l’ont 
sensiblement réduite. Il ne faudrait toutefois pas en 

ou qu’elle n’est plus un motif de préoccupation en 



Rapport sur le commerce et le développement, 201414

ce qui concerne l’évolution des prix. Tout d’abord, 
d’autres grandes banques ont renforcé leurs activités 
dans ce domaine12. De plus, ce n’est pas parce que les 
banques se retirent que les opérations à terme sur les 
marchés de produits s’arrêtent: les banques vendent 
leur département de matières premières à d’autres 
acteurs. Il semblerait en effet que des négociants 
en matières premières renforcent actuellement leur 
participation aux marchés à terme. C’est ainsi que 
la société Mercuria a récemment fait l’acquisition 
de la division «matières premières» de JP Morgan 
Chase13. Comme ces sociétés de négoce opèrent dans 
un environnement relativement moins transparent et 
moins réglementé que les établissements bancaires, 

l’examen d’une possible réglementation des marchés 

dans les médias que certaines banques chinoises se 
tournent aussi vers ce type d’activité14. Selon Futures 
Industry (2014), les marchés à terme chinois ont 
explosé en 2013, le nombre de contrats traités en 
bourse ayant grimpé de 38,9 % depuis 2012. De 
plus, ce segment d’affaires n’attire pas seulement 

aussi d’autres acteurs tels que les grandes sociétés 
productrices. Rosneft, par exemple, la société pétro-
lière d’État de la Fédération de Russie, a acquis la 
division de négoce de pétrole de Morgan Stanley en 
décembre 2013.

L’environnement dans lequel se déroulent les 
opérations à terme sur les produits de base devenant 
de plus en plus complexe, la réglementation de ces 

jamais. La réglementation devrait s’appuyer sur 
un examen de l’activité considérée dans toutes ses 
dimensions, c’est-à-dire un examen qui devrait porter 
non seulement sur les acteurs mais aussi sur le type 

empêcher la délocalisation des opérations à terme 
sur les produits de base vers des juridictions où les 
règles pourraient être plus souples, voire inexistantes, 
le travail de réglementation devrait être mondial 
en ce qui concerne sa portée comme son champ 
d’application.

Les perspectives d’évolution à court terme des 
prix des produits de base demeurent très incertaines si 
l’on considère le caractère imprévisible de la reprise 
économique mondiale et les tensions géopolitiques 
dans les différentes régions productrices. Les condi-
tions de l’offre, y compris les nouvelles sources 
d’approvisionnement, continueront peut-être de 
pousser les prix à la baisse. En particulier, les récoltes 
de maïs et de soja devraient être bonnes, cette année 
encore les semis s’étant bien déroulés et les rende-
ments ayant augmenté aux États-Unis15. Toutefois, 
l’approvisionnement de produits de base agricoles 
risque de pâtir des perturbations météorologiques 
liées au phénomène «El Niño» au second semestre 
de 201416. Du côté de la demande, l’évolution des 

la demande de produits de base est plus dynamique 
sera très déterminante.

Dans une perspective à plus long terme, la 
conclusion de l’analyse, contenue dans le Rapport 
sur le commerce et le développement 2013, à savoir 
que les prix des produits devraient rester histori-
quement élevés, si l’on exclut quelques ajustements 
à court terme, reste valable. Elle est étayée par de 
récentes études de la Banque mondiale et du FMI. 
Selon Canuto (2014: 1), «il est peut-être trop tôt pour 

phénomène du passé»; quant au FMI (2014b: 36), il 
estime «peu probable que la consommation chinoise 
de produits de base ait atteint son point culminant aux 
niveaux actuels de revenu par habitant».
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1 Après avoir fait défaut sur une partie de sa dette 
extérieure en décembre 2001, l’Argentine en 
restructure 92,4 % à travers deux opérations 
d’échanges obligataires (2005 et 2010). Depuis, 
elle assure régulièrement le service des nouveaux 
titres de dette, dont l’émission relève pour partie 
de la juridiction de l’État de New York. Une 

avec une forte décote, puis ouvrent une procédure 
judiciaire devant le Tribunal de district pour le 
district sud de New York afin d’obtenir qu’ils 
leur soient remboursés à leur valeur nominale. Se 
fondant sur une interprétation inédite de la clause 
pari passu 
dans les contrats de dette souveraine, un juge 
fédéral non seulement décide que l’Argentine est 
redevable de l’intégralité du montant réclamé par 
les fonds vautours, mais interdit également au 
pays d’effectuer le moindre versement au titre des 
92,4 % de dette restructurée si ces fonds ne sont 
pas payés simultanément ou avant. La décision est 

la Cour suprême rejette la demande de réexamen 
de l’affaire dont elle est saisie par l’Argentine. Le 
30 juin 2014, l’Argentine verse les 539 millions 
de dollars qu’elle doit à ses créanciers, selon les 
modalités habituelles, sur un compte de la Bank of 
New York Mellon qui, sur ordre du juge de la Cour 
du district de New York, ne transfère pas l’argent à 
ses destinataires, c’est-à-dire aux détenteurs de titres 
de la dette restructurée. Le juge refuse également de 
surseoir à l’exécution du jugement, sursis qui aurait 
permis aux créanciers de l’Argentine de recevoir 
leur dû pendant que celle-ci négociait les modalités 
de paiement des 1 350 millions de dollars réclamés 
par les fonds vautours. L’Argentine doit retarder 
la conclusion de tout accord susceptible d’offrir 
à ces fonds des conditions plus avantageuses que 
celles faites aux autres créanciers car l’accord de 

(«droits sur les offres futures») selon laquelle, dès 
lors que l’Argentine offre de meilleures conditions 
futures à un créancier quel qu’il soit, elle doit en 

accepté la restructuration de leurs titres de dette en 

31 décembre 2014, mais le Tribunal de New York 
a jusqu’à présent refusé de surseoir à l’exécution de 
sa décision, qui risque d’annuler les restructurations 
de 2005 et 2010 et de contraindre l’Argentine à 
débourser plus de 120 milliards de dollars. Voir la 
rubrique «Toutes les actualités», site de la CNUCED, 
l’article intitulé «Argentina’s ’vulture fund’ crisis 
threatens profound consequences for international 

à l’adresse: http://unctad.org/en/pages/newsdetails.

 2 L’une des explications au manque d’élasticité des 
exportations japonaises par rapport au taux de 
change est que la part des biens de consommation 
durables (dont la demande est élastique au prix) 
dans les exportations du pays a diminué de moitié 
depuis la fin des années 1980, à environ 15 % 
aujourd’hui, alors que les biens d’équipement et 
les matières premières industrielles représentent à 
présent quelque 80 % des exportations japonaises en 
volume. Il se pourrait que les exportations japonaises 
augmentent seulement lorsque l’investissement 
mondial reprendra. 

 3 Voir IMF, 2014b, graphique 1.2.2.
 4 Les effets potentiels des tensions géopolitiques 

causées par la situation en Ukraine sur les marchés 
de produits de bases sont analysés de manière plus 
approfondie dans IMF, 2014a; AIECE, 2014; et 
Deutsche Bank, 2014a.

 5 Les cultures de café en Amérique centrale ont 
aussi subi des préjudices à cause des maladies 
(IMF, 2014a).

 6
les budgets consacrés à la prospection minière 
dans le monde s’élevaient à un montant total de 
13 750 milliards de dollars en 2008, soit une hausse 
de 677 % depuis le point bas du cycle en 2002. Si 
ces budgets ont sensiblement fondu après la crise 

ressaisis pour atteindre le montant record de 

Notes
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20 530 milliards de dollars en 2012, avant de reculer 
de 30 %, en 2013, donnant à penser que l’offre de 
métaux pourrait être plus restreinte dans les années 
à venir.

 7 Voir aussi Financial Times, «Copper confounds 
bears with strong gains», 3 juillet 2014.

 8 Données fournies par Barclays (communication 
personnelle). 

 9 Voir aussi Financial Times, «Base metals return 
to investors’ radar», 9 juillet 2014; Reuters, 

outperforms shares», 17 avril 2014; Financial Times, 

Reuters, «Rallies in energy, metals boost commodity 
funds in Q2-Lipper», 11 juillet 2014; et Reuters, 

to commodities», 21 juillet 2014.
10 Voir Reuters, «Big funds slash oil bets by nearly 

$6 bln in biggest exodus-CFTC», 21 juillet 2014; 
Futures Magazine, «Crude specs cut off guard», 
21 juillet 2014; et Financial Times, «Speculators 
cut bets on higher oil prices», 21 juillet 2014.

11 Selon des données du fournisseur d’informations 
commerciales Coalition, citées dans les médias, 
les revenus que les 10 plus grandes banques tirent 
des produits de base ont baissé de 18 % en 2013, 
à 4,5 milliards de dollars, par rapport au montant 

AIECE (2014). World Trade and Commodity Prices 
in 2014-2015. Associations d’instituts européens 
de conjoncture économique. Louvain-la-Neuve.
Working Group on Commodity Prices and Foreign 
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Le présent chapitre passe en revue quelques-unes 
des grandes orientations de politique macroéco-
nomique suivies dans les pays développés et dans 
les pays en développement, ainsi que différentes 
options possibles. Il apparaît que non seulement 
le redressement de la croissance mondiale depuis 

les moteurs de cette croissance sont inadéquats. 
En effet, dans plusieurs grands pays, les politiques 
visant à dynamiser la reprise sont analogues à celles 

croissance du PIB obtenue jusque-là. Un exercice de 

conséquences possibles des politiques actuellement 

(ou de manque de cohérence) entre les diverses 
politiques appliquées au niveau national, ainsi que 
les liens entre les résultats de ces politiques dans 
différents pays et régions. 

La section A propose une analyse des poli-
tiques adoptées par les pays développés et les pays 
en développement, politiques englobant une diver-
sité de mesures de compression des salaires et de 
réduction des dépenses publiques, ainsi que de fortes 
mesures de création de liquidités qui entraînent des 

en particulier dans les pays développés. Si de telles 
politiques peuvent contribuer à une croissance plus 

crise future. Dans la mesure où les revenus du travail 

protection sociale diminuent, il ne peut y avoir de 

croissance solide de la demande réelle pour absorber 
pleinement les liquidités additionnelles résultant de 
politiques monétaires expansionnistes. À ce jour, 
la plus grande partie des liquidités ainsi créées a 
servi à alimenter la spéculation ou a été investie à 

par ces tendances, qui ont entraîné une distorsion 

-

les risques de ralentissement brutal augmentent, 
et si celui-ci se produit, il pourrait avoir de graves 
répercussions sur la demande mondiale et la stabilité 

La section B propose une évaluation de cet 
-

que des implications macroéconomiques à moyen 

des secteurs public et privé, et les soldes extérieurs. 

des conditions plus favorables qui prévalaient il y 
a quelque temps encore. Cette simulation montre 
que des politiques coordonnées des revenus qui 
rétabliraient les modes de répartition en vigueur au 
milieu des années 1990, associées à des politiques 
budgétaires de soutien et à des politiques de promo-

scénario de référence supposant la poursuite des 
politiques actuellement appliquées. 

Chapitre II

POUR UNE REPRISE ÉCONOMIQUE SOUTENUE: 
ANALYSE DE DIFFÉRENTES OPTIONS POSSIBLES
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même modeste, de la croissance dans quelques-unes 
des grandes économies en 2013 a été une heureuse 
surprise. Cette amélioration devrait se maintenir en 
2014. Toutefois, les projections concernant certains 
pays en développement et pays en transition indiquent 

dans la plupart des pays développés. Globalement, il 
-

croissance récente enregistrée dans un certain nombre 
de pays économiquement importants ne repose sans 
doute pas sur des bases saines. Ainsi, même si le 
rythme actuel se maintient pendant quelque temps, la 

à la crise mondiale de 2008. 

1. Politiques appliquées dans les pays 
développés

a) Une austérité budgétaire prématurée
et synchronisée

de la politique budgétaire dans la plupart des pays 
développés, avec un abandon des mesures de relance 
budgétaire correspondant en fait à une contraction 
des dépenses publiques. Le graphique 2.1 montre 

dernier trimestre de 2013, en pourcentage du PIB 

contribution cumulée des dépenses publiques à la 

croissance nulle des dépenses publiques a un effet 
-

dinaires telles que des mesures de relance budgétaire, 

croissance «normale» des dépenses réelles pouvant 

terme1. Le graphique 2.1 compare donc également 
la valeur effective des dépenses publiques réelles 
avec ce qui aurait été le cas si ces dépenses avaient 
suivi leur rythme de croissance à long terme, ce qui 

-
térité budgétaire a été la plus forte. La modicité du 
budget européen et la réticence de la Banque centrale 

-
drier des ajustements budgétaires dans ces pays. 

gouvernements ont dû absorber les coûts de la crise, 

de fortement comprimer les dépenses publiques. Au 
dernier trimestre de 2013, les dépenses publiques 

Irlande, en Italie, au Portugal et en Slovaquie étaient 

Mais par rapport à la tendance à long terme des 

budgétaire. Même si les dépenses publiques en valeur 

A. Menaces pesant sur une reprise économique mondiale
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réelle sont restées proches des niveaux de 2010, par 
rapport à la tendance à long terme, presque tous ces 
autres pays ont effectivement adopté une politique 

Plusieurs pays développés en dehors de la 

-
pline» économique et entraîne un abaissement de 
leur notation, ce qui aurait pu provoquer une fuite 
précipitée des investisseurs. Un examen de la situa-
tion au Royaume-Uni et aux États-Unis peut donner 
quelques indications utiles. Au Royaume-Uni, la 
relance budgétaire adoptée pour éviter une plus 

prématurément, provoquant une seconde récession. 
Un redressement des exportations a initialement 
permis de surmonter les effets de la récession, mais 

modéré de la politique budgétaire a par la suite été 
adopté en raison de la faiblesse de la croissance. 

de cette période, le PIB réel au Royaume-Uni restait 
en deçà de son niveau de 20072.

Aux États-Unis, les ajustements imposés à 
-

3, suivis 
en 2010 par des réductions des dépenses fédérales 
à la suite des débats sur le plafond de la dette. La 
contribution des dépenses réelles du secteur public 
dans son ensemble à la croissance du PIB a été 

2010, représentant une contribution négative cumulée 

cumulé des dépenses publiques réelles de plus de 

développés ont adopté des politiques budgétaires 

rapport à la tendance à long terme. Seuls le Japon 
et la France ont maintenu la croissance tendancielle 
des dépenses sur cette période. Le cas du Japon est 
révélateur. Ce pays a connu une longue période de 

mondiale, puis par le tremblement de terre de 2011. 

mesures de relance monétaire et budgétaire ces 

a jusque-là été relativement fructueuse. La demande 
intérieure a été un moteur plus important de la 

Graphique 2.1

ÉVOLUTION DES DÉPENSES PUBLIQUES 
RÉELLES DANS QUELQUES PAYS 

DÉVELOPPÉS, DEUXIÈME TRIMESTRE 
2010-QUATRIÈME TRIMESTRE 2013

(En pourcentage du PIB réel
au deuxième trimestre 2010)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base 
de données CountryData de l’Economist Intelligence 
Unit (EIU).

Note: La tendance à long terme est une estimation obtenue 
en projetant sur la période commençant au deuxième 
trimestre 2010 la croissance moyenne des dépenses 
pour la période allant du premier trimestre 1997 au 
deuxième trimestre 2010.
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croissance du PIB japonais que les exportations 
nettes, avec pour conséquence un effet positif sur la 

b) Un mercantilisme effréné pour accroître 
les exportations

normal que les ménages, pénalisés par une baisse de 
la valeur des actifs et lourdement endettés, réduisent 

mesures auxquelles les décideurs peuvent recourir 
pour essayer de relancer la demande globale. Mais 
si la demande du secteur public est également 
comprimée, les seules possibilités qui restent sont 
une relance des exportations nettes ou un réveil des 

-
tissement privé4

productif à destination du marché intérieur est peu 

-
tissement privé dans les secteurs exportateurs.

Rapport sur le commerce et le 
développement
compter sur une reprise tirée par les exportations ne 
pouvait être une solution pour tous en même temps. 

-

résulte que la compression des revenus salariaux est 
devenue un élément clef des actuelles «politiques 
structurelles» visant à accroître la compétitivité. 

faible des salaires, aidera à gagner des parts de 

qui ont réussi à transformer une amélioration de leur 
compétitivité-coûts en croissance des exportations, 

que les pays qui ne font pas comme les autres restent 
à la traîne.

Ces considérations appellent à examiner de plus 

prenant comme échantillon les pays européens. Ce 

sur la période récente, où des pressions concomitantes 
se sont exercées dans ces pays pour réduire le coût 

-

comme exemple: une proportion relativement 
élevée des échanges commerciaux de cette région 

niveau mondial. La corrélation entre compression 
des salaires et croissance des exportations à court 
terme ne peut être totalement ignorée, comme le 
montre le graphique 2.2A. Sur une période de deux 
ans commençant en 2010, lorsque les mesures de 

politiques encourageant une concurrence effrénée 

le graphique de dispersion montre que, en dépit 

-

temps (graphique 2.2B). Les efforts visant à obtenir 

du marché du travail et la compression des salaires se 
heurtent à des obstacles bien connus: la concurrence 
se durcit, car il y a des limites à la réduction des coûts 

compromettre la stabilité sociale et la productivité. 

sur les revenus des ménages ayant une forte propen-
sion à dépenser, ce qui affaiblit, globalement, la 

Cette dynamique est illustrée par le graphique 2.3. 
Dans des conditions normales autorisant une expan-
sion soutenue de la demande, les coûts unitaires 
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quatre trimestres plus tard, le PIB réel dans ces pays 
a cessé de progresser, et il en a résulté un fort ralen-
tissement du volume des importations. Globalement, 
les importations sont restées atones tout au long 
de 2013, avec une petite reprise au cours des deux 
derniers trimestres, en grande partie grâce à des 

dans les plus grands pays (voir ci-dessous). Le point 
intéressant est que le ratio importations-exportations 
a considérablement diminué. Il en ressort que le 

-

ajustement des importations. Autrement dit, si elle 
est appliquée par un nombre important de pays, une 
stratégie basée sur la compression des seuls revenus 

c) Diminution de la part des revenus
du travail et déséquilibres mondiaux

Des analyses à plus long terme peuvent fournir 
des éclaircissements supplémentaires, dans la 
mesure où la toute récente évolution des coûts réels 
unitaires 
en Europe laisse entrevoir une certaine ambiguïté 
quant aux liens entre ces variables (graphique 2.3). 

même, il y a eu des épisodes dans le passé où la 
croissance du PIB dans les pays développés est restée 
relativement forte alors que la part des revenus du 

faiblement. Au moins à partir du début des années 

Graphique 2.2

ÉVOLUTION DES COÛTS UNITAIRES RÉELS DE MAIN-D’ŒUVRE
ET DES EXPORTATIONS DANS QUELQUES PAYS EUROPÉENS, 

TROISIÈME TRIMESTRE 2010-QUATRIÈME TRIMESTRE 2013
(En pourcentage)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après Eurostat, OECD.StatExtracts et UNCTADstat.
Note: Les pays considérés sont les suivants: Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, 

Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Royaume-Uni, 
Slovaquie, Slovénie et Suède. Dans la première phase, les données pour les coûts unitaires réels de main-d’œuvre concernent 
l’évolution entre le troisième trimestre 2010 et le premier trimestre 2012, tandis que les données pour les exportations 
concernent l’évolution observée entre le premier trimestre 2011 et le troisième trimestre 2012. Dans la deuxième phase, les 
données sur les coûts unitaires réels de main-d’œuvre concernent l’évolution observée entre le premier trimestre 2012 et le 
deuxième trimestre 2013, tandis que les données pour les exportations concernent l’évolution observée entre le troisième 
trimestre 2012 et le quatrième trimestre 2013. 
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persistante des revenus des groupes à faible revenu 
et à revenu intermédiaire dans un certain nombre de 

aux États-Unis, mais aussi en Australie, au Canada, 
en France, au Japon, au Royaume-Uni et dans plus de 
20 autres pays . La hausse au niveau le plus élevé de 

en fait raisonnablement considérer ces revenus 
comme des «rentes» tirées de la richesse accumulée.

éléments utiles au diagnostic proposé dans le présent 

de la part des revenus du travail fondées sur la 
comptabilité nationale ne rendent pas pleinement 
compte de la détérioration réelle des revenus des 
salariés à faible revenu et à revenu intermédiaire. 
Ainsi, considérer non plus comme des revenus, 
mais comme des profits, la part croissante des 
revenus allant au décile supérieur et, en particu-

pays développés, sinon dans tous, aurait pour effet 

de la part des revenus du travail évoquée plus 
haut6 -

ou des crises graves. Il avance que la rentabilité du 
capital a tendance à augmenter plus vite que les 
revenus et les salaires, en particulier du fait que la 
croissance du PIB se ralentit au cours du processus 
de développement7. Plus le capital est accumulé au 

structure économique tend à favoriser les rentes et 

croissance plus rapide du PIB. Les mesures visant 
-

prémisses. Selon lui, la tendance à long terme à un 
accroissement du ratio richesse/revenus, combiné 

grande rentabilité grâce à une réaffectation des 

mondiale et, à terme, à la crise mondiale.
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Graphique 2.3

PIB RÉEL, COÛTS UNITAIRES 
RÉELS DE MAIN-D’ŒUVRE ET RATIO 
IMPORTATIONS/EXPORTATIONS EN 
EUROPE, QUATRIÈME TRIMESTRE 
2009-QUATRIÈME TRIMESTRE 2013

(Indice: quatrième trimestre 2009 = 100)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après Eurostat, 
OECD.StatExtracts et UNCTADstat.

Note: Pays européens considérés: Allemagne, Belgique, 
Danemark, Espagne, Finlande, France, Hongrie, 
Irlande, Italie, Pays Bas, Pologne, Portugal, République 
tchèque, Royaume-Uni et Slovaquie. Les coûts unitaires 
de main-d’œuvre sont pondérés par les importations. 

1990, on a observé une nette tendance à long terme 
à la diminution de la part des salaires dans un certain 
nombre de pays développés (voir le graphique 2.4, où 

bien que dans un tout petit nombre de pays, une 

-

nombre de pays et sur plusieurs décennies (et, dans 

revenus non seulement des salariés et des détenteurs 



Pour une reprise économique soutenue: analyse de différentes options possibles 25

Des travaux de recherche de plus en plus 
nombreux ont été consacrés aux conséquences 
globales pour la croissance et la stabilité de la 
détérioration de la répartition des revenus et de la 

2012). Il semblerait en ressortir que la tendance 

contrebalancée par une expansion des exportations 
pour engendrer une croissance plus rapide dans 

des salaires peut coexister avec une hausse de la 
demande intérieure dans un certain nombre de pays 

passé dans les années 1990 et 2000, qui ont été des 
décennies de relativement forte croissance mondiale 

mondiale8.

Certains auteurs insistent sur un lien causal 
plus direct entre la compression des salaires et 

qui engendrent des bulles des prix des actifs et une 
instabilité qui deviennent elles-mêmes la source 

2013). Cela aboutit à une augmentation du risque 

et aux activités productives et entraînent également 
une plus forte concentration de la richesse et des 
revenus. Le frein qui en résulte à la croissance du 

la dette9.

d) Appréciations d’actifs et effets
sur les soldes réels

Des arguments exposés plus haut, il semble 

Graphique 2.4

PART DES REVENUS DU TRAVAIL 
DANS LE PIB DANS QUELQUES 
PAYS DÉVELOPPÉS, 1990-2013

(En pourcentage)

Source: Estimations du secrétariat de la CNUCED, d’après 
la base de données Comptes nationaux, principaux 
agrégats du Département des affaires économiques et 
sociales de l’ONU; Commission européenne, base de 
données AMECO; Eurostat, base de données Annual 
National Accounts; University of California at Davis et 
Université de Groningen, Penn World Tables version 
8.0; Bureau of Economics Analysis des États-Unis, 
National Income and Production Accounts
National Statistics du Royaume-Uni, United Kingdom 
Economic Accounts.
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budgétaire et la faible croissance des revenus du 
travail observées simultanément dans de nombreux 

deux résultats: soit un ralentissement prolongé 
(stagnation séculaire), soit un regain de croissance 
temporaire alimenté par une expansion insoutenable 

-

un passé récent. De plus, elle a été exacerbée par la 
création de liquidités par les banques centrales, avec 

partout dans le monde.

Cette configuration se remarque surtout 
en Australie, au Canada, aux États-Unis et au 
Royaume-Uni. Dans ces pays, les mécanismes 

niveaux records sur les marchés boursiers, et une 
-

bilier, en particulier au Royaume-Uni et, dans une 
certaine mesure, au Canada. De ce fait, les ménages 

-

-
sement) pourrait même devenir négative, de sorte 

poursuivre aussi longtemps que les prix des actifs 

Ces mécanismes sont illustrés de façon empi-
rique pour les États-Unis et le Royaume-Uni dans le 

10. La section A du graphique montre 

le début des années 1990 et illustre le boom des 

Depuis, grâce à une politique monétaire extrêmement 

fortement augmenté et atteint des niveaux sans précé-

étant la valeur en dollars des titres achetés avec des 
fonds empruntés par des investisseurs à la Bourse de 

a commencé de se redresser, sans toutefois retrouver 
son dynamisme du milieu des années 2000. 

Les gains réels de détention11 du secteur des 

États-Unis, le compte de patrimoine des ménages a 

Les prix des actifs se sont redressés rapidement à la 
suite des mesures de relance prises en 2009-2010, 
mais ont à nouveau fléchi en 2011 du fait des 

marchés spéculatifs, témoignant sans doute des 

aux États-Unis et ailleurs. Depuis, on a observé un 
redressement continu des prix des actifs et, dans une 

peut considérer que les gains nets de détention vers 

-
geable du patrimoine net du secteur des ménages 
dans son ensemble. Bien que ces gains de détention 
ne correspondent pas à des revenus liquides, la 
hausse de la valeur du patrimoine net peut induire 
un accroissement proportionnel des dépenses par le 

un ou deux trimestres, il existe une corrélation rela-
tivement forte entre gains de détention et dépenses 

des dépenses réelles des ménages a représenté une 

dépit de la baisse des dépenses budgétaires et de 
la part des revenus du travail. Toutefois, les condi-

tant que revenu total disponible moins les dépenses 
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Graphique 2.5

PRIX DES ACTIFS, ÉVOLUTION DES DÉPENSES DES MÉNAGES,
ET EMPRUNT DES MÉNAGES ET ÉPARGNE FINANCIÈRE NETTE

AUX ÉTATS-UNIS ET AU ROYAUME-UNI 

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base de données Residential property price statistics de la BRI; Bloomberg; 
la base de données Financial Accounts
Statistics et de la Banque d’Angleterre du Royaume-Uni.

Note: Les gains réels de détention s’entendent des gains en capital réalisés grâce à l’évolution des prix des actifs, après déduction 
de la hausse des prix à la consommation (moyenne mobile sur trois trimestres). L’épargne nette s’entend du revenu total 
disponible moins les dépenses totales (y compris de l’investissement) du secteur des ménages.
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totales (y compris la consommation et les dépenses 
12

des mesures radicales de désendettement prises 

avec une tendance persistante à la baisse. Dans le 

rapport aux niveaux anormalement négatifs observés 

juste avant le déclenchement de la crise, mais la 

de la dette sur compte de marge à la Bourse de 
-

mentaires (non présentées ici) indiquent que le crédit 
à la consommation a représenté la plus grande partie 

une nouvelle expansion de la dette.

et la dynamique de la dette au Royaume-Uni peuvent 
être évalués au moyen de la même méthodologie 

celle du marché boursier, mais la combinaison des 
variations de prix dans les deux secteurs a entraîné des 
gains et des pertes de détention exceptionnellement 

Unis. À partir de 2011, les gains réels nets du secteur 

actifs ont continuellement augmenté pour atteindre 

claire entre les gains réels de détention des ménages 

de la part des revenus du travail, les appréciations 

dépenses des ménages représentant une contribution 

2013. De plus, dans la mesure où elle a été en partie 

alimentée par les gains de détention, cette hausse est 

2013, le secteur des ménages au Royaume-Uni est 

la crise. Comme aux États-Unis, la dynamique de 
croissance sous-jacente au Royaume-Uni semble 
révéler des tendances analogues à celles observées 

maintenir pendant assez longtemps. Une analyse 
préliminaire de la dynamique de croissance dans 

caractéristiques. 

La croissance rapide de la demande des 
ménages dans ce groupe de pays développés stimule 

poursuivant une stratégie de reprise tirée par les 
exportations. À ce stade, les déséquilibres macroé-
conomiques globaux que cela implique entre pays 

-

pas préoccupants. Mais ce ne sont pas des processus 

sans concevoir une autre stratégie de croissance.

2. Politiques appliquées dans les pays 
en développement et dans les pays 
émergents dans un contexte
de vulnérabilité croissante
aux chocs extérieurs

a) Rôle de la demande intérieure
et des politiques des revenus

De nombreux pays en développement et pays 
émergents ont continué de soutenir la demande inté-

intérieure les a aidés à conserver un rythme de 
croissance sensiblement plus élevé que dans les pays 
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la mesure où ces pays en tant que groupe jouent un 

mondial, leur bonne tenue a aussi contribué à la 
demande mondiale, offrant ainsi des perspectives de 
croissance à leurs partenaires commerciaux.

pour les pays à excédent de rééquilibrer leur balance 
extérieure en stimulant la demande intérieure et en 
accroissant leurs importations à un rythme plus rapide 

-
tions dans les pays à excédent ne rendrait pas ceux-ci 
nécessairement plus vulnérables, en particulier si cela 
permet de procurer de nouvelles sources de revenus 

mondiale.

indicateurs macroéconomiques des pays en dévelop-
pement et des pays émergents membres du G-20. Le 
graphique 2.6A montre les contributions cumulées 
à la croissance du PIB réel de pays dont les comptes 
courants étaient excédentaires en 2010. Ces contri-
butions ont été calculées pour une période de trois 

tous ces cas, la croissance du PIB a été appréciable, 
et le principal moteur en a été la demande intérieure, 

la demande extérieure en tant que source importante 
de croissance de son PIB, ce sous-groupe de pays 
en développement a réussi à soutenir la croissance 
de la demande mondiale au cours du processus de 

-

Graphique 2.6

CONTRIBUTION DE LA DEMANDE INTÉRIEURE ET DES EXPORTATIONS NETTES 
À LA CROISSANCE DU PIB RÉEL DANS QUELQUES PAYS, 2011-2013

(En points de pourcentage)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après Département des affaires économiques et sociales de l’ONU, base de données 
Comptes nationaux, principaux agrégats et Situation et perspectives de l’économie mondiale (Update as of mid-2014); OECD.
StatExtracts; et EIU, base de données CountryData.

Note:

-10

-5

0

5

10

15

20

25

30

Chine Arabie
 saoudite

Indonésie Fédération 
de Russie

Argentine République
de Corée

A. Pays à excédent courant

-5

0

5

10

15

20

Inde Afrique du Sud Turquie Mexique Brésil



Rapport sur le commerce et le développement, 201430

Mais il existait des risques additionnels, comme on 
le verra plus loin.

-
gation, de déterminer si les pays du graphique 2.6B 
suivaient des stratégies de croissance durables. 
Comme indiqué précédemment, dans certains cas les 
gains commerciaux nets peuvent être la conséquence 

salaires, mais cela pourrait à terme être préjudiciable 
à la demande et à la productivité. Inversement, un 

axée sur les investissements visant à la transformation 

structurelle et, dans la mesure où il est gérable à 
-

rables effets positifs sur la croissance à long terme et 

endettement excessif des consommateurs, souvent 

capitaux étrangers, il pourrait avoir des conséquences 
dangereuses et rendre nécessaires, ultérieurement, de 

pays en développement et pays en transition ont 
adopté, dans le cadre de leur intégration dans 

les investisseurs et/ou gagner des parts de marché 
en réduisant la part des revenus du travail (qui était 
déjà parfois faible). Plus récemment toutefois, ces 
processus semblent avoir été freinés et, dans certains 

13, montre une évolution diversi-

revenus mixtes)14 dans le PIB (graphique 2.7) dans 
différents groupes de pays en développement. La 

-
sement soutenu de la part des revenus du travail 
dans le PIB à partir du milieu des années 2000, qui 
illustre une amélioration des conditions du marché 

de redistribution des revenus. La moyenne pour 
les pays africains montre une évolution analogue, 
quoique plus récente et moins marquée et, partant, 

retrouver les parts de revenus du travail enregistrées 

en développement ont réussi à limiter la baisse de la 
part des revenus du travail. Toutefois, dans certains 

dans plusieurs pays, la part des revenus du travail 

de croissance et de développement.

Les vulnérabilités des pays en développement 
et des pays émergents ont été exacerbées par les 

Graphique 2.7

PART DES REVENUS DU TRAVAIL DANS 
LE PIB DANS CERTAINS GROUPES DE 
PAYS EN DÉVELOPPEMENT, 1990-2012

(En pourcentage)

Source: Estimations du secrétariat de la CNUCED, d’après 
Département des affaires économiques et sociales de 
l’ONU, base de données Comptes nationaux, principaux 
agrégats; Commission européenne, base de données 
AMECO; et University of California at Davis et Université 
de Groningen, Penn World Tables version 8.0.World 
Tables version 8.0. 
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-
nale

faiblesses. Mais les efforts déployés dans ce sens, par 

-
nationaux à la recherche de nouvelles perspectives 

à une réforme systématique ont été nombreuses et 

défavorables dans les grands pays développés ne 
se transmettaient pas nécessairement à des pays en 
développement et des pays émergents virtuellement 

Comme indiqué dans le chapitre VI du présent 
Rapport16, les pays en développement et les pays en 
transition sont restés vulnérables au type de cycles 

-

et de désinvestissement par effet de levier de la 

développés. Le dernier cycle a commencé en 2010 
avec la création par les banques centrales des grands 
pays de volumes extraordinaires de liquidité. Ces 
injections massives de liquidités ont alimenté une 
appréciation des actifs non seulement aux États-Unis 

-
ment, mais aussi sur de nombreux autres marchés 

MSCI (voir graphique 2.8). Entre la mi-2010 et le 
dernier trimestre 2013, cet indice mondial a plus que 

atone. Mais dans quelques cas, comme le montrent 
les réactions des marchés boursiers à la publication 

ont entraîné une baisse du marché boursier, les spécu-

création de liquidités en cas de redressement notable 

transitent actuellement sur des marchés de capitaux 

-
ment correspondant de la demande de crédit pour le 

des opérations de portefeuille, aussi bien dans les 

exceptionnels, des décideurs conscients des effets 
potentiellement dévastateurs de marchés des capitaux 
totalement livrés à eux-mêmes ont essayé de mettre en 
place des mesures réglementaires pour protéger leur 
environnement macroéconomique. Dans la plupart 
des pays émergents et des pays en transition, toute-
fois, ce qui a été fait ressemble plus à une remise au 

-

et des déséquilibres courants17. À condition que les 
équilibres budgétaires soient maîtrisés, cette doctrine 
recommande de ne pas interférer avec les décisions 

Graphique 2.8

ACTIFS TOTAUX DES PRINCIPALES BANQUES 
CENTRALES ET INDICE BOURSIER MONDIAL, 

JANVIER 2009-DÉCEMBRE 2013

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base 
de données de la Réserve fédérale des États-Unis; la 
base de données de la Banque centrale européenne; 
la base de données de la Banque du Japon; les bases 
de données 
et Perspectives de l’économie mondiale du FMI; et 
Bloomberg.

Note: Principales banques centrales: Banque d’Angleterre, 
Banque du Japon, Banque centrale européenne, 
Banque populaire de Chine et Réserve fédérale des 
États-Unis.

12

14

16

18

20

22

80

100

120

140

160

180

200

2009 2010 2011 2012 2013

E
n 

po
ur

ce
nt

ag
e 

du
 p

ro
du

it 
br

ut
 m

on
di

al

In
di

ce
, j

an
vi

er
 2

00
9 

= 
10

0

Indice mondial MSCI
tous pays

Actifs totaux des principales
banques centrales (échelle droite)



Rapport sur le commerce et le développement, 201432

que les prêteurs et les emprunteurs sont tout à fait 

indices EMBIG (graphique 2.9), qui montre que les 
investisseurs internationaux ont tendance à avoir tous 
et en même temps la même perception du risque pour 

en développement et pays en transition ont été soumis 

spéculatifs, comme en témoignent les mouvements 
à la hausse et à la baisse des indices boursiers. Les 

y compris les IED sous la forme de capitaux privés 

sont pas pris en compte les crédits au secteur public 
des pays considérés, qui ont été relativement faibles au 
cours de la période retenue. Avec quelques variations 
selon les pays, les apports de capitaux ont atteint un 
niveau record avant la crise et se sont effondrés lors 
du déclenchement de celle-ci en 2008. Ils se sont 

certains cas de nouveaux niveaux records18, sans doute 

internationales par rapport aux cycles précédents. 

liquidités, et avant même que ce ralentissement ne se 
produise, les investisseurs ont commencé à retirer, à 
des degrés divers, leurs capitaux de ces pays.

-
ment analysé ailleurs19. Des tendances générales 

capitaux en eux-mêmes ne dépendent pas principale-

sait également que des inversions brutales de ces 

Mais ces sorties de capitaux ont de graves effets 
perturbateurs. Généralement, elles ont des répercus-
sions immédiates sur le taux de change, rendant le 
service de la dette ou le remboursement en devises 

des actifs, ce qui se traduit par un affaiblissement 

peut aboutir à une crise systémique dans la mesure où 
les secteurs les plus touchés sont de grandes sociétés 

Par exemple, en 2013, la valeur des actifs du secteur 
bancaire en Afrique du Sud, en République de Corée 

Brésil, au Chili et en Malaisie, les actifs bancaires 

Graphique 2.9

ÉCARTS DE RENDEMENTS DES OBLIGATIONS 
SOUVERAINES DE QUELQUES PAYS 
EN DÉVELOPPEMENT ET PAYS EN 

TRANSITION, QUATRIÈME TRIMESTRE 
2007-DEUXIÈME TRIMESTRE 2014

(En points de base)

Source: Bloomberg; JP Morgan Emerging Markets Bond Index 

dollars.
Note:

illustrent l’écart de rendement avec des obligations du 
Trésor des États-Unis comparables.
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Graphique 2.10

FLUX DE CAPITAUX VERS LE SECTEUR BANCAIRE PRIVÉ ET INDICES BOURSIERS
DANS QUELQUES PAYS EN DÉVELOPPEMENT ET PAYS EN TRANSITION,

PREMIER TRIMESTRE 2005-QUATRIÈME TRIMESTRE 2013

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après FMI et Banque mondiale, base de données Quarterly External Debt Statistics; 
et Bloomberg.

Note:

du secteur bancaire et des «autres secteurs [privés]»).
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représentaient environ deux fois le PIB national. Dans 
ces conditions, les institutions du secteur public sont 
souvent obligées de venir à la rescousse. Ainsi, un 

massifs de capitaux devra assumer la charge des 
créances douteuses lorsque des conditions de crise 

-

international, en particulier dans les pays dont les 
exportations ne reposent que sur quelques produits 

Comme on le verra plus loin dans le présent Rapport
(voir en particulier le chapitre V), des politiques 

en gamme des exportations doivent être engagées. 
-

tions reste assurément un chantier inachevé dans de 
nombreux pays en développement et pays en transi-
tion. Dans un échantillon de pays en développement 

exportations a augmenté entre le début des années 
2000 (avant le boom des produits de base) et 2012 
(tableau 2.1). En Argentine, en Chine et au Mexique, 
la hausse de cet indice a certes été modeste, et la faible 
valeur de leurs indices respectifs en 2012 montre 

-
tement augmenté pour des exportateurs de produits 

République bolivarienne du Venezuela et le groupe 
des pays en transition dans leur ensemble.

Une mesure complémentaire de la capacité des 
pays de résister à des chocs commerciaux, établie à 

similaires20. Un examen détaillé des indices nationaux 
par grandes catégories de produits pour la période 

pays en développement aient connu un accroisse-
ment rapide de leur commerce au cours des deux 

cette structure a progressé en ce sens que la balance 
commerciale des articles manufacturés, et en particu-

au cours de la période. Ailleurs, en Asie occidentale, 

détérioration dans certains cas, notamment en Afrique 
et pour les exportateurs de pétrole.

3. Les politiques actuelles
et leurs résultats dans
une perspective globale

-

prudence la situation actuelle. Contrairement à ce 

Tableau 2.1

INDICE DE CONCENTRATION
DES EXPORTATIONS

DE QUELQUES PAYS (2003- 2012)

Évolution entre 
la moyenne pour 

2003-2008 et 2012 
(en pourcentage)

Moyenne de 
l’indice pour 
2011-2012

Colombie 18,7 42,0
Chili 10,0 37,1
Équateur 9,1 50,0
Hong Kong, Chine 8,3 20,0
Brésil 7,1 15,8
Afrique du Sud 5,2 16,9
Indonésie 4,8 17,1
Inde 4,4 17,8
République bolivarienne
  du Venezuela 3,9 67,4

Pérou 2,1 25,2
Mexique 1,7 15,0
Chine 1,3 10,0
Argentine 1,1 15,4

Pour mémoire:
Pays en transition 10,2 33,0
Principaux exportateurs
  de pétrole et de gaz 2,2 55,6

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après 
UNCTADstat.

Note: L’indice va de 0 à 100 (concentration maximale).
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mondiale est bel et bien engagée. Considérer que les 

précaution et des mesures de relance encore en 
vigueur. Une telle attitude pourrait avoir de graves 

du travail analogues à celles qui ont été et sont 

fruits, et aussi à adopter des mesures de précaution 
-

Les dirigeants des pays développés et des 
pays en développement doivent être loués pour les 

avec principalement un assouplissement du marché 
du travail et une contraction des dépenses publiques, 

actuelle, certains de ces pays ont le sentiment que 
la croissance est revenue, les modalités de cette 

alimenter les dépenses privées pendant un certain 
temps. Aussi longtemps que cela sera possible, 

gros exportateurs, soit ont choisi plus récemment 
de promouvoir leurs exportations pour sortir de la 

ne sont pas soutenables. Continuer dans cette voie 
en espérant que les choses se passeront différemment 

la section suivante.

B. Politiques économiques pour
une reprise mondiale soutenue

Les principales orientations ayant contribué à 
façonner la situation économique mondiale actuelle 
ont été examinées dans la précédente section. Dans 
certains pays, les décideurs se sont efforcés de stimuler 

politiques macroéconomiques appliquées ont soit 

des gains à court terme porteurs de risques accrus à 
-

ronnement de politique économique reste décevant, 
-

pourraient donner de meilleurs résultats, en tenant 

international. Différents scénarios possibles pour 

21.

1. Politiques et résultats

modélisation sont un «scénario de référence», 
représentant la poursuite des orientations décrites 
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b) Le scénario de croissance équilibrée

la section A du présent chapitre, le scénario de 
croissance équilibrée suppose:

Des politiques des revenus soutenant durable-

Des politiques budgétaires propices à la 

Des politiques industrielles encourageant 

Des accords commerciaux au service du 
développement.

Les deux derniers points sont de nature prin-

de capitaux sont considérées comme des conditions 

additifs») permettant des ajustements ordonnés 
des taux de change et des prix internationaux des 
biens et services échangés23. De même, des accords 
de commerce au service du développement sont 
considérés comme des facteurs additifs ayant des 

généralisé de préférences (SGP) entre pays à revenu 

24. Concernant les pays en développement, 
les simulations prévoient une expansion des actuels 
accords de commerce Sud-Sud. Conjointement avec 
les autres politiques proposées dans le scénario, il en 

manufacturés des pays à faible revenu et des pays 

par rapport au scénario de référence. En revanche, 
celui-ci suppose une continuation des conditions 
existantes, principalement déterminées par des 
accords commerciaux bilatéraux et les structures 

la section A, dans ces conditions la spécialisation 

dans la section A, et une simulation de «crois-

pas censé être un scénario prévisionnel, et le 

combinaison mesurable de politiques et de leurs 
conséquences susceptibles de produire les résultats 
souhaités. Surtout, les scénarios sont extrêmement 
stylisés et contingents, pour les raisons indiquées 
plus loin. Leur intérêt est de montrer, dans des 
conditions empiriques rigoureuses, la direction du 

des orientations ou des voies différentes. 

a) Le scénario de référence

Le scénario de référence, qui est une projection 
sur les dix prochaines années, suppose une poursuite 

section, pourrait résulter des orientations actuelles. Il 

macroéconomiques et mondiales, et de prévoir la 
nature de la reprise qui suivrait. La raison en est 

par une combinaison encore plus complexe de 
22.

Le scénario de référence est donc une projection 

scénarios est présentée à la suite.
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Les trois autres éléments sont résumés dans 

pourcentage du PIB pour les deux scénarios (scénario 
de référence et scénario de croissance équilibrée). 
La période de simulation est représentée par des 

tandis que la période historique est représentée par 
deux années: 1990 et 2012 . Comme indiqué précé-
demment, on a observé une diminution continue de la 

période récente, des signes montrant cependant que 

régions. Pour le monde dans son ensemble, la part 

Tableau 2.2

PRINCIPALES HYPOTHÈSES DES SIMULATIONS POUR DIFFÉRENTS 
PAYS ET DIFFÉRENTES RÉGIONS, 1990-2024

Part des revenus du travail
dans le PIB

Dépenses publiques
de biens et services Investissement privé

(En pourcentage) (Croissance annuelle moyenne en pourcentage)

Scénario de 1990 2012

Moyenne
2015-
2019

Moyenne
2020-
2024

1990-
2014

2015-
2019

2020-
2024

1990-
2014

2015-
2019

2020-
2024

Pays développés Référence 60,5 56,1 55,5 55,2 2,0 1,1 1,1 1,1 3,0 3,2
Croissance 
équilibrée . . 57,9 60,1 . 2,8 3,5 . 3,7 4,8

dont:
États-Unis Référence 56,1 53,2 53,3 53,5 2,4 1,8 2,2 2,0 3,6 4,0

Croissance 
équilibrée . . 55,4 58,2 . 4,9 3,9 . 3,8 4,4

CEI Référence 71,5 57,3 55,9 54,6 1,8 0,9 1,5 4,6 -0,7 1,7
Croissance 
équilibrée . . 61,1 63,4 . 2,8 4,8 . 0,3 6,6

Asie en
  développement Référence 55,2 48,8 50,6 50,8 6,7 6,3 6,1 7,7 3,9 4,6

Croissance 
équilibrée . . 53,2 55,9 . 7,9 7,2 . 4,3 5,7

dont:
Chine Référence 61,0 49,7 52,6 53,4 10,3 7,7 7,0 12,4 4,2 4,8

Croissance 
équilibrée . . 55,1 58,1 . 9,0 8,1 . 3,7 5,0

Inde Référence 51,0 44,7 46,2 46,0 6,7 5,7 6,5 7,2 5,1 5,6
Croissance 
équilibrée . . 50,0 53,4 . 8,4 7,8 . 6,1 7,4

Afrique Référence 47,5 43,8 44,6 44,7 4,3 4,5 4,8 4,8 2,0 3,1
Croissance 
équilibrée . . 46,4 47,0 . 6,4 7,0 . 5,2 7,7

Amérique latine
  et Caraïbes Référence 51,8 49,6 49,8 49,1 4,3 2,3 2,5 3,2 1,7 2,9

Croissance 
équilibrée . . 51,8 53,1 . 4,7 5,6 . 3,4 7,0

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après l’outil de modélisation des politiques mondiales de l’ONU.
Note: La CEI comprend la Géorgie.
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salariés et des travailleurs non salariés du secteur 
informel resteront à leurs faibles niveaux actuels. 
En revanche, le scénario de croissance équilibrée 
suppose que dans tous les pays seront adoptées des 
politiques des revenus visant à améliorer la réparti-
tion fonctionnelle des revenus pour se rapprocher des 
niveaux du début ou du milieu des années 199026. 
Cette amélioration apparaît essentielle pour engendrer 
une vigoureuse croissance de la consommation et, par 

analogue dans tous les pays en même temps exclut 
la réalisation, par quelques «pays opportunistes», de 

sur un différentiel de coûts du travail27.

Les autres colonnes du tableau 2.2 montrent 
les tendances de la croissance des dépenses 

-
sement privé. La période historique est résumée 
par une moyenne pour la période 1990-2014, 
et les projections par des moyennes pour deux 
périodes quinquennales. Concernant les dépenses 
publiques, le scénario de référence montre un 

dans la plupart des pays développés, une austérité 
budgétaire prolongée est supposée impliquer une 
croissance faible ou négligeable des dépenses, 
tandis que dans la plupart des pays en dévelop-
pement, la politique budgétaire est supposée être 
modérément expansionniste. En revanche, le 
scénario de croissance équilibrée suppose une poli-
tique budgétaire plus dynamique dans tous les pays, 
avec un accroissement plus marqué, par rapport au 
scénario de référence, dans les pays développés. La 
croissance des dépenses publiques dans la plupart 
des pays apparaît étroitement liée à la croissance 
du PIB (voir plus loin)28

développés dans le scénario de référence, entraînant 

progresser aussi rapidement que dans la période 
historique. Une raison en est que la stimulation de 

vers les pays développés, exportations qui devraient 
rester peu dynamiques.

Une autre raison importante du ralentissement 

-

des politiques budgétaires et industrielles volontaires 
dans le scénario de croissance équilibrée pour tous 
les pays sont compatibles avec une croissance plus 

scénario de référence pour toutes les régions29. Une 

stratégie de transformation structurelle nécessaire à 
la fois à une amélioration soutenue des niveaux de 

commercial international. 

c) Principaux résultats des simulations

Le tableau 2.3 montre la croissance écono-

Dans le scénario de référence, la croissance du PIB, 
au niveau mondial et dans la plupart des pays pris 

la moyenne historique30

étant exclue, comme indiqué précédemment, il en 
découle que les déséquilibres structurels continueront 

de croissance, le scénario de référence apparaît de 

il laisse entrevoir des risques intolérables pour les 
institutions faibles. Plus ces déséquilibres persis-
teront, plus dures en seront les conséquences pour 

Le scénario de croissance équilibrée indique, 
quant à lui, une amélioration considérable des 
taux de croissance. La croissance moyenne de 
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partie par un effet des ajustements de PPA, les pays en 

différence de croissance par rapport au scénario de 

développés31. Mais surtout, les taux de croissance 
plus rapides pour toutes les régions sont le résultat 
non seulement des mesures de relance prises dans 

synergie découlant de la coordination de politiques 
favorables à la croissance dans toutes les régions. 

en développement, en particulier en Afrique, par 

élément de convergence des taux de croissance qui 

là un objectif tout à fait souhaitable pour soutenir le 

Le tableau 2.4 montre les aspects les plus perti-

de croissance équilibrée, par rapport au scénario 

la section A du présent chapitre que de nombreux 
pays, en particulier des pays développés, avaient 

-

qui risque de ne pas donner de résultats satisfai-

Tableau 2.3

CROISSANCE DU PIB DANS DIFFÉRENTES RÉGIONS ET DIFFÉRENTS PAYS, 1990-2024 

Croissance annuelle moyenne du PIBa

(En pourcentage)

Scénario de 1990-2014 2015-2019 2020-2024

Monde Référence 3,3 3,4 3,6
Croissance équilibrée . 4,7 5,5

Pays développés Référence 1,9 1,8 2,0
Croissance équilibrée . 2,8 3,5

dont:
États-Unis Référence 2,5 2,3 2,6

Croissance équilibrée . 3,3 3,7
CEI Référence 2,7 2,0 2,1

Croissance équilibrée . 3,3 4,9
Asie en développement Référence 6,3 5,5 5,4

Croissance équilibrée . 6,7 7,2
dont:

Chine Référence 9,8 7,1 6,7
Croissance équilibrée . 8,1 8,3

Inde Référence 6,3 5,8 6,0
Croissance équilibrée . 7,5 7,9

Afrique Référence 3,8 3,9 3,9
Croissance équilibrée . 6,1 7,0

Amérique latine et Caraïbes Référence 3,1 2,9 3,0
Croissance équilibrée . 4,5 5,7

Pour mémoire:
Monde (sur la base des taux
  de change du marché)

Référence
Croissance équilibrée

2,7
.

2,8
3,9

3,0
4,7

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après l’outil  de modélisation des politiques mondiales de l’ONU.
Note: La CEI comprend la Géorgie.

a Les données renvoient aux parités de pouvoir d’achat en dollars internationaux constants de 2005, sauf dans la rubrique 
«pour mémoire».
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budgétaires resteront élevés et la dette publique 
ne diminuera que lentement. Dans les pays en 
développement, la croissance relativement modérée 
des dépenses publiques prévues dans le scénario de 

pas non plus à une amélioration de la situation des 

projections du scénario de référence que dans la 

budgétaires et des ratios de dette publique. Cela 
montre que, en particulier pour les pays dont la marge 

-
taires visant à améliorer la croissance et la stabilité 

de croissance équilibrée que dans le scénario de 
référence32

un accroissement plus rapide des dépenses de biens 
et services. La viabilité budgétaire est le résultat de 
diverses politiques convergentes, telles que celles 
qui sont proposées plus haut. Des synergies positives 

forme de dépenses de protection sociale et de déve-
loppement des infrastructures est complété par des 
politiques de promotion industrielle et des politiques 
des revenus. Ces synergies font que la consomma-

équilibrée du commerce contribuent à une hausse des 

escomptée de la répartition fonctionnelle des revenus 

-
rera la mobilisation des ressources intérieures, ce 

Les résultats du scénario de référence dans les 

les soldes extérieurs des différentes régions suivent 
des voies divergentes. Les pays développés dans leur 

(mais aussi le Royaume-Uni et quelques autres pays) 
ont tendance à poursuivre des politiques qui abou-

nette du secteur privé (ce qui entraîne également 

un alourdissement des dettes)33. Cela conduit à une 

période de simulation, sont de la même ampleur que 
ceux de la période ayant immédiatement précédé 

la crise, montrent des tendances similaires dans les 
projections du scénario de référence, dans la mesure 
où ils continueront de compter sur un redressement 
de leurs exportations nettes et sur un accroissement 

-
ment du secteur privé. En revanche, le scénario de 
croissance équilibrée montre une réduction sensible 
des déséquilibres extérieurs. Plus précisément, on 

une réduction des excédents privés lorsque ceux-ci 
étaient trop importants. De fait, les mesures de relance 
proposées entraînent une vigoureuse croissance des 
dépenses publiques et privées, rendue possible par 
une hausse des revenus et renforcée par une meilleure 

internationales. En outre, les déséquilibres commer-
ciaux des pays à faible revenu et des pays à revenu 

développement.

2. En résumé: Nécessité d’une cohérence 
stratégique et macroéconomique

orientations actuelles. De toute évidence, ces 
résultats ne peuvent être obtenus par un ajustement 

politiques au niveau mondial. Toutefois, le recours 
à cet outil de modélisation ne garantit en rien que 
les orientations proposées deviendront effectives. 
Doivent être soigneusement prises en compte la 

et la volonté politique des dirigeants nationaux de 
rompre avec la plupart des approches actuelles, tous 
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-
rence stratégique et macroéconomique pour obtenir 
des résultats tels que ceux qui ont été présentés plus 
haut. La cohérence stratégique vise à éviter que les 

contrarient dans leurs effets. Les incohérences que 

budgétaires et monétaires appliquées par de nombreux 
plaisamment été comparées à 

«conduire une automobile avec un pied sur la pédale 

aller de pair avec une expansion budgétaire pour 
empêcher que les liquidités ne soient thésaurisées 

de politiques de répartition des revenus de façon que 
la demande globale soit soutenue par une hausse 

aux mesures de stimulation de la production et de 
la demande intérieure. Ce ne sont là que quelques 
exemples de cohérence stratégique.

Pour assurer la cohérence macroéconomique, il 

tout à ce qui fait fondamentalement obstacle à une 

dans de nombreux pays développés, les décideurs 

ont été nombreux à préconiser un ajustement brutal 
des soldes budgétaires, sans en prendre en compte 
les incidences potentielles sur des entreprises et 
des ménages qui auraient du mal à reconstituer leur 
compte de patrimoine dans des conditions de baisse 
de la demande globale et des revenus.

productive, tout en stimulant la demande globale et en 
-

buant à une utilisation viable et durable du crédit.

Il y a un autre aspect de la cohérence macroé-
conomique qui peut facilement être négligé par 
les décideurs confrontés à des choix. Dans une 
économie mondiale de plus en plus interconnectée, 

mondiale. Plusieurs situations peuvent être 

tirée par la demande, soutenue et stable, passe 

non par une réduction des coûts et des importations 
décidée unilatéralement au niveau national au nom 

tirée par des exportations nettes. Une vigoureuse 

seule voie véritablement viable pour une reprise 

-

réglementaire approprié, peuvent avoir des effets 

des institutions et des mécanismes pour une coor-
dination internationale des politiques stratégiques 

les décideurs à adopter des stratégies qui peuvent 
sembler appropriées à court terme, mais qui sont en 
fait contreproductives à moyen terme. Il est donc 
essentiel de poursuivre les efforts entrepris pour 

-
tutions véritablement mondiales pour réglementer 
les marchés, aider à corriger des déséquilibres 

mondiale analogues à celles qui sont évoquées ici 

là, des efforts beaucoup plus soutenus sont néces-
saires pour coordonner les stratégies nationales, 
analyser les conséquences de leurs interactions dans 
un environnement mondial, et gérer les transactions 
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Notes

 1
années 1990 pour éviter de donner un poids excessif 

expansion considérée comme insoutenable, ainsi 

crise mondiale, qui étaient manifestement plus 
expansionnistes que cela est normalement le cas. 

 2 Au moment de la rédaction du présent rapport, 

était en train de réviser ses statistiques annuelles du PIB 
(dans United Kingdom National Accounts The Blue 
Book, 2014 edition), et des informations prélimi-
naires semblent indiquer pour 2013 un niveau de 

la crise.
 3 Aux États-Unis, les gouvernements des États et les 

-

perçus et autres revenus ou recettes.
 4 Cette expression, utilisée par Keynes dans sa Théorie 

sur le comportement des investisseurs privés.
Ces résultats confirment de précédents travaux 

et à un vaste ensemble de pays, développés et en 

 6 Dans une optique méthodologique différente, et sur 

la part des salariés et des travailleurs indépendants 

tendance à une plus forte détérioration des revenus 
du travail (Arpaia et al., 2009).

 7
-

 8 Des conclusions plus ou moins analogues, en fonc-
tion des structures économiques sous-jacentes de 

et empiriques du débat sur la prépondérance à don-

 9 Voir de précédentes livraisons du Rapport sur le 
commerce et le développement
2008.

10 Ces deux pays représentent conjointement une part 
importante de la consommation mondiale et pour-

-
ment importants semblent présenter des conditions 

États-Unis et celui du Royaume-Uni car on dispose 
de données détaillées sur le compte de patrimoine 
et la structure du patrimoine de leur secteur des 
ménages.

11

lorsque les prix des actifs augmentent, qui peut être 
-

gains nets de détention en tenant compte de la hausse 

pour une explication méthodologique formelle et 
des estimations empiriques pour les périodes anté-
rieures. La Réserve fédérale des États-Unis publie 
des données sur les gains de détention exprimés 
en valeur nominale (voir tableau R.100, Financial 
Accounts

de celles de la Réserve fédérale, à quelques erreurs 

des actifs utilisés. Cela permet de comparer à ces 

au Royaume-Uni, qui ne publie pas de données sur 
les gains de détention de son secteur des ménages. 

-
tables, et non des gains effectivement obtenus à 
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12

cas du secteur public et du secteur extérieur (compte 

nationale est «prêt net» (ou «emprunt net» lorsque 

ici pour éviter la confusion avec les termes «prêt» 
et «emprunt» également couramment utilisés dans 
le secteur bancaire.

13
en combinant les statistiques de comptabilité natio-

ou agricoles, le cas échéant. Toutefois, une grande 

pays où la proportion de revenus informels/mixtes 
est importante.

14 Le revenu mixte en comptabilité nationale englobe 
les revenus des travailleurs indépendants ainsi que 
tous les revenus des entreprises individuelles et 
les revenus considérés comme «production non 
marchande».
Voir également Rapport sur le commerce et le 
développement, 2001

Stiglitz, 1999.
16

TDR 2013
17

18

des secteurs vulnérables et provoquer des menaces 
systémiques nécessitant des ajustements à plus long 
terme, souvent exacerbés par des tensions sociales.

19

20

dans le temps, tout en tenant compte des activités 
de réexportation. Les données sont extrêmement 
désagrégées et détaillées, recoupant pleinement 

du secteur manufacturier.
21

-
sant sur une comptabilité rigoureuse sans «trous noirs» 
ni éléments résiduels non expliqués. Les relations 
comportementales qui déterminent les ajustements 

macroéconomiques sont évaluées économétriquement 
au moyen de données individuelles (124 pays) et 
de séries chronologiques (période 1980 à 2012). Le 

-

commerce international (cinq grandes catégories) et la 
-

taire et la politique industrielle/commerciale (voir 
Rapport sur le commerce et le développement, 2013, 
annexe au chapitre I). Pour une présentation plus tech-
nique, voir http://unctad.org/en/PublicationsLibrary/
tdr2014_GPM_TechnicalDescription.pdf.

22 -

laquelle est la même que la courbe de la demande 

des marchés et de la psychologie des affaires.» 
(traduction de Jean de Largentaye (1942)).
Keynes a en outre souligné combien il était beau-

les conditions qui permettaient un redressement 

de prêt témoignent aux personnes qui cherchent à 

crédit. Une chute des actions, qui produit un effet 

facteurs pour déterminer une chute, un redressement 

de Jean de Largentaye (1942)).
23 -

rences de degré avec le scénario de référence. De par 

comme expliqué plus haut, le scénario de référence 
impose des plafonds et des planchers aux taux de 
change et aux prix des produits de base qui auraient 
résulté des déséquilibres évoqués dans la section A.

24

était inférieur à 2 000 dollars en 2012.

des revenus du travail ne vont pas au-delà de 2012 
pour la plupart des pays.

26 Les politiques des revenus sont supposées être com-
parativement plus vigoureuses aux États-Unis, pour 
y amener la part des revenus du travail à un niveau 
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supposée de la répartition fonctionnelle des reve-
nus est nécessaire pour engendrer une croissance 
soutenue de la consommation privée sans aggraver 

27 Dans le Rapport sur le commerce et le développe-
ment, 2013, une autre simulation a été proposée qui 

-
pement et pays émergents de politiques actives des 
revenus, tandis que les pays développés continuaient 
de promouvoir leurs exportations nettes en compri-

résultait un avantage net pour les pays développés, au 
détriment des pays en développement et des pays en 
transition. Dans ces conditions, les pays développés 

impact sur la croissance et la répartition.
28 Aux États-Unis, et à un moindre degré en Inde, la 

croissance des dépenses publiques est supposée 
être relativement plus forte que dans la période 

vigoureuse que la croissance du PIB pour les cinq 

-
tion du secteur public était nécessaire pour assurer la 

29 Exception faite de la Chine, où la réorientation dans 

la consommation des ménages par rapport à la crois-

30 Sauf en Chine, où un ralentissement de la 
croissance devrait découler des politiques mises 

européens qui continuent de subir les pressions de 
-

décennies. 
31 Le scénario de croissance équilibrée se caractérise 

par un biais en faveur du développement (sans 
pour autant négliger la croissance dans les pays 
développés), et on sait également que le potentiel 
de croissance des pays en développement et des 
pays émergents est plus grand que celui des pays 
développés. Concernant les mesures, les pondéra-

sont pas recalculées chaque année, ce qui donne un 
plus grand poids aux pays en développement dans 

projection. 
32 Font exception les membres de la Communauté 

-
taires, les premiers auraient intérêt à les réduire pour 
accélérer leur transformation structurelle. En ce qui 

un renforcement de la protection sociale en vue de 
promouvoir un accroissement de la consommation 
des ménages.

33

sensiblement leurs excédents extérieurs dans 
le scénario de référence. Le groupe des pays 

certaine hétérogénéité.



Rapport sur le commerce et le développement, 201446

Références

Reforming the Global Financial 
Architecture, Issues and Proposals. Geneva, Penang 

-

South Centre, Geneva.

and Europe: Impact on Developing Countries and 

South Centre, Geneva.
Arpaia A, Pérez E and Pichelman K (2009). Understanding 

labour income share dynamics in Europe. Economic 
Papers 379, European Commission, Brussels.

Plunder and Blunder: The Rise and Fall of 
the Bubble Economy. Sausalito, CA, PoliPoint Press.

(2010). The initial impact of the crisis on emerging 
Brookings Papers on Economic Activity, 

Business Line

Business Line

-

Chang KS (2013). South Korea in Transition

Cornia GA (2004). Inequality, Growth and Poverty in an 
Era of Liberalisation and Globalisation

Cripps F, Izurieta A and Singh A (2011). Global imbal-

Development and Change

International Journal of Political Economy, 36(4): 

Financialization and the World 
Economy
Elgar.

French-Davis R (2012). Employment and real macro-

International Labour 
Review

Monthly Review
Galbraith J (2012). Inequality and Instability

Triple Crisis Blog

Crisis as 
Conquest: Learning from East Asia. 

IMF (2007). World Economic Outlook, Washington, DC. 

 Economic and Political 
Weekly

Kang J, Lee C and Lee D (2011). Equity fund perfor-

from Korea. Emerging Markets Finance and Trade, 

The General Theory of 
Employment, Interest and Money

Lapavitsas C (2013). 
Finance Exploits Us All
Verso.



Pour une reprise économique soutenue: analyse de différentes options possibles 47

Standpoint, 
-

Leduc S and Spiegel M (2013). Is Asia Decoupling from 
Federal Reserve Bank 

of San Francisco Working Paper Series 2013-10, 
San Francisco, CA.

crisis. Paper presented at the World Economics 
Association Conferences on Inequalities in Asia: 

-

content/uploads/WEA-IIAConference2013-3_lee.
pdf.

MPRA paper 40119, University Library of Munich, 
Munich.

Worlds Apart: Measuring International 
and Global Inequality. 
University Press.

American Economic Review: Papers & Proceedings: 

Net-
workideas.org

Crisis.htm.
-

Capital in the Twenty-First Century. 

Quarterly Journal of 
Economics

Singh A (2003). Capital account liberalization, free long-

development. Eastern Economic Journal, 29(2): 

Stiglitz J (1999). Reforming the global economic architec-
ture: Lessons from recent crises. Journal of Finance, 

Macroeconomics 
Beyond the NAIRU
University Press.

at: http://ineteconomics.org/blog/institute/triumph-

process. Journal of Money, Credit and Banking,

Turner G (2008). The Credit Crunch. London, Pluto Press.
Report of the Secretary-General of 

UNCTAD to UNCTAD XIII. Development-led 
Globalization: Towards Sustainable and Inclusive 
Development Paths

TDR 2001). Trade and Development Report, 
2001. Global Trends and Prospects, Financial 
Architecture

TDR 2013). Trade and Development Report, 
2013. Adjusting to the Changing Dynamics of the 
World Economy

United Kingdom National Accounts: The Blue Book: 
2014 edition. London.

Report of the Commission of 
Experts of the President of the United Nations 
General Assembly on Reforms of the International 
Monetary and Financial System

crisis management. Project Syndicate

crisismanagement. 





Marge d’action et gouvernance mondiale: principaux enjeux 49

Faire preuve d’imagination pour adopter 
une approche plus universelle, transformatrice et 
viable que celle qu’ont représentée les objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD), telle est 
l’ambition des débats en cours sur l’élaboration d’un 
programme de développement pour l’après-2015 
(United Nations, 2012). Cette approche jouera un 

national et international. Les 17 objectifs (et les cibles 

de l’Assemblée générale sur les objectifs de déve-

communauté internationale doit relever trois grands 

Il s’agit tout d’abord de faire concorder les 
objectifs et les cibles avec un modèle paradigmatique 

-

depuis trois décennies a produit des résultats déce-
vants dans la plupart de ces domaines (UNCTAD, 

Il s’agit ensuite de savoir prendre en compte 
traordinaire montée des inégalités qui a 

simpliste du compromis nécessaire entre croissance et 
égalité, l’accroissement des inégalités peut compro-
mettre le progrès économique, la stabilité sociale et la 
cohésion politique (TDR 1997 et TDR 2012; Wilkinson 

raviver les débats sur la question, et certaines données 

que les 85 individus les plus riches détiennent un 
patrimoine plus important que la moitié la plus pauvre 
de la population mondiale. Mais pour bien comprendre 
la hausse récente des inégalités, il faut s’intéresser de 

entreprises des impératifs de valeur actionnariale 
et du niveau de rémunération des dirigeants, et au 

les plus grandes, réduit le pouvoir de négociation 
des salariés, 

établissent un lien entre l’ampleur de la crise récente 
et des inégalités qui ont des incidences asymétriques 

un modèle de croissance par endettement de plus en 
plus fragile (Kumhof and Rancière, 2010; Stiglitz, 

Chapitre III

MARGE D’ACTION ET GOUVERNANCE MONDIALE: 
PRINCIPAUX ENJEUX
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les objectifs convenus et mettre en œuvre leurs 
programmes de développement. C’est le thème 
central du présent Rapport
mais aussi leurs faiblesses1

-

d’éventuels aspects économiques, ni des instru-
ments sans lesquels aucun des objectifs ne pourrait 
être atteint au niveau national ou international. 
L’objectif 8 sur la mise en place d’un partenariat 
mondial pour le développement était le seul OMD 

s’est avéré être le plus faible et le moins précis de 
tous (UNCTAD, 2013)2.

Même dans des circonstances idéales, relever ces 

tâche est rendue plus formidable encore par les effets 
-

ment économique mondial. Les efforts initialement 
déployés pour réaliser les OMD s’inscrivaient dans 

la demande était forte aussi bien dans les pays 

beaucoup de pays en développement avaient plus 

dans le monde en développement depuis 2002, avec 

D’aucuns ont estimé que ces tendances 
ouvraient une nouvelle ère de l’économie mondiale, 
qui se caractériserait par une «grande stabi-

laissant espérer une croissance soutenue et l’émer-
gence rapide d’une «classe moyenne mondiale». 

de la gouvernance mondiale d’une économie inter-
nationale de plus en plus interconnectée se sont faits 
plus rares. Pendant un certain temps, on a également 
pu penser que la croissance dans les pays pauvres était 

le monde développé (Canuto, 2012). Au vu de récents 
événements, il semblerait cependant qu’il s’agissait 

mettre en œuvre le nouveau programme de dévelop-

favorables. Quelques-uns des facteurs pouvant poser 
problème sont évoqués dans le chapitre II du présent 
Rapport
et fragile, en particulier si l’environnement macroé-

ailleurs fait ressortir une série de déséquilibres écono-

inévitablement, pèseront beaucoup sur l’élaboration 

de plus en plus marqué entre zones urbaines et zones 
rurales, création d’emplois dans les secteurs formel et 

plus écologiques, sécurité de l’eau et de l’alimenta-
tion. Tous les pays, développés et en développement, 

qu’une économie mondiale plus équitable et durable 

Le rééquilibrage nécessaire passera par la 
mise en place d’un cadre d’action intégré englobant 
des stratégies nationales de développement plus 
viables et plus équitables, outre les changements 

avec elles, toute tentative d’atteindre des objectifs 

Rapport sur 
le commerce et le développement de l’an dernier, 
beaucoup de pays en développement devront sans 
doute mobiliser davantage de ressources intérieures 

pour assurer une croissance soutenue ces prochaines 
années. Pour que les ressources nationales contribuent 

-
de 

développement pour l’après-2015, il faudra assu-
rément entreprendre une action macroéconomique 
plus vigoureuse passant par un large éventail d’ins-

pour promouvoir l’accumulation de capital, des 
politiques volontaristes en matière de revenus et de 
marché du travail pour créer davantage d’emplois 

de crise. Mais pour garantir la viabilité économique, 
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seul jeu des forces du marché ne permettra pas de 
rendre les entreprises plus compétitives, d’orienter 

ajoutée et de renforcer les capacités technologiques 
nationales; il sera également essentiel d’adopter des 

efforts ciblés pour soutenir et coordonner les activités 
des secteurs privé et public.

Cet élargissement et ce renforcement des 
stratégies nationales de développement devront 
s’accompagner de changements institutionnels. Les 
marchés sont rarement «libres» et ne fonctionnent 
jamais de façon isolée; ils ont besoin de règles, de 

et culturel plus large, et s’appuie sur une multitude 
de forces politiques. Motivées par la recherche du 

les limites qui leur sont imposées et de réclamer des 
changements pour obtenir une plus grande marge 

réduire les «tracasseries» administratives, les impôts 

comptables, les «distorsions» induites par les lois 
sur le travail et la protection des consommateurs ou 
encore les «contraintes» pesant sur les entrées et les 

e 

donc de trouver un juste équilibre entre les intérêts des 

et dans quelle mesure il convient de renforcer ou 
d’assouplir le cadre de règles et de réglementations 
pour favoriser le bon fonctionnement des marchés 

chaque pays, étant entendu qu’on ne peut cependant 
pas se passer de ce cadre sans risquer un effondrement 
de l’ordre économique et social. Comme l’a fait valoir 

d’Angleterre, une erreur fondamentale et dangereuse 
du libéralisme dogmatique est le refus de tenir compte 

D’un point de vue historique, l’évolution des 
pays aujourd’hui développés ou prospères a été avant 

-

telle ou telle période ou situation. Appliquée au 
cas particulier des institutions publiques, la notion 

doivent disposer de la marge d’action voulue pour 

moyens d’action et mettre en œuvre la combinaison 
de mesures qui leur semble la plus appropriée. Il y 
a quelque temps, l’éminent économiste néerlandais 
Jan Tinbergen a montré que, pour que l’ensemble 
des mesures prises donnent les résultats escomptés, 
il devait y avoir au moins autant d’instruments 
que d’objectifs. Si un programme comporte plus 
d’objectifs que d’instruments, au moins un objectif 
ne sera pas atteint, alors que si les instruments sont 

façon de réaliser l’ensemble des objectifs.

Comme c’est certainement le cas avec la 

réaliser simultanément différents objectifs microé-
conomiques, macroéconomiques, structurels et 
stratégiques, il semblerait donc raisonnable de multi-
plier les instruments employés. Cela étant, réduire la 
question de la marge d’action au nombre d’instru-
ments et d’objectifs ne permet pas d’en appréhender 

être adoptés pour atteindre un objectif donné n’auront 
-

tifs étant interdépendants, un même instrument peut 

distinction entre objectifs et instruments ne va pas 
de soi et n’est pas dépourvue d’ambiguïté: ce qui 
constitue un objectif pour certains décideurs (ou dans 
une certaine situation) peut très bien être un instru-
ment pour d’autres (ou dans une autre situation).

La «marge d’action» désigne essentiellement 
la possibilité et la capacité qu’a un gouvernement 

-

réalités nationales pour assurer un développement 

combinaison d’une souveraineté de jure en matière 

décider des objectifs et des instruments, et d’une 
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maîtrise de facto des politiques nationales, qui permet 

réalisation de différents objectifs et d’effectuer des 

-
rente, et on sait combien l’intégration économique 

nationale (Panic, 1995).

* * * *

Pour rétablir un modèle de développement plus 

qui en dépendent pour leur subsistance et leur sécu-

-

que tout instrument peut avoir des effets imprévus et 
incertains, et que chaque ensemble de mesures peut 

-

économie ouverte ou fermée, propriété publique ou 

intermédiaires. D’où l’idée qu’élaborer une politique, 

moyens d’obtenir une croissance plus rapide, la 
stabilité macroéconomique, l’ouverture ou une 

2005).

tout autant du processus permettant de dégager un 

les comportements que de la compétence techno-

appropriées implique également une évaluation 
qualitative et quantitative de l’ampleur probable des 

état de cause, une combinaison d’esprit d’initiative, 

politiques ouvert.

action et ses pratiques, et de faire du développe-
ment national un projet prioritaire et fondamental 
continue de distinguer les pays qui ont encouragé 
une croissance de rattrapage et une transformation 

premiers ont renforcé leurs compétences en se dotant 
de mécanismes de responsabilité, en améliorant 
constamment le recrutement, la promotion, la 
rémunération et la formation de personnel, et en 
créant des institutions publiques ou semi-publiques 
et d’autres types de partenariat, en particulier avec 
des associations professionnelles, mais aussi avec 
des syndicats, des universités et des organismes 
de recherche. Ils ont également mis en place des 
organes de réglementation et de surveillance souvent 
largement indépendants du pouvoir politique, pour 
contribuer au bon fonctionnement des marchés 

d’incitation et des activités de surveillance, tout en 

développementiste» pour assurer une transformation 
effective.

* * * *

-
sante, un cadre de règles, de contraintes et de 
normes régissant l’activité des marchés est tout aussi 
nécessaire au niveau international que sur le plan 

intérieur, et tout comme son homologue national, 
ce cadre international passe par des phases d’af-
faiblissement et de renforcement. Il faut toutefois 
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le fonctionnement des institutions internationales 
compétentes repose avant tout sur des négociations 

déterminer si et dans quelle mesure ils sont disposés 

pour poursuivre leurs objectifs de développement 

comme les conséquences probables des décisions 
d’un pays pour les autres pays. Arbitrer cette problé-
matique est particulièrement difficile au niveau 

-

sur la marge d’action nationale varie également. Les 

-
ment invasives, ainsi que l’a constaté Kindleberger 
dans une analyse originale des biens publics interna-

marqué par une diminution des restrictions politiques 

pressions; comme on le verra dans le chapitre V, la 
marge d’action est également altérée par de profonds 
déséquilibres dans l’organisation de la production 
internationale, notamment du fait des grandes entre-

production.

système de gouvernance économique mondial bien 
structuré, assorti de règles et de disciplines multi-

stabilité internationale en matière économique et 

De plus, il devrait prendre la forme de mécanismes 

-
sant des abandons volontaires et réciproques de 
souveraineté. Le principe fondamental de ces 
mécanismes devrait être leur capacité de produire 

parties. Il devrait guider la conception, la mise en 
œuvre et l’application de règles, de disciplines et de 

que les pays adoptent pour optimiser leurs propres 
résultats. De ce point de vue, le multilatéralisme 

modalités de gestion des relations entre les diffé-

éliminer les différences entre les pays pour 
instaurer une structure économique et juridique 
unique et toute-puissante.

La capacité des stratégies nationales de déve-

de chaque pays peut être réduite ou circonscrite par 
-

nales, mais, selon le degré d’intégration des pays, 

économiques et politiques découlant du fonction-

les politiques adoptées par la suite seront proba-

d’une façon et dans une mesure qui n’avaient pas 
été prévues. Comme indiqué dans le Rapport sur le 
commerce et le développement, 2006, non seulement 

indéniablement de fortes incidences sur la capacité 
des gouvernements d’élaborer et d’appliquer leurs 
propres politiques. 

que les différentes obligations juridiques découlant 

aient réduit l’autonomie d’action des pays en restrei-

instruments disponibles. Dans le même temps, les 

la tendance intrinsèque des relations économiques 

d’action (en particulier de jure) et l’élargir (de facto). 

la mondialisation des marchés (notamment des 

des marchés ou des transactions au sein de grandes 
sociétés internationales.
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Il est important de bien voir dans quel cas, 
selon quelles modalités et dans quelle mesure la 

leur marge d’action est limitée par des obligations 
ou des pressions dans le sens d’une déréglementa-
tion des marchés, les gouvernements sont souvent 

-
nement des marchés pour promouvoir la réalisation 

souhaitables. 

-
dence, tributaires de la marge d’action disponible, 

pouvoir et le poids des différents groupes au sein de 
la société, compétences et capacités nationales, nature 
des institutions nationales et des organismes chargés 
de l’application des règles, système politique (degré 

-
mique, etc. Même lorsque les décideurs ont l’entière 
maîtrise de leurs instruments, il reste possible qu’ils 
ne puissent assurer pleinement la réalisation de tel 
ou tel objectif.

Dans le monde d’aujourd’hui, la façon dont 

déterminer l’élaboration et l’application des 

L’apparition dans les années 1980 et 1990 de ce 
que l’on pourrait appeler des modèles standard de 

-

croissante par les décideurs partout dans le monde 
ont assurément eu une influence (quoique pas 
toujours décisive) sur les tendances de la libéralisa-
tion économique. Cela étant, en dépit des vagues de 
libéralisation commerciale et de déréglementation 

que nous la connaissons aujourd’hui, des variations 

Il est vrai que les pays développés ont pratiqué 

comme les pays en développement les plus avancés 
au cours des vingt dernières années.

modèle plus rigide et plus formel de libéralisation 
économique. Cette approche uniforme des politiques 
de développement a essentiellement été appliquée, 
directement ou indirectement, par les institutions de 

la dette des années 1980, une surveillance et une 

ou au FMI devaient ainsi adopter des programmes de 
stabilité macroéconomique et accepter des réformes 

libéralisation, de privatisation et de déréglementa-

chapitre IV), en élargissant le mandat de l’Organi-

mesures concernant les investissements et liées au 

divers, la marge d’action des pays en développement 
pour la gestion de leur intégration dans l’économie 
mondiale. 

Il convient d’insister sur l’importance de la 
volonté politique, ainsi que sur le rôle que jouent 
les institutions économiques internationales en 
promouvant tel ou tel ensemble de mesures, pour 
rectifier l’idée selon laquelle la mondialisation 
serait un processus autonome, irrésistible et irré-
versible impulsé par des forces économiques et 
technologiques impersonnelles. Ces forces sont certes 
importantes, mais pour l’essentiel, elles résultent de 

de système «naturel» pourvu de sa propre logique. 

-

institutions multilatérales permettent d’envisager des 
mesures d’incitation et des sanctions pour encourager 
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monde étant de plus en plus interdépendant, il est 

des structures institutionnelles et de préserver les 
-

voir un développement équitable. Dans la mesure 
où les marchés et les entreprises sont mondialisés, 

collective est nécessaire pour assurer la fourniture 

marchés ne peuvent pas ou ne veulent pas fournir. 
Des ressources, des règles et des réglementations 
mondiales adéquates sont également nécessaires 

changements climatiques. Il va sans dire, toutefois, 
qu’une gouvernance internationale est très différente 
d’une gouvernance nationale, puisqu’elle suppose 

action collective et d’objectifs communs. Il est donc 

mesures internationales qui complètent ou renforcent 

les capacités qu’ont les pays de réaliser leurs objec-

population. 

Le système qui a été façonné par une mondiali-

multiplicité de règles et de réglementations relatives 

d’action des pays. Il y manque en même temps un 
cadre multilatéral réglementaire et institutionnel 

-
nationale et de traiter les questions de fiscalité 

tout un ensemble de problèmes macroéconomiques 
et structurels indissociables, tandis que leurs 
homologues des pays en développement cherchent 

nouvelle phase de développement équitable. Il est 
donc plus que jamais essentiel de placer la marge 
d’action nationale au cœur du programme mondial 
de développement.

Plusieurs de ces questions sont traitées en détail 
dans les chapitres suivants. Le chapitre IV porte sur 
les origines du système multilatéral mis en place après 

efforts déployés pour rendre une conception partagée 
de l’initiative étatique permettant d’éviter les erreurs 

-

et interdépendante. La volonté d’internationaliser la 
politique du New Deal

équitables soutenus par les pays en développement. 

-

qui pèsent sur les pays en développement et freinent 
leurs efforts de transformation structurelle de leur 
économie. Y sont présentées certaines possibilités 
d’action dont disposent encore ces pays en matière 
de politique commerciale et industrielle, ainsi que 
les moyens d’éviter que leur marge d’action continue 

des chaînes de valeur. Le chapitre VI porte sur les 
contraintes (essentiellement de fait) qui font obstacle 

-

de formation de capital productif, potentiellement 

porte aussi sur l’amélioration de la gestion du compte 
de capital et les différents moyens d’éviter les effets 

sur la marge d’action, en particulier par le biais de 
mécanismes de règlement des différends qui font 
passer le droit privé et les intérêts des entreprises avant 
le droit public et l’intérêt général, et sur les moyens 

différents facteurs qui limitent le recours des gouver-

leurs objectifs de développement et propose quelques 

* * * *
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hausse, pratiquée aussi bien par des particuliers que 

doivent affronter les pays tributaires de produits de 
base pour négocier la répartition des rentes tirées de 
leurs ressources. 

Notes

 1  2 -
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On pourrait penser que la question de savoir 
comment concilier les exigences d’une politique 
nationale souveraine avec les impératifs d’une 
économie mondiale interdépendante constitue un 
problème relativement nouveau, résultant des progrès 
des technologies de l’information et de la communi-
cation et de la mondialisation des forces du marché. 
En réalité, le problème est 
vieux de presque deux siècles 
et a été traité longuement et 
sous plusieurs angles différents 
(Mazower, 2012). Le présent 
chapitre présente un aperçu 
historique des débats qui y 
ont été consacrés au milieu 
du XXe siècle, c’est-à-dire à 
une époque où se construisait 
une grande partie de l’édi-

économique. 

Certes, les architectes du système multila-
téral de l’après-Seconde Guerre mondiale se sont 

des grands pays industrialisés. Ils ont néanmoins 
constaté, tournant résolument le dos à la politique 
mise en œuvre après la Première Guerre mondiale, 
que l’État était «remarquablement bien outillé» pour 

s’employer à améliorer les conditions de vie des 
populations, à parvenir au plein emploi et à garantir 
la sécurité économique et sociale1. En outre, étant 
donné l’évolution de l’économie mondiale, les débats 
concernant la coopération internationale impulsée par 
les États ont également porté sur les problèmes de 
développement des pays pauvres. En effet, non seule-

ment ces questions ont occupé 
dans les négociations une place 
plus grande qu’on ne le croit en 
général, elles ont aussi appelé 
l’attention sur l’importance de 
la marge d’action pour la réali-
sation des objectifs du nouvel 
ordre multilatéral. 

Les institutions, les règles 
et les disciplines auxquelles 
ont abouti les négociations 
étaient le fruit, d’une part, des 

décisions prises par les États et, d’autre part, des 
pressions exercées par différents groupes d’intérêts 
au sein des grandes puissances économiques. En 
particulier, l’évolution de la coalition d’intérêts 
favorable au New Deal aux États-Unis a eu une 
grande incidence sur les pourparlers multilatéraux qui 

Seconde Guerre mondiale. Grâce aux partisans d’une 

Chapitre IV

MARGE D’ACTION ET ORIGINES DU SYSTÈME 
ÉCONOMIQUE MULTILATÉRAL

A. Introduction

La nécessité de maîtriser 

potentiellement destructrices 

pourparlers qui ont abouti 

mondiale.
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internationalisation du New Deal, un premier pas a 
été franchi vers un multilatéralisme plus équitable qui 
pourrait répondre aux besoins et aux préoccupations 
des pays en développement. Plusieurs initiatives 

écartées des négociations de Bretton Woods. Ces 

Président Roosevelt, cédant la place à un multila-
téralisme plus technocratique et moins sensible aux 
besoins des pays en développement. 

La nécessité impérative de maîtriser les forces 

thème central de ces négociations, intéressant 
aussi bien les pays développés que les pays en 
développement. Des responsables politiques et des 
décideurs de tous les pays développés et de toutes 
les tendances politiques pensaient qu’il importait de 

l’économie, et non l’inverse. 
Ayant rapidement recouvré 

économiques après la Première 
Guerre mondiale, les milieux 

-
nisé le rétablissement de la 
confiance des marchés, dans 
laquelle ils voyaient l’unique 
moyen sûr de «revenir à la 
normale» (James, 2001: 25). 
Outre l’abrogation rapide des 
mesures de contrôle adoptées 
pendant la guerre, cela avait 
conduit à l’adhésion sans réserve à l’étalon-or, à 
la création de banques centrales indépendantes et 
à l’adoption de politiques d’austérité. Tous ces 
éléments avaient restreint les possibilités de mettre 
en place une économie plus dirigée qui répondrait 
mieux aux nouvelles exigences sociales et politiques. 
Se trouvant en bonne position pour déterminer ce 

-
ciers avaient été les grands gagnants de la hausse 

-
ciers toxiques) qui s’en est suivie à partir du milieu 
des années 1920, d’où une répartition des revenus de 
plus en plus déséquilibrée dans de nombreux pays 
(Kumhof et al., 2013; Piketty, 2014). Conjuguées à la 
grande fragilité des systèmes bancaires, ces tendances 
avaient conduit à la Grande Dépression et à l’effon-
drement de l’économie mondiale. Compte tenu de 
ces événements, les négociateurs de Bretton Woods 

tenaient avant tout à accroître la marge d’action 

2. 

Les règles et les mesures adoptées par la 
suite pour limiter les tendances destructives d’une 

élargir la marge d’action dont disposaient les pays 
en développement pour s’engager sur leur propre 

mises à leur disposition par les nouveaux mécanismes 

pour leur permettre de transformer radicalement les 
structures économiques héritées de leur statut de 
colonie ou de pays périphérique. Cela a renforcé le 
rôle du commerce international dans les stratégies 
de développement d’après-guerre, mais les écarts 

technologiques et les asymétries 
structurelles entre la production 
des pays développés et celle des 
pays en développement faisaient 
du système commercial un 

par rapport aux négociations 

puissantes entreprises qui préco-
nisaient une croissance tirée 
par les exportations, particuliè-
rement aux États-Unis, étaient 

les résultats des négociations 
commerciales multilatérales de 

façon à leur donner une orientation plus libérale. Par 
conséquent, les pays développés se sont montrés peu 
disposés à s’attaquer aux nombreux écarts et asymé-
tries en matière de production, ce qui a incité les pays 
en développement à promouvoir un programme de 
développement plus conforme à leurs besoins et à 

mise en œuvre. À partir du début des années 1960, 
la CNUCED a joué un rôle central dans ces efforts, 
s’employant souvent à promouvoir une combinaison 
de mesures d’appui multilatéral et d’initiatives 
tendant à élargir la marge d’action qui avaient été 
proposées par les partisans de l’internationalisation 
du New Deal. Malgré les changements majeurs qui 
sont intervenus depuis dans l’économie mondiale 
et dans différentes régions en développement, les 
arguments avancés pendant ces décennies restent 
d’une grande actualité, comme le feront ressortir les 
chapitres suivants. 

La CNUCED a joué un 
rôle décisif en promouvant 
un programme de 
développement qui 
répondrait aux besoins
des pays en développement 
et en préconisant 
l’accroissement de la marge 
d’action nécessaire
à sa mise en œuvre.



Marge d’action et origines du système économique multilatéral 61

Le présent chapitre est organisé comme suit. 
La section B porte sur le contexte historique qui a 
marqué les débats des années 1940 sur la coopéra-

l’échec du programme néolibéral qui avait dominé 
la pensée économique pendant les années 1920. Ce 
programme sera mis en opposition avec celui de 
l’Administration Roosevelt, qui s’est efforcée, lors 
des négociations de Bretton Woods, d’internationa-
liser le New Deal. Dans la section C, on s’intéresse 

développement ont occupée dans les négociations, 
en soulignant la contribution que la pensée keyné-
sienne et les principes sous-tendant le New Deal ont 

internationale, ainsi que leurs liens étroits avec les 
débats menés sur le développement en Amérique 
latine dans le cadre de la politique de bon voisinage 
de Roosevelt. On y examine ensuite la façon dont 

les débats sur un nouveau système commercial 
international ont été contrariés par l’évolution des 
alliances politiques soutenant le New Deal, ce qui a 
eu des conséquences très différentes sur l’orientation 
des politiques commerciales en Europe et dans le 
monde en développement. La section D retrace les 
efforts que les pays en développement ont accomplis 
pour rendre le système multilatéral plus équitable, 
notamment en reprenant des éléments du projet 
d’internationalisation du New Deal pour promouvoir 
une industrialisation impulsée par l’État et en s’em-
ployant à faire mieux reconnaître l’interdépendance 

au cœur de la mission de la CNUCED. Dans la 

multilatéralisme qui l’accompagne, ainsi que les 
incidences de cette évolution sur la marge d’action 
dont disposent les pays aujourd’hui.

B. Débats sur un nouvel ordre économique international
au milieu du XXe siècle

1. Essor et déclin du programme libéral 
de l’entre-deux-guerres

La situation économique de l’entre-deux-
guerres a été très contrastée, certains pays connaissant 
une longue période de stagnation économique 
pendant que d’autres traversaient des cycles 
d’expansion-récession. À la suite des crises et des 
chocs graves et hautement contagieux qui se sont 

années 1930, presque tous les pays, cependant, ont 
été en proie à un climat économique de détresse 
et d’incertitude graves qui devait profondément 
marquer les responsables politiques et les décideurs 
de l’époque. Les problèmes économiques de l’entre-
deux-guerres sont souvent imputés aux idéologies 

s’est fait sentir partout, particulièrement aux 
États-Unis, réputés coupables d’avoir empêché un 
retour à l’internationalisme libéral qui avait favorisé 
la croissance et la stabilité avant 1914 (Wolf, 2003; 
Eichengreen and Kenen, 1994). Mais cette interpré-
tation est inexacte. D’abord, les droits de douane 
ont augmenté régulièrement dans presque tous les 
pays pendant les décennies de forte croissance qui 
ont précédé la Première Guerre mondiale, atteignant 
dans certains cas des niveaux très élevés (Bairoch, 
1995). Ensuite, s’il est vrai que les obstacles tari-
faires ont été renforcés immédiatement après la 
guerre, les pays ont ensuite mis en œuvre à la fois 
des mesures protectionnistes et des initiatives de 
libéralisation, l’introduction de surtaxes et de lois 
antidumping s’étant accompagnée de la suppression 
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des restrictions commerciales quantitatives, de la 
promotion du principe de la nation la plus favorisée, 
de la levée des restrictions aux exportations de capi-
taux et du retour à l’étalon-or. La loi Smoot Hawley 
adoptée en juin 1930 a certes fait augmenter les 
droits de douane à des niveaux sans précédent aux 
États-Unis, incitant 25 pays à prendre des mesures 
de représailles au cours des dix-huit mois suivants, 
d’où une baisse des exportations (Bairoch, 1995). 
Pour des raisons de chronologie et d’échelle, toute-
fois, l’effondrement de la production et de l’emploi 
du début des années 1930 ne peut être attribué à ce 
tournant protectionniste. En outre, de nombreux pays 
ont rapidement renoué avec la croissance dans ce 
même contexte tarifaire, quoique dans le cadre de 
régimes macroéconomiques très différents3.

nombre de publications sur cette période, le libé-
ralisme a été l’idéologie économique dominante 
des années 1920. Examiner l’influence qu’il a 
exercée, notamment en favorisant des politiques 
macroéconomiques conservatrices, est donc essen-
tiel pour comprendre la décennie suivante (Polanyi, 
1944: 231-36; Boyce, 2009: 6-7). Après le net ralen-
tissement de l’économie mondiale en 1920-1921, 
les décideurs de toutes les puissances économiques 
étaient de plus en plus favorables à l’indépendance 

travail, à une réglementation limitée des marchés 
de capitaux et au retour à l’étalon-or. Comme l’ont 
fait observer Eichengreen et Temin (1997: 38), 
l’idéologie de l’étalon-or, qui a dominé les débats 
sur les politiques publiques et encouragé les banques 
centrales et les décideurs à 
prendre des mesures de plus 
en plus préjudiciables aux gens 
ordinaires, a été à l’origine d’un 
programme d’action unique 
applicable partout, présenté 
comme le seul choix possible. 
Pour ses partisans, l’adoption de 
l’étalon-or était l’assurance que 
des politiques «responsables» 
seraient élaborées, en limitant 
les possibilités d’action indé-
pendante des gouvernements en matière monétaire et 
budgétaire, ainsi qu’un moyen d’attirer des capitaux 

En plus de relancer le processus de mondialisation 
d’avant-guerre, cela a eu pour effet de réduire 
l’autonomie d’action des pays et de les rendre plus 

vulnérables aux perturbations se produisant ailleurs 
dans le monde.

Les flux de commerce et de capitaux ont 

milieu des années 1920, atteignant (et dépassant dans 

d’avant-guerre4. Contrairement aux idées reçues, les 
débats sur la coopération économique internationale 
étaient courants pendant les années 1920, bien qu’ils 
aient été relativement infructueux (Boyce, 2009). En 
effet, ainsi que l’a noté James (2001: 25), rarement 
l’internationalisme et les institutions internationales 
n’avaient suscité autant d’enthousiasme qu’à cette 
époque. Les États-Unis participaient activement à 
des renégociations de dette dans le cadre des plans 
Dawes et Young, qui ont abouti à la création de la 
Banque des règlements internationaux (BRI). Cette 
dernière avait notamment pour objectif de dépolitiser 
les négociations de ce type, mais elle devait aussi 
fournir un instrument de coopération aux banques 
centrales (James, 2001: 41). En outre, toute une série 
de conférences internationales ont été organisées 
pour promouvoir la libéralisation du commerce et la 
protection de la propriété intellectuelle, en particulier 
les conférences économiques mondiales de 1927 
et de 1933 (Kindleberger, 1986). Par ailleurs, des 

années 1920 à l’appui d’un renforcement de la coopé-
ration régionale (Boyce, 2009).

ayant constitué l’objectif fondamental, l’austérité 
budgétaire a été considérée comme le meilleur moyen 

de revenir à la normale au début 
des années 1920, ainsi que de 
remédier aux déséquilibres qui 
ont commencé à apparaître à la 

5. En réalité, le 
recours à l’austérité et l’instabi-

terme (stimulés par les écarts 
entre les taux d’inflation et 
d’intérêt des différents pays) ont 
donné lieu à l’adoption de plans 
de stabilisation incompatibles, à 

des taux de change désalignés et à des frictions persis-
tantes dans le système commercial. Cela a provoqué 
des déséquilibres dans l’économie réelle des pays 
(notamment dans les secteurs agricole et industriel) 
qui, s’ajoutant au surendettement résultant de la 
guerre et à la grande fragilité des systèmes bancaires, 

été aggravée par un facteur 
déterminant: l’absence de 
politiques publiques propres 
à corriger les déséquilibres 
intérieurs et extérieurs d’une 
façon organisée et équitable.
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ont débouché sur la Grande Dépression6. Contraints 
de trouver des solutions aux graves problèmes de 

des politiques de taux de change tendant à appauvrir 
leurs voisins et par répondre coup pour coup aux 
restrictions apportées au commerce et aux paiements 
par les autres pays. Cette situation a été aggravée par 
un facteur déterminant: l’absence de politiques natio-
nales, régionales et internationales propres à corriger 
les déséquilibres intérieurs et extérieurs d’une façon 
organisée et équitable. 

Le fait qu’il n’y avait ni puissance hégémonique 
«bienveillante» ni coopération internationale viable 
a assurément contribué de façon déterminante à la 
propagation internationale des chocs néfastes puis 
de la dépression (Kindleberger, 1986)7. L’absence 
de puissance hégémonique susceptible de défendre 
l’intérêt public mondial doit cependant être inter-
prétée à la lumière des choix effectués à cette 
époque. Le retour à l’étalon-or traduisait dans les 
faits l’attachement à un certain type de coordination 
internationale, conforme aussi bien aux principes 
libéraux qu’aux besoins des milieux financiers. 

était en effet plus ambitieux que les autres groupes 
d’intérêt internationalistes et l’a emporté sur eux, y 
compris les acteurs les plus dynamiques du secteur 
manufacturier (Boyce, 2009).

Certains observateurs de l’époque ont bien 
compris les liens entre instabilité économique, 
désintégration des relations internationales et 
polarisation des forces politiques. Dans Les 
conséquences économiques 
de la paix, Keynes avait déjà 
prédit que les lourds rembour-
sements imposés au titre du 
Traité de Versailles (ainsi 
que les dettes entre les Alliés 
victorieux) empêcheraient les 
pays de régler leurs propres 
problèmes sans nuire aux 
autres, compte tenu notamment de l’instabilité 

ailleurs, malgré l’étroitesse et le caractère conser-
vateur de la pensée économique, des approches 
différentes ont commencé à se faire jour vers la 

les politiques économiques libérales étant devenue 
telle qu’il était impossible de ne pas en tenir compte 
(Kozul-Wright, 1999; Crotty, 1999). 

Inévitablement, ce contexte a également marqué 
les idées économiques au niveau international. Biltoft 
(2014) a fait observer qu’après la Grande Dépression, 
même les économistes de la Société des Nations, 
pourtant essentiellement favorables à l’instauration 
d’un ordre mondial libéral et ouvert, ont commencé 
à remettre en cause le dogme de l’étalon-or et ont 
reconnu qu’il fallait parfois procéder à des interven-
tions ciblées dans le commerce, par exemple pour 
stabiliser les prix des produits de base. Alors même 
qu’Ohlin et d’autres élaboraient des théories pour 
montrer comment les avantages de la spécialisation
pouvaient remédier au problème des déséquilibres 
mondiaux, d’autres économistes associés à la Société 
des Nations, comme Mikhail Manoilescu et Ragnar 
Nurkse, mettaient en évidence les problèmes que 
pouvaient causer l’inégalité des échanges et la 
nécessité d’accroître l’épargne et l’investissement 

et de les rendre indépendants des capitaux étrangers 
et des structures contraignantes et inéquitables des 
marchés mondiaux (Biltoft, 2014). 

C’est toutefois aux États-Unis que l’évolution 
politique a nettement rompu avec la logique qui 
avait traditionnellement présidé aux choix et aux 
arbitrages économiques8. La politique du New Deal
de Roosevelt s’opposait aux idées voulant que les 
forces du marché, de par leur nature, se régulent 
elles-mêmes de façon à produire les meilleurs 
résultats économiques et sociaux, que l’austérité et 
les compressions budgétaires soient le seul moyen 

pouvoirs publics fausse et compromette les perspec-
tives économiques. L’adoption 
d’un programme économique 
expansionniste fondé sur la 
fourniture d’un appui ciblé à 
différentes régions et à certains 
secteurs économiques (princi-
palement par l’intermédiaire de 
la nouvelle Tennessee Valley 
Authority), de mesures de redis-

tribution, d’une réglementation renforcée des marchés 

de mesures budgétaires expansionnistes traduisait la 
volonté de rendre les pouvoirs publics responsables 
de la création d’emplois et de la sécurité sociale. 
Le New Deal visait par ailleurs à créer une sphère 
publique qui ne se contente pas de réagir aux forces 
du marché et puisse faire contrepoids aux intérêts 

Les crises économiques 
et leur propagation ne 
pouvaient pas être gérées 
isolément par chaque pays.  
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pratiques et les activités étaient considérées comme 
les véritables causes de la crise9. D’autres pays ont 
également réorienté leurs politiques vers ce que l’on 
a appelé par la suite l’État-providence keynésien, en 
s’appuyant sur l’acquis de leurs propres traditions 
intellectuelles et politiques (Hall, 1989; Temin, 1991; 
Blyth, 2002). 

2. Internationaliser le New Deal

Sachant que les puissances démocratiques 
s’accordaient généralement à penser que les crises 
économiques et leur propagation ne pouvaient 
pas être gérées isolément par chaque pays, il n’est 
pas surprenant qu’une grande importance ait été 
accordée, dans les débats sur un nouvel ordre écono-
mique international entamés peu après le début de la 
Seconde Guerre mondiale, à la recherche d’une forme 
de gouvernance nationale située «entre l’anarchie 
de l’individualisme irresponsable et la tyrannie du 
socialisme d’État»10. 

Les architectes du système de Bretton Woods 
entendaient avant tout concevoir une structure 
économique internationale pour l’après-guerre qui 
permettrait de faire échec aux pratiques opportu-
nistes et aux effets de contagion qui avaient conduit 
à l’effondrement du commerce et des paiements 
internationaux dans les années 1930, puis aux effets 
néfastes qui s’en sont suivis11. C’est pourquoi ils ont 
résolument tourné le dos à l’approche suivie après 
la Première Guerre mondiale et aux tentatives mal 
inspirées et infructueuses faites à l’époque pour 
revenir à la normale. Les protagonistes les plus 
connus des débats étaient John Maynard Keynes, 
qui représentait le Royaume-Uni, puissance en 
déclin et lourdement endettée mais toujours impé-
riale, et Harry Dexter White, qui négociait au nom 
des États-Unis, première économie industrielle et 
principal créancier mondial. Tous deux estimaient 
qu’un certain nombre de mesures étaient nécessaires 
pour rétablir des conditions propices à la stabilité et 
à la sécurité de l’économie mondiale, ainsi qu’à une 
croissance soutenue et généralisée des revenus et de 
l’emploi. Il s’agissait notamment de supprimer les 
dispositions ponctuelles de contrôle des changes et les 
obstacles discriminatoires au commerce qui avaient 
été introduits après la Grande Dépression, de garantir 
l’autonomie nationale nécessaire à la promotion du 
plein emploi et de mettre en place des mesures de 

soutien et de sauvegarde pour veiller au bon fonc-
tionnement du système économique international 
(Eichengreen and Kenen, 1994: 34). 

Vu que l’effondrement de l’économie entre 
les deux guerres était attribuable à des dysfonc-
tionnements du marché auxquels il n’avait pas été 
remédié, à une concurrence excessive et à l’absence 
de mesures visant à contrer les effets de conta-
gion, on estimait ne pouvoir rétablir la stabilité du 
système économique mondial qu’en cessant d’éla-
borer les politiques uniquement au niveau national 
pour adopter un système multilatéral fondé sur la 
reconnaissance de l’interdépendance économique, 
le renforcement de la coopération et l’appui des 
institutions multilatérales. Il était essentiel de garantir 
la stabilité des taux de change et d’assurer une crois-
sance soutenue de la production et de l’emploi pour 
éviter que le commerce international soit soumis 
à des tensions et des perturbations. Pour ce faire, 
il fallait mettre en place des dispositifs mondiaux 
fondés sur les trois éléments suivants: réglementa-
tion multilatérale des politiques de taux de change, 
création de mécanismes garantissant la disponibilité 

capitaux déstabilisateurs. De même que les activités 

il convenait, à l’échelon international, de restreindre 

de tout ordre multilatéral d’après-guerre:

Alors qu’il n’est pas essentiel de concevoir 
les autres systèmes avant le système moné-
taire, celui-ci peut constituer, me semble-t-il, 
une base solide pour l’élaboration des autres 
systèmes. Si la situation monétaire est chao-

certain ordre dans les autres domaines… Mais 
si notre action dans les autres donne moins 
de résultats que nous l’espérons, la politique 
monétaire n’en sera pas moins nécessaire, bien 

il sera d’autant plus important de pouvoir 
compter sur une procédure bien organisée et 

les taux de change… Loin de dépendre du 
reste du programme, les projets de politique 
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monétaire seront donc encore plus importants 
si ce programme réussit moins bien que nous 
l’espérons tous. 

donc considérée comme une première étape essen-
tielle, qui permettrait d’élargir la marge d’action dont 
disposaient les pays pour atteindre les objectifs qui 

-
mique et sociale et amélioration des conditions de vie 

un internationalisme constructif permettant d’ins-
taurer des conditions économiques plus stables au 
service de ces objectifs communs. D’entrée de jeu, les 
décideurs des États-Unis ont cependant indiqué très 
clairement (plus que Keynes) que c’était également 
à l’échelon international qu’il convenait de s’occuper 
des incidences sur le développement des mesures 

national et à l’étranger. Selon Oliver (1975: 4), 

White était convaincu que l’on ne pouvait 
pas compter sur les investisseurs privés pour 
apporter les capitaux nécessaires à la recons-
truction. Il estimait par ailleurs que, même 
après la période de transition d’après-guerre, 

ne pouvaient être gérés uniquement par les 
marchés mondiaux de l’investissement privé. 
L’expérience des années 1920 avait montré 
que les mouvements de capitaux privés à long 

l’atténuer, et que les taux d’intérêt élevés et les 
échéances relativement courtes des investisse-
ments de portefeuille privés avaient tendance à 
rendre infructueuses des opérations internatio-
nales qui auraient pu être productives. 

D’entrée de jeu également, Roosevelt et les 
représentants de son Administration ont préconisé 

publiques auxquelles pourraient adhérer toutes les 
«Nations Unies et associées»12

new-yorkais se sont opposés à cette idée, lui préférant 
un plan fondé sur des monnaies clefs qui rétablirait 

bilatéral accordé au Royaume-Uni. Morgenthau, 
Secrétaire au Trésor des États-Unis, a rejeté ce plan 
en faisant valoir qu’il fallait éviter une situation 
où deux pays exerceraient un pouvoir dictatorial 

examinées à la Conférence de Bretton Woods étaient 
des problèmes internationaux communs à tous les 
pays, auxquels seule une vaste coopération inter-
nationale permettrait de faire face (Morgenthau, 
1945: 192). Il a par ailleurs insisté sur le fait que le 

-
ment pour répondre aux besoins des pays développés 
en matière de plein emploi, mais également pour 
permettre aux pays moins développés de s’industria-
liser davantage et d’améliorer les conditions de vie 
de leurs populations: 

À moins qu’un cadre ne soit établi pour conci-

lier les aspirations des pays plus développés 

avec celles des pays moins développés, il est 

presque inévitable que des conflits écono-

miques et monétaires surgissent entre ces deux 

groupes de pays. Rien ne serait plus dangereux 

qu’une guerre économique opposant les pays 

moins développés, qui représentent plus de 

la moitié de la population mondiale, aux 

pays occidentaux, moins peuplés mais plus 

avancés industriellement. L’approche élaborée 

à Bretton Woods se fonde sur le constat qu’il 

est dans l’intérêt économique et politique aussi 

bien de pays comme l’Inde ou la Chine que de 

ceux comme l’Angleterre et les États-Unis que 

les seconds aident et encouragent les premiers 

à s’industrialiser et à améliorer les conditions 

de vie de leurs populations (Morgenthau, 

1945: 190)13.

Avant qu’elle ne commence à s’imposer lors des 
négociations de Bretton Woods, une approche de ce 
type avait déjà contribué à transformer les rapports 
que les États-Unis entretenaient avec les pays en 
développement, en particulier dans le cadre de leur 
«politique de bon voisinage» avec l’Amérique latine. 
Cette politique visait à promouvoir le développement 
de pays pauvres d’une façon compatible à la fois avec 
les intérêts géopolitiques des États-Unis et avec les 
objectifs et les valeurs qu’incarnait le New Deal. 
Cela impliquait une rupture nette avec les politiques 
traditionnelles préconisées par les universitaires des 
États-Unis qui avaient conseillé des gouvernements 
latino-américains pendant les années 1920 (souvent 

la Federal Reserve Bank of New York et des milieux 
bancaires): adoption de l’étalon-or, établissement de 
banques centrales indépendantes, marchés ouverts de 
biens et de capitaux et réduction au minimum du rôle 
de l’État (Helleiner, 2014).
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Bon nombre d’économistes du New Deal
estimaient au contraire que les pays d’Amérique 

-
cière qui venait de faire sombrer l’économie de 
leur propre pays dans la crise et la dépression. La 
région avait reçu des entrées de capitaux très impor-
tantes pendant les années 1920, 
du fait d’obligations émises 
essentiellement à New York 
et commercialisées au moyen 
de stratégies accrocheuses, 
ainsi que de prêts à court terme 
octroyés aux gouvernements 

années 1920, la brusque chute 
des prix des produits de base 
a considérablement dégradé le 
ratio dette-exportations, alors que celui-ci était déjà 
en hausse et atteignait des nombres à trois chiffres 
dans certains pays. Lorsque les nouvelles sources 
de capitaux se sont taries, le service de la dette 
est devenu très lourd à assurer pour bien des pays. 
Parallèlement, leur compte courant s’est détérioré 

à abandonner l’étalon-or, ce qui n’a fait qu’alourdir 
encore davantage le fardeau de la dette (en monnaie 
nationale). Couplée à la fragilité du système bancaire, 
qui était dépourvu d’un prêteur de dernier recours, 

de paiement s’est produit en 
Bolivie en janvier 1931; le 
Gouvernement des États-Unis 
ayant refusé d’apporter une 
assistance à la région, l’effet de 
contagion a rapidement touché 
l’ensemble de l’Amérique latine. 
La conjugaison de défauts de 
paiement et de dévaluations a 
amené les pays à adopter une 
stratégie de reprise tirée par 
les exportations et à remplacer 
les produits importés par des 
produits locaux (Fishlow, 1985). 
L’Argentine est le seul grand pays qui a continué 
d’assurer le service de sa dette, mais la reprise écono-
mique y a été très lente (James, 2001).

Au cours d’une série de missions effectuées 

des années 1940, notamment à Cuba et au Paraguay, 
les économistes américains du New Deal ont promu 

la création de banques centrales contrôlées par l’État 
qui mèneraient une politique monétaire beaucoup 
plus active. Ils ont par ailleurs préconisé la création 
de banques de développement plus spécialisées, 
l’encadrement des parités monétaires et le contrôle 
des changes dans le cadre d’un programme de 

développement favorisant la 
transformation structurelle et 
une croissance de rattrapage 
(Helleiner, 2014)14. De plus, 
ces économistes ont encouragé 
l’octroi de prêts par la nouvelle 
Banque d’import-export à diffé-
rents États d’Amérique latine, 
pour les aider à réaliser des 
projets de développement et à 
garantir la stabilité monétaire. 

-
ment qui pourraient contribuer à stabiliser les prix des 
produits de base et ont mené de longues discussions 
pour promouvoir la création d’une banque interamé-
ricaine. Si elle avait vu le jour, cette dernière aurait 

ses caractéristiques novatrices l’auraient nettement 
distinguée de la Banque des règlements internatio-
naux (BRI), institution bien moins ambitieuse établie 
en 1930. Elle aurait été entièrement contrôlée par 
les États concernés et aurait notamment eu pour 
fonctions d’octroyer des prêts publics internationaux 

-
ment et de lutter contre la fuite 
des capitaux des pays pauvres 
(Helleiner, 2014). Ensemble, 
ces initiatives étaient l’expres-
sion d’une nouvelle forme de 
coopération économique inter-
nationale originale et engagée. 

Avant même que les États-
Unis n’entrent dans la Seconde 
Guerre mondiale, Roosevelt 

son fameux «Discours des 
quatre libertés» prononcé en 

janvier 1941, que la liberté de vivre à l’abri du besoin 
représentait un objectif à atteindre pour les popula-
tions du monde entier. Le New Deal ayant apporté 
une plus grande sécurité économique au peuple 
américain, Roosevelt en était venu à penser que, de 
la même façon, il était indispensable d’améliorer 
les conditions de vie dans les régions pauvres du 
monde pour garantir la paix et la stabilité politique 

On s’accordait généralement 
à penser qu’on ne pouvait 
pas compter sur les seuls 
capitaux privés pour réaliser 
les objectifs nationaux et 
mondiaux… 

… et que les pays 
devaient disposer d’une 

pour atteindre un niveau 
approprié de sécurité 
économique en favorisant 
le plein emploi et en 
garantissant une protection 
sociale étendue. 



Marge d’action et origines du système économique multilatéral 67

internationales après la guerre (Borgwardt, 2005). Il 
estimait en outre qu’une politique comparable au New 
Deal pourrait aussi contribuer à la prospérité des pays 
développés. Lorsqu’il a proposé la création de l’orga-
nisme qui deviendrait plus tard la Banque mondiale, 
le Secrétaire au Trésor Henry Morgenthau a été l’un 
des premiers à se prononcer en faveur d’un keyné-
sianisme mondial, en soutenant que l’investissement 
de capitaux productifs dans les pays non développés 
qui manquent de capitaux permettait à ces pays de 
produire à moindre coût et en plus grande quantité 
des biens dont le reste du monde avait besoin, tout 
en devenant de meilleurs débouchés pour les produits 
des autres pays (intervention citée dans Helleiner, 
2014: 117).

Les Accords de Bretton Woods font clairement 

FMI a été créé pour mettre en place un système bien 
organisé de paiements internationaux effectués à 

par des négociations multilatérales, dans des condi-

capitaux. Sa fonction la plus importante serait de 
veiller à la disponibilité de liquidités internationales, 

n’appliquent des mesures déflationnistes et des 
restrictions en matière de commerce et de change, 
mais également pour contribuer à la stabilité des taux 

des paiements. 

La définition des modalités de l’approvi-
sionnement en liquidités était l’un des points les 
plus controversés des négociations préalables à la 
Conférence de Bretton Woods en 1944. Les plans 
élaborés séparément par White et Keynes prévoyaient 
tous deux le recours à des liquidités internationales 
pour aider les pays à stabiliser leur monnaie. Keynes 
envisageait la création d’une union internationale de 
compensation utilisant une monnaie internationale, 

le «bancor», l’idée étant que les réserves des pays 
excédentaires devraient automatiquement être mises 

aux besoins découlant de leur balance des opérations 
courantes (Mikesell, 1994; Dam, 1982; Oliver, 1975). 
Étant donné le poids économique et politique des 
États-Unis, c’est toutefois le modèle proposé par 
White qui s’est imposé. Il a donc été créé un fonds 
que les pays alimenteraient par des contributions 
mixtes (or et monnaie nationale) et auxquels les 
pays pourraient recourir lorsqu’ils auraient besoin 
de réserves internationales. 

Si les avis divergeaient quant aux caracté-
ristiques précises des institutions, on s’accordait 
généralement à penser qu’on ne pouvait pas compter 
sur les seuls capitaux privés pour réaliser les 
objectifs nationaux et mondiaux, et que les pays 

pour atteindre un niveau approprié de sécurité 
économique en favorisant le plein emploi et en 
garantissant une protection sociale étendue (Martin, 
2013). Les négociateurs de Bretton Woods sont 
donc partis de l’hypothèse fondamentale que les 
grandes puissances, notamment les États-Unis et le 

toujours les plus importants du monde une fois la 
guerre terminée, seraient disposés à renoncer, au 
moins en partie, à poursuivre leurs intérêts écono-
miques immédiats pour privilégier l’objectif plus 
large de la stabilité systémique. À l’origine, les 
caractéristiques du FMI étaient largement conformes 
à ces buts et à ces idées. Dans une intervention parti-
culièrement éloquente, White a averti que si des pays 
prenaient prétexte des mécanismes monétaires inter-
nationaux pour prendre des mesures impopulaires, 
dont les avantages et les inconvénients tenaient non 
pas aux questions monétaires internationales mais au 
programme et à la logique économiques nationales, 

dans Felix, 1996: 64). 
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1. Pour un programme de développement

Les négociations de Bretton Woods sont en 
général présentées comme une affaire «anglo-améri-

de développement international et les problèmes des 
pays pauvres. On minimise même l’importance du 
soutien que les deux ont apporté à la création de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (BIRD). Pourtant, une nette majorité 
des pays invités à la Conférence appartenaient à des 
régions pauvres15. De plus, quelles qu’aient été leurs 
motivations stratégiques de realpolitik, les États-Unis 
étaient favorables à une forme de 
multilatéralisme formée, où tous 
les pays participants pourraient 
contribuer aux débats16.

Les représentants des 
pays d’Amérique latine, de la 
Chine (dont la délégation était 
la deuxième plus nombreuse) 
et de l’Inde (dont la délé-
gation comportait autant de 
Britanniques que d’Indiens, 
du fait de son statut colonial) 
ont pris une part particulière-
ment active aux discussions. 
Beaucoup d’entre eux ont dit 
voir dans les négociations de 
Bretton Woods l’occasion d’élaborer un système 

qui appuierait les initiatives prises sous l’impulsion 
de l’État pour améliorer les conditions de vie des 
populations et faire démarrer l’industrialisation. Les 

pays en développement souscrivaient par ailleurs 
aux grands objectifs du FMI: apporter un appui 
aux systèmes d’encadrement des taux de change et 
octroyer des prêts à court terme pour faire face aux 
problèmes de balance des paiements. Ils demandaient 
cependant que ses ressources puissent être utilisées 
de façon plus souple pour répondre aux besoins parti-
culiers des exportateurs de matières premières. Grâce 
à leurs efforts, une clause dérogatoire a été ajoutée 

à ses prêts ordinaires dans certaines circonstances 
(Helleiner, 2014: 166-168).

On pense en général que la création de la BIRD 
(devenue ensuite la Banque mondiale) a été plus 

facile et moins controversée que 
celle du FMI. Elle a pourtant 
fait l’objet de controverses, 
qui portaient essentiellement 
sur deux grandes questions. 

à long terme devait-il être privé 
ou public? Deuxièmement, quel 
poids fallait-il accorder, respec-
tivement, à la reconstruction et 
au développement17? Les pays 
européens, qui s’intéressaient 
avant tout à cette dernière ques-
tion, estimaient qu’il y avait un 

-
cement de la reconstruction 
et celui du développement et 

insistaient sur l’urgence des projets à mener dans les 
zones dévastées. La reconstruction était cependant 
une tâche transitoire qui pourrait être accomplie en 
une période relativement courte, à condition d’être 

C. Promotion du développement

Les pays en développement 
voyaient dans les 
négociations de Bretton 
Woods l’occasion d’élaborer 

international favorable au 
développement, qui appuierait 
les initiatives prises sous 
l’impulsion de l’État pour 
améliorer les conditions de 
vie des populations et faire 
démarrer l’industrialisation.
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des compétences, du savoir-faire, des infrastructures 
et des institutions nécessaires existaient déjà. Cela 
n’était généralement pas le cas dans les pays en 

étaient donc différents mais tout aussi urgents, sinon 
plus. Le compromis auquel les parties sont parvenues 
prévoyait que les projets de développement et les 
projets de reconstruction seraient tous examinés de 
façon équitable (Oliver 1975). En tout état de cause, 
à partir de 1947, l’accroissement des fonds que les 
États-Unis ont alloués à l’Europe dans le cadre du 
Plan Marshall a été tel qu’il n’était plus question, 
concrètement, d’arbitrage. 

-
ment les taux d’intérêt du marché, étaient réputées 
inadéquates au vu de la situation des pays emprun-
teurs. Ainsi, même si les Statuts 
de la BIRD ne comportaient 
pas de disposition en ce sens, il 
était initialement prévu que la 

jugeraient pas rentables, mais 

monde dans son ensemble. Dans 
les premiers projets de statuts 
élaborés par White, il était expli-
citement énoncé que la Banque 
serait chargée de promouvoir le développement et que 
l’un de ses objectifs fondamentaux serait d’améliorer 
la productivité et, par conséquent, les conditions de 
vie des populations des Nations Unies, ainsi que 
de favoriser les mouvements de capitaux des pays 
riches vers les pays pauvres (Helleiner, 2014: 121, 
102-105). 

Ces capitaux devaient contribuer à la trans-
formation structurelle, comme l’avaient fait les 
investissements publics dans les régions pauvres 
des États-Unis. Sur le plan intérieur, le New Deal
avait été l’occasion de mettre à l’essai des initiatives 

transformation structurelle. L’une de ces initia-
tives avait été la création de la Tennessee Valley 
Authority (TVA), dont les bons résultats ont incité 
les décideurs des États-Unis à envisager la mise 
en œuvre, dans le reste du monde, d’initiatives 
internationales visant elles aussi à améliorer les 
conditions de vie grâce à un secteur public plus actif 
et des mesures d’appui industriel18. Cette approche 
tenait également compte de certains enseignements 

tirés de la politique de bon voisinage, qui avait 
encouragé de nombreux pays d’Amérique latine 
à recourir davantage à des stratégies publiques de 

-
liorer les conditions de vie, de faire face à un niveau 
d’endettement élevé et de réduire leur dépendance à 
l’égard des exportations de produits de base (Bertola 
and Ocampo, 2012).

Ces éléments ont été à l’origine d’une concep-
tion du développement multilatéral selon laquelle 
la BIRD aurait pour mission d’octroyer des prêts 

n’avait été créée pour permettre aux pays pauvres 
d’obtenir des prêts de ce type, même si l’idée d’un 
tel objectif s’inspirait de la tentative de créer une 

banque interaméricaine en 
1939-1940 (voir plus haut). 
Quant aux prêts à court terme 
accordés par le FMI au titre 
de problèmes de balance des 
paiements, ils s’inspiraient de 
l’expérience des États-Unis 
en matière de prêts bilatéraux 
octroyés aux pays d’Amérique 
latine, que la dépendance à 
l’égard des exportations de 

-

brusques variations des prix, ainsi qu’aux cycles 
d’expansion-récession19. La lutte contre les fuites 
de capitaux hors des pays pauvres occupait une 
place centrale dans les premiers projets de texte et 

développés. Le projet de statuts du Fonds présenté 
par White prévoyait que tous les pays membres 
s’engageraient, pour aider les autres membres à 
appliquer leurs mesures dans ce domaine: a) à ne 
pas recevoir ni autoriser de transferts de fonds 
ou d’investissements en provenance d’un autre 
pays sans l’autorisation de ce pays et b) à mettre 
à la disposition de tout État membre qui en fait 
la demande tout élément d’actif détenu par un 
national de cet État, qu’il s’agisse de dépôts, 
d’investissements, de titres ou de dépôts en 
coffre-fort (cité dans Helleiner, 2014: 111). Dans 
les versions ultérieures du projet, White a aussi 
énoncé le principe selon lequel les pays recevant 

renseignements à ce sujet avec les pays d’origine. 

Avant la BIRD, aucune 

internationale n’avait été 
créée pour permettre aux 
pays pauvres d’obtenir des 

du développement. 
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d’assistance internationale aiderait les pays touchés 
à appliquer leurs mesures de lutte contre les sorties 
illégales de capitaux. Plus tard, il a souligné que 
sans la coopération des autres pays, ces mesures 

contournées (cité dans Helleiner, 1994: 38).

Les premiers projets comportaient par ailleurs 
deux éléments qui concernaient des questions 
commerciales importantes pour le développement 
international: premièrement, ils prévoyaient la 

organisme chargé de stabiliser les prix des princi-
paux produits de base (Helleiner, 2014: 112-113); 
deuxièmement, les pays pauvres y étaient explici-
tement encouragés à prendre des mesures tarifaires 
pour protéger leurs industries naissantes. Selon 
White, l’idée selon laquelle la libéralisation du 
commerce améliorerait les conditions de vie dans 
les pays pauvres reposait sur l’hypothèse erronée 
qu’un pays essentiellement 

avantages économiques, poli-
tiques et sociaux qu’un pays 
disposant d’une économie 
équilibrée ou principalement 
industrielle, et qu’il n’y avait 

-
tion. Toujours selon White, les 
tenants de cette conception de 
la libéralisation sous-estimaient grossièrement la 
capacité qu’ont les pays de transformer leur situa-
tion en une seule génération et par leurs propres 
moyens, pourvu qu’ils soient disposés à en payer le 
prix. Ils négligeaient en outre le fait très important 

nombre de questions cruciales pour élaborer la 
structure économique d’un pays, outre la réduction 
au minimum du travail nécessaire à la production 
(cité dans Helleiner, 2014: 113). 

Ensemble, ces dispositions ont tracé les 
grandes lignes d’une philosophie très novatrice, 
selon laquelle la coordination internationale des 
politiques devait être mise au service du dévelop-
pement. Jamais auparavant un cadre multilatéral 
n’avait été proposé expressément pour favoriser le 
développement des pays pauvres.

2. D’un New Deal international au 
multilatéralisme technocratique

Vu ce qui précède, il est frappant que tant de 
spécialistes aient négligé la place accordée au déve-
loppement international dans les Accords de Bretton 
Woods. Cette négligence s’explique pourtant si l’on 
considère que cet élément a été fortement édulcoré, 
voire éliminé en partie, au cours des négociations et 
dans les pourparlers ultérieurs sur d’autres aspects du 
système économique international qui se sont tenus 

Aux États-Unis, l’adhésion politique aux 
objectifs de Bretton Woods en matière de déve-
loppement international s’est désintégrée après la 
mort de Roosevelt en avril 1945. Dans la nouvelle 
Administration Truman, plus conservatrice, beau-
coup des principaux promoteurs de ces objectifs 
ont été marginalisés, y compris Morgenthau (qui 

a démissionné en juillet) et 
White (qui a quitté la fonction 
publique en mars 1947 et est 
mort peu après), tandis que 
des personnalités proches des 

la politique économique étran-
gère des États-Unis (Helleiner, 
2014). Ces milieux avaient été 
sceptiques quant aux plans et 

New 
Deal
pour rogner les pouvoirs des secondes et le degré 
d’ambition des premiers20. Les dirigeants de la BIRD, 
qui entretenaient des liens de plus en plus étroits avec 
Wall Street, répugnaient de plus en plus à ce que l’ins-
titution accorde des prêts de développement à grande 
échelle, particulièrement aux pays qui n’avaient pas 
obtenu un règlement de leur dette envers leurs créan-
ciers étrangers. À mesure que l’intérêt stratégique de 

de bon voisinage concrétisée par l’octroi de prêts 
publics bilatéraux qui avait soutenu le développe-
ment du sous-continent depuis les dernières années 
1930. D’ailleurs, les fonctionnaires de la nouvelle 
administration étaient généralement plus critiques à 
l’égard des politiques de développement publiques, 
faisant valoir que les investissements privés et le 

Les architectes du Plan 
Marshall le considéraient 
comme un investissement 
à long terme dans la 
transformation structurelle.
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libre-échange devaient être les principaux moteurs 
du développement.

L’esprit internationaliste du New Deal a lancé 
ses derniers feux avec le Plan Marshall lancé en 
juin 1947. Le Plan avait un champ d’application 
géographique limité, mais il était remarquablement 
généreux pour ce qui est du montant des ressources 
allouées et de la marge d’action conférée, puisqu’il 
donnait à l’Europe occidentale quelque 12,4 milliards 
de dollars pour une période de quatre ans. Cette 
somme, constituée pour l’essentiel de dons et non 
de prêts, correspondait à un peu plus de 1 % du 
PIB des États-Unis et à plus de 2 % du PIB des 

-
coup plus que fournir à l’Europe les dollars qui lui 
manquaient; conformément au 
Consensus de Bretton Woods, il 
instaurait un cadre de principes 
d’organisation visant à garantir 
que l’aide était bien utilisée 
pour former un nouveau type de 
«contrat social» qui serait radi-
calement différent de l’action 

l’entre-deux-guerres (Mazowe, 
1998). Marshall préconisait 
fortement que les politiques à 
suivre, ainsi que l’estimation des besoins d’aide, 
soient élaborées par les Européens eux-mêmes, 
reconnaissant ainsi les sensibilités nationales et le 

leur propre situation que des étrangers, et montrant 
en général un certain respect envers les traditions et 
préférences européennes.

Facteur très important, l’aide financière 
apportée pour corriger des déséquilibres anciens 
n’était pas considérée comme une preuve d’indul-
gence devant le peu d’empressement à opérer des 
réformes ou un encouragement à un manque de 
discipline consistant à différer des ajustements néces-
saires. Les architectes du Plan Marshall considéraient 
plutôt cette aide comme un investissement à long 
terme dans la transformation structurelle et comme un 
élément nécessaire pour donner aux gouvernements 
le répit dont ils avaient besoin pour mener à bien une 

D’ailleurs, lorsque cette politique menaçait de provo-
quer des troubles sociaux d’une ampleur telle que 
le processus d’ajustement pouvait en être perturbé, 

comme ce fut le cas à un certain moment dans l’Italie 
d’après-guerre, l’aide Marshall était là pour soutenir 

Étant donné l’ampleur de l’assistance mobilisée 
au titre du Plan Marshall, on n’avait guère besoin de 
l’aide de la BIRD dans la reconstruction européenne. 
Pourtant, et malgré le mandat clair qui leur était 
donné d’encourager «les investissements interna-
tionaux consacrés au développement des ressources 
productives des États membres, contribuant par là 
à relever, sur leurs territoires, la productivité, le 
niveau d’existence et la situation des travailleurs», 
les nouveaux dirigeants de la BIRD hésitaient à 

envisagé les économistes du New Deal. Au contraire, 
comme elle n’était pas une 
«banque» à proprement parler, 
en ce sens qu’elle pouvait créer 
des moyens de crédit de façon 
indépendante, elle s’est fixée 
comme objectif de préserver sa 
propre solvabilité en obtenant la 
note triple A pour les obligations 
qu’elle émettait et de relancer le 

Il fallait pour ce faire susciter 
dans les pays hôtes un climat 

plus favorable au marché (Toye and Toye, 2004: 76). 
Sur ces deux plans, la jeune direction de la Banque 

des dirigeants latino-américains d’établir un plan 
semblable au Plan Marshall, faite à la Conférence de 
Bogota qui a créé l’Organisation des États américains 

-
giant un régime plus libéral pour les investissements 
étrangers.

Mais, à bien des égards, l’abandon du multila-
téralisme équitable s’est fait sentir encore plus dans 
la construction du système commercial international 
d’après-guerre. Les questions commerciales ont été 
examinées très tôt entre les alliés de la guerre, mais 
alors que le Fonds et la Banque reconnaissaient le rôle 
qui leur incombait de soutenir le système commercial, 
les questions touchant les grandes orientations de la 
politique commerciale ont été jugées trop sujettes à 
controverse pour les négociations de Bretton Woods. 
Finalement, ce rôle a été transmis à l’Organisation des 
Nations Unies sous forme d’une proposition visant 

Ils considéraient aussi
le Plan comme donnant 
aux gouvernements le répit 
dont ils avaient besoin 
pour mener des politiques 

douloureuses. 
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à créer une organisation internationale du commerce 
(OIC)21.

Les négociations sur la forme du système 
commercial d’après-guerre ont démarré au début 
des années 1940; elles devaient créer une troisième 
institution parallèle au FMI et à la Banque mondiale, 
qui en fait n’est apparue que plus d’un demi-siècle 
plus tard. Une conférence des Nations Unies sur le 
commerce a été proposée en 1946 par les États-Unis, 

déjà en cours entre un petit groupe de pays pour 
abaisser les obstacles au commerce. Toutefois, la 
position de la délégation des États-Unis, qui imputait 
«l’anarchie économique» d’entre les deux guerres à 
des mesures protectionnistes et l’effondrement du 
système commercial à un nationalisme aveugle, a 
provoqué une riposte immédiate des pays en dévelop-
pement. Le représentant de la Colombie, reprenant un 
thème qu’il avait soulevé au cours des négociations 

-
tifs des pays en développement en matière d’emploi 
reposeraient sur une stratégie d’industrialisation 
publique qui exigerait un encadrement du commerce. 
Il a d’ailleurs signalé que c’est exactement de cette 
façon que les pays les plus avancés avaient développé 
leurs propres capacités productives au cours des 
décennies précédentes. Avec l’appui d’autres pays, la 
question d’une industrialisation dirigée par l’État (qui 
avait été écartée des pourparlers de Bretton Woods) 
a été mise à l’ordre du jour de la Conférence (Toye 
and Toye, 2004)22.

Les États-Unis ont consenti à l’inscription du 
développement économique et de l’industrialisation 
à l’ordre du jour, qui comprenait déjà la protection 
des industries naissantes. Ils ont accepté aussi l’idée 
qu’il fallait laisser à l’OIC proposée le soin de 
juger de la distinction à faire entre une protection 
«judicieuse» et une protection «inopportune». C’est 
pourquoi, et comme Harold Wilson, représentant du 
Royaume-Uni (et futur Premier Ministre) l’a reconnu 
dans son allocution de clôture, la marge d’action 
des pays concernés est devenue un élément clef des 
débats relatifs à l’OIC. Le chef de la délégation des 
États-Unis a rapporté que «les controverses les plus 
vives au cours de la Conférence et les débats les plus 
longs sont ceux qui pouvaient porter sur les questions 
soulevées au nom du développement économique» 
(Wilcox, 1949: 46). Toutefois, il ne faudrait pas en 
déduire que la marge d’action dans le cadre de la 
gouvernance du commerce international était une 

préoccupation des seuls pays en développement. 
Beaucoup de responsables politiques européens 
prévoyaient des problèmes de balance des paiements 
et se souciaient de questions touchant le commerce 

préoccupations étaient assurément présentes à l’esprit 
des rédacteurs britanniques de la Charte de l’OIC 
(Toye and Toye, 2004). D’ailleurs, comme Gardner 
(1995) l’a relevé, la réaction initiale à l’ordre multi-
latéral qui se dessinait a été particulièrement hostile 
au Royaume-Uni, non seulement à cause de la crainte 
persistante de devoir renoncer aux préférences colo-
niales, mais aussi à cause d’une préoccupation plus 
générale, à savoir que tout engagement en faveur 
d’une libéralisation rapide des échanges nuirait à 
la compétitivité de ses industries. Selon le quoti-
dien The Times de Londres de l’époque, «Nous 
devons admettre une fois pour toutes l’idée que 
l’époque du laissez-faire et de la division du travail 
illimitée est révolue, que chaque pays, y compris la 

en fonction de ses besoins sociaux et militaires 
et que la réglementation de cette production par 
des “obstacles au commerce” comme les droits de 
douane, le contingentement et les subventions fait 
nécessairement partie intégrante de cette politique.».

en 1948 était un compromis entre les exigences 
du libéralisme économique, surtout en matière de 
libre-échange, et le besoin d’autonomie dans la 
politique économique nationale, y compris pour l’in-
dustrialisation et le développement. L’article 2 de la 
Charte, premier article de fond, stipule explicitement 
que les États membres «reconnaissent qu’il n’est pas 
uniquement de leur intérêt national de prévenir le 
chômage et le sous-emploi en assurant et en main-
tenant dans chaque pays des possibilités d’emploi 
productif en faveur des personnes aptes au travail et 
désireuses de s’employer ainsi qu’un volume impor-
tant et en progression constante de la production et 
de la demande effective de biens et de services. Ils 
reconnaissent que la prévention du chômage et du 
sous-emploi est également une condition nécessaire 
pour atteindre le but général et les objectifs énoncés 
à l’article premier, y compris le développement des 
échanges internationaux et, par conséquent, pour 
assurer le bien-être de tous les autres pays». 

La Charte de La Havane était un compromis 
entre les exigences du libéralisme économique, 
surtout en matière de libre-échange, et le besoin 
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d’autonomie dans la politique économique natio-
nale, y compris pour l’industrialisation et le 
développement.

La Charte de La Havane ne répondait pas 
aux préoccupations plus ambitieuses des pays en 
développement mais elle reprenait certaines idées 
cruciales. Ainsi, alors que les contingents d’impor-
tation avaient fait l’objet d’une âpre controverse, ils 

-
tifs, notamment la protection des industries créées 
pendant la guerre, des industries de transformation 
des produits primaires et des industries naissantes. De 
même, la Charte comprenait des dispositions visant 
à faciliter la conclusion d’accords commerciaux 
destinés à stabiliser le prix des produits primaires. 
Chose intéressante, elle reconnaissait implicitement 
le droit d’expropriation des investissements étrangers 
par les pays hôtes, moyennant une juste compensa-
tion, et les autorisait à imposer des conditions précises 
à tout investissement étranger. Les pays hôtes étaient 
aussi habilités à prendre «toute mesure appropriée 
de sauvegarde» pour prévenir toute ingérence de 
l’investissement étranger direct dans leur politique 
intérieure et pourraient décider d’accepter ou de 
rejeter les investissements étrangers (Graz, 2014).

Finalement, le projet 
d’OIC a avorté car l’Admi-
nistration Truman, en butte 
à une opposition agressive 
des milieux d’affaires des 
États-Unis, s’en est désinté-
ressée. Graz (2014) relève que 
l’OIC «n’a pas survécu à la 
politique américaine en matière 
de commerce parce qu’elle s’est 
heurtée à l’impossibilité de 
parvenir à s’entendre largement, 
au plan international, sur l’équi-
libre à établir entre les règles du 
marché et l’intervention de l’État». La création de 

États-Unis, de sorte que d’autres pays y ont renoncé. 
Un des premiers chapitres du projet a survécu sous 
forme de l’Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce, qui est un traité beaucoup plus limité. 
Le facteur critique a été, semble-t-il, l’évolution de 
l’alliance en faveur du New Deal qui a accompagné 

la croissance en tant que souci prioritaire et comme 

moyen de détourner l’attention de l’idée de redis-
tribution qui avait été privilégiée auparavant. Cette 
réorientation allait de pair avec le désir grandissant 
de consolider les marchés d’outre-mer d’une série de 
produits pour lesquels les entreprises des États-Unis 
possédaient un avantage notable, désir qui coïncidait 
avec la préférence traditionnelle des Démocrates pour 

des représentants des États du Sud (Katznelson, 
2013)23.

À mesure que la menace d’une dépression 
d’après-guerre s’éloignait, faisant place à une période 
de croissance sans précédent, le cadre institutionnel 
établi à Bretton Woods s’est révélé assez souple pour 

-
sante à la réalisation de leurs objectifs économiques. 
Une orientation plus expansionniste s’est combinée 

reprise des échanges. L’élément clef de cette évolu-
tion a été la rapidité de la formation de capital, ainsi 
que l’adoption généralisée de politiques industrielles 
(Eichengreen and Kenen, 1994).

Le commerce mondial a augmenté, en moyenne, 
plus vite que la production mondiale et était constitué 

en grande partie d’échanges 
intrasectoriels dans les pays 
riches, particulièrement en 
Europe occidentale24. Dans ce 
processus, le multilatéralisme 
formel qui avait contribué à 
orienter les premiers pourparlers 
sur l’économie internationale 
a cédé la place à un multila-
téralisme plus technocratique 
qui laissait aux experts des 
secrétariats des différentes orga-
nisations internationales le soin 
de régler les problèmes courants 
et d’opérer des changements 

marginaux. Il en allait de même pour les questions 
de développement. Les décideurs aux États-Unis 
demeuraient favorables à l’application du modèle du 
Plan Marshall (qui fournissait une aide dans le cadre 
de plans de développement nationaux formulés par 
les pays) à certains problèmes du développement, 
notamment dans les pays de l’Asie de l’Est où 
d’abondants courants d’aide associés à une marge 
d’action généreuse ont permis à ces pays d’entre-
prendre une transformation plus durable de leurs 
structures économiques et sociales25. Toutefois, on 

La Charte de La Havane 
était un compromis entre 
les exigences du libéralisme 
économique, surtout en 

le besoin d’autonomie dans 
la politique économique 
nationale, y compris pour 
l’industrialisation et le 
développement.
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ne voyait toujours pas bien si l’architecture multila-
térale était assez souple pour répondre aux nouveaux 
buts et ambitions des pays en développement. En 
particulier, il existait des doutes quant au point de 
savoir si celle-ci soutiendrait un programme de 
développement qui reconnaissait les limites de la 

contribution des incitations purement axées sur le 
marché à la transformation structurelle, et qui admet-
tait aussi la nécessité pour les États de mener une 
politique plus volontariste, malgré les différences 
de fonctionnement correspondant à la diversité des 
situations nationales. 

D. L’avènement balbutiant du multilatéralisme équitable

Combler l’écart entre régions 
développées et régions sous 
développées était dans l’inté

une coopération internationale 
ciblée sous forme d’investisse
ments publics internationaux à 
grande échelle.

L’entrée dans la guerre froide à la fin des 
années 1940 a ravivé l’intérêt des États-Unis 
pour le développement international, comme en 
témoigne la déclaration, dont on a beaucoup parlé, 
faite en janvier 1949 par le Président Truman, qui 
s’engageait à aider «les régions sous-développées» 
dans le cadre de la lutte contre le communisme. 
Toutefois, son programme «Point quatre» était axé 
au premier chef sur la fourniture 
d’une assistance technique à 
grande échelle mettant l’accent 
sur les connaissances et les 

opposition à la vision plus large 
des architectes du système de 
Bretton Woods. L’aide multi-
latérale au développement, de 
même que d’autres programmes 
bilatéraux, allait dans le même 
sens, d’autant plus que les 
pays européens sortaient de la 
phase de relèvement de l’après-guerre pour renouer 
avec une croissance économique plus soutenue. 
Parallèlement à la perte d’intérêt pour les questions 
plus générales de conception et de négociation de 

quotidien, cette évolution a marqué l’irruption d’une 
forme de multilatéralisme plus technocratique et plus 
tournée vers les marchés26.

Les années 1950 ont connu une série de 
nouveaux replis par rapport au programme de 
développement multilatéral équitable. Le discours 
d’investiture de Truman avait souligné le rôle 

développement, ce qui était en contradiction avec 
l’idée précédente d’un «gros effort d’investissement» 
comportant une composante publique prépondérante 

pour stimuler des changements 
plus porteurs de transformation 
dans l’économie des pays émer-
gents du Sud. En particulier, le 
retour de la Banque mondiale 
auprès des pays en développe-
ment a été subordonné à son 
désir de parer aux efforts de 
l’ONU d’étendre son action au 

(Mazower, 2012). Il fallait tenir 
compte d’une forte opposition 
des pays développés à la propo-

sition de créer un fonds spécial des Nations Unies 
pour le développement économique destiné à offrir 
des prêts à long terme et à des conditions de faveur 
aux pays en développement. Un fonds de ce genre 
avait été proposé par l’économiste indien VKRV Rao 
en 1949, proposition développée par des économistes 
de l’ONU dirigés par Hans Singer, et appuyée forte-
ment par l’Inde et d’autres pays en développement à 
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partir de 1951. La proposition n’avait été soumise à 
un vote formel qu’au bout de plusieurs années, avec 
un résultat qui séparait nettement le Nord et le Sud: 
l’Assemblée générale avait majoritairement voté, à 
deux contre un, la création de ce fonds. Toutefois, 
l’initiative avait été bloquée, et s’était soldée par un 
compromis sous la forme de l’Association internatio-
nale de développement (IDA), guichet de la Banque 
mondiale pour les prêts à des conditions de faveur. 

projets beaucoup moins ambitieux de «préinvestis-
sement» (Toye and Toye, 2004).

des prêts du FMI, notamment à l’Amérique latine, 
ont pris une tournure plus orthodoxe; on a prescrit un 
resserrement du crédit, des coupes dans les dépenses 
publiques, un gel partiel des 
salaires et la suppression des 
subventions comme moyen de 
combattre l’inflation (Felix, 
1961). Finalement, le GATT a 
chargé un groupe d’économistes 
éminents d’examiner la manière 
dont l’institution traitait les 
questions de développement. 
Le rapport Haberler qui en est 
résulté, publié en 1958, criti-
quait certains des obstacles 
tarifaires et non tarifaires érigés 
par les pays riches mais rejetait l’idée que les diffé-
rences structurelles entre pays développés et pays 
en développement exigeaient des règles différentes 
(UNCTAD, 1964; Arndt, 1987). Parallèlement, le 
secrétariat du GATT, qui condamnait les efforts de 
l’Amérique latine pour développer ses liens commer-
ciaux régionaux, se montrait plus accommodant 
envers la communauté économique européenne 
(CEE).

le fossé qui se creusait entre les ambitions du nombre 
croissant des pays en développement indépendants et 
la réticence du multilatéralisme technocratique à faire 
droit à leurs revendications est devenu une source de 
tension grandissante dans un monde déjà divisé par 
le clivage Est-Ouest. Dans une série de réunions qui 
ont eu un grand retentissement, les pays en dévelop-
pement ont commencé à mettre en lumière les lacunes 
et les distorsions du fonctionnement de l’économie 
internationale qu’ils considéraient comme faisant 
obstacle à leurs efforts de développement. L’effectif 

des Membres de l’ONU approchant de la centaine, 
le «Tiers monde» devenait rapidement un moteur de 
changement majeur sur le plan multilatéral.

Parallèlement, un grand nombre de travaux de 
recherche économique ont été publiés dans les années 
1940 et 1950 à l’appui de l’industrialisation dans les 
«zones arriérées» (Rosenstein-Rodan, 1944). Ces 
travaux apportaient la profondeur de l’analyse à ce 
que de nombreux décideurs considéraient comme 
les relations évidentes (et synergiques) entre la 
progression du secteur manufacturier, l’extension des 
marchés, le progrès technique et la formation rapide 

d’investissement («big push») de Rosenstein-Rodan, 
de même que par d’autres travaux importants, à 

savoir ceux de Hirschman sur 
la croissance déséquilibrée et de 
Kalecki and Gerschenkron sur 

-
ment. Ces économistes faisaient 
valoir qu’il était de l’intérêt des 
régions développées de combler 
l’écart avec les régions sous-dé-
veloppées et qu’il fallait pour ce 
faire instaurer une coopération 
internationale dynamique sous 
forme de grands programmes 
internationaux d’investisse-

ment public. Les notions de croissance équilibrée et 
croissance déséquilibrée, de rendements croissants, 
de relations interindustrielles, d’apprentissage par la 
pratique et de complémentarité dans la production et 
la consommation, qui contribuaient à faire naître une 
nouvelle discipline d’économie du développement, 
étaient fondées sur l’idée que le développement 

-
sance durable et solidaire. En outre, ces chercheurs 

jeu du marché et que la présence d’un État volonta-
riste était indispensable pour échapper aux pièges 
de la pauvreté27.

Les efforts pratiques déployés pour créer des 
capacités industrielles commençaient à produire 
des enseignements utiles. Comme on l’a vu dans 
la section B qui précède, la crise économique des 
années 1930 s’était révélée extrêmement néfaste 
pour les exportateurs de produits primaires par suite 
de l’effondrement de leurs marchés traditionnels et 

Le développement économique 
ne pouvait pas être laissé 
au seul jeu du marché; un 
État résolument volontaire 
était considéré comme 
indispensable pour échapper 

des revenus.
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des variations défavorables des termes de l’échange, 
qui avaient abouti à une détérioration de leur balance 
des paiements. Dans ces conditions, et devant les 
politiques protectionnistes qui se répandaient dans 
les pays développés, certains pays en développement 
n’avaient guère d’autre choix que de relever leurs 
droits de douane et d’orienter leurs dépenses vers des 
produits de substitution locaux. La transformation 
économique qui en est résulté était autant une réac-
tion spontanée à des chocs extérieurs que le produit 

1940, cette évolution avait commencé à stimuler la 
-

ment et d’autres régions, ainsi que celle des toutes 
jeunes institutions multilatérales de développement.

De nouveaux travaux de recherche, dont certains 
menés par des institutions des Nations Unies, sur les 
termes de l’échange des pays en développement 
(Toye and Toye, 2004), sont nés de cette évolution 
mais la grande idée qui a animé 
les débats ultérieurs sur la poli-
tique de développement était 
«l’industrialisation fondée sur 
le remplacement des impor-
tations». À certains égards, il 
s’agissait d’une réaction au 
modèle de développement que 
les pays s’étaient sentis obligés 
d’adopter après les chocs du 
début des années 1930 et les 
nécessités de l’économie de 
guerre à partir de la fin des 
années 1930; cette idée a aussi 
fourni un cadre plus systématique permettant de 
promouvoir une politique générale axée sur la 
transformation structurelle et la diversification 
économique.

La personnalité la plus connue qui a fait le 
lien entre les débats des années 1930 et les préoc-
cupations naissantes des pays en développement à 

Raul Prebisch. Ses fonctions à la Banque centrale 
d’Argentine et son travail d’élaboration d’un plan 
de redressement économique pour son pays l’avaient 
conduit à se pencher sur les nouvelles théories 
macroéconomiques et sur les asymétries du système 
commercial mondial28. Cette expérience a été 
renforcée par son passage à la Commission écono-
mique pour l’Amérique latine, l’un des organismes 

régionaux nouvellement créés par le système des 
Nations Unies (avec les autres commissions écono-
miques pour l’Europe et l’Asie) au moment où 
l’intérêt du monde pour les questions de développe-
ment faiblissait avec le déclin de l’internationalisme 
du New Deal et la mort lente de l’OIC. Dans une 
certaine mesure, ces organismes régionaux repre-
naient les théories de développement qui n’avaient 
pas réussi à séduire l’imagination multilatérale, et 

et de l’industrialisation (Berthelot, 2004). 

L’industrialisation fondée sur les importations a 
souvent été décrite de façon assez simpliste comme 
une stratégie avortée d’autonomie. En réalité, les 
taux de croissance industrielle enregistrés entre la 

années 1970, période où cette industrialisation avait 
le vent en poupe, n’ont jamais été atteints aupara-
vant ni par la suite (Bénétrix et al., 2012). En outre, 
cette politique a permis à plusieurs pays en déve-

loppement d’atteindre un degré 

économique. Dans la pratique, 
l’industrialisation fondée sur 
les importations englobait une 
série étendue de stratégies et de 
mesures et les pays qui l’appli-
quaient avec le plus de succès 
étaient en même temps engagés 
activement dans la promotion 
des exportations. Toutefois, déjà 

évident pour les économistes 
des diverses régions en déve-

loppement que ces stratégies avaient des limites, 
particulièrement parce qu’elles aboutissaient à des 
modes de développement déséquilibré qui restaient 
fortement tributaires d’importations essentielles 

exportations. De plus, les esprits étaient préoccupés 
par les dangers d’un protectionnisme excessif ou 
prolongé, et l’on reconnaissait de plus en plus que 
l’industrialisation sous l’impulsion de l’État était 
freinée à la fois par la faiblesse de la demande et 

(Ocampo, 2014; Toye and Toye, 2004). 

En conséquence, les pays en développement 
étaient de plus en plus incités à se réengager active-
ment au niveau multilatéral, l’accent étant mis de plus 
en plus sur la promotion des exportations d’articles 

Au début des années 1960, 

commercial étaient 
considérées comme des 
obstacles dus à la réticence 
de ceux qui les avaient 
élaborées à prendre en 
compte les ambitions des 
pays en développement.
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manufacturés au titre d’accords de commerce régio-
naux et par l’octroi d’un traitement favorable pour 
ces articles sur les marchés en expansion des pays 
développés. Toutefois, et de façon très semblable à 
la situation des années 1940, les règles du système 
commercial, qui avaient été appliquées pendant 
plus d’une décennie dans le cadre du GATT, étaient 
considérées comme des obstacles à cause de la réti-
cence de ceux qui les avaient élaborées à prendre en 
compte les ambitions des pays en développement. 
Cette réticence contrastait radicalement avec la 
propension qu’ils continuaient de manifester à faire 
des exceptions pour ménager aux pays développés 

Au début des années 1960, les règles du système 
commercial étaient considérées comme des obstacles 
dus à la réticence de ceux qui les avaient élaborées 
à prendre en compte les ambitions des pays en 
développement.

En 1962, 36 pays en développement de toutes 
les régions du monde ont organisé au Caire une 
conférence pour discuter des problèmes économiques 
sérieux auxquels ils étaient confrontés, notamment 
dans le commerce international. 
La conférence s’est achevée 
sur un appel à convoquer une 
conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le dévelop-
pement29. Cet appel a été repris 
à son compte par l’Assemblée 
générale. La première session de 
la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le dévelop-
pement (CNUCED), qui s’est 
tenue en 1964 sous la houlette 
de Raul Prebisch, a fait ressortir 
certains des éléments clefs des revendications que les 
pays en développement allaient considérer comme 
importantes dans les décennies ultérieures. Parmi 
les grands problèmes soulevés, on peut citer les 
suivants: comment remédier à la détérioration des 
termes de l’échange des exportateurs de produits 
primaires grâce à des accords de produits ou à un 

soutenir une stratégie d’exportation durable pour les 
pays en développement, stratégie comprenant des 
produits manufacturés destinés aux marchés des pays 
développés. Le rapport de Prebisch à la Conférence 
traitait de toutes ces questions en s’appuyant sur trois 

principes essentiels: la nécessité de l’industrialisa-
tion, la nécessité de parer aux déséquilibres extérieurs 
et de combattre les forces qui en étaient la cause et la 
nécessité d’un traitement différent selon la structure 
économique des pays (UNCTAD, 1964).

En conséquence, Prebisch a souligné à nouveau 
les limites pour les pays en développement des 
principes du GATT qui «se fondent en outre sur 
une notion abstraite d’homogénéité économique qui 
empêche de reconnaître les grandes différences de 
structure existant entre les centres industriels et les 
pays périphériques et les conséquences si impor-
tantes qu’elles comportent» (UNCTAD, 1964: 6). 
Mais il faisait aussi ressortir l’interdépendance 

le rééquilibrage de la coopération internationale. 
Son rapport à la Conférence soulignait le caractère 
synergique de l’épargne et des taux de change sur 
le taux de croissance souhaité par beaucoup de pays 
en développement. À partir de l’objectif de taux de 

taux de croissance démographique de 2,5 %, les 
économistes de la CNUCED faisaient valoir que les 
pays en développement auraient besoin d’un taux 

d’investissement bien supérieur 
à celui que la plupart d’entre 
eux avaient atteint et d’un 
taux d’épargne bien supérieur 
à celui de l’époque. En outre, 
on ne pouvait pas maintenir 
un taux de croissance de 5 % 
si les importations des pays en 
développement (principalement 
de biens d’équipement) n’aug-
mentaient pas de 6 %. Comme 
les projections des exportations 
de ces pays prévoyaient une 

atteindrait quelque 20 milliards de dollars en 1970. 
Si l’on ne trouvait pas de ressources pour combler ce 

-
quent, les pays en développement auraient besoin de 
faire un effort politique vigoureux sur le plan national 
et sur le plan international, pour éliminer les obstacles 
à une croissance plus soutenue et plus équitable.

La création de la CNUCED en tant qu’orga-
nisme permanent après la première session de la 
Conférence a préparé le terrain pour l’élaboration 
d’un programme d’action plus équitable en matière de 
commerce et de développement. Il s’agissait d’aller 

La création de la CNUCED 
en tant qu’organisme 
permanent a préparé le 
terrain pour l’élaboration 
d’un programme d’action 

de commerce et de 
développement.



Rapport sur le commerce et le développement, 201478

au-delà de politiques négatives visant simplement à 
éliminer les obstacles au commerce pour s’orienter 
vers une action plus positive. Cette action consisterait 
à soutenir le commerce des pays en développement 
par des mesures visant à stabiliser et à doper les 
revenus des exportateurs de produits primaires 
(notamment par un financement compensatoire 
pour la détérioration des termes de l’échange), à 

-

de soutenir les exportations d’articles manufacturés 
des pays en développement avec l’objectif plus large 
de leur transformation structurelle. Dans la décennie 
qui a suivi la Conférence, la CNUCED a renforcé ce 
programme en s’attachant à développer les sources de 

-
nismes dispensateurs de liquidités internationales, 
à contribuer à susciter des accords de produits et à 
préconiser l’octroi de préférences tarifaires, l’aug-

(APD) et l’allégement de la dette (Toye, 2014).

Malgré ces efforts et le fait que les questions 
de développement étaient soulevées avec plus de 
véhémence dans les réunions et pourparlers interna-
tionaux, les modalités institutionnelles et autres qui 
régissaient le fonctionnement des marchés mondiaux 
n’ont pas changé fondamentalement. À partir de 

économiques dans les pays développés et entre ces 
pays grandissaient et s’étendaient à l’ensemble de 
l’économie mondiale, les voix qui réclamaient un 
nouvel ordre économique international (expression 
rappelant l’appel lancé par le Groupe des 77 (G77) 
à «un ordre économique mondial nouveau et équi-
table» à la première session de la Conférence) sont 
devenues de plus en plus fortes. Les pressions gran-
dissantes auxquelles le système de Bretton Woods 
était soumis, les chocs pétroliers et leur effet de 

pays en développement de nouvelles occasions de 
militer pour un multilatéralisme plus équitable. Les 
négociations sur un nouvel ordre économique inter-
national ont été lancées à une session extraordinaire 
de l’Assemblée générale des Nations Unies en 1974. 
L’idée maîtresse de l’initiative, briser les obstacles 
internationaux à la croissance des pays en dévelop-
pement, avait beaucoup en commun avec l’initiative 
plus ancienne des partisans internationaux du New 
Dealer et avec les propositions de réforme avancées 
par la CNUCED30. Toutefois, le contexte politique 
de l’époque était favorable à un programme plus 

large comprenant la réglementation et la surveillance 
des sociétés transnationales et la possibilité d’une 
nationalisation en cas de besoin (Helleiner, 2014), 
la promotion d’une coopération économique plus 
étroite entre pays en développement et, de façon très 
explicite, la protection de l’autonomie d’action des 
pouvoirs publics. Comme on l’a vu dans la section 
qui précède, beaucoup des mesures qui faisaient 
partie intégrante des pourparlers sur le nouvel ordre 
économique international avaient déjà été proposées 
dans les années 1930 et 1940. 

Les négociations sur ce nouvel ordre écono-
mique international ont été considérées à l’époque 
comme une nouvelle remise en question non négli-
geable de l’ordre économique créé par le système de 
Bretton Woods, qui avait déjà été affaibli par l’effon-
drement de la convertibilité du dollar et du système 

situation géopolitique et la conjoncture économique 
mondiale n’ont été favorables que peu de temps à ces 
revendications. Celles-ci se sont bien vite heurtées 
à des politiques de repli et à une lassitude vis-à-vis 
des demandes d’aide dans les pays développés. En 
effet, à mesure que les entreprises des États-Unis et de 

-
blement sur le plan intérieur, elles faisaient davantage 
appel au soutien de leur gouvernement pour trouver 

la reprise de la croissance dans certains pays en 
développement a suscité une tendance à minimiser 
leurs asymétries structurelles communes sur le plan 
international alors que des divergences économiques 
grandissantes dans le Sud affaiblissaient leur solida-

(Arndt, 1987).

relations économiques internationales ont pris une 
tournure très différente de ce qui avait été envisagé 
dans le nouvel ordre économique international, avec 
un retour de bâton dans les pays industrialisés contre 
le consensus keynésien d’après-guerre. La réaction 
initiale des décideurs de ces pays à l’effondrement du 
système de Bretton Woods, aux deux chocs pétroliers, 
à la combativité croissante de la main-d’œuvre, à la 

à procéder à une série d’ajustements de circonstance 

(Bruno and Sachs, 1985). Toutefois, comme les 
gouvernements et les milieux d’affaires voyaient 
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de plus en plus dans les mesures de redistribution et 
dans le désordre monétaire la racine profonde d’un 
malaise sociopolitique plus général, les mesures prises 
pour réduire la protection sociale, contrôler la masse 

le chômage comme outil d’ajustement se sont cristal-
lisées en un nouveau paradigme. Ce paradigme visait 

par le retrait de l’État de l’économie et la dispari-
tion du compromis sociopolitique d’après-guerre 
(Mazower, 1998). Le refus du Président Reagan de 
donner foi au rapport de la Commission Brandt au 
cours d’une réunion à Cancún en 1981 a eu pour effet 

espoir qui aurait subsisté de négocier un nouvel ordre 
économique international (Toye and Toye, 2004).

Comme on l’a vu dans la section qui précède, 
les faiblesses du modèle de croissance d’après-guerre 

-

de balance des paiements. La situation a débouché 

Woods au début des années 1970 et sur une série de 
réactions et d’ajustements stratégiques dans les pays 

Cette situation était aussi le précurseur d’une 
conception des relations économiques internatio-
nales très différente de celle sur laquelle reposait le 
consensus d’après-guerre. Le système international 
qui est né après 1945 était, inévitablement, un 
compromis conclu essentiellement entre pays déve-
loppés partageant une histoire commune et possédant 
un niveau de développement économique analogue. 
Il était fondé sur une conception commune de ce 
qu’il fallait éviter, c’est-à-dire l’incohérence et les 
turbulences des années 1930, et il se caractérisait par 
une tolérance assez grande à l’égard des différents 
choix de politique nationale (et de la marge d’action 
nécessaire) dès lors que ces choix ne risquaient 

pas de nuire à l’économie des autres membres du 
système. Son évolution ultérieure, qui l’a porté à 
englober des pays présentant des degrés de dévelop-
pement très différents, a été plus irrégulière et plus 
circonstancielle.

Les arrangements multilatéraux nouveaux repo-
saient sur un large consensus politique qui considérait 
la croissance et l’emploi comme des priorités, pour 
lequel un taux d’investissement élevé était consi-
déré comme primordial, et une série de mesures 
de politique macroéconomique et structurelle ont 
été acceptées parce que nécessaires. Ces mesures 
comprenaient notamment la réglementation effective 

-
ristes, qui étaient jugées indispensables pour garantir 

-
tives. Ces principes étaient bien acceptés par le Sud 
comme par le Nord. Il était aussi admis que le meil-

étaient confrontés la plupart des pays en développe-
ment qui cherchaient à s’intégrer dans l’économie 
mondiale était d’autoriser certaines dérogations aux 
règles qui avaient été convenues essentiellement 
entre les pays les plus riches et dans leur intérêt. 
En revanche, contrairement à la générosité du Plan 
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Marshall qui avait aidé les économies européennes à 
se relever rapidement après la guerre, les ressources 
dont la plupart des pays en développement avaient 

structurels profonds ne leur ont jamais été fournies.

Au début, on croyait que l’échec du système 

taux de change permettraient une forme de coopéra-
tion monétaire beaucoup plus souple qui donnerait 
aux décideurs des pays développés plus de latitude 
pour mener une action indépendante. L’économiste 
britannique Fred Hirsch s’est félicité de cet état de 
chose, espérant qu’une «désintégration contrôlée 
de l’économie mondiale» donnerait plus de marge 
d’action pour traiter les problèmes ardus et très variés 

Mais la solution la plus probable, comme l’a relevé 
le directeur de la Banque centrale des États-Unis, 
Paul Volcker, était un type différent d’intégration 
par le jeu du marché dans un 
monde multipolaire. La solu-
tion de Volcker consistait à 
incorporer dans le système des 

coopération informelle entre les 
banques centrales et à donner au 
FMI les disciplines lui permet-
tant de garantir que la «bonne» 
politique serait menée dans un 
pays. Le corollaire tacite de 
cette façon de voir était que «les 
gardiens de l’argent du monde 
auraient à l’avenir un plus grand rôle à jouer sur le 
plan international, et que le rôle des parlements et 
des électorats nationaux serait moindre» (Mazower, 
2012: 317).

-
tional qui s’est développé depuis la crise de la dette du 
début des années 1980 a rompu avec les principes du 
système d’après-guerre. D’ailleurs, dans les arrange-
ments et politiques actuels, les pays en développement 
se sont invariablement trouvés contraints de s’adapter 
aux déséquilibres internationaux en réduisant leurs 
dépenses intérieures. Ayant abandonné l’objectif 
consistant à assurer des taux de change stables dans 

FMI s’est attaché au contraire à promouvoir active-
ment l’extension d’un «système ouvert et libéral de 
mouvement des capitaux» (Camdessus, 1997: 4). 

à des niveaux comparables à ceux qui avaient causé 
l’instabilité de l’entre-deux-guerres. Il en est résulté 
une instabilité des taux de change et des déséqui-
libres qui ont brutalement déréglé la compétitivité 
internationale. À l’inverse de ce qu’il avait fait à ses 
débuts, le FMI a orienté dans une large mesure son 
portefeuille de prêt vers les pays en développement, 
ce qui a eu pour effet d’estomper la distinction entre 
les besoins de liquidités à court terme d’un système 

terme du développement des pays à faible revenu31. 
La Banque mondiale s’est aussi détournée des projets 

«d’ajustement structurel» et de la réduction de la 
pauvreté.

La gouvernance du commerce international 
s’est acheminée vers un système unique de droits 
et d’obligations dans lequel les pays en dévelop-
pement sont censés, dans l’ensemble, assumer un 

niveau d’obligations beaucoup 
plus proche de celui des pays 
développés. Ces derniers ont 
réussi à conserver une certaine 
souplesse (comme on le verra 
dans les chapitres ultérieurs) à 
l’intérieur du système et ils ont 

système fondé sur des règles. 
Pourtant, on était moins enclin 
à reconnaître que la création 

structurelle devaient être des 
critères décisifs du succès d’un système tourné de 
plus en plus vers le libre-échange. La libéralisation 
du commerce s’est vu accorder la priorité sur la 
croissance économique et le plein emploi, ranimant 
ainsi des mentalités mercantilistes au premier chef 
dans les pays développés. Une série de questions 
intéressant les pays en développement, à savoir les 

-
fert de technologie, les obstacles non tarifaires et les 
pratiques commerciales restrictives, ont été reléguées 
au second plan du programme de négociation inter-
national ou ont même disparu totalement (UNCTAD, 
2011). Les accords commerciaux, particulièrement 
aux échelons régional et bilatéral, ont empiété de plus 
en plus sur des domaines de la politique générale qui 

-
tières nationales. La politique économique nationale 
et mondiale a été en grande partie inspirée progres-
sivement par une volonté insistante d’intégration 

La libéralisation des 
échanges a été privilégiée 
par rapport à la croissance 
économique et au plein 
emploi, réactivant ainsi des 
préoccupations mercanti
listes, au premier chef dans 
les pays développés.
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«profonde», qui supposait l’élimination des obstacles 
à la circulation des marchandises et des capitaux, 
et l’élargissement des domaines dans lesquels les 

-
tisation, à la déréglementation et à l’assouplissement 
des marchés du travail.

En substance, l’effondrement du système de 
Bretton Woods a ouvert la voie à la suprématie des 

nationales qui avaient déterminé le multilatéralisme 
des deux premières décennies d’après-guerre n’a plus 
été jugé valable à partir des années 1980. Ce qui est 

international fondé sur une forte 
confiance idéologique dans 

-
rentes aux marchés, qui ouvrait 
de nouvelles possibilités de 

de moins en moins réglementé. 
La marge d’action des pays 
qui présentaient des histoires, 
des situations et des structures 
institutionnelles différentes, qui 
étaient au cœur des Accords de 
Bretton Woods, a été remplacée 
par une formule unique de poli-
tique économique dite «réaliste» qui ressemblait de 
près à la politique des années 1920 (Temin, 2010, 
Blyth, 2013). Comme à cette époque, on partait 

inhérentes aux forces du marché, et ce, surtout 

La déréglementation étendue du secteur 
financier dans les pays développés, associée au 

-
taux, a marqué une rupture radicale avec le cadre 
stratégique international d’après-guerre. L’ascension 

poids et contrepoids qui avait contribué auparavant 
à orienter les forces du marché vers les activités 
créatives et productives nécessaires à la croissance 
à long terme. Au contraire, elle a encouragé les 
activités à court terme, et parfois destructrices, des 
banques, des entreprises et des ménages. L’adhésion 
idéologique à ces idées reposait sur l’hypothèse de 

non-intervention applicable à toutes les situations et 

Dans certains cas, cette façon de voir a été 
renforcée par les conditionnalités par politique 
imposée dont les prêts du FMI aux pays en déve-

été beaucoup plus large, s’étendant à de nombreux 
pays qui n’avaient pas besoin de l’aide du FMI. 
Ainsi, le rôle initial du FMI en tant que garant de la 

étant l’importance croissante des marchés, des 
motivations, des institutions et des élites du secteur 

des institutions qui la gouver-
naient, sur le plan national 
comme sur le plan interna-
tional (Epstein, 2006). Il s’y 
est ajouté l’affaiblissement du 
rôle de contrepoids que jouait le 
secteur public et de plus en plus 
de domaines de la vie publique 
ont été transformés en source 

2010). Il convient de noter 
que le message de la formule 
unique valable pour tous était 
en quelque sorte un retour aux 

politiques qui régnaient dans les pays développés 
dans les années 1920 et qui s’est traduit, comme à 
cette époque, par l’érosion régulière de l’aptitude des 
États à mener une action indépendante (Temin, 2010).

Comme on l’a vu dans la section B qui précède, 
le «retour à la normale» dans les années 1920 a 
conduit à l’instabilité économique dans le monde, 
à la crise et à la dépression, et, après la guerre, la 
reprise a exigé une réorientation des politiques sur 
les plans national et international. Les tendances à 

-
drement du système de Bretton Woods ont coïncidé 
avec une période d’aggravation des déséquilibres, de 
l’instabilité et des inégalités. Comme il a été analysé 
en profondeur dans les précédents Rapports sur le 
commerce et le développement, les pays en déve-
loppement étaient souvent les premiers à éprouver 
ces problèmes. Cependant, l’impact le plus destruc-

croissance irrégulière de la demande, endettement et 

les pays développés, car les préoccupations causées 

La marge d’action des pays 
présentant une histoire, des 
situations et des structures 
institutionnelles différentes, 
qui étaient au cœur des 
Accords de Bretton Woods, 
a été remplacée par une 
formule unique valable pour 
tous.
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par les prêts à risque aux États-Unis, conjuguées à 
la faillite de la banque d’investissement Lehman 
Brothers, ont conduit au gel des crédits en septembre 
2008 et à l’effondrement des valeurs boursières. 
La contagion et la panique se propageant à tous les 

ont commencé à faire faillite, tandis que d’autres se 
tournaient vers leur gouvernement pour demander 
de l’aide.

Les accords multilatéraux conçus à Bretton 
Woods ne prévoyaient pas un régime mondial de 
réglementation des mouvements de capitaux, car 
on supposait que la mobilité du capital était limitée 
par les mécanismes plus larges du système interna-
tional. Un tel régime n’est pas apparu non plus après 
l’effondrement desdits accords, malgré l’importance 

graves conséquences économiques et politiques 

susciter la mise en place d’une réglementation. Cet 
-

nance mondiale. Le Cycle de Doha arrive bientôt à 
son quinzième anniversaire, et 
présente peu de signes d’achè-
vement imminent, malgré les 
mesures positives prises à la 
Conférence ministérielle de 
Bali en 2013 (voir site Web 
de la neuvième Conférence 
ministérielle de l’OMC). Les 
pourparlers sur la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre 
sont dans l’impasse parce qu’on 
n’est pas parvenu à s’entendre 
sur une solution d’ensemble 
à Copenhague. Enfin, avant 
même la dernière crise, la réalisation des objectifs 
du Millénaire pour le développement s’avérait déjà 

plus en plus improbable. Un phénomène est très 
révélateur: à l’époque où la conjoncture économique 
était meilleure, on n’a jamais pu trouver ne serait-ce 
qu’une fraction des ressources consacrées au sauve-

socioéconomique, la construction d’infrastructures 

l’écologie.

À propos du «trilemme» de la politique à mener 

à l’ère de la mondialisation, Dani Rodrik (2012: 2) 

a fait valoir «qu’il est impossible de parvenir à une 

intégration économique “profonde” lorsque les 

États-nations et la démocratie politique exercent 

encore une influence considérable». Même si l’on 

devait accepter cet argument, on pourrait certai-

nement rétorquer qu’il existe des moyens de créer 

des mécanismes internationaux qui encouragent 

davantage d’activités économiques internationales 

en général (circulation des biens, des services et des 

personnes) sans être obligé de sacrifier l’autonomie 

d’action qui permet à un État-nation de répondre 

avec souplesse aux besoins de développement et aux 

besoins sociaux de ses propres citoyens. D’ailleurs, 

l’expérience des pays d’Asie de l’Est en croissance et 

en «cours de mondialisation» rapides et la politique 

plus variée et plus solidaire adoptée par plusieurs 

pays d’Amérique latine et certains pays d’Afrique 

depuis une dizaine d’années montrent l’une et l’autre 

qu’une intégration économique 

réussie peut prendre bien des 

formes différentes et ne doit 

pas toujours aller de pair avec 

les mesures conventionnelles. 

Un des éléments critiques de 

ces stratégies de croissance plus 

équitable est la priorité donnée 

aux besoins et aux droits des 

États et des citoyens, plutôt 

qu’aux stratégies qui privilégient 

la rentabilité.

Il est donc nécessaire 
d’examiner la mesure dans laquelle diverses forces 
ont refaçonné la marge d’action à l’ère de la mondia-

rapport explorent différents aspects de cet axiome 
dans le domaine du commerce, des mouvements de 
capitaux et des politiques macroéconomiques, ce qui 
permettra d’envisager les éléments d’une nouvelle 
stratégie de développement permettant de redonner 
vie à une forme plus équitable de multilatéralisme qui 

Les tendances croissantes 

ont coïncidé avec une 
période d’aggravation des 
déséquilibres, de l’instabilité 
et des inégalités.
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Notes

 1 Voir Mazower (2012: 202), qui cite Gilbert Murray, 
professeur à l’université d’Oxford qui a été l’un des 
premiers à militer pour la création de la Société des 
Nations, qu’il a aidé à établir et où il a représenté 
l’Afrique du Sud.

 2 On se rappelle en particulier que Keynes avait préco-
nisé, dans sa Théorie générale de l’emploi, de l’inté-
rêt et de la monnaie (General Theory of Employment, 
Interest and Money, chap. 24), «l’euthanasie du 
rentier». Dans des termes non moins véhéments, 

Wall Street de «royalistes économiques» et les a 
même comparés à une «invasion de sauterelles», 
soulignant que les valeurs sociales devaient passer 

Trésor des États-Unis, s’est exprimé de façon tout 
-

que l’institution dont la création avait été proposée 
lors de la Conférence ne manquerait pas de réduire 

internationale (Morgenthau, 1945); c’était d’ailleurs 
pour rapprocher cet organisme des institutions démo-

de Wall Street qu’il a insisté pour que son siège soit 
établi à Washington et non à New York.

3 En raison des hausses de prix intervenues pendant 
et immédiatement après la guerre, les droits spéci-

à inverser cette évolution. Au sujet de la politique 
commerciale entre les deux guerres, voir Gordon, 
1941; Bairoch, 1995, chap. 1; et James, 2001, 
chap. 3. Sur les rapports entre politique commerciale 
et croissance économique, voir Bairoch, 1995.

 4
bien moins importants qu’avant 1914 (voir James, 
2001, chap. 4).

 5 Résultant de ce que Keynes nommait «la position 
du Trésor», la politique de rigueur monétaire et 
d’austérité budgétaire des années 1920 était associée 
à l’idée que l’action des pouvoirs publics ne pouvait 

d’aucune façon améliorer la situation économique. 
Sur le débat entre Keynes et le Trésor, voir Clarke, 
1988.

 6 Cette période a été particulièrement marquée par 

en provenance des États-Unis. James (2001, 30 31) 
explique bien comment cela a été à l’origine d’un 
cercle vicieux: «La crise budgétaire a alimenté la 

-
taires ont causé une fuite des capitaux qui a affaibli 
les banques, créant ainsi un fardeau budgétaire réel 
ou potentiel. Les problèmes bancaires ont en effet 
débouché sur des problèmes budgétaires parce que 
la prise en charge des banques défaillantes a fait 
peser une nouvelle charge sur le budget. Or, les 
investisseurs étrangers et nationaux ont vu dans 
les déséquilibres budgétaires le signe qu’il n’était 
plus réaliste d’attendre des pouvoirs publics qu’ils 
viennent en aide aux banques, et en ont conclu qu’il 
était temps de se retirer.»

 7 Pour Kindelberger (1986: 11), une puissance éco-
nomique hégémonique est un «pays qui est dispo-

qu’il a intériorisé, des normes de conduite pour les 
autres pays et à s’efforcer de les faire respecter, et, 
en particulier, à assumer une part disproportionnée 
de la responsabilité du système et à assurer un 
appui en temps de crise en absorbant la production 
excédentaire de produits de base, en soutenant les 

dessous du pair. Kindelberger analyse l’entre-deux-
guerres en s’appuyant sur l’idée que le Royaume-Uni 
n’était plus en mesure de jouer le rôle de puissance 
économique hégémonique après la Première Guerre 
mondiale, tandis que les États-Unis étaient réticents 
à le faire jusqu’au milieu des années 1930.

 8 Aux États-Unis, les choix et les arbitrages avaient 
essentiellement été guidés par«une logique libérale 
voulant que le rôle du Gouvernement ne consiste 
qu’à protéger et à faire respecter les contrats, une 
législation antitrust destinée à garantir une concur-

-
tique que le Président Hoover désignait sous le nom 
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d’«associationnisme», c’est-à-dire la collecte, par le 
Gouvernement fédéral, de renseignements destinés 
aux entreprises et aux dirigeants dans l’objectif 
d’éviter qu’un manque d’information ne cause des 
défaillances du marché» (Katznelson, 2013: 234).

 9 Au sujet de la formation de la coalition du New Deal, 
voir Badger, 1989 et 2008; et Katznelson, 2013.

10 Suivant l’expression de Donald Richberg, chef 
des services juridiques de la National Recovery 
Administration des États-Unis (voir Katznelson, 
2013: 237). Établie en août 1941 à l’issue de pourpar-
lers entre les États-Unis et le Royaume-Uni sur le 

Charte de l’Atlantique est l’un des premiers docu-
ments visant à formuler les buts et principes des 
Puissances alliées dans la perspective de l’après-
guerre. Elle comportait huit points, définissant 
notamment les trois objectifs économiques suivants: 
réduire les obstacles au commerce, mener une coo-
pération économique mondiale pour promouvoir le 
bien-être social et permettre à tous de vivre à l’abri 
de la crainte et du besoin (voir Mazower, 2012: 
194-200). Ces débats ont aussi mis en lumière des 
questions sur lesquelles il y aurait probablement 
désaccord, notamment le commerce international.

11 Pour un bref exposé de ces problèmes, voir Oliver, 
1975, chap. I; et Dam, 1982, chap. III.

12 On entendait par «Nations associées» les pays qui 
avaient rompu leurs relations diplomatiques avec 
les puissances de l’Axe mais ne s’étaient pas encore 
ralliés aux Nations Unies.

13 Voir également Helleiner, 2014: 117-132.
14 La première mission à Cuba a été menée sous la 

conduite de Dexter White pendant le second semestre 

eu lieu auparavant avec des représentants cubains, 
paraguayens et brésiliens. Des missions du même 
type ont été conduites en 1943 au Honduras et au 
Paraguay. Dans ce dernier pays, la mission a été 

mission de suivi a été effectuée en 1944, avec la 
participation de Raúl Prebisch, qui avait été contraint 
de renoncer à son poste à la Banque centrale argen-
tine à la suite d’un coup militaire. Par la suite, des 
missions ont été menées au Costa Rica, en Bolivie, 
en République dominicaine (à nouveau avec la par-
ticipation de Prebisch), au Guatemala et en Équateur 

entre-temps, ses fonctions au FMI) (Helleiner, 2014). 
Toutes ces missions avaient pour objectif d’aider les 
décideurs nationaux à élaborer une politique moné-
taire conforme aux besoins de leur pays.

15 Tous les pays d’Amérique latine ont été invités 
à la Conférence et y ont participé, à l’exception 
de l’Argentine. Y ont également participé quatre 
pays africains (Afrique du Sud, Égypte, Éthiopie 
et Libéria), cinq pays asiatiques (Chine, Inde, 

Iran, Iraq et Philippines) et quatre pays d’Europe 
orientale (Grèce, Pologne, Tchécoslovaquie et 
Yougoslavie), région dont les problèmes écono-
miques étaient considérés par beaucoup (dont ses 
propres représentants) comme comparables à ceux 
d’autres régions pauvres. En tout, les 32 déléga-
tions de ces pays comprenaient 173 représentants, 
contre 140 représentants envoyés par les 12 autres 
pays (Australie, Belgique, Canada, États-Unis, 
France, Islande, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et Union des 
Républiques socialistes soviétiques) (Schuler and 
Rosenberg, 2012, appendix A).

16 La supériorité numérique des pays latino-américains 
a inquiété la délégation du Royaume-Uni. Pour 
un examen de l’attitude adoptée par Keynes et le 
Royaume-Uni à l’égard des questions de développe-
ment avant et pendant la Conférence, voir Helleiner, 
2014, chap. 8.

17 L’un des premiers dilemmes à résoudre concernait 
la façon de donner à la Banque les moyens de ses 
ambitions: ses fonds propres devaient justement 
être fournis par les pays qu’elle était censée aider. 
La question a été tranchée par un accord prévoyant 
que chaque pays membre ne verserait à la Banque 
que 20 % du capital souscrit, le reste étant appelable 
une fois épuisées les ressources de la Banque (capital 
versé et réserves), pour qu’elle puisse continuer de 
rembourser les emprunts contractés sur les mar-
chés internationaux. Cette garantie fournie par les 
actionnaires a beaucoup aidé la Banque, au cours 
des décennies suivantes, à obtenir des fonds à des 
conditions très favorables, ce qui lui a permis d’inté-
grer un nouvel élément «subvention» dans ses prêts 
et de réduire le coût de ceux-ci.

18 Voir Helleiner 2014a, chap. 1-3. On perçoit aisément 

a prononcée à Bretton Woods, dans laquelle il a 
qu’il fallait faire en sorte que les pays qui 

n’avaient pas encore réalisé leurs possibilités éco-

long terme en vue de se doter d’un secteur industriel 
solide et d’augmenter leur production industrielle 
et agricole. Il était essentiel, selon lui, que tous ces 
pays puissent participer pleinement au commerce 
mondial des biens. Il fallait leur donner les moyens 
de produire et de vendre, sans quoi ils ne pourraient 
pas acheter et consommer; la BIRD avait été conçue 
pour répondre à ce besoin. Au sujet du rôle de la 
TVA dans le programme du New Deal, voir Badger, 
2008, chap. 5; et Bateman et al., 2009.

19 Voir Black, 1991: 35; Gold, 1988; Bordo and 
Schwartz, 2001.

20
conduit White à renoncer dans les pourparlers de 
Bretton Woods à l’idée d’une coopération interna-
tionale obligatoire en vue d’instaurer un contrôle des 
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capitaux, pour la remplacer par une disposition se 
bornant à permettre cette coopération entre les pays.

21 L’importance attachée à des conditions commer-
ciales favorables pour enregistrer une croissance 
rapide et parvenir au plein emploi apparaît dans 
l’énoncé des objectifs du FMI: «Faciliter l’expan-
sion et l’accroissement harmonieux du commerce 
international et contribuer ainsi à l’instauration et au 
maintien de niveaux élevés d’emploi et de revenu 
réel et au développement des ressources productives 
de tous les États membres, objectifs premiers de la 
politique économique.».

22 À Bretton Woods, le même représentant de la 

accords commerciaux devaient permettre «la pro-
tection nécessaire qui doit être donnée dans les 
nouveaux pays à leurs industries naissantes au cours 
des premiers stades du développement industriel» 
(cité dans Helleiner, 2014: 170). Le comité prépa-
ratoire de la Conférence s’est réuni une première 
fois à Londres en octobre 1946 pour discuter de la 
charte d’une organisation internationale du com-
merce proposée auparavant lors des négociations 
de prêt entre les États-Unis et le Royaume-Uni. 
Après Bretton Woods, le plein emploi et la stabilité 

dans l’ordre du jour du comité, mais la question de 
l’industrialisation a été mise au premier plan par la 
délégation australienne, soutenue par le Brésil, le 
Chili, la Chine, l’Inde et le Liban. 

23 Les tensions suscitées sous l’Administration 
Roosevelt par les questions commerciales étaient 
déjà visibles à la Conférence économique mondiale 
de Londres en 1933 (Kindleberger, 1986). Les par-
tisans du libre-échange sans discrimination, agissant 
sous l’impulsion de Cordell Hull, sont parvenus à 
faire adopter en 1934 une législation sur «les accords 
de commerce réciproques», qui donnait au Président 
beaucoup plus de pouvoir dans les négociations bila-
térales sur les droits de douane. Environ 21 accords 
ont été conclus entre 1934 et 1940. Toutefois, ils 
n’ont eu qu’un impact très limité sur l’ensemble 
des réductions tarifaires, alors que d’autres groupes 
d’adeptes du New Deal et d’autres éléments de sa 
législation militaient dans une autre direction (Irwin, 
1997).

24 En Europe occidentale, la part du commerce intra-
régional dans le commerce mondial est passée de 
18,3 % en 1953 à 31,2 % en 1973 (WTO, 2008: 15).

25 Concernant les rapports entre le Plan Marshall, la 
marge d’action et les enjeux du développement, voir 
Kozul-Wright and Rayment, 2007: 283-294.

26 On trouvera des précisions dans Arndt (1987). Cette 
évolution a eu notamment comme conséquence 
durable la place plus grande qui était faite au 
capital humain et à l’éducation comme partie inté-
grante du programme de développement. Comme

l’indique Mazower (2012), Truman annonçait 
dans son discours d’investiture que les États-Unis 
entendaient travailler avec une série d’institutions 
des Nations Unies comme l’Organisation pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Organisa-
tion mondiale de la Santé (OMS) et l’Organisation 
internationale du Travail (OIT), en leur fournissant 
des ressources et du personnel. D’ailleurs, ce mul-
tilatéralisme plus technocratique était un vestige de 
la Société des Nations, dont les services techniques 
avaient été transférés de Genève aux États-Unis en 
1940. La proposition de Truman, datant de 1949, 
de faire de l’assistance technique le pivot de l’aide 
au développement des États-Unis, et d’encourager 

a donné à des institutions comme l’OMS et la FAO 
«une formule pratique et modeste devant remplacer 
les conceptions plus ambitieuses et plus sociali-
santes de l’aide qui avaient suscité l’opposition du 
Congrès» (Mazower, 2012: 277).  

27 On trouvera l’historique de ces théories dans Toner, 
1999; Taft and Adelman, 1988; Kohli, 2004; et Jomo, 
2005.

28 Raul Prebisch a débuté sur la scène publique en 
tant que chef du service de recherche à la Banque 
nationale d’Argentine et, à ce titre, il a participé 
à la Conférence économique mondiale de 1933 à 
Londres. Il s’y est familiarisé avec les nouvelles 
théories de Keynes, et il s’est frotté aux asymétries 
du système commercial au cours de la négociation de 
l’accord bilatéral de commerce entre l’Argentine et le 
Royaume-Uni. À son retour en Argentine, il a contri-
bué à formuler le Plan de relèvement économique 
du Gouvernement qui marquait un changement de 
cap moins orthodoxe dans la politique générale du 
pays. Le plan associait la restructuration de la dette 
publique, la dévaluation de la monnaie, des mesures 
tarifaires et des travaux publics en vue de redresser 
l’économie. Par la suite, il a élaboré la législation 
portant création d’une banque centrale habilitée à 
gérer le cycle économique et à veiller à la stabilité de 

premier Directeur de la banque nommé en 1935, 
Prebisch a mené une politique monétaire anticycli-
que, a renforcé le contrôle des changes et adopté une 
politique de crédit favorable (Prebisch, 1972, vol. 2, 
chap. XIV). Le taux de croissance de l’Argentine 
n’a pas retrouvé son niveau des années 1920, mais 
en 1930 le PIB était néanmoins supérieur de 17 % à 
celui de 1929. En outre, le pays était généralement 

stable et la réputation professionnelle de Prebisch, 
dans le pays et à l’étranger, a notablement grandi au 
cours de cette période (voir Dosman, 2008, chap. 5).

29 On trouvera dans Prashad, 2007 une description plus 
détaillée de la prise de parole de plus en plus forte des 
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pays en développement sur la scène internationale 
dans les années 1950 et 1960.

30 Arndt (1987: 140) décrit avec une certaine grandi-
loquence le nouvel ordre économique international 
comme étant l’internationalisation de l’État provi-
dence, l’internationalisation de la protection et l’in-
ternationalisation de la lutte des classes. On trouvera 

une analyse plus nuancée des liens entre la CNUCED 
et les négociations sur le nouvel ordre économique 
international dans Toye and Toye, 2004, chap. 10.

31 La situation a changé après la crise de 2008, au cours 
de laquelle un certain nombre de pays développés se 
sont tournés de nouveau vers le FMI pour en obtenir 
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-
chit aux objectifs d’un programme de développement 
pour l’après-2015 destiné à prendre la suite des 
objectifs du Millénaire pour le développement, il 
est impératif de veiller à ce que les pays disposent 

convenus et promouvoir ce programme. On verra 
dans le présent chapitre que l’expérience récente, 
les données historiques et les analyses théoriques 
mettent toutes en lumière le rôle 
que des politiques industrielles 
et commerciales volontaires 
doivent jouer dans l’exécution 
de ce programme.

La place de ces politiques 
dans les stratégies de développe-
ment a été largement analysée et 
débattue. Les pays développés 
ont adopté une diversité de 
politiques industrielles au cours 
de leur période d’industrialisation, et ont continué à 
le faire après la Seconde Guerre mondiale dans leur 
quête d’une croissance économique soutenue, du 
plein emploi et d’un progrès technologique rapide. 
Par la suite, la politique industrielle a également 
été l’une des priorités de nombreux gouverne-
ments de pays en développement qui voyaient dans 

l’industrialisation un moyen de libérer des ressources 
sous-exploitées, de remédier à des faiblesses structu-

leur écart technologique avec les pays développés. Ce 
consensus de la période d’après guerre sur l’utilité de 
politiques industrielles et commerciales volontaires 
a également nourri les débats sur une réforme des 

permettrait aux pays en développement de disposer 
de la marge d’action1 nécessaire 
pour adopter les mesures et les 
instruments jugés indispen-
sables pour promouvoir une 
croissance de la productivité 
et un développement industriel 
rapides (voir le chapitre IV).

À partir du début des 
années 1980, la politique indus-
trielle a pour l’essentiel disparu 
du programme de développe-

ment de nombreux pays, en particulier en Afrique et 
en Amérique latine. La raison en a été en partie une 
réaction face à des erreurs et des abus manifestes, 
mais en partie aussi un discours plus idéologique 
qui rendait les dysfonctionnements de l’État, beau-
coup plus que les dysfonctionnements du marché, 
responsables du faible développement économique 

Chapitre V

LES POLITIQUES INDUSTRIELLES ET 
COMMERCIALES DANS UN RÉGIME DE 

GOUVERNANCE MONDIALE CHANGEANT

A. Introduction

Il est indispensable de 
disposer d’instruments 

promouvoir un programme 
de développement pour 
l’après-2015 et en réaliser 
les objectifs.
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et insistait sur la nécessité d’une libéralisation des 
marchés. Facteur tout aussi important dans plusieurs 
pays en développement, la crise de la dette a affaibli 
la capacité de l’État de poursuivre des politiques 
volontaires. Ces pays ont non seulement subi un 
certain nombre de contraintes macroéconomiques et 
budgétaires, mais ils ont aussi dû se soumettre aux 
conditionnalités croissantes associées aux prêts qui 
leur étaient accordés par les institutions de Bretton 
Woods. De nombreux observateurs ont en outre vu 
dans la période de stagnation économique qui a suivi 
la crise de la dette le résultat inévitable de distorsions 
associées à une industrialisation impulsée par l’État, 
plutôt que la conséquence de politiques macroéco-

à des programmes d’ajustement mal conçus. De 
nombreux pays ont ainsi réduit ou abandonné leurs 
politiques industrielles et commerciales volontaires 
et ont commencé de laisser libre cours aux marchés 
et aux sociétés transnationales, comme le préconisait 
et l’entérinait le «consensus de Washington».

On a observé un regain d’intérêt pour des poli-
tiques industrielles et commerciales volontaires au 
début du nouveau millénaire, et ce, pour diverses 
raisons. Premièrement, et c’est probablement la 
raison la plus importante, il est apparu indéniable 
que les pays en développement les plus prospères 

systématiquement adopté une approche pragma-
tique de la promotion du développement industriel 
en combinant politiques macroéconomiques et 
structurelles, protectionnisme mesuré et ouverture 
progressive au commerce et à l’investissement, 

le secteur privé2. Deuxièmement, il est devenu de 
plus en plus évident que les politiques associées au 
consensus de Washington ne contribuaient guère à 

dans un «piège du revenu intermédiaire» (voir, par 
exemple, Felipe et al., 2012). Troisièmement, les 
économistes traditionnels ont commencé d’accepter 
quelques-unes des conceptions du développement 
économique proposées par la théorie économique 
classique, dont la reconnaissance de la dimension 
«structurelle» du développement économique, 
l’importance des relations interindustrielles et de 
l’apprentissage pour une accélération de la crois-
sance de la productivité, et le rôle fondamental de 
la demande. Cette acceptation a été encouragée par 

la transposition des «conceptions intuitives [des 
économistes classiques] en modèles précis et bien 

discipline durable» (Krugman, 1993: 26)3. Pour 
toutes ces raisons, la politique industrielle suscite 
aujourd’hui un plus large intérêt (Naudé, 2010), qui 
a ramené le débat à un niveau plus pragmatique, les 
discussions portant moins sur la nécessité d’une telle 
politique que sur la meilleure façon de la mettre en 

et al., 2014), et sur les enseignements pouvant être 
tirés (et exploités ailleurs) de l’expérience des pays 
ayant mené à bien leur industrialisation.

adoptées par quelques-uns de ces pays ne peuvent 
être aisément reproduites telles quelles par d’autres 
pays. Une raison en est que le succès d’un pays est 
invariablement associé à des conditions économiques 
et institutionnelles propres, qu’il est peu probable de 
retrouver ailleurs; une autre raison en est que l’évolu-

à la fois sur le type d’instruments disponibles et sur 

À l’heure actuelle, la façon dont des politiques indus-
trielles et commerciales volontaires peuvent stimuler 
le développement économique dépend fondamentale-
ment de quatre éléments de la dynamique évolutive 
de l’économie mondiale.

i) La gouvernance économique internatio-
nale a progressivement restreint les options 
disponibles pour la conduite des politiques 
industrielles et commerciales que les pays sont 

Les conditions étaient tout autres qui ont permis 
à l’industrie manufacturière du Japon, après la 
Seconde Guerre mondiale, de se redresser grâce 
à des exportations massives, et aux «Dragons 

Singapour et Province chinoise de Taiwan) 
d’opérer un rapide rattrapage économique entre 
les années 1960 et 1980. Bien qu’ils étaient 
périodiquement confrontés à des obstacles 
protectionnistes sur les marchés des pays déve-

des droits de douane, restrictions «volontaires» 
à l’exportation, Arrangement multifibres et 

pour pouvoir poursuivre leurs propres politiques 
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industrielles et commerciales, ce qui a contribué 
à leur rapide transformation structurelle.

La situation a changé avec l’adoption des 
Accords du Cycle (de négociations commer-
ciales multilatérales) d’Uruguay et la création 
de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) en 1995. Comme le montrait une 
analyse détaillée présentée dans le Rapport sur 
le commerce et le développement, 2006, ces 
accords ont imposé d’importantes restrictions 
à la conduite des politiques industrielles et 
commerciales dans tous les États membres de 
l’OMC. D’autres restrictions s’y sont ajoutées 
avec la multiplication des accords commerciaux 

-
naux d’investissement (AII), dont beaucoup 
contiennent des règles et des réglementa-
tions qui vont au-delà des Accords du Cycle 
d’Uruguay.

-

pays,  une croissance 
économique, intérieure et 
extérieure, déséquilibrée, 
et beaucoup de ces pays 
ont pris conscience qu’il 
existait un lien entre leurs 
problèmes structurels inté-
rieurs et une vulnérabilité 
accrue aux chocs et aux 
crises (UNCTAD, 2011a). 
Dans ces conditions, il 
s’agit pour les décideurs de rendre la croissance 
économique et le développement plus équitables 

-
ciant aux mécanismes du marché des mesures 
et un soutien institutionnel visant à assurer la 
création d’emplois décents, une répartition 
plus équitable des revenus et la réduction de la 
pauvreté. Les pays sont constamment en quête 
de mesures susceptibles de produire ce type 

publiques.

iii) L’évolution de l’économie mondiale depuis le 
-

cière de 2008-2009 a conduit à une réévaluation 
des modèles d’industrialisation tirée par les 
exportations.

On sait que les stratégies d’industrialisation 
tirée par les exportations atteignent tôt ou 
tard leurs limites, lorsque de nombreux pays 
appliquent tous et en même temps les mêmes 
stratégies, dans la mesure où une concurrence 
internationale fondée sur un faible niveau des 

de composition), débouchent sur «course à 
Rapport sur le commerce et 

le développement, 2002). À l’heure actuelle, 
alors que les pays en développement ne peuvent 

-
ticles manufacturés sur les marchés des pays 
développés avant un certain temps, les limites 
d’une telle stratégie de croissance apparaissent 
encore plus évidentes. Un rééquilibrage des stra-
tégies de croissance des pays en développement 
dans le sens d’un renforcement de la demande 
intérieure et régionale pourrait réduire ce risque 
(voir le Rapport sur le commerce et le dévelop-
pement, 2013). Il est vrai que la combinaison 
d’une croissance plus rapide de la demande 

intérieure et d’une croissance 
plus faible de la demande exté-

détérioration de la balance 
commerciale; d’où la néces-
sité de politiques industrielles 
et commerciales volontaires 
pour renforcer les capacités de 

limiter des déficits commer-
ciaux qui devraient autrement 

être corrigés par des apports de capitaux 
étrangers.

iv) Dans certains pays en développement, la 
crainte que la forte hausse des prix des produits 

la désindustrialisation a ramené au premier plan 

promouvoir l’industrialisation. Plusieurs pays 
en développement ont par ailleurs constaté que 
le succès apparent d’une transformation struc-
turelle passant par une participation croissante 
de leur secteur manufacturier aux réseaux inter-
nationaux de production se traduisait en fait par 
une industrialisation «en surface». Autrement 
dit, ils avaient réussi à s’intégrer dans des 
réseaux de production manufacturière, mais 
seulement dans des activités à faible niveau de 

Les négociations 
commerciales doivent être 
recentrées sur des accords 
multilatéraux tenant compte 
des préoccupations légitimes 
des pays en développement.
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compétence, sans possibilité de remontée de 

économiques plus modestes qu’escompté, tout 
en freinant aussi bien le progrès social qu’une 
industrialisation plus générale. Dans beaucoup 
de ces pays, comme dans d’autres où la trans-
formation structurelle est moins avancée encore, 
la société et, en particulier, des jeunes de plus 
en plus éduqués demandent avec une insistance 
croissante des politiques et des résultats écono-
miques répondant aux aspirations à un meilleur 
avenir économique et à une amélioration des 
conditions de vie.

Le présent chapitre montre comment les 
systèmes de gouvernance économique internationale 

politiques industrielles et commerciales volontaires, 
et comment certains pays ont malgré tout réussi à 
appliquer des mesures de promotion de leur trans-
formation structurelle. Il y est également question 
d’autres facteurs ou problèmes 
qui pourraient contrarier la 
poursuite effective de telles 
politiques dans les années à 
venir. En conclusion, il est 
indiqué que, pour poursuivre 
une croissance économique 
rapide et équitable et réaliser les 
futurs objectifs internationaux 
de développement, les pays en 
développement devront disposer 

au niveau national pour entreprendre la nécessaire 
transformation structurelle de leur économie. Au 
niveau international, le cadre de gouvernance 
multilatérale devra être rendu plus souple et plus 
cohérent si l’on veut qu’il facilite cette transformation 
structurelle.

Le chapitre est structuré comme suit. La 
section B traite des incidences des divers accords 
de partenariat économique, accords de commerce 
et accords d’investissement sur la marge d’action 
nationale en matière de politiques industrielles et 
commerciales. Elle montre comment des disposi-

ont limité la marge d’action des pays en dévelop-

demeurent. Y sont également examinés les facteurs 
qui incitent les pays en développement à signer des 

d’action. Cette renonciation est d’autant plus para-
doxale que beaucoup de ces pays n’ont pas ménagé 
leurs efforts, au niveau multilatéral, pour préserver 
cette marge d’action, par exemple en rejetant des 
propositions des pays développés tendant à durcir 
les règles concernant l’investissement international, 
les droits de propriété intellectuelle, les marchés 

-
nées les tendances récentes à vouloir élargir la notion 

obscures» les mesures à l’intérieur des frontières 
qui ont pour objectif de promouvoir et d’orienter la 
transformation structurelle, mais qui risqueraient de 

-
nationales (STN).

La section C s’ouvre sur une brève analyse 
de ce qu’il faut entendre par politique industrielle. 
Sont ensuite présentés quelques exemples récents, 
s’agissant en particulier de politiques visant à 
créer et renforcer un tissu industriel national et à 

promouvoir l’innovation dans 
le contexte de ce qu’il reste juri-
diquement possible de faire. La 
section D aborde deux éléments 
de la dynamique de l’éco-
nomie mondiale susceptibles 
de compromettre la capacité 
de politiques industrielles et 
commerciales volontaires de 

-
loppement économique. Le 
premier concerne une diminu-

tion potentielle des débouchés à l’exportation des 
pays en développement. Si l’exportation peut être 
un puissant facteur d’accroissement de la producti-
vité manufacturière, leur faible croissance conduit 
les pays développés à réduire leurs importations en 
provenance des pays en développement. Il en découle 
que des politiques industrielles axées sur l’exporta-

pour les gouvernements des pays en développement 
de réorienter leurs politiques industrielles vers les 
marchés intérieurs et régionaux et de promouvoir l’in-
novation. Le second élément concerne les tendances 
à s’écarter d’un système cohérent de gouvernance 

qui font peser des contraintes toujours plus fortes 
sur la capacité d’utiliser des instruments nationaux.

pays en développement de disposer d’une plus grande 

Renoncer aux dispositions 
dites OMC-plus et 
OMC-extra, et promouvoir 
les aspects favorables
au développement
du Cycle de Doha
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marge d’action pour leur permettre de poursuivre 

dernières années et de rendre cette croissance plus 
équitable et durable. Une gouvernance économique 
mondiale renforcée qui recentrerait les négociations 
commerciales sur des accords multilatéraux tenant 
compte des préoccupations légitimes des pays en 
développement, qui renoncerait aux dispositions dites 

OMC-plus et OMC-extra et qui mettrait en avant les 
aspects favorables au développement du Cycle de 
Doha constituerait un pas important dans cette direc-

les pays en développement ont réussi à acquérir au 
cours des deux dernières décennies pourrait être mise 

B. Évolution de la gouvernance mondiale:
implications pour les politiques

industrielles et commerciales nationales

Le développement est généralement associé à 
une transformation structurelle (voir l’encadré 5.1). 
On trouvera dans la présente section un examen des 
contraintes auxquelles sont confrontés les pays en 
développement quand ils veulent adopter les poli-
tiques de commerce et d’investissement qu’ils jugent 
le mieux adaptées à leur transformation structurelle. 
Il y est en particulier question de la multiplicité des 
accords de commerce (multilatéraux, bilatéraux, 
régionaux) et de la façon dont ces accords restrei-
gnent la marge d’action nationale. Les accords 
multilatéraux préservent certaines flexibilités et 
prévoient, à un degré ou à un autre, un traitement 
spécial et différencié pour les pays les moins avancés 
(PMA); toutefois, ils limitent ou interdisent, généra-
lement, les politiques qui ont notablement contribué 
au succès d’un processus de transformation struc-
turelle dans le passé. Ce phénomène de limitation 
de la marge d’action nationale a commencé avec 
les Accords du Cycle d’Uruguay, qui comportaient 
un certain nombre de règles sans lien direct avec 

incidences importantes sur la conception des straté-

le commerce des services, la protection de l’environ-

souvent été incorporées aux accords commerciaux 
bilatéraux et régionaux adoptés par la suite. Beaucoup 
de ces accords ont également instauré des disciplines 
concernant les droits de propriété intellectuelle et 

les mesures liées aux investissements qui étaient 

les accords multilatéraux. D’une certaine manière, 
les accords bilatéraux et régionaux sont moins des 
«accords de commerce» que des accords d’intégra-
tion économique d’une plus vaste portée, souvent 

1. Accords commerciaux multilatéraux: 

Le régime commercial multilatéral comporte 
un ensemble de règles et d’engagements négociés, 
contraignants et opposables, qui reposent sur les 
principes fondamentaux de réciprocité et de non-dis-
crimination, comme en témoignent le traitement de 
la nation la plus favorisée (NPF) et l’engagement en 
matière de traitement national (accorder un traitement 
égal aux marchandises et aux entreprises nationales 
et étrangères sur le marché national). Ensemble, ces 
règles et ces engagements peuvent être considérés 
comme un bien public mondial, dans la mesure où 
ils confèrent certitude et prévisibilité au commerce 
international et limitent les incidences internationales 
défavorables que pourraient avoir des politiques 
d’égoïsme sacré (c’est-à-dire des politiques commer-
ciales discriminatoires ou mercantiles par lesquelles 
des puissances économiques ou politiques cherche-
raient à obtenir des avantages au détriment de pays 
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Encadré 5.1

CONTRIBUTION DU SECTEUR MANUFACTURIER À LA TRANSFORMATION 
STRUCTURELLE DANS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT

Dans les premières étapes du développement économique, la croissance du revenu par habitant résulte 

production. À mesure que le développement économique se poursuit, la croissance du revenu par habitant 
découle généralement d’un processus continu d’accroissement de la productivité fondé sur une transformation 

d’activité relativement peu productifs, tels que l’agriculture, vers des secteurs d’activité plus productifs, tels 
que le secteur manufacturier et les servicesa.

Le secteur manufacturier joue un rôle central dans cette transformation structurelle. Il est plus propice à 
la spécialisation et à la division du travail, et offre un plus grand potentiel d’innovation et de rendements 
d’échelle croissants que d’autres secteurs (Kaldor, 1968). De plus, contrairement au secteur primaire, et 
en particulier aux industries extractives, la plupart des activités manufacturières sont des activités à forte 

relativement plus égale de la croissance des revenus qui en découle, associée à la forte élasticité-revenu de la 
demande d’articles manufacturés, enclenche un processus vertueux de causalité cumulative entre effets sur 
l’offre et effets sur la demande qui nourrit lui même la transformation structurelle. L’enjeu fondamental de la 
politique de développement devient dès lors de réaliser une réaffectation intersectorielle de l’emploi productif 
vers des activités à forte productivité conjuguée à un accroissement de la productivité dans chaque secteur 

tirés de l’accroissement de la productivité.

Une fois qu’ils ont réussi à se doter d’une base manufacturière, et que les écarts de productivité intersectorielle 
se sont réduits, la capacité des pays en développement de continuer à rattraper les pays plus avancés dépend 
de plus en plus d’une amélioration soutenue de la productivité au sein du secteur manufacturier, par exemple 
grâce au progrès technologique, à la création de nouveaux produits et procédés, et au développement des 
capacités technologiques et sociales correspondantesb.

S’agissant du succès de la transformation structurelle et des stratégies ayant contribué à ce succès, on observe 
des situations sensiblement différentes selon les pays. Comme indiqué dans de précédentes livraisons du 
Rapport sur le commerce et le développement (en particulier les livraisons de 1996, 2003 et 2006), le rythme 

de Corée et dans la Province chinoise de Taiwan entre les années 1960 et 1990, et en Chine depuis les années 

politiques industrielles et commerciales volontaires, plutôt que le recours au libre jeu des forces du marché, 
ont généralement joué un rôle fondamental dans ce succès, tout comme cela avait été le cas dans le processus 
d’industrialisation des pays aujourd’hui développésc.

mais aussi des capacités administratives et institutionnelles plus limitées, expliquent en partie la relative 
incapacité d’autres pays en développement de reproduire l’expérience de transformation structurelle de certains 
pays d’Asie de l’Est et de la Chine. Mais une autre raison, tout aussi importante, est que ces autres pays en 
développement n’ont sans doute pas disposé de la même marge d’action pour conduire leurs politiques de 
commerce et d’investissement.

a

et al. (2014). Pour une analyse plus détaillée et la présentation de données antérieures aux années 2000, voir aussi le 
Rapport sur le commerce et le développement, 2003 (chap. V). Cette distinction entre secteurs économiques traditionnels 
et secteurs économiques modernes s’oppose aux modèles de croissance de la théorie économique néoclassique, qui 

économiques en un seul et unique secteur.
b Si le présent chapitre insiste sur le rôle du secteur manufacturier, les exemples de transformation structurelle en Asie (tels 

en Chine) montrent l’importance de deux autres éléments. Le premier concerne la maximalisation de la production 
agricole, le second, la capacité des pouvoirs publics d’orienter l’investissement vers des activités où l’accroissement 
de la productivité pourrait être le plus rapide possible, et donc à forte rentabilité potentielle. Le premier élément a été 
analysé en détail dans les livraisons de 1995, 1996 et 1998 du Rapport sur le commerce et le développement, le second 
dans les livraisons de 2003 et 2013 du Rapport. Pour l’un et l’autre élément, voir aussi Studwell, 2013.

c Pour des données empiriques détaillées sur la transformation structurelle au cours des quatre dernières décennies, voir 
UNIDO, 2013, et pour une analyse plus générale de cas exemplaires de développement, voir, par exemple, Fosu, 2013.
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aux pays en développement quelques dérogations 
importantes. Par exemple, des dérogations à la règle 
du traitement NPF permettent aux pays en dévelop-

favorable aux marchés, et des dérogations au prin-
cipe de réciprocité permettent aux pays développés 
d’accorder à leurs partenaires en développement la 
possibilité d’appliquer une réciprocité qui ne soit 
pas totale en matière d’accords commerciaux multi-
latéraux. Avant les Accords du Cycle d’Uruguay, 
ces dérogations, correspondant à l’expression 
générale, de «traitement spécial et différencié», 
relevaient d’une terminologie du développement; la 
communauté internationale reconnaissait ainsi les 
différences de structure économique et de niveau 
de développement entre pays développés et pays en 
développement.

Tout en conservant quelques exemptions en 
faveur des PMA (et, dans certains cas, d’autres 
pays à faible revenu), les Accords du Cycle d’Uru-
guay ont représenté une évolution vers un système 
moniste de droits et d’obligations. Le traitement 

aux pays en développement des dérogations limi-
tées dans le temps et de plus longues périodes de 
transition, ainsi qu’une assistance technique pour 

exemple, l’initiative Aide au commerce, placée sous 
l’égide de l’OMC). Toutefois, ces pays devront, 
à terme, appliquer pleinement toutes les règles et 

Cycle d’Uruguay4. Cette réinterprétation du traite-
ment spécial et différencié faisait partie de la vaste 
négociation sur les Accords du Cycle d’Uruguay et 
la création de l’OMC qui, d’une façon plus géné-
rale, visait à fournir aux pays en développement un 
meilleur accès aux marchés des pays développés, 
en particulier pour les produits agricoles et les 
textiles et les vêtements, en échange d’importantes 
concessions de la part des pays en développement en 
matière d’ouverture des marchés et, en particulier, 
de l’acceptation par ces pays d’un large éventail de 
règles et d’engagements (Rapport sur le commerce 
et le développement, 1994 et 2006). 

Par exemple, l’Accord sur les mesures concer-
nant les investissements et liées au commerce (MIC)5

interdit d’imposer de façon discriminatoire aux 
investisseurs étrangers des prescriptions telles que 
des prescriptions relatives à la teneur en éléments 

locaux ou à l’équilibrage des échanges, ainsi que des 
restrictions en matière de devises. De telles mesures 

les relations interindustrielles entre investisseurs 
étrangers et entreprises manufacturières locales 
dans un contexte de transformation structurelle6. En 

pays de faire dépendre leur soutien de la réalisation 

plus possible, par exemple, de retirer un soutien à 
des producteurs qui ne réussissent pas à atteindre 
des objectifs de compétitivité internationale dans 
un délai prédéterminé7. Toutefois, des mesures qui 
ne reviennent pas à imposer des restrictions quanti-
tatives ou à accorder aux investisseurs étrangers un 
traitement moins favorable que celui qui est réservé 
aux investisseurs nationaux, ne constituent pas une 
violation de l’accord, pas plus qu’une éventuelle 
«course au moins-disant» consistant à accorder aux 
investisseurs étrangers des concessions toujours 
plus grandes qui peuvent être préjudiciables aux 
investisseurs nationaux, allant jusqu’à les évincer 
du marché, notamment dans la mesure où il n’existe 
pas de réels codes multilatéraux de conduite pour les 
investisseurs étrangers. En outre, l’accord permet de 
continuer d’imposer aux investisseurs étrangers des 
conditions d’entrée pour tel ou tel secteur, y compris 
des limitations pour une branche de production 
particulière8. Des prescriptions relatives à la teneur 
en éléments locaux peuvent également être imposés 
pour des marchés publics de service, y compris de 

ne soit interdit en vertu d’engagements souscrits 
au titre de l’Accord général sur le commerce des 
services (AGCS).

Un deuxième ensemble d’obligations découle 
de l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC), 

pour l’octroi et la protection de l’utilisation de la 
propriété intellectuelle (par exemple, droits d’auteur, 
brevets, marques commerciales) sur les marchés 
extérieurs. L’Accord limite fortement l’ingénierie 
inverse et d’autres formes d’innovation par imita-
tion auxquelles ont eu recours de nombreux pays, 
y compris les pays aujourd’hui développés, pour 
mener à bien leur transformation structurelle. Cela a 
aussi faussé les conditions de concurrence dans tous 
les pays, car on a constaté que les brevets étaient 
«de plus en plus utilisés comme un atout stratégique 
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que comme un moyen de protéger les résultats 
d’activités de recherche-développement» (Max 

2014: 2). De plus, la rapide augmentation récente 
du nombre de dépôts et de délivrances de brevets a 

disproportionnée aux STN, au détriment des autres 
entreprises et des individus.

L’Accord sur les ADPIC ménage certaines 
-

toires et celui des importations parallèles9. En outre, 
diverses normes de brevetabilité, telles que l’octroi 
de brevets limités pour des innovations marginales, 
peuvent être utiles pour adapter les technologies 
importées aux conditions locales10.

La Déclaration de Doha sur l’Accord sur les 
ADPIC et la santé publique, adoptée à la Conférence 
ministérielle de l’OMC de 2001, a précisé et 

si elle porte principalement sur des questions de 
santé publique, beaucoup de ses éléments ont des 
incidences plus larges et concernent la propriété 
intellectuelle dans tous les 
champs de la technologie; ils 
peuvent donc être aussi utilisés 
pour promouvoir la production 

-
bilités ne semblent toutefois 
pas avoir été intégrées dans les 
législations et réglementations 
nationales et avoir été exploi-
tées (Deere, 2009). Une raison 
peut en être la multiplication 

beaucoup contiennent des dispositions plus contrai-
gnantes que l’Accord sur les ADPIC. Mais une autre 
raison pourrait être qu’il n’est pas toujours facile 
d’établir quel régime de droits de propriété intellec-
tuelle convient à tel ou tel stade de développement. 

utilisées dans le cadre d’une politique industrielle en 
fonction des capacités technologiques et des priorités 
sociales nationales. 

trois étapes du développement industriel, à savoir 
l’amorçage, l’internalisation et la production. À la 
première étape, celle de l’amorçage, ce sont princi-
palement des technologies matures qui sont intégrées 

à la production locale via des modes informels (par 
exemple, acquisition de machines et de matériel, 
études rétrotechniques, sous-traitance) ou formels 
(par exemple, contrats clefs en main, investissements 
étrangers directs) de transfert de technologie. À ce 
stade, le régime des droits de propriété intellectuelle 
n’a que peu ou pas d’incidences positives sur l’in-

aux biens de la population locale. Ce régime devrait 
donc autoriser la plus grande latitude possible pour 
l’absorption et la diffusion des technologies acquises. 
Tel est le cas dans les PMA, où les efforts portent 

technologie rudimentaire. De même, dans d’autres 
pays en développement, une forte protection des 
droits de propriété intellectuelle ne favorisera proba-
blement pas davantage de transfert de technologie ou 
d’innovation locale. À l’étape de l’internalisation, 
quelques entreprises de recherche-développement 

locaux développent des innovations «mineures» 
ou «progressives», en s’appuyant essentiellement 
davantage sur une exploitation ordinaire des techno-

forte protection de la propriété 
intellectuelle peut n’avoir que 
peu ou pas d’incidences sur 
l’innovation, tout en limitant la 
diffusion et en accroissant les 
coûts des technologies et des 
facteurs étrangers. Un système 
flexible est idéal à ce stade, 
mais la législation relative aux 
droits de propriété intellectuelle 
devrait, à tout le moins, auto-

riser l’ingénierie inverse et encourager la diffusion 
de la technologie en exploitant pleinement les 

production, 
-

tion de la propriété intellectuelle pour consolider 
leurs stratégies d’innovation au niveau local ou inter-
national, comme c’est le cas dans quelques pays en 
développement avancés tels que le Brésil et l’Inde. 
Ce ne sera toutefois pas sans susciter une certaine 
tension entre les intérêts des innovateurs locaux et 
ceux de la société en général, dans la mesure où une 
plus forte protection de la propriété intellectuelle 
risque de réduire la diffusion de la technologie en 
limitant l’accès d’autres producteurs locaux, ainsi 
que l’accès des consommateurs locaux aux produits 
de l’innovation en raison de prix élevés.

Les Accords du Cycle 
d’Uruguay ont réduit la 
marge d’action des membres 
de l’OMC, tout en laissant 



Les politiques industrielles et commerciales dans un régime de gouvernance mondiale changeant 97

Un troisième exemple d’engagements addi-
tionnels découlant des Accords du Cycle d’Uruguay 
concerne l’AGCS, qui a élargi les principes du 
traitement national et du traitement de la nation la 
plus favorisée du commerce des marchandises au 
commerce de nombreux services, dont les services 

de santé. L’AGCS prévoit l’établissement de «listes 
positives», c’est-à-dire que les pays établissent une 
liste de leurs engagements en matière de libérali-
sation en précisant les modes de fourniture et les 
échéances, mais conservent leur autonomie pour 
tous les autres secteurs. En principe, cela devrait 
permettre aux pays de conserver une certaine marge 
d’action. Certains observateurs ont toutefois relevé 
que l’AGCS couvrait en fait un très large éventail 
de réglementations, allant de la 
législation intérieure à l’examen 
des besoins économiques en 
passant par les principes direc-
teurs, les pratiques non écrites 
ou implicites, les subventions 
et les dons, les normes d’octroi 
de licences et les restrictions 
(Chanda, 2002), ce qui en éten-
dait l’application à toutes les 
réglementations et mesures 
relevant d’autorités publiques 
à quelque niveau que ce soit 
(niveaux central, provincial, 
local, municipal), même lorsqu’il s’agissait de 

-
ment ou des consommateurs ou de mesures répondant 
à des obligations de service universel. Par ailleurs, 
une certaine ambiguïté persiste sur la mesure dans 
laquelle des services publics «non commerciaux» 
sont exclus de l’AGCS, étant donné que dans la 
plupart des cas, la fourniture de ces services fait aussi 
appel à une participation du secteur privé (Chanda, 
2002).

Un quatrième ensemble d’obligations découle 
de l’Accord sur les subventions et les mesures 
compensatoires (Accord SMC), qui renforce sensi-
blement les disciplines relatives aux subventions11. 
L’Accord porte sur deux catégories de subventions, 
et réglemente l’utilisation de mesures compensatoires 
en cas d’importations subventionnées jugées porter 
préjudice aux producteurs locaux. Les subventions 
«prohibées» sont les subventions subordonnées à 
l’utilisation de produits nationaux de préférence à des 
produits importés ou aux résultats à l’exportation12. Il 

n’en reste pas moins que faire dépendre les subven-
tions des résultats à l’exportation a joué un rôle 
crucial dans les stratégies d’ouverture des pays d’Asie 
de l’Est, en garantissant qu’un soutien n’était accordé 
qu’aux entreprises qui étaient capables de soutenir la 
concurrence sur les marchés internationaux.

En vertu de l’Accord SMC, toutes les autres 
subventions, y compris les subventions à la produc-
tion, peuvent «donner lieu à une action». Elles ne sont 
pas interdites, mais peuvent faire l’objet d’un recours 
auprès du Mécanisme de règlement des différends 
ou de mesures compensatoires. Pour donner lieu à 
une action, il faudrait qu’une subvention soit préju-
diciable aux intérêts d’un autre État membre comme 
suit: premièrement, qu’elle annule ou compromette 

des concessions tarifaires et 
autres avantages résultant du 
GATT de 1994; deuxièmement, 
qu’elle cause un dommage à une 
branche de production nationale 
d’un autre membre du fait des 
subventions accordées à des 
importations effectuées par ce 
membre, lorsque ce dommage 
peut donner lieu à une mesure 
compensatoire; ou troisième-
ment, qu’elle cause un préjudice 
grave, qui constitue la forme la 
plus large d’effet défavorable 

(par exemple, détournement d’exportations) sur le 
marché du membre accordant les subventions ou sur 
un marché tiers. Jusqu’à l’expiration de l’article 6.1 
de l’Accord SMC fin 1999, un préjudice grave 
pouvait être rattaché à quatre situations, mais il est 

2013: 91)13.

Une importante flexibilité conservée par 
l’Accord SMC concerne l’octroi de crédits à l’ex-
portation14

crédits à l’exportation comme des subventions 
prohibées, l’alinéa k prévoit une clause de tolérance 
stipulant qu’«une pratique suivie en matière de crédit 
à l’exportation qui est conforme … aux dispositions 
en matière de taux d’intérêt d’un engagement inter-
national … auquel au moins 12 membres originels du 
présent Accord sont parties au 1er janvier 1979 … ne 
sera pas considérée comme une subvention à 
l’exportation prohibée par le présent Accord»15. Sans 
le nommer explicitement, cette clause se réfère direc-
tement à l’Arrangement relatif à des lignes directrices 

Les membres de l’OMC 
peuvent encore utiliser 
les droits de douane pour 
protéger certains secteurs, 
et ils disposent de quelques 

réglementation de la propriété 
intellectuelle et de l’IED.
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soutien public de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE), dont l’objectif 
est de fournir un cadre institutionnel pour une utilisa-

d’un soutien public dans le cas d’exportations de 
biens et/ou de services, ou d’opérations de crédit-bail 
prévoyant une période de remboursement de deux 
années ou plus. Étant implicitement pris en compte 
dans l’Accord SMC, cet arrangement est devenu 
une référence pour tous les membres de l’OMC qui 
en appliquent les dispositions en matière de taux 
d’intérêt (Coppens, 2009)16. Une illustration en est 
la plainte «Brésil-Aircraft» (1996-2001) déposée 
auprès du groupe spécial chargé du règlement des 
différends de l’OMC par le Canada, où le Brésil, pays 
non signataire de l’Arrangement de l’OCDE, a obtenu 
gain de cause en faisant valoir que son programme 

industrie aéronautique était conforme à la clause de 
tolérance de l’Accord SMC (WTO, 2013b).

Les listes nationales annexées au Protocole 

engagements de réductions tarifaires résultant des 
négociations du Cycle d’Uruguay. Dans ces listes, 
les pays en développement ont 
accepté un plus large éventail 
de consolidations tarifaires 
(par exemple, tous les droits de 
douane sur les produits agri-
coles ont été consolidés), ainsi 
que des réductions notables de 
leurs précédents taux consolidés 
pour les produits industriels. Ils 
ont néanmoins conservé une 

la politique tarifaire, puisqu’ils 
ont gardé une partie de leurs droits de douane non 
consolidés, et ont consolidé d’autres droits à des 
niveaux parfois relativement élevés. Il en résulte 
qu’on peut dans certains cas observer des diffé-
rences appréciables entre les droits consolidés et 
les droits appliqués, et entre les taux de droit selon 
les lignes tarifaires17. Toutefois, ces différences 
témoignent également de la considérable libéralisa-
tion du commerce qui a eu lieu à un niveau unilatéral 
en dehors du régime commercial multilatéral, 
y compris par le jeu des conditionnalités associées 
aux prêts accordés aux pays en développement par 
le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque 
mondiale.

tarifaires des pays en développement risquent fort 
d’être réduites, voire éliminées, par les négociations 
du Cycle de Doha sur l’accès aux marchés pour 
les produits non agricoles (AMNA). On pourrait 
considérer qu’un encadrement supplémentaire de la 
politique tarifaire ne serait guère préjudiciable, car 
il est généralement admis que, à maints égards, les 
droits de douane ne sont pas le meilleur instrument 
pour promouvoir la transformation structurelle, que 
les pays en développement ont rarement utilisé cette 

1930 en illustrent amplement les dégâts potentiels. 
Toutefois, les droits de douane restent une importante 
source de recettes budgétaires pour de nombreux 
pays en développement. De plus, moduler le niveau 
des droits appliqués peut être un outil important pour 
des politiques de soutien sectoriel, en particulier 
du fait que l’Accord SMC a limité le recours aux 
subventions, lesquelles ont souvent été un instru-
ment de prédilection pour soutenir la transformation 
structurelle.

Dans ce contexte, il est important de se rappeler 
que la transformation structurelle est un processus 
cumulatif par lequel une économie passe d’un stade 

d’industrialisation à un autre en 
mettant en place des activités 
manufacturières nouvelles et 
plus productives. Les pays ayant 
réussi leur transformation struc-

Corée, montrent l’importance 

politiques sectorielles de soutien 
public18. Appliqué aux droits 
de douane, cela impliquerait 

niveau et la structure des droits sectoriels, tout en 
maintenant une forte dispersion tarifaire dans tous 
les secteurs économiques19.

Outre viser une portée totale des consolida-
tions, les négociations sur l’accès aux marchés pour 
les produits non agricoles (AMNA) ont néanmoins 
été conduites ligne par ligne, ce qui implique des 
réductions tarifaires dans toutes les catégories de 
produits, sous réserve de certaines dispositions 
applicables à tel ou tel pays ou groupe de pays, dont 
certaines sont encore en négociation, et une diminu-
tion considérable de la dispersion tarifaire. Tout autre 
était l’approche adoptée au cours des négociations 

Les membres de l’OMC 
peuvent également 
continuer d’utiliser certaines 
subventions et certaines 
normes pour promouvoir
la R-D et l’innovation.
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du Cycle d’Uruguay, «où les engagements pris par 
les pays en développement concernaient un niveau 
moyen de droits sans obligation quelconque d’ap-
pliquer des réductions à toutes les lignes tarifaires» 

se sont appuyées sur une formule pour les réductions 
tarifaires, contrairement à la procédure précédem-
ment utilisée de présentation de demandes et d’offres, 
en vue de réduire de façon plus que proportionnelle 
les droits élevés et d’obtenir ainsi une plus grande 
harmonisation des droits sur les produits industriels 
pour tous les pays. La réalisation de cet objectif 
impliquerait des réductions plus fortes de la part des 
pays en développement par rapport aux pays déve-
loppés, les droits étant généralement plus élevés dans 
les premiers. De fait, l’approche adoptée pour les 
modalités de réduction des droits pour les produits 

texte négocié de décembre 2008, prévoit un élargisse-
ment de la portée des consolidations et une réduction 
des droits selon une formule suisse simple, avec des 

et les membres en développement (WTO, 2008)20.

On a vu dans la présente section que les Accords 
du Cycle d’Uruguay avaient réduit la marge d’action 
utilisable par les États membres de l’OMC, mais aussi 
que le régime commercial multilatéral avait préservé 
une certaine marge d’action 
dans quelques domaines. Ces 
accords ont limité les possibi-
lités d’imposer aux investisseurs 
étrangers des prescriptions 
de résultats à l’exportation, 
des prescriptions relative à la 
teneur en éléments locaux et 
des obligations en matière de 
transfert de technologie, tous 
éléments qui, dans une période 
relativement récente, avaient 
considérablement contribué à la promotion de l’in-

ou plus coûteuses pour les producteurs nationaux 
l’ingénierie inverse et l’imitation d’une technologie 
quand celle-ci est protégée par un brevet ou un droit 
d’auteur. 

Les membres de l’OMC conservent toute-
fois la possibilité d’utiliser les droits de douane 
pour protéger certains secteurs et disposent d’une 

lité pour l’application de mesures 
réglementaires et de mesures relatives à la propriété 

intellectuelle concernant l’IED. Mais surtout, ils 
peuvent continuer d’avoir recours à certains types 
de subventions et de normes pour promouvoir l’in-

structurelle passant par la création de nouvelles 
capacités productives. Quelques exemples d’utili-

dans la section C.

2. Accords commerciaux régionaux: 
contraintes supplémentaires

Depuis le début des années 1990, une multitude 

d’engagements réciproques entre deux partenaires ou 
plus) ont considérablement réduit la marge d’action 
qui avait été préservée dans le régime commercial 
multilatéral21. Ce phénomène est passé par un renfor-
cement de l’application des règles, l’élimination 
des exceptions et l’exigence d’engagements qui ne 

de dispositions relatives à l’investissement qui, 
traditionnellement, figuraient dans des accords 
bilatéraux d’investissement (ABI). Cette tendance 
est illustrée par la diminution du nombre d’accords 

d’investissement conclus depuis 
le milieu des années 1990 et 
surtout le début des années 
2000 (UNCTAD, 2014: 115), 

comportant des dispositions 
relatives à l’investissement 

peuvent être considérés comme 
des éléments const i tut ifs 
d’une «intégration étroite», 
c’est-à-dire d’une intégration 

économique allant au-delà de la réduction ou de 
l’élimination des droits de douane, des contingents 
et autres obstacles au commerce à la frontière pour 
s’étendre à des domaines tels que les marchés publics, 
l’investissement, la politique de concurrence et la 
reconnaissance mutuelle ou l’harmonisation des 
normes22. 

23. 

Les ACR ont 
considérablement réduit
la marge d’action qui avait 
été préservée
dans le régime commercial 
multilatéral. 
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et pays en développement (accords Nord-Sud) au 
sein du régime commercial multilatéral, à condition 
que ces accords n’élèvent pas le niveau général de 
protection vis-à-vis des non-participants, qu’ils libé-
ralisent «l’essentiel des échanges commerciaux» de 
marchandises et qu’ils couvrent un nombre important 
de secteurs concernant le commerce des services. 
La clause d’habilitation de l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce de 1979 (en parti-
culier, le paragraphe 2 c)) autorise les arrangements 
préférentiels entre pays en développement (accords 
Sud-Sud) pour le commerce des marchandises, même 
en l’absence d’engagements de libéralisation. Le 
nombre d’accords Sud-Sud a sensiblement augmenté 
au cours des deux dernières décennies, avec une 
hausse particulièrement marquée pendant les années 
1990. D’après les estimations de l’OMC, environ 
200 accords de ce type étaient en vigueur dans le 
monde en 2010, contre une trentaine seulement en 
1990 (WTO, 2011: 55).

analysées en fonction de leur nature «OMC-plus» 
(mesures plus strictes que celles prévues dans le 
régime commercial multilatéral) ou «OMC-extra» 

les actuels accords commerciaux multilatéraux) 
(voir, par exemple, Horn et al., 2010; WTO, 2011; 

24. Dans un grand 
nombre de ces accords, l’un des partenaires est soit 
l’UE, soit les États-Unis, l’un et l’autre étant ainsi 
devenus deux grands «pivots» 

«rayonnent» les divers autres 
pays partenaires. 

Concernant le champ d’ap-
plication de leurs dispositions, 

acquis une plus vaste portée 

et al., 2013), et que beaucoup 

partenariat économique. Il semble également que 
les accords Nord-Sud contiennent généralement 
un plus grand nombre de dispositions OMC-plus 
et OMC-extra que les accords Nord-Nord ou 
Sud-Sud (WTO, 2011). Concernant la présence de 
dispositions OMC-extra dans les accords Sud-Sud, 
l’OMC (WTO, 2011: 133) note que certains pays 

en développement peuvent être tentés d’exporter 
leurs régimes réglementaires, tout comme le font les 
pays développés. Cela peut conduire à s’interroger 
sur le degré de priorité que les accords Sud-Sud 
accordent à la promotion de l’investissement et à un 
commerce axé sur le développement. D’un autre côté, 
la comparaison détaillée des dispositions OMC-plus 
et OMC-extra des accords Nord-Sud et des accords 
Sud-Sud réalisée par Thrasher and Gallagher (2008) 
montre que les accords Sud-Sud préservent une 
ample marge d’action pour le développement indus-
triel. Toutefois, les deux auteurs notent également 

accords Sud-Sud découlent moins de l’absence de 
disciplines commerciales revendiquées comme telles 
que de la volonté de combiner, dans ces accords, 
libéralisation du commerce et protection régionale 
pour promouvoir la croissance régionale.

L’analyse des accords Nord-Sud montre que 
les accords avec l’UE contiennent sensiblement plus 
de dispositions OMC-extra que les accords avec les 
États-Unis. Toutefois, de nombreuses dispositions 

juridiquement contraignante, de sorte que, globale-
ment, les dispositions des accords conclus avec les 
États-Unis apparaissent plus strictes (WTO, 2011)25.

Les réglementations tarifaires constituent un 
exemple parmi d’autres de dispositions OMC-plus. 

des droits appliqués, plutôt que 
de se référer aux taux consolidés 
souvent beaucoup plus élevés, 
comme dans les négociations 

appliqués aboutit à une réduc-
tion sensible des flexibilités 
pour les pays en développement 
en matière de politique tarifaire, 
en particulier lorsque les réduc-
tions de droits conduisent à des 

accords de libre-échange ou à des unions douanières. 
Un autre exemple concerne le commerce des services. 
Des engagements AGCS-plus peuvent prendre la 
forme soit de consolidations plus strictes dans des 
secteurs ayant déjà fait l’objet d’engagements au titre 
de l’AGCS en vue de garantir un niveau minimal 
de traitement, soit de nouvelles consolidations ou 
de nouveaux engagements. Ces derniers peuvent 

Les accords Nord-Sud 
contiennent un plus grand 
nombre de dispositions OMC 
plus et OMC extra
que les accords Nord-Nord
ou les accords Sud-Sud.
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résulter de l’adoption d’une approche de type liste 
négative, comme dans l’Accord de libre-échange 

pleinement à tous les secteurs, sauf réserves expres-

l’Accord-cadre sur les services de l’Association des 
Nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), conservent 
la pratique des listes positives de l’AGCS.

Troisième exemple, en matière d’engagements 

dispositions plus strictes concernant l’application 
des règles ou moins d’exemptions (par exemple, 
n’autoriser les licences obligatoires que dans les 
situations d’urgence). Ils interdisent également les 
importations parallèles, et élargissent les obligations 
à d’autres questions de propriété intellectuelle (telles 
que les formes de vie, la contrefaçon ou le piratage) 
ou aux droits exclusifs aux résultats d’essai (par 
exemple, dans le cas des produits pharmaceutiques)26. 
Ils peuvent en outre contenir des dispositions plus 
détaillées et plus normatives en matière de propriété 
intellectuelle et limiter les possibilités pour les États 
d’adapter leur législation sur la propriété intellec-

l’évolution des circonstances.

Un quatrième exemple concerne les enga-

principe de non-discrimination s’étend à l’interdic-
tion des prescriptions de résultats à l’exportation, des 
demandes de transfert de technologie et de connais-
sances, et des conditions préalables concernant la 
nationalité du personnel et des cadres supérieurs. Des 

l’Accord sur les MIC à des taxes et redevances ou 
à des activités de distribution (telles que l’entrepo-

marchandises). Mais comme les dispositions relatives 

davantage d’ABI préexistants que de l’Accord sur 
les MIC, ces dispositions peuvent être considérées 
comme des engagements OMC-extra (analysées en 
détail plus loin)27.

Un dernier exemple de dispositions OMC-plus 

commerce, qui concernent le coût d’adaptation des 
marchandises étrangères aux normes et réglementa-
tions techniques du pays importateur. Tandis que les 
réglementations techniques portent sur les essais et la 

générale, aux produits, aux procédés ou aux systèmes 
de gestion, ce qui a pour effet d’établir une discrimi-
nation entre les entreprises qui respectent certaines 
normes et celles qui ne le font pas. S’agissant de 
promouvoir la transformation structurelle de l’éco-
nomie nationale, une telle discrimination peut être 
considérée comme un avantage pour les entreprises 

-
tallation sur le marché intérieur des entreprises 
étrangères, qui devront adapter leurs activités et 
se conformer aux normes. Alors que les Accords 
de l’OMC prévoient des règles pour la conception 
et l’application des normes, ainsi que des lignes 
directrices et des recommandations à l’intention des 
membres de l’OMC pour qu’ils s’appuient sur les 

des principaux instruments de libéralisation en la 
matière, à savoir l’harmonisation et la reconnaissance 
mutuelle (Maur and Shepherd, 2011). Les disposi-
tions relatives aux obstacles techniques au commerce 

ont tendance à prévoir la reconnaissance mutuelle, ce 

des réglementations, des normes ou des procédures 
d’évaluation de la conformité des uns et des autres, 
ce qui facilite les échanges commerciaux entre pays 
partenaires même si leurs normes continuent d’être 
différentes.

généralement l’harmonisation, ce qui renforce la 
compatibilité entre les produits importés et les 
produits locaux et facilite la substitution (Disdier 
et al., 2013). Dans la mesure où l’harmonisation 
passe par une mise en conformité avec les normes 
de l’UE, les entreprises européennes réaliseront des 
économies d’échelle en obtenant accès à un plus 
vaste marché avec les mêmes normes. Plus générale-
ment, la reconnaissance mutuelle et l’harmonisation 
peuvent aboutir à une discrimination de facto des 
pays en développement, si ceux-ci n’ont pas les 
capacités et les ressources requises pour se mettre 
en conformité avec les normes techniques imposées. 
Il a été observé, par exemple, que l’harmonisation 
des normes électroniques de l’UE avec les normes 
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internationales dans les années 1990 avait permis 
l’accès aux marchés de l’UE de nouveaux expor-

de certains exportateurs de pays en développement 

négatives, à la fois sur les exportations Sud-Sud et 
sur la production destinée au marché intérieur d’un 
pays, car «dès lors qu’un producteur du Sud a été 
obligé d’adapter ses procédés 
de production aux réglemen-
tations des pays du Nord pour 
fabriquer des produits destinés 
aux marchés de ces pays, il est 
probable qu’il adopte les mêmes 
procédés pour l’ensemble de 

devoir mettre en place diffé-

Lorsque ces procédés sont plus 
onéreux en raison de réglemen-
tations plus exigeantes, on peut 
s’attendre à ce qu’il y ait des répercussions sur les 
échanges commerciaux du pays avec l’ensemble de 
ses partenaires» (voir Disdier et al., 2013: 11).

concernent généralement la politique de concurrence, 
l’investissement et les mouvements de capitaux. 
Dans certains cas, elles portent aussi sur les ques-
tions telles que les marchés publics, la mobilité de 

28 et les normes environnementales 
(Kohl et al., 2013). Les dispositions relatives à 
la politique de concurrence visent à atténuer ou à 
empêcher l’abus de position dominante en prévoyant 
des engagements en matière d’adoption et/ou d’ap-
plication d’une législation sur la concurrence et une 
coopération plus étroite entre autorités nationales de 
la concurrence. Les principaux domaines visés sont 
les actions concertées, l’abus de position dominante et 
les aides publiques, mais aussi parfois les monopoles 
et les entreprises d’État. Par exemple, des dispositions 
peuvent exiger le démantèlement progressif d’un 
monopole commercial public, de façon qu’il n’y ait pas 
de discrimination entre les ressortissants des parties à 
l’accord pour ce qui est des conditions de production 
ou de commercialisation de biens ou de services29. 
Cela peut avoir des effets asymétriques, du fait que les 
pays en développement ont tendance à avoir davan-
tage d’entreprises d’État, l’une des raisons en étant 
l’absence d’entrepreneurs privés désireux et capables 
de fournir certains biens ou des services essentiels. 

combinent 
généralement des dispositions sur la protection et la 
promotion de l’investissement avec des dispositions 
sur la libéralisation de l’investissement étranger 
(par exemple, interdiction de prescriptions relatives 
à la teneur en éléments locaux et à l’équilibrage des 
échanges), outre de larges disciplines en matière 
de commerce des services. Ils reprennent ainsi des 

-
rant dans les ABI et, au niveau 
multilatéral, dans l’Accord 
sur les MIC et dans l’AGCS. 
Ils facilitent les stratégies des 
entreprises qui associent IED 
et transactions commerciales au 
sein des réseaux internationaux 
de production et libéralisent 
le commerce et l’investisse-
ment bien plus que ne le font 
les investissements multilaté-
raux (Miroudot, 2011). Cela 
s’explique notamment par l’ap-

plication du principe de non-discrimination aux 

de l’investissement qui, outre l’IED, englobe certains 
types d’investissement de portefeuille, tels que fonds 
propres et actifs immobiliers, voire dans certains cas 

30. 

Par ailleurs, les dispositions en matière d’in-

phase de préinvestissement (accès aux marchés) et 
la phase de postinvestissement (protection de l’in-
vestissement, notamment en cas de nationalisation 
ou d’expropriation, et droit d’entrée temporaire pour 
les cadres et le personnel spécialisé de l’investisseur 
étranger). Les règles prévoient également une norme 
de traitement juste et équitable qui, contrairement 
aux normes de traitement national et de traitement 
NPF, constitue une norme absolue conférant le droit 

prévu une liberté totale de transfert et de rapatriement 

Un autre engagement clef concerne le règlement 
des différends. Si les accords commerciaux tradition-
nels suivent le principe d’un règlement des différends 

reprennent le modèle de l’ALENA) prévoient un 
mécanisme de règlement des différends entre inves-
tisseurs et États. Un tel mécanisme, courant dans les 
accords d’investissement, permet aux investisseurs 

Les dispositions 
OMC-extra portent sur 
lapolitique de concurrence, 
l’investissement et les 
mouvements de capitaux, 
mais aussi parfois sur les 
marchés publics, la mobilité 
de la main-d’œuvre et les 
normes environnementales.
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étrangers de réclamer un dédommagement en cas de 

un gouvernement; le mécanisme auquel il est fait 
appel est généralement le Centre international pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements 

31. 

La présence de dispositions relatives à l’inves-

une gestion des mouvements de capitaux selon une 
approche de type liste négative, ce qui va au-delà 

relèvent de l’approche de type liste positive de 

pas d’exception en cas de graves difficultés de 

32.

S’agissant des politiques en matière de marchés 

sociales ou environnementales, de questions de sécu-
rité nationale et de questions de bonne gouvernance, 
mais ils ont également pu être utilisés pour soutenir 
le développement industriel et régional. Les marchés 
publics sont exclus des obligations de traitement 
national prévues à l’article III 8) a) du GATT et dans 
l’AGCS, même si celui-ci prévoit des négociations 
multilatérales sur les marchés publics de services. 
Cela signifie qu’au niveau 
multilatéral, les politiques en 
matière de marchés publics sont 
uniquement régies par l’Accord 
sur les marchés publics (AMP) 

-
téral qui ne lie actuellement 
que 42 membres de l’OMC 
(y compris les 27 États de l’UE), 
pour la plupart des pays déve-

contiennent des dispositions 
qui, traitant de réciprocité et de 
transparence, voire de non-discrimination, peuvent 
avoir des effets analogues pour des pays non signa-
taires de l’AMP. La non-discrimination implique 
d’accorder aux entreprises des pays partenaires un 
accès aux procédures d’adjudication de marchés dans 
des conditions identiques à celles qui sont accordées 
aux entreprises de tout autre pays. Ces dispositions 
seraient violées, par exemple, par des mesures de 
«préférence nationale» comme celles auxquelles ont 
eu recours de nombreux pays en 2008-2009 dans 
leurs programmes de relance budgétaire, à moins que 

les entités publiques concernées restent en dehors du 
champ d’application de l’AMP33.

3. Effets restrictifs croissants 
des engagements et réseaux 
internationaux de production

a) Pourquoi les pays en développement 
deviennent-ils parties à des ACR?

On peut se demander pourquoi, en dépit de 
l’existence d’un régime commercial multilatéral qui 
encourage la coopération internationale et limite les 
risques d’être confronté à des politiques d’égoïsme 
sacré, les gouvernements des pays en développe-

question est d’autant plus pertinente qu’en signant de 
tels accords, ils renoncent à une partie de la marge 
d’action qu’ils se sont âprement efforcés de préserver 
au niveau multilatéral.

Plusieurs motivations ont été analysées dans la 

la prévisibilité. Par exemple, un gouvernement à 

gouvernement qui pourrait être 
plus facilement influencé par 
des groupes d’intérêts nationaux 
faisant pression pour obtenir 
une protection (Maggi and 

souscrirait à une autre idéologie. 

être considérés comme une solu-
tion de repli en cas d’impasse 
prolongée des négociations 

pourraient vouloir stabiliser et sécuriser l’accès préfé-
rentiel aux marchés que des pays développés leur 
ont accordé unilatéralement et de façon temporaire à 
travers le Système généralisé de préférences (SGP) ou 
d’autres programmes (Manger and Shadlen, 2014)34.

Il peut en outre y avoir un «effet domino», la 

craindront d’être exclus alors que d’autres pays 

En signant des ACR, 
les gouvernements des 
pays en développement 
renoncent à une partie de 
la marge d’action qu’ils se 
sont âprement efforcés 
de préserver au niveau 
multilatéral.
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deviennent des destinations plus attrayantes pour 
l’IED (Baldwin and Jaimovich, 2012). Cela tient à la 
place accordée à la promotion des exportations en tant 
que stratégie de développement qui fait d’un accès 
sûr et croissant aux marchés des pays développés, 
y compris par rapport à d’autres 
pays en développement, presque 

forte réduction des droits NPF a 
abouti à de très faibles niveaux 
de droits appliqués, et les taux 
NPF appliqués ont été ramenés à 

tarifaires. Dans le même temps, 
la multiplication d’accords 
commerciaux préférentiels a permis à un très large 

ce qui a continué de réduire la marge préférentielle 
de n’importe quel pays par rapport aux autres pays. 
Ainsi, globalement, l’importance des préférences 

Nicita, 2013).

Tous ces éléments n’expliquent cependant pas 

accompagnée d’un nombre croissant de dispositions 
conduisant à une profonde intégration économique, 
qui va au-delà de mesures à la frontière telles que 
les droits de douane. Ces dispositions englobent un 
large éventail de politiques et de réglementations 
nationales, en particulier celles qui protègent des 
actifs corporels et incorporels (tels que les capitaux 
étrangers et la propriété intellectuelle), facilitent la 
coordination d’activités de production dispersées 

et de travailleurs), et régissent les normes de 
produit et de procédé. Les gouvernements de pays 
en développement peuvent fort bien considérer 
que des engagements, notamment sur les régle-
mentations, apparemment nécessaires pour attirer 
l’IED et permettre à leurs entreprises de participer 
aux réseaux internationaux de production, sont la 
contrepartie obligée d’un accès préférentiel garanti 
aux marchés.

et réseaux internationaux de production montrent 
bel et bien que deux pays qui commercent déjà au 
sein de réseaux de production seront plus enclins à 

-
tante caractéristique des accords signés entre pays 
développés et pays en développement en Asie de 

l’Est et du Sud-Est, région où le partage international 

pour les ABI et les dispositions en matière d’inves-

la protection est un élément 
fondamental de l’ensemble de 
mesures auxquelles ont recours 
de nombreux pays en déve-
loppement pour s’intégrer aux 

-
provisionnement» (Baldwin, 

dispositions les plus strictes en 
matière d’investissement sont souvent acceptées 
par des pays en développement économiquement 

les aidera à résoudre leurs problèmes économiques 
(Simmons, 2014). Alors que les données empiriques 

stimulent effectivement l’IED, la tendance plus géné-
rale à la conclusion d’accords comportant des règles 
plus strictes en matière d’investissement répond à une 
logique de compétitivité, c’est-à-dire que les pays 
acceptent de telles dispositions de crainte que l’IED 
n’aille vers des pays d’accueil concurrents. Il peut 
aussi y avoir un important effet de contagion, les pays 
en développement étant pris dans un engrenage les 
conduisant à conclure non seulement toujours plus 
d’accords, mais aussi des accords de plus en plus 
contraignants (Neumayer et al., 2014).

b) Tendances à une réduction 
supplémentaire de la marge d’action

Le déclenchement de la crise mondiale et 
l’effondrement consécutif du commerce mondial en 
2008-2009 ont motivé un certain nombre d’études 
consacrées à l’évolution des politiques de commerce 
et d’investissement. L’une des raisons en a été la 

morcellement plus grand encore du régime commer-
cial international, ainsi qu’une baisse marquée de 
l’activité économique et une reprise plus lente. Il a 
également été considéré que ces travaux pourraient 

mesures de politique commerciale risquant de rendre 

en développement dans le commerce international.

Les données empiriques

que des dispositions strictes 
en matière d’investissement 
stimulent l’IED.
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une brutale montée du protectionnisme reposaient 
sur la comparaison souvent faite entre la Grande 

avaient déclenché une vague de protectionnisme 
dans les années 1930 dans un contexte plus général 
de politiques d’égoïsme sacré (voir le chapitre IV 
et Eichengreen and Irwin, 2010). Dans différentes 
déclarations successives, les dirigeants du G-20 
se sont efforcés d’apaiser ces craintes, d’abord au 
Sommet de Washington en novembre 2008, où ils 
ont déclaré qu’ils conserveraient des régimes ouverts 
de commerce et d’investissement et éviteraient 
de recourir au protectionnisme («sous toutes ses 
formes» avaient-ils ajouté au Sommet de Los Cabos 
en novembre 2012). Ils ont également proposé 
la mise en place d’un mécanisme de surveillance 
(non contraignant).

Les données ne montrent guère d’augmenta-
tion des droits de douane appliqués aux produits 
industriels, alors qu’un grand nombre de pays, et en 
particulier de pays en développement, auraient pu 
utiliser leur «excédent de consolidation tarifaire» 
pour sensiblement relever les droits appliqués sans 
violer leurs engagements au titre de l’OMC (Baldwin 
and Evenett, 2012). On peut se demander si les 
décideurs ont volontairement 
renoncé à cette option parce 
qu’ils ont jugé les engagements 

convaincants, ou parce que de 
nombreux pays touchés par la 
crise avaient la possibilité de 
laisser leur monnaie se dépré-
cier, contrairement aux années 
1930 où cette option supposait 
un abandon de l’étalon-or. Quoi 
qu’il en soit, les historiens de 
l’économie ont depuis long-
temps établi que les crises économiques favorisaient 
généralement l’émergence de mesures novatrices, 
impliquant une différence de nature entre un 
protectionnisme d’avant crise et un protectionnisme 
d’après crise. Les années 1930, par exemple, ont été 
marquées par un très large recours aux restrictions 
volontaires à l’exportation, ce qui veut dire qu’une 
étude des mesures de politique commerciale axée 

montée du protectionnisme (Eichengreen and Irwin, 
2010; Evenett, 2013a).

Diverses évaluations ont été faites des mesures 
en matière de commerce et d’investissement prises 
par différents pays face à la crise, pour essayer de 
déterminer s’il en avait résulté une aggravation du 
traitement relatif des «intérêts commerciaux étran-
gers». L’organisation Global Trade Alert constate 
qu’à cet égard l’Allemagne, la France, l’Italie et le 

protectionnistes au monde (Evenett, 2013b)35. Des 
mesures de politique commerciale plus tradition-
nelles comme des hausses tarifaires et des mesures 
de défense commerciale (mesures antidumping) ont 
représenté moins de la moitié de toutes les mesures 
observées. Les données pour les pays en développe-
ment, en particulier en Asie, montrent que les pays 
qui ont le plus bas niveau d’excédent de consolida-
tion tarifaire ont eu recours à des politiques «non 
traditionnelles», telles que des plans de sauvetage, 
davantage que d’autres pays ayant eu tendance à 
recourir à des hausses tarifaires et à des mesures 
de défense commerciale. Toutefois, les pays qui 
avaient effectué les plus fortes réductions tarifaires 
avant la crise ont eu tendance à adopter des mesures 
de défense commerciale, plutôt que de revenir sur 
ces réductions tarifaires. D’un autre côté, les pays 
qui avaient pu adopter d’importants programmes 
de relance budgétaire étaient moins susceptibles 

de recourir à certaines de ces 
mesures touchant au commerce 
et à l’investissement (Evenett, 
2013b et c).

-
rale de «protectionnisme voilé» 
par GTA pose problème, car elle 
englobe un certain nombre de 
mesures qui ont une importante 

s’agissant non seulement de 
-

cière et d’empêcher un effondrement de l’emploi, 
mais aussi de renforcer les capacités productives 
intérieures et de protéger les consommateurs 

programmes de relance où des dépenses publiques 
sont affectées à l’achat de produits nationaux, plans 
de sauvetage des banques, politiques industrielles 
et politiques de l’innovation, et nombre d’autres 
mesures qui ne violent aucun accord international 
ou autre disposition juridique. Quelques-unes de ces 
mesures ont beaucoup aidé les pays en développe-
ment à sortir de la crise et à poursuivre leur processus 

mesures de politique 
industrielle et commerciale 
de «protectionnisme voilé» 
pose problème, car plusieurs 
de ces mesures ont une 

politique publique.
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C. La politique industrielle dans un contexte
de marge d’action réduite

de transformation structurelle. De plus, l’évaluation 
par GTA de l’impact de ces mesures repose entiè-
rement sur des appréciations subjectives. Tous ces 
éléments conduisent à remettre sérieusement en 

selon lesquelles le protectionnisme aurait augmenté 
au cours des cinq dernières années (Evenett, 2012 
et 2013b). Mais surtout, les liens étroits entre les 

et les mesures recommandées par la même organisa-
tion pour une accélération de l’industrialisation par 
l’intégration des entreprises locales dans les réseaux 
internationaux de production risquent de donner à ce 

futures négociations commerciales36. La question est 
traitée dans la section D.

Ces dernières années, la politique industrielle a 
fait l’objet d’un regain d’intérêt au niveau mondial. 
Un certain nombre de pays en développement, y 
compris les plus grands d’entre eux, ont revu leur 
position sur sa contribution à la transformation 
structurelle et à la croissance économique. En fait, 
des pays comme l’Afrique du Sud, le Brésil et la 
Chine n’ont jamais vraiment 
renoncé aux mesures visant à 
accélérer l’industrialisation et, 

ont même adopté de nouvelles. 
Certaines peuvent être considé-
rées comme une réaction aux 

par de nombreux pays en déve-

1990 et au début du millénaire; 
d’autres, comme le fruit d’une 
prise de conscience grandis-
sante que les politiques relevant 
du Consensus de Washington 
n’avaient pas abouti à la transformation structurelle 
attendue (TDR 2003). D’autres encore ont peut-être 
été motivées par l’envolée des prix des produits de 
base à partir de 2002-2003 et par la crainte de certains 
pays en développement de la désindustrialisation 
prématurée qui pourrait en résulter.

Les pays en développement ne sont pas les seuls 
à avoir reconsidéré les bienfaits potentiels de la poli-
tique industrielle. De nombreux pays développés ont 

industrielle pouvait jouer un rôle important dans la 
bonne santé du secteur manufacturier et, ce faisant, 
contribuer à la hausse de la productivité, à l’innova-
tion et à la création d’emplois. C’est notamment ce 

à l’économie principalement 

États-Unis, par exemple – se sont 
révélés bien plus vulnérables aux 
chocs extérieurs que la plupart 
des pays développés ayant un 
secteur manufacturier solide.

La politique industrielle 
ne répond à aucune défini-
tion communément admise. La 
principale raison en est sans 
doute qu’elle repose sur des 
approches économiques très 
diverses par leur logique, leur 

une panoplie variable de mesures (voir, par exemple, 

généralement établi que «la politique industrielle se 
-

structure de la production de manière à privilégier des 
secteurs qui devraient offrir de meilleures perspectives 
de croissance économique que celles qui existeraient 

De nombreux pays 
développés ont reconnu 
que la politique industrielle 
pouvait jouer un rôle 
important dans la 
bonne santé du secteur 
manufacturier et, ce faisant, 
contribuer à la hausse de la 
productivité, à l’innovation et 
à la création d’emplois.
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la structure de la production et de favoriser la création 
de capacités dans de nouveaux secteurs économiques 
ou de nouveaux types d’activités est caractéristique 
d’une politique industrielle «verticale» ou «ciblée»37. 
Cette politique est constituée de mesures d’appui 

qui, associés avec des dispositifs 
de contrôle tels que des pres-
criptions à l’exportation,  ont 
généralement accompagné l’in-
dustrialisation des pays d’Asie 
de l’Est (TDR 1996 et 2006). 
Elle comporte également des 
mesures qui agissent sur les 
capacités, variables selon les 
secteurs, de produire, d’absorber 
et de faire un usage commer-
cial des connaissances et, en 
particulier, d’aider le pays à rattraper (et à dépasser) 
son retard technologique, grâce à un appui direct à 

mise en place de systèmes nationaux d’innovation et 
l’amélioration de l’enseignement et de la formation 

C’est cette forme de politique industrielle qui, 
dans son application, a le plus pâti des contraintes 
imposées par le nombre croissant de règles et de règle-
ments sur la gouvernance économique internationale. 
Mais contrainte n’est pas synonyme d’interdiction, 
comme le montrent les exemples donnés ci-après. Les 
sections qui suivent examinent les mesures prises en 
faveur du secteur manufacturier, d’abord aux États-
Unis et dans l’UE dans une logique de soutien, puis 
dans les pays en développement qui, dans l’optique 

la créativité des forces du marché et l’action publique.

1. Les politiques de réindustrialisation 
récemment mises en place
dans les pays développés 

a) États-Unis: différentes initiatives au 
service d’une politique industrielle verticale

Les États-Unis sont souvent décrits comme un 
pays non interventionniste en matière de politique 

industrielle. Pourtant, plusieurs auteurs ont récem-
ment avancé que les États-Unis appliquent depuis 
toujours une politique industrielle qui vise à assurer 
le maintien d’un secteur manufacturier puissant et à 

de technologie. Ces dernières années, les États-Unis 
ne se sont pas cantonnés aux stratégies et aux 
programmes nationaux élaborés par des organismes 

de coordination centralisés pour 
développer tel ou tel secteur, 
comme ils l’ont souvent fait 

opté pour une approche plus 
décentralisée, dans laquelle 
différents programmes et initia-
tives conduits par l’État fédéral 
et les états fédérés appuient des 
secteurs stratégiques, anciens et 

À ce titre, deux éléments convergents carac-
térisent la politique industrielle des États-Unis qui 
agissent à la fois comme «État entrepreneur» et 
comme «État coordonnateur». En sa qualité d’entre-
preneur, l’État est le principal preneur de risques et 
créateur de marché pour ce qui est de l’élaboration et 
de la commercialisation de nouvelles technologies. 

risque important, l’État entrepreneur réduit le risque 
encouru par les investisseurs privés et se positionne 
comme un acteur incontournable de l’innovation. 

public est le principal bailleur de fonds aux premiers 
stades de l’innovation, assumant plus de 50 % des 
dépenses de recherche fondamentale, contre moins de 
20 % pour le secteur privé. Cet investissement public 

de rendement généralement très incertaines38.

En sa qualité de «coordonnateur», l’État crée 
et gère des réseaux entre les différents acteurs 
des systèmes d’innovation (entreprises, établisse-

secteur public) et à l’intérieur d’organisations et 
d’institutions. Il encourage ainsi des entreprises de 
différentes catégories à intégrer un système d’inno-
vation décentralisé, couvrant à la fois les niveaux 
sectoriel, régional et national39. On a parfois parlé 
d’«État développementiste caché» pour désigner ce 

Les États-Unis peuvent 
être considérés comme 
agissant à la fois en 
«État entrepreneur» et
en «État coordonnateur» 
dans la mise en œuvre de 
leur politique industrielle.
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modèle d’État qui appuie sa politique industrielle sur 

Whitford, 2009).

En riposte au déclenchement de la Grande 

et entièrement vouées à la «renaissance de l’in-
dustrie manufacturière américaine» est mis en 
place (Sperling, 2012). Ces mesures dont l’ob-
jectif immédiat est d’empêcher 
les faillites et le chômage de 
masse ne sont généralement 
pas présentées comme des 
instruments de politique indus-
trielle. Cependant, bon nombre 
d’entre elles visent le secteur 
manufacturier national qui, par 
sa contribution déterminante à 
l’innovation, aux exportations 
et à la création d’emplois bien 
rémunérés, est une «composante essentielle d’une 
économie compétitive et innovante» (Sperling, 
2012: 1). À long terme, ces mesures peuvent néan-
moins être considérées comme faisant partie d’une 
stratégie de portée plus large, destinée à apaiser la 
crainte que le pays ne perde sa suprématie tech-
nologique et à corriger les problèmes structurels 
de l’économie américaine mis au jour par la crise, 
comme la perte d’importance du secteur manufac-
turier et ses effets négatifs sur l’emploi (Sperling, 

40.

Les initiatives qui ont été prises pour répondre 
directement à la crainte des États-Unis de perdre 
leur place de numéro un de la technologie mondiale 
sont constituées de deux grandes 
composantes41. La première est 
un ensemble de programmes 
de recherche-développement 

de Programme national avancé 
en faveur du secteur manufactu-

national pour l’innovation 
dans le secteur manufacturier 
(NNMI), est constitué d’organisations manufac-
turières régionales, reposant sur des partenariats 
public-privé conçus pour réunir les meilleurs talents 
et compétences de l’industrie, de l’université et de 
l’État (notamment du Ministère de la défense et du 
Ministère de l’énergie)42.

La seconde composante est la loi sur le redres-
sement et le réinvestissement de 2009 et la dotation 
d’environ 800 milliards de dollars pour la période 
2009-2019 qui l’accompagne. Dans un premier temps, 
cet instrument de relance économique devait atténuer 

son objectif est d’appliquer des mesures verticales 
pour renforcer le secteur manufacturier national et 
encourager les ajustements structurels de façon à 
mieux résister à la concurrence internationale. Par 

exemple, en application de la 
loi de 2009, des fonds ont été 
affectés à la reprise de la produc-
tion de batteries de pointe, dans 
l’optique de faire passer la part 
des États-Unis dans la produc-
tion mondiale de 2 % en 2009 à 
40 % en 2015 (Sperling, 2012). 
Cet objectif s’inscrit dans ceux, 
plus généraux, qui visent à: 
i) rapatrier des activités manu-

facturières aux États-Unis, en partant du principe que 
la proximité géographique des activités de production 
et de conception permet aux ingénieurs de régler plus 
facilement les problèmes portés à leur connaissance 
par les techniciens d’usine et, de ce fait, renforce le 
lien entre fabrication et innovation; et ii) promouvoir 
le secteur des énergies propres, comme les énergies 
éolienne et solaire, ainsi que les véhicules plus 

Motors et de Chrysler, dans le cadre du Programme 

effet immédiat de préserver des milliers d’emplois 
et de réduire les retombées négatives de la crise. 
Cependant, l’octroi des fonds ayant été subordonné 
à des considérations environnementales, par exemple 

la production de véhicules plus 
économes en carburant, il a 
aussi été possible de s’attaquer 
à des questions plus larges de 
restructuration sectorielle. De 
plus, en 2009, l’Agence de 
protection de l’environnement a 
autorisé la Californie à imposer 
des normes d’émissions plus 
sévères pour les voitures (Brunel 

and Hufbauer, 2009), et l’Administration des services 
généraux a annoncé qu’elle consacrerait une part des 
crédits alloués par la loi (300 millions de dollars) à 
l’achat de véhicules économes en carburant ou utili-
sant des combustibles de substitution43, conformément 
à la disposition incitant à acheter américain. 

… et leur politique 
industrielle verticale les a 
aidés à atteindre au moins 
quelques uns de leurs 
objectifs.  

Les États-Unis ont su tirer 
parti de la marge d’action 
laissée par les accords 
issus du Cycle d’Uruguay 
pour soutenir leur secteur 
manufacturier …
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Cet ensemble de mesures illustre l’appui que le 
Gouvernement des États-Unis apporte aux secteurs 
très durement frappés par la crise économique 
mondiale et, plus généralement, aux activités propres 
à rendre les entreprises américaines compétitives 
dans des domaines innovants. Il reste toutefois à 
savoir si ces mesures de soutien sont compatibles 
avec les dispositions multilatérales en matière de 
commerce et d’investissement. Les aides accor-
dées au titre de l’incitation à acheter américain, 
en particulier, peuvent être considérées comme 
des subventions prohibées aux termes de l’Accord 
sur les subventions et les mesures compensatoires 

l’industrie automobile dans le cadre du programme 

de l’Accord SMC, puisque les 
dispositions environnementales 
relevant de l’article 8, relatif aux 
subventions ne donnant pas lieu 
à une action, ne pouvaient s’ap-
pliquer que pour une période de 
cinq ans à compter de la date 
d’entrée en vigueur de l’Accord 
(c’est-à-dire le 1er janvier 2000). 
Ces mesures peuvent toute-
fois se justifier au regard de 

conditions environnementales 
dont elles sont assorties sont 
susceptibles d’être considé-
rées comme «se rapportant» à la conservation des 
ressources naturelles épuisables44.

Il faut cependant souligner que les règles et 
engagements de l’OMC ne font que menacer de 
sanctions. Les droits compensateurs ou les autres 

par les partenaires commerciaux dépendent de la 
gravité du dommage causé. Tant que le dommage 
subi du fait du non-respect des règles est minime, 
il est peu probable qu’un État membre de l’OMC 
recoure au Mécanisme de règlement des diffé-
rends et engage des sanctions. Il en va de même 

et si plusieurs pays adoptent simultanément des 
mesures analogues dans des buts similaires, par 
exemple, pour soutenir leur industrie automobile45. 
Quoi qu’il en soit, les exemples donnés montrent 
que les États-Unis ont su tirer parti de la marge 
d’action laissée par les accords issus du Cycle 
d’Uruguay pour appuyer leur secteur manufacturier. 

Ils montrent aussi qu’ils ont appliqué une politique 
industrielle verticale, qui les a aidés à atteindre au 
moins quelques-uns de leurs objectifs. 

b) Union européenne: une politique 

Stimuler la production industrielle a été l’un 
des grands objectifs de l’intégration économique 

mondiale. La portée de cet objectif ainsi que les 
instruments et les dispositifs institutionnels devant 
permettre de l’atteindre ont cependant beaucoup 
varié selon les pays et les époques. L’approche 
consistant à favoriser le développement industriel 

par des mesures sectorielles a 

pendant la période de recons-
truction d’après-guerre, dans 
le cadre du Plan Marshall, et 
a duré jusque dans le courant 
des années 1970, à travers 
diverses initiatives nationales 
et régionales (Eichengreen 
and Kenen, 1994). Au début 
des années 1980, de nombreux 
pays ont adopté des politiques 
libérales qui ont considéra-
blement réduit la portée des 
interventions de l’État (Grabas 

Commission européenne a tracé les grandes lignes 
de sa politique industrielle. C’était la première 
fois qu’une approche commune était adoptée dans 
ce domaine par l’ensemble de ce que l’on appe-
lait alors la Communauté européenne (European 
Commission, 1990)46. L’objectif général était 
d’améliorer la compétitivité de l’industrie euro-
péenne et d’accélérer l’adaptation de l’industrie aux 
changements structurels, notamment grâce à l’in-
novation et au développement technologique. Cette 
approche commune était surtout microéconomique 
(notamment par le recours aux mesures relatives 

puisqu’elle contribuait à créer un environnement 
favorable aux entreprises, en particulier, de petite 
et moyenne taille47.

Différentes stratégies ont été adoptées pour 
créer un environnement plus favorable à l’indus-
trie européenne. On estime généralement que la 

Les accords 
intergouvernementaux 
européens sont l’illustration 
des limites qui peuvent 
être posées aux décideurs 
nationaux dans leurs choix 

des mesures horizontales 
pour atteindre les objectifs
de politique industrielle.  
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certains objectifs quantitatifs (comme d’élever à 

l’emploi et la convergence entre les pays membres 
(par exemple, Tilford and Whyte, 2010; Copeland 
and Papadimitriou, 2012). La stratégie «Europe 

objectifs comparables à ceux des initiatives améri-
caines récentes, puisqu’elle cherche à renforcer 
l’innovation, à développer les exportations et à 
créer des emplois, mais elle s’attache davantage 
à la «compétitivité» liée au coût. Le programme 

mesures complémentaires plus ciblées pour orienter 
les investissements vers l’innovation. Par exemple, 
une dotation de 80 milliards d’euros en faveur de la 
recherche et de l’innovation doit servir à promouvoir 
les technologies clefs génériques48

-
ment les ressources et les énergies49. Le programme 

faciliter la commercialisation des innovations.

Malgré ces mesures, la politique industrielle de 
l’UE est moins complète que celle des États-Unis. 
Les crédits budgétaires semblent bien modestes, 

obstacles à court terme à la croissance, mais aussi 
pour soutenir les mesures à plus long terme en 
faveur de l’innovation. Les programmes de l’UE 
ne permettront probablement pas d’amasser autant 
de connaissances ni d’obtenir autant d’innova-
tions commercialisables que ceux des États-Unis 
qui allouent des fonds bien plus importants à 
l’innovation. De plus, appliquer des mesures de 

les compléter par des mesures verticales, comme 
le font les États-Unis, peut aller à l’encontre de 
l’objectif déclaré, qui est d’assurer une base manu-
facturière solide en Europe50. Cela étant, il arrive 
que la législation communautaire en vigueur ne 
permette pas d’adopter des mesures de soutien plus 
ciblées, ou verticales. Par exemple, dans le sillage 
des États-Unis, plusieurs États membres de l’UE 
ont adopté des mesures en faveur de leur secteur 
automobile. Or, de telles mesures peuvent être 
contraires aux dispositions de l’article 107 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, selon 
lesquelles «les aides accordées par les États […] 
sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui 

menacent de fausser la concurrence en favorisant 
certaines entreprises ou certaines productions […] 
sont incompatibles avec le marché intérieur». La 

être considérée comme une circonstance exception-
nelle, qui peut exiger une application plus souple de 
ces dispositions. En vertu du paragraphe 3 de l’ar-
ticle 107, qui fait référence à une «perturbation grave 
de l’économie», cet assouplissement des disposi-
tions devra rester provisoire et exceptionnel51. Il 
est peu probable que de telles dérogations soient 
accordées à l’avenir car, selon les lignes directrices 
actuelles concernant les aides à la restructuration 
(European Commission, 2004, par. 72 et 73), une 
aide au sauvetage et à la restructuration est ponc-
tuelle et ne peut, en principe, être accordée qu’une 
fois tous les dix ans. De plus, dans son nouveau 
projet de lignes directrices sur les aides d’État, la 
Commission européenne estime que «les aides au 
sauvetage et à la restructuration comptent parmi les 
aides d’État qui génèrent le plus de distorsions de 
concurrence» (European Commission, 2013, par. 6).

La situation dans l’UE montre comment des 
accords intergouvernementaux peuvent restreindre 
les choix politiques des décideurs nationaux et 

-
tales peut compromettre la réalisation des objectifs 

-
cultés, les décideurs de l’UE peuvent être amenés 
à penser que, pour protéger la santé du secteur 

-
tions vers les pays en développement. La politique 

de la politique européenne relevant de la compétence 

objectif d’élargir l’accès aux marchés des pays en 

rôle déterminant dans les plans de réindustrialisation 
de l’Europe.

2. Pays en développement: des exemples 
récents de politiques nationales
de développement industriel

Il a déjà été largement question dans les précé-
dentes livraisons du Rapport sur le commerce et le 
développement (en particulier, TDR 1994, 1996 et 
2003
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l’usage intensif que les pays d’Asie de l’Est ont fait 
des politiques commerciales et industrielles pour 
réussir leur transformation économique. Or, les chan-
gements survenus dans les régimes de gouvernance 
économique et commerciale mondiale auxquels 
les politiques industrielles doivent se conformer 
ont eu des effets considérables sur la nature et la 
portée des politiques récentes mises en place par 
les pays en développement 
dans ce domaine. Ces chan-
gements s’expliquent surtout 
par l’accession à l’OMC et/
ou par la participation à des 
accords commerciaux régio-

Parallèlement, les décideurs 
des pays en développement se 
sont efforcés d’adapter leurs 
politiques industrielles aux 
faiblesses structurelles de leur 
économie, mises en évidence 
par l’évolution du contexte 
économique mondial et, notam-
ment, par les crises et les changements des termes 
de l’échange. Dans la présente section, la CNUCED 
montre, à travers des exemples concrets, comment 

dans plusieurs pays, en particulier à partir du début 
du millénaire. 

L’amélioration des termes de l’échange pour les 

des produits de base depuis le début des années 2000 
est l’une des raisons qui expliquent le regain d’intérêt 
pour les politiques industrielles. En effet, les pays 
riches en ressources naturelles ont eu les coudées 
plus franches pour renforcer leur 
politique macroéconomique et 
améliorer leurs comptes publics. 
Ils devraient toutefois se garder 
de relâcher leurs efforts lors-
qu’ils élaborent leurs stratégies 
de développement. Le principal 
enjeu pour ces pays reste de 
s’approprier une part équitable 
des rentes de ressources (voir 
aussi le chapitre VII du Rapport) 
et, parallèlement, d’empêcher une appréciation du 
taux de change réel qui rendrait moins compétitive 
la production d’articles manufacturiers destinés à 
l’exportation et d’investir ces rentes dans l’économie 

gamme de leur production et de leurs exportations. 

sont les meilleurs moyens pour ces pays d’être moins 
exposés aux effets négatifs de l’instabilité des prix 
des produits de base et d’une évolution défavorable 

activités primaires à faible productivité vers les acti-
vités manufacturières à forte productivité contribue 

à la productivité globale et à 
l’accroissement des revenus. La 

part, de gros investissements et 
la création d’un cercle vertueux 
entre commerce et accumula-
tion de capital. Les décideurs 
pourraient apporter un soutien 
précieux à ces efforts en appli-
quant une politique industrielle 
qui aide le secteur privé à identi-

à plus forte valeur ajoutée et 
qui favorise les secteurs dont 
la productivité est susceptible 

de biens pour lesquels la demande mondiale est 
plus élastique. Une telle politique contribuerait 

secteurs à forte productivité vers les secteurs à faible 
productivité, observés de 1990 à 2005 dans des pays 
africains et latino-américains, pour la plupart riches 
en ressources naturelles (McMillan et al., 2014).

En 2004, le Brésil a doté sa politique indus-
trielle d’un nouveau cadre en adoptant trois séries 

l’innovation et la compétitivité internationale de ses 
secteurs manufacturier et éner-
gétique. La priorité a été donnée 
au développement des industries 
et des secteurs stratégiques, des 
entreprises faisant figure de 
«championnes nationales» et 
des projets d’infrastructures, en 
partie par le biais de partena-
riats public-privé. En assurant 
le financement d’investisse-
ments à long terme, la banque 

de développement du pays, Banco Nacional de 
Desenvolvimento Econômico e Social (BNDES), a 

projets industriels et infrastructurels ou facilitant 

… et de la prise de 
conscience des faiblesses 
structurelles, mises en 
évidence par l’évolution 
du contexte économique 
mondial. 

La nature et la portée 
des récentes politiques 
industrielles des pays en 
développement témoignent 
des changements survenus 
dans les régimes de 
gouvernance économique 
et commerciale mondiale 
auxquels ces politiques 
doivent se conformer …
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de l’économie brésilienne, la BNDES a apporté son 
soutien aux secteurs de l’automobile, des technolo-
gies de l’information, de l’aéronautique et du pétrole, 

et de prises de participation, de garanties, de subven-
tions et de polices d’assurance-crédit. Contrairement 
à plusieurs autres pays en développement, le Brésil 

plus librement ces activités par l’intermédiaire de sa 
banque de développement.

Convaincue qu’elle ne pourrait plus compter 
autant que par le passé sur les produits de base tradi-
tionnels et les services non exportables pour assurer 
sa croissance et son développement, l’Afrique du 
Sud a adopté un cadre national de politique indus-
trielle en 2007 (Department of Trade and Industry, 
2007: 10). Un arsenal de mesures à la fois hori-

accélérer et élargir le processus d’industrialisation. 
Mais les résultats n’ont pas été tout à fait à la hauteur 
des attentes, en partie parce que cette politique 
industrielle s’accordait mal avec le cadre macroéco-

de synergies entre les mégaprojets et les petites entre-

L’exemple du Viet Nam montre comment l’ac-
cession à l’OMC peut réduire la marge d’action d’un 
pays52. Le Viet Nam est devenu membre de l’OMC 
en janvier 2007, ce qui a hâté sa transition d’une 
stratégie de remplacement des importations à une 
stratégie de promotion des exportations. Amorcée en 
1986 avec la mise en place du programme de réforme 
économique Doi Moi («rénovation»), cette transition 
a été renforcée par la signature d’accords bilatéraux 
avec les principaux partenaires commerciaux du 
pays, dont l’UE, le Japon, les États-Unis et un certain 
nombre de pays asiatiques, dans les années 1990 et 
au début des années 2000. Les réformes engagées 
ont abouti à la création d’un système complexe qui 
servait une double stratégie d’industrialisation fondée 
sur le développement simultané du secteur privé 

orienté vers l’exportation (par l’attraction des inves-

industrielles et la mise en place de systèmes de 
ristourne des droits de douane pour les importations 

de biens intermédiaires) et des activités de remplace-
ment des importations (par des investissements dans 
l’industrie lourde et dans les secteurs exploitant les 
ressources naturelles dans lesquels les entreprises 
publiques étaient toujours très présentes)53.

-
cielle à l’OMC, le Viet Nam avait déjà revu certains 
aspects de sa politique industrielle, éliminant progres-
sivement les obligations de résultats à l’exportation, 
les subventions liées à la teneur en éléments locaux 

suivie d’un abaissement des droits simples moyens 
de 18,5 % en 2007 à 10,4 % en 2013 et d’une libé-
ralisation du secteur des services.

Dans le même temps, le Viet Nam a tiré parti de 

et les engagements de l’OMC. Par exemple, grâce 
à l’écart entre taux consolidés et taux appliqués, 
il a pu moduler ses droits de douane de manière à 

secteurs de la concurrence des importations. Il a 
aussi imposé des taux contingentaires pour certains 
produits alimentaires et apporté un appui sectoriel, 
sous la forme de droits d’importation préférentiels, 
d’exemptions tarifaires, de réductions des impôts 

et à renforcer les infrastructures, la formation et les 

secteur des services a été largement libéralisé, mais la 
plupart des accords bilatéraux en vigueur se fondent 
sur une approche par liste positive (c’est-à-dire qui 
énumère uniquement les secteurs que les signataires 
souhaitent ouvrir à la concurrence). De ce fait, le 
Viet Nam a maintenu des plafonds de participation 
étrangère au capital des entreprises de télécommu-
nication, peut imposer des taxes plus élevées aux 
entreprises de transport étrangères et subordonner à 
un examen des besoins économiques l’établissement 
de nouveaux distributeurs étrangers. Le Viet Nam 
s’est aussi servi de mesures de passation de marchés 
publics pour favoriser les fournisseurs locaux.

Malgré toutes ces dispositions, les entreprises 
privées ne semblent pas avoir surmonté les problèmes 
que leur pose le manque de capitaux ni fait des écono-

sur le marché international. La double stratégie 
n’est que partiellement parvenue à accélérer les 



Les politiques industrielles et commerciales dans un régime de gouvernance mondiale changeant 113

retombées escomptées de l’investissement étranger 
direct, notamment le transfert de technologie et les 
liens entre les industries à vocation exportatrice et 
les sous-traitants locaux (Nguyen et al., 2014). Si des 
initiatives telles que l’Accord de partenariat trans-

investissements et aux droits de propriété intellec-
tuelle risquent de devenir encore 
plus strictes et donc de limiter 
davantage les possibilités de 
synergies interentreprises et 
d’adaptation technologique au 
niveau local54.

L’accession de la Chine 
à l’OMC a aussi eu un impact 
considérable sur la nature et 
la portée de la politique indus-
trielle du pays. S’étant engagée 
à se conformer à l’Accord sur les 
MIC, la Chine a dû abandonner 
un certain nombre de mesures 
en matière d’IED, notamment 
des mesures visant à encourager le transfert de tech-
nologie et à renforcer les relations interentreprises, 
comme les obligations de teneur en éléments locaux. 
Elle a aussi dû supprimer progressivement d’autres 
composantes de sa précédente politique industrielle, 
en particulier les mesures de protection commerciale, 
les taux d’intérêt préférentiels et les taux d’imposi-
tion réduits pour ses industries naissantes, ainsi que 

d’autres secteurs (TDR 2006).

Néanmoins, la Chine a continué d’appliquer 
en matière d’IED une stratégie distincte selon 
que le secteur est considéré 
comme une importante source 
de devises et un gros créateur 
d’emplois ou qu’il participe 
davantage à l’amélioration des 
capacités productives et des 
compétences dans des domaines 
clefs de l’économie (Poon, 
2014). Dans le premier cas, les 
investisseurs étrangers, qui sont 

-
miques spéciales, comme certaines réductions de la 
taxe sur la valeur ajoutée, l’exonération de l’impôt 
sur les sociétés et la fourniture d’infrastructures qui 

facilitent le commerce international (Zeng, 2011). 
Dans le second cas, les investisseurs, qui sont en 
quête de débouchés, ont été soumis à diverses limi-
tations de participation étrangère au capital qui, par 
exemple, dans les secteurs sidérurgique et bancaire, 
les ont cantonnés dans un rôle d’actionnaires minori-
taires et, dans le secteur automobile, les ont empêchés 

de détenir plus de la moitié des 
parts d’une coentreprise. Pour 
préserver la compétitivité de ce 
secteur, la Chine a encouragé la 
création de plusieurs coentre-
prises, qui devaient inciter 
les investisseurs étrangers à 
transférer des technologies de 
production plus avancées. Dans 
ce but, elle a aussi considéra-
blement augmenté ses dépenses 

demande, par le jeu des marchés 
publics et en réalisant des 
investissements d’infrastruc-
ture (construction d’autoroutes, 

par exemple) (Lo and Wu, 2014). Au milieu des 
années 1990, la Chine a commencé à publier des 
guides de l’IED (indiquant dans quels secteurs 
les investissements étrangers sont «encouragés», 
«restreints» ou «prohibés»), qui ont été révisés 

des exigences techniques induit par l’amélioration 
des capacités productives. Dans le guide de l’IED 
de 2011, par exemple, la coentreprise n’est plus 
mentionnée dans le secteur automobile, mais dans les 

-
troniques pour voitures ainsi que de certaines pièces 
et composantes de «voitures utilisant les nouvelles 

énergies», comme les batteries à 

& Associates, 2011: 8-9)55.

Le Gouvernement chinois 
a continué de jouer un rôle 
directeur important, notam-
ment dans les industries lourdes 
d’amont et dans les secteurs 
des biens de production, où 
l’on trouve un certain nombre 

d’entreprises liées à l’État56.
celles-ci font obstacle à la pénétration de ces secteurs 
par de nouveaux acteurs (y compris étrangers), mais 

… et les banques de 
développement peuvent être 
bien placées pour accorder 
les prêts à long terme que 
ces ajustements nécessitent.

Il existe un large éventail 
de mesures qui peuvent 
faciliter l’ajustement des 
structures de production des 
pays en développement: 
réglementations 
environnementales, régimes 
de passation de marchés 

… 
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économique de la production. Les entreprises 
publiques du secteur manufacturier sont elles aussi 
soumises à des disciplines en matière d’exportation, 
dont l’application est contrôlée à travers l’accès 
aux prêts à des conditions de faveur, par exemple, 
auprès de la Banque chinoise de développement. 
Ces entreprises sont placées sous la surveillance de 
la Commission nationale du développement et des 

-
tion industrielle du pays, à l’origine d’une politique 
sur les technologies liées aux énergies vertes qui a 
conduit au subventionnement de l’énergie éolienne. 
Par le passé, les mesures de soutien s’accompagnaient 
d’obligations de teneur en éléments locaux qui 
auraient pu être jugés contraires aux engagements 
de la Chine auprès de l’OMC. Ayant atteint leur but, 
ces obligations ont été supprimées avant que d’autres 
membres de l’OMC ne puissent saisir le Mécanisme 
de règlement des différends (Studwell, 2013).

Plus généralement, les réglementations envi-
ronnementales pourraient rendre bien plus facile 
l’ajustement des structures de production des pays 
en développement, au vu de l’importance accordée 
à la «croissance verte» dans ce qui devrait être les 
prochains grands enjeux technologiques. Le retard 
de ces pays pourrait ici se révéler un avantage, 
puisqu’ils auraient moins de technologies à forte 
intensité de carbone à amortir. De plus, considérant 
que l’adaptation aux changements climatiques est 
une nécessité et que les facteurs écologiques limitant 
l’utilisation des énergies traditionnelles sont de plus 
en plus reconnus, il est peu probable que les pays en 
développement puissent répondre à une demande 
intérieure qui augmente rapidement sous l’effet de 
l’accroissement du revenu et des mesures visant à 
renforcer sa contribution à la croissance, en suivant 
la même voie énergivore que celle empruntée jusqu’à 
présent par les pays développés (TDR 2013). De fait, 
les pays en développement pourraient donner un 
formidable élan à leur transformation structurelle et à 
la création d’emplois bien rémunérés s’ils décidaient 

et de production qui se dessinent pour innover dans 
les technologies vertes57.

Tout comme les organismes publics dans les 
pays développés (par exemple, la Defense Advanced 

banques de développement des pays en dévelop-
pement (par exemple, la BNDES et la Banque 
chinoise de développement) seraient bien placées 

pour accorder à ces pays les prêts à long terme dont 
ils ont besoin pour procéder à ces changements 

seulement le risque pesant sur les investisseurs privés 

ces réorientations serait réduit, mais ces investisseurs 
pourraient par la suite être incités à jouer un rôle 
moteur dans la transformation structurelle au sens 
strict. Les politiques visant à soutenir la demande et, 
notamment, la demande de systèmes plus économes 
en énergie et la production d’énergies propres, 
pourraient être assorties d’objectifs énergétiques, 
par exemple pour les véhicules automobiles et les 
bâtiments. Pour aider les entreprises locales à satis-
faire cette nouvelle demande intérieure, ces politiques 
pourraient être accompagnées, du côté de l’offre, 

avec les règles de l’OMC, qui viendraient s’ajouter 
58.

En matière d’innovation, l’existence d’un cadre 

sectorielles disposant de laboratoires d’essai qui 
permettent de garantir la sécurité des produits et 

pays qui ont réussi à développer leur secteur auto-

la province chinoise de Taiwan) disposaient d’ins-

En revanche, dans d’autres comme la Malaisie et 
la Thaïlande, où les mesures en faveur du secteur 
automobile ont été moins fructueuses, les instituts 
de recherche étaient inexistants ou manquaient de 

Les marchés publics peuvent aussi être un 
instrument important de politique industrielle, en 

-
ment soutenue pour que les entreprises du pays soient 
amenées à se doter d’installations de production plus 

la politique industrielle. En Chine, ces mesures 
favorisent les entreprises à vocation exportatrice, 
tandis que les entreprises tournées vers le marché 

lourde, notamment constituée de droits d’importa-
tion, d’une taxe sur la valeur ajoutée et d’une taxe à 
la consommation (Yang, 2014). À côté des mesures 
de protection tarifaire, la Thaïlande a réduit les droits 

certains modèles de voiture (camionnettes en 2002 
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et écovéhicules en 2007). Certaines de ces mesures 

éléments locaux (Natsuda and Thoburn, 2013).

dans le cadre du programme quinquennal «Inovar 
Auto» visent principalement à freiner la croissance 
des importations et à encourager la sous-traitance 
locale dans le secteur automobile. Les droits d’accise 
sur les produits industriels (IPI) ont ainsi augmenté 
de 30 points de pourcentage pour les voitures impor-

conditions se rapportant à la teneur en éléments 
locaux et aux investissements dans l’innovation 
(ICCT, 2013). Ces dispositions complètent d’autres 
mesures de soutien en faveur du secteur automobile 
brésilien, par exemple, l’imposition de droits de 
douane relativement élevés sur les pièces automobiles 

Grâce à cette approche volontariste, de nouveaux 
assembleurs de véhicules ont investi dans le pays 
et des activités d’innovation ont été progressive-

sous-traitants locaux (UNCTAD, 2014).

industrielles et commerciales volontaristes

1. Les pays en développement pourraient 

À en juger par les fortes variations observées 
entre pays dans le rythme et l’ampleur du dévelop-
pement de leurs activités manufacturières, certains 

ressources, taille du marché intérieur, situation 
géographique et niveau de développement institu-

vers des activités plus productives dans son secteur 
ou dans un autre secteur, et sur l’effectif concerné. 
Mais l’ampleur du changement et les secteurs où il 

déterminent l’évolution macroéconomique du pays, 
ainsi que par le rythme et la nature des investisse-
ments et de l’intégration dans l’économie mondiale.

À l’évidence, les politiques peuvent jouer un rôle 
important dans ce processus, comme en témoigne, par 
exemple, la croissance de l’activité manufacturière 
résultant de la politique active de promotion des 
secteurs d’exportation suivie par certains pays en 

développement, surtout depuis les années 1980. En 
effet, la hausse sensible de la part d’articles manu-
facturés dans les exportations de ces pays est une 
caractéristique importante de la rapide expansion du 
volume du commerce mondial et de la part croissante 
des exportations des pays en développement dans 
les exportations mondiales totales pendant les vingt 
ans qui ont précédé la crise mondiale de 2007-2008. 
Comme la CNUCED l’a noté dans le Rapport sur le 
commerce et le développement, 2013, la part des pays 
en développement dans les exportations mondiales 
d’articles manufacturés est passée d’environ un quart 
en 1995 à environ un tiers en 2007, le commerce entre 
pays en développement contribuant de manière non 
négligeable à cette progression. 

Les exportations peuvent favoriser la transfor-
mation structurelle de plusieurs manières. Sur le plan 
macroéconomique, elles permettent à la structure des 
dépenses sectorielles de s’écarter des structures de la 
production sectorielle. La production manufacturière 

intérieur. De plus, la forte élasticité-revenu de la 
demande d’articles manufacturés crée généralement 
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des conditions favorables sur les marchés inter-
nationaux. Autrement dit, une augmentation des 
exportations manufacturières devrait se solder par 
une hausse des recettes d’exportation, à moins 
que de nombreux pays appliquent la même stra-
tégie pour les mêmes produits 
au même moment. Dans un 
marché mondial en croissance 
rapide, un grand nombre de pays 
peuvent développer leurs expor-
tations; en revanche, dans un 
marché mondial en stagnation, 
un pays ne pourra développer 
ses exportations que s’il gagne 
des parts de marché aux dépens 
des autres. Dans ce cas, les 
efforts déployés pour assurer 
une hausse continuelle des 
exportations risquent d’avoir 
des effets défavorables sur les 
prix et de réduire, ou même 
d’annuler, l’augmentation attendue des recettes 
d’exportation. 

De plus, on sait depuis longtemps que le 

problèmes de balance de paiement dès lors que les 

devises pour régler la facture des nombreux biens 

développer ses activités industrielles et renforcer 
sa compétitivité internationale 
(Thirlwall, 1979). Les pays qui 
entament leur transformation 
structurelle auront absolument 
besoin de ces importations. Et 

à créer une industrie productrice 
de biens d’équipements pour 
combler le manque de machines 
et d’outillage, il leur faudra tout de même en importer 
des quantités considérables. 

En outre, avec la hausse du revenu par habi-
tant, les consommateurs locaux les plus prospères 
demandent davantage de produits et de services non 
indispensables comme le sont les produits alimen-
taires, par exemple. Cette augmentation rapide de la 

-

menacera la régularité de la croissance si la structure 
de la production intérieure ne s’adapte pas à la struc-
ture de la demande intérieure ou si les exportations 
de produits primaires ne continuent pas de dégager 
les recettes en devises nécessaires. Faute de remplir 

l’une ou l’autre de ces condi-
tions, le pays verra s’accumuler 
sa dette extérieure, absorbera de 
plus en plus de capitaux nets 
ou laissera le taux de change 
réel se déprécier59. Modifier 
la structure de la production 
intérieure en fonction de la 
demande intérieure suppose 
naturellement aussi que l’éco-

que cette production puisse être 

être compétitive.

Outre ces effets macroéco-
nomiques, les changements au niveau de l’entreprise 

l’accumulation des facteurs de production sur la 
productivité globale. Compte tenu de l’hétérogénéité 
des entreprises, même au sein d’une branche, il est 
possible de réaliser des gains de productivité dans 
n’importe quel secteur en réorientant les ressources 
des entreprises moins productives vers les entreprises 
plus productives. L’exportation joue peut-être un 
rôle important dans ce contexte, car on a observé 
que les entreprises manufacturières qui exportent 

sont généralement plus produc-
tives que celles qui n’exportent 
pas. Il existe néanmoins des 
arguments théoriques solides 

et des données d’expérience 
très probantes (Wagner, 2012, 
par exemple) qui montrent 
que le nombre d’entreprises 
directement engagées dans le 

commerce international est relativement faible et 
qu’une productivité élevée est une condition préa-
lable, plutôt que le résultat, de la participation aux 
activités d’exportation. C’est un mécanisme d’autosé-
lection qui amène les entreprises les plus productives 
à s’engager dans les activités d’exportation; elles sont 
les seules à pouvoir absorber les coûts irrécupérables 
liés à l’apprentissage concernant la demande et à 
la mise en place de réseaux de distribution sur les 
marchés d’exportation.

… or, aucune de ces deux 
conditions ne semble s’être 
présentée depuis la Grande 
Récession. 

C’est lorsque les pays 
développés connaissent 
une croissance 
économique rapide et 
une forte élasticité de leur 
demande d’importations 
en provenance des pays 
en développement que les 
exportations réalisées par 
ces derniers stimulent le plus 
leur croissance...
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Une fois que ces entreprises commencent à 
-

tivité grâce aux effets d’apprentissage. Il y a effet 
d’apprentissage lorsque, grâce à leur exposition à 
des clients et à des concurrents internationaux, ces 
entreprises peuvent améliorer leurs produits et monter 
en gamme en apprenant à utiliser des intrants plus 
chers et de meilleure qualité et à vendre les produits 
plus coûteux et de meilleure qualité qui en résultent 
à des consommateurs plus exigeants sur les marchés 
étrangers.

D’une manière générale, «il y a peu d’élé-
ments corroborant l’idée d’un “apprentissage par 
l’exportation”» (WTO, 2013c: 87); deux résultats 
tirés d’études empiriques méritent toutefois d’être 
signalés. Premièrement, l’essentiel des gains de 
productivité résultant de la capacité d’exporter va 
aux acheteurs sous la forme de baisses de prix (Marin 
and Voigtländer, 2013); dans le meilleur des cas, il ne 
reste qu’une petite part à distribuer aux travailleurs 
sous la forme de hausses de salaire, ou à l’entreprise 

Deuxièmement, selon certaines études, l’importance 
de l’effet d’apprentissage dépend beaucoup du niveau 
de revenu et de la taille du marché de destination, 
auxquels les exportateurs adaptent la qualité de leurs 
produits en jouant sur la qualité des intrants. Les gains 
de productivité sont donc systématiquement plus 
élevés dans les entreprises qui exportent des produits 
de qualité supérieure vers des marchés plus grands 
et à revenu élevé (Manova and Zhang, 2012). Cela 

des différentes entreprises tient à l’hétérogénéité, non 
seulement des entreprises mais aussi des partenaires 
commerciaux.

Ainsi, c’est lorsque les pays développés 
connaissent une croissance économique rapide et que 
cette croissance s’accompagne d’une forte élasticité 
de la demande d’importations en provenance des 
pays en développement que les effets favorables sur 
la productivité des exportateurs de ces pays sont les 
plus importants. Or, aucune de ces deux conditions ne 

Chacun sait que, dans les pays développés, le 
taux de croissance des revenus a beaucoup baissé 
depuis la crise de 2008; les chiffres montrent aussi que, 
dans ces pays, l’élasticité des importations par rapport 
à la demande s’est beaucoup affaiblie. Le volume des 
importations des pays développés, qui progressait 

deux fois plus vite que le revenu dans la période qui 
a précédé la crise, n’a quasiment pas bougé depuis, 
même en 2012-2013 lorsque les revenus se sont 

forte corrélation positive entre la croissance du PIB 
dans les pays développés et les exportations des pays 
en développement, constatée pendant la période qui 
a précédé la crise, est aujourd’hui quasi nulle, voire 
négative (graphique 5.2)60.

Il ressort de ce qui précède que l’impact de la 
croissance du PIB des pays développés sur leurs 
importations diminue, comme diminue l’effet positif 
de l’augmentation du revenu de ces pays sur les 

-
cultés auxquelles les pays en développement font 
face pour réaliser leur transformation structurelle 
quand la demande mondiale est favorable s’aggravent 
lorsqu’ils ne peuvent plus compter, comme avant, sur 
la croissance de leurs exportations manufacturières 

leurs projets. Il leur faudra peut-être rééquilibrer 
leurs stratégies de croissance en mettant davantage 
l’accent sur la demande intérieure et régionale et, 
par conséquent, mieux aligner leur structure de 
production sur la structure de leur demande, comme 
le préconisait la CNUCED dans le Rapport sur le 
commerce et le développement, 2013. En d’autres 
termes, la conjoncture économique mondiale actuelle 
complique la donne pour les pays en développement 
et appelle des stratégies industrielles créatives.

2. Réseaux de production
et rôle des politiques industrielles

sont souvent considérées comme la forme avancée 
d’un commerce essentiellement bilatéral, dans 

pièces et des composants intégrant le savoir-faire 
et d’autres facteurs de production de la société 

à être vendu sur le marché local, réexporté vers 
le pays d’origine de la société mère ou exporté 
vers un marché tiers. Les pays en développement 
participant à ces réseaux de production ont été 
cantonnés principalement dans des activités à forte 

quelques pièces et composants d’origine locale, 
selon le niveau de perfectionnement industriel et la 
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stratégie commerciale adoptée par le pays concerné. 
Toutefois, avec la libéralisation rapide du commerce 
et la révolution des technologies de l’information et 
de la communication (TIC), il est devenu possible de 
segmenter encore davantage la production, selon un 
modèle dont les caractéristiques sont les suivantes: 
des entreprises de pays à haut salaire, dotées de 
technologies avancées, associent leur savoir-faire 
managérial, commercial et technique avec le savoir-
faire existant dans d’autres pays développés dans 
le domaine de la production et de la distribution et 

production situées dans des pays en développement. 
Il en résulte une circulation internationale ininter-
rompue de capitaux, de services et de personnels 

61. 
Ces réseaux de production chevauchent donc à 
présent les frontières nationales. 

Des voix se sont élevées pour promouvoir la 
participation aux réseaux internationaux de production 
au motif qu’ils étaient un moyen nouveau d’accélérer 
le développement industriel (par exemple Baldwin, 
2014; WEF, 2012). Pour les partisans de ce modèle, 
les réseaux internationaux permettent aux entreprises 
participantes des pays en développement de se spécia-
liser dans un segment du processus de production au 

De plus, en ouvrant l’accès à de nouveaux marchés 

aux réseaux internationaux de production peut offrir 
aux industries naissantes de pays en développement 
à un stade d’industrialisation précoce l’occasion de se 
lancer dans une production à plus forte valeur ajoutée. 
Cela peut aider les pays en développement à créer 
des emplois, à augmenter les revenus et à acquérir 
les compétences de base et les autres capacités 
nécessaires pour s’engager sur la voie d’une indus-
trialisation fondée sur des activités manufacturières 
plus avancées sur le plan technologique. 

Confiants que la participation aux réseaux 
internationaux de production contribuera à favoriser 
la transformation structurelle des pays en dévelop-
pement, les adeptes du modèle estiment que ces 
pays devraient revoir leurs politiques industrielle 
et commerciale en les réorganisant autour du lien 
entre commerce, investissement étranger, services et 
propriété intellectuelle, qui sous-tend le bon fonction-
nement des réseaux de production (Baldwin, 2014). 

désireux de voir leurs entreprises locales rejoindre 
les réseaux devraient aligner leurs politiques sur 

et al., 2014). Il leur faudrait donc supprimer toutes 
les mesures considérées comme faisant obstacle 
au rattachement efficace des entreprises locales 
au réseau de production concerné, et adopter des 
dispositions qui protègent les actifs des entreprises 

dans ces réseaux, il faudrait ouvrir plus largement 
le capital des entreprises locales aux investisseurs 
étrangers, faciliter la circulation et l’emploi de 
personnels clefs, assouplir les règles en matière de 
teneur en éléments locaux et les règles en matière de 

protection des investisseurs (notamment le droit de 
contester les règlements et les décisions du gouver-
nement national), mettre en place des mécanismes de 
règlement des différends ouverts aux investisseurs 

Graphique 5.1

CROISSANCE DU PIB ET DU 
VOLUME DES IMPORTATIONS, 
PAYS DÉVELOPPÉS, 2001-2013

(Variation annuelle moyenne en pourcentage)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après 
tableau 1.1; et UNCTADstat.

Note: Les pays développés sont l’Australie, le Canada, 

Japon, la Norvège, La Nouvelle-Zélande, le 

(sauf la Lettonie). Les données sont fondées sur 
des moyennes pondérées.
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étrangers, et aménager la législation nationale sur 
des sujets tels que la nationalisation et l’expropriation 

Les partisans des réseaux sont nombreux à 
-

de valeur mondiales (WEF, 2012: 8; OECD, 2013). 
Ils admettent même que «le problème est que les 
investisseurs étrangers ne se mobilisent pas active-
ment en faveur de l’intégration, et parfois même y 

proposent toutefois qu’une solution fragmentaire, 
-

tales, notamment dans les domaines de l’éducation, 
du développement des infrastructures et du transfert 

au niveau local et éviter de nuire à l’intégration 

fois répétée que nous vivons dans un monde “post-
Consensus de Washington”, les recommandations 
politiques dominantes n’ont guère changé depuis 
cette époque» et, à ce titre, «ont peu de chances de 

… des réseaux internationaux de production] que les 
pays en développement recherchent».

En réalité, même si certains cercles politiques 
se sentent presque obligés d’ajouter l’adjectif 

plupart des réseaux internationaux de production sont 
en fait régionaux, et leur récente propagation dans les 
pays en développement concerne surtout l’Asie de 

des pays développés et ne représentent qu’un petit 
nombre de secteurs, tels les secteurs du vêtement 
et du textile, de l’électronique et de l’automobile 
(Nolan, 2012; Starrs, 2014). Si ces caractéristiques 
n’invalident pas nécessairement les appels à repenser 
les politiques liées aux réseaux internationaux de 

Graphique 5.2

CROISSANCE DU PIB DES PAYS DÉVELOPPÉS ET CROISSANCE
DES EXPORTATIONS DES PAYS EN DÉVELOPPEMENT 2000-2013

(En pourcentage)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après UNCTADstat; Bureau d’analyse des politiques économiques des Pays-Bas 
(CPB); OCDE, Principaux indicateurs économiques; et Eurostat. 

Note: Les données correspondent aux taux de croissance en glissement annuel basés sur des données trimestrielles. Voir la note 

Spearman, il n’existe aucune corrélation entre la croissance du PIB des pays développés et la croissance des exportations 
des pays en développement dans la période 2012-2013. 
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production, elles devraient servir de mise en garde 
contre l’élaboration de stratégies de transformation 

de valeur mondiales. En particulier, la nécessité de 
promouvoir les importations ne devrait pas servir de 

adopter des mesures de soutien 
actives en faveur du remplace-
ment des importations et de la 
promotion des exportations qui 
soient adaptées aux conditions 
et aux restrictions locales.

De plus, les avantages 
potentiels de la participation à 
des réseaux internationaux de 
production, différents selon les 
cas, est une question qui reste ouverte. Ces avantages, 
qui varieront beaucoup d’un pays à l’autre, comme 
les différents frais qui s’y rattachent, devront être 
pesés soigneusement lors de l’élaboration des poli-
tiques liées à la participation à ces réseaux (TDRs 
2002, 2006 et 2013). En particulier, les pays en 
développement risquent d’être enfermés dans des 
activités à faible valeur ajoutée à cause de la pres-

d’autres fournisseurs pour que le coût du travail reste 
faible. Ils risquent aussi de se trouver dans l’impos-
sibilité de progresser dans les 

cause des stratégies de marques 
coûteuses des entreprises chefs 

d’un pays développé (Milberg 

qu’aujourd’hui les différents 
-

visionnement se caractérisent 
par une forte concentration 
du pouvoir commercial et que 

d’approvisionnement est plani-
fiée et coordonnée au niveau 
mondial (Nolan, 2012)62. La 
compétitivité est donc devenue un enjeu considé-
rable non seulement pour les entreprises qui tentent 

celles qui essaient d’entrer dans les réseaux de 

sans l’appui de politiques commerciales et indus-
trielles nationales.

valeur ajoutée locale contenue dans les exportations 
d’un pays, y compris au sein des réseaux internatio-
naux de production sur la base de données, car les 
exportations étaient toujours comptabilisées en valeur 
brute (c’est-à-dire la somme de la valeur ajoutée 

locale et de la valeur des intrants 
réexportés)63. Or, récemment, 
un certain nombre d’initiatives 
ont vu le jour, qui ont pour 
but d’évaluer le contenu en 
valeur ajoutée du commerce 
international64. Elles ont eu un 
résultat immédiat: une analyse 
plus large et plus nuancée des 
différents types de réseaux 
de production internationaux, 

notamment dans l’agriculture et les industries 
extractives, et ce constat important que la valeur 
ajoutée locale en part du PIB dans le groupe des 
pays en transition et des régions en développement 
qui exportent principalement des produits primaires 
(Afrique, Asie occidentale) est sensiblement plus 
élevée que celle des régions en développement très 
engagées dans les réseaux internationaux de produc-
tion manufacturière (Asie de l’Est et du Sud-Est, 
Caraïbes) (UNCTAD, 2013: 130)65. La participation 
aux réseaux internationaux de production n’assurerait 

donc pas automatiquement une 
croissance du PIB par la hausse 
de la part de la valeur ajoutée 
locale66. Il ressort de l’analyse 
que deux facteurs sont plus 
étroitement corrélés avec la 
valeur mesurée en part du PIB: 
la nature des exportations du 
pays (en particulier ressources 
naturelles, services ou produits 

-
sance de la production destinée 
à l’exportation, qui est géné-
ralement corrélé à la taille de 
l’économie. Ces conclusions 
jettent le doute sur l’argument 

selon lequel l’intégration dans les réseaux interna-
tionaux de production serait la «voie rapide» vers 
l’industrialisation.

En outre, chacun sait depuis longtemps que 
le modèle commercial qui sous-tend les réseaux 
internationaux de production repose sur des rela-
tions de gouvernance asymétriques dans lesquelles 

La part de valeur ajoutée 
locale dans le PIB des 
pays en développement qui 
exportent principalement 
des produits primaires est 
nettement plus élevée que 
celle des pays qui sont très 
impliqués dans les réseaux 
internationaux de production 
manufacturière.

Les avantages potentiels de 
la participation aux réseaux 
internationaux de production, 
différents selon les cas, 
est une question qui reste 
ouverte.
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2014). Selon une récente analyse par secteur de la 

grandes sociétés mondiales, les 
entreprises des pays avancés, 
en particulier des États-Unis 
(Starrs, 2014), continuent d’oc-
cuper une position dominante. 
Si, dans quelques secteurs, 
des entreprises de pays émer-
gents, principalement la Chine, 

valeur reste un parcours semé 
d’embûches. L’industrie élec-
tronique est illustrative à cet 
égard. En effet, bien que la 
Chine soit le premier exportateur mondial de produits 
électroniques, elle ne récolte que 3 % à peine de la 

montrent que, même lorsque les pays en développe-

c’est parfois au prix d’une forte dégradation des 
conditions de travail et d’autres conditions sociales 
(Milberg and Bernhardt, 2013).

Mais le plus important peut-être est que nous 
avons toutes les raisons de penser que les réformes 
nationales jugées nécessaires 
pour intégrer les réseaux inter-
nationaux de production, dont il 
a été question plus haut, risquent 
bien de renforcer les asymétries 
au détriment des pays en déve-
loppement. Ainsi, les normes 
de produits et leur harmonisa-
tion, par le biais des accords 
commerciaux et des accords 
d’investissement, pourraient 
contribuer à déterminer les 
structures de production des 
pays en développement et leurs 
courants commerciaux au sein 
des réseaux internationaux de 
production67. Certes, le respect 
par les exportateurs des pays en développement des 
normes de leurs partenaires commerciaux des pays 

la qualité et des processus de gestion et de production 
et, en facilitant leurs exportations vers des marchés 
plus riches, leur apportera les avantages découlant 

de l’apprentissage par l’exportation examinés dans 
la section précédente. Toutefois, les entreprises des 
pays en développement risquent d’avoir de plus en 

qu’elles essaient de s’élever 

à un moment donné, elles ne 
pourront plus le faire et seront 
arrêtées dans leur progression.

L’harmonisa t ion  des 
normes de produits ouvre aussi 
les marchés des pays en déve-
loppement aux importations 
en provenance des pays déve-
loppés. Ces importations vont 
sensiblement augmenter si les 
entreprises moins productives 

qui n’exportent pas et produisent uniquement pour 

conformer à des normes de produits plus exigeantes. 
Ces entreprises ne seront pas non plus en mesure 
de fournir des biens intermédiaires aux secteurs 
d’exportation, ce qui aura des effets négatifs sur les 
relations de production au niveau local et réduira 
la valeur ajoutée locale des exportations. De plus, 
l’harmonisation des normes de produits pèsera sur 
le commerce des pays en développement parties aux 

accords imposant cette harmo-
nisation avec des pays qui n’ont 
pas signé ces accords. 

En résumé, i l  ressort 
de l’analyse réalisée dans la 
présente section que les réseaux 
internationaux de production 
peuvent aider les pays qui sont 
au début du processus de trans-
formation structurelle à accélérer 
le développement industriel dans 
certains secteurs. Mais, dans la 
plupart des cas, la participation 
à ces réseaux ne devrait pas 
être considérée comme le seul 
élément dans la stratégie de 

développement industriel d’un pays. Les pays en 
développement ayant atteint un certain niveau de 
développement industriel devront peser très soigneu-
sement les coûts et les avantages qui accompagnent 

lorsqu’ils participent aux réseaux internationaux de 

Le modèle commercial 
qui sous-tend les réseaux 
internationaux de production 
repose sur des relations de 
gouvernance asymétriques 
dans lesquelles les 

répartissent les risques et 

Les pays en développement 
ayant atteint un certain 
niveau de développement 
industriel devront peser 
les coûts et les avantages 
qui accompagnent 
l’abandon de la marge de 
manœuvre qui leur reste 
lorsqu’ils participent aux 
réseaux internationaux de 
production.
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production, en particulier la mesure dans laquelle 
cette participation contribue à l’amélioration des 
conditions économiques et sociales.

Par ailleurs, les réseaux internationaux de 

où l’on assiste à une période prolongée de crois-
sance atone dans les pays en développement et/ou 
à une diminution des effets positifs de la hausse 
de leurs revenus sur les exportations des pays en 
développement, dont il a été question dans la section 
précédente. Ce n’est pas un phénomène transitoire. 

tirent de la délocalisation ont diminué sous l’effet de 

l’augmentation des coûts du transport due à la hausse 
des cours du pétrole depuis le début des années 2000, 

activités manufacturières dans les pays développés 

renforcer ce secteur au niveau national68. De plus, 
les réseaux de production Sud-Sud, qui sont encore 
peu développés dans la plupart des régions en déve-
loppement, prendront de l’ampleur si les pays de 
ces régions rééquilibrent leur stratégie de croissance 
en faisant plus de place à la demande intérieure et 
régionale (TDR 2013). Ce qu’il faut retenir, c’est que 

E. Conclusions

Il sera impossible de réaliser 
les objectifs mondiaux de 
développement inscrits dans 
le programme de dévelop-
pement pour l’après-2015 
si les décideurs politiques 
ne disposent pas d’une 
plus grande marge de 
manœuvre.

Il sera impossible d’appliquer des stratégies 

développement qui résulteront sans doute des 
débats sur le programme de développement pour 
l’après-2015 si les décideurs politiques ne disposent 

bâtir des trajectoires de croissance durables et 
équitables, il faudra certaine-
ment concevoir un arsenal de 
mesures macroéconomiques 

principaux problèmes systé-

Toutefois, l’amélioration de 
la gouvernance du commerce 
mondial devra s’inscrire dans 
une action beaucoup plus large 
et beaucoup plus intégrée si 
l’on veut contribuer à préserver 
la marge d’action nécessaire à 

commerciales et industrielles volontaristes, et devrait 
compléter le programme de réformes macroécono-

Quelles mesures prendre pour renforcer la 
gouvernance du commerce mondial et la mettre au 

service du développement? Premièrement, il faudrait 
renforcer les mécanismes multilatéraux. Les règles 
multilatérales sont les guides qui permettent aux 
décideurs nationaux de garantir la cohérence des 
dispositifs réglementaires entre les pays. En capi-
talisant sur le nouvel élan suscité par la Conférence 
ministérielle de l’OMC à Bali, en décembre 2013, 

les négociations du Cycle de 
Doha devraient progresser 

son qualificatif de «cycle du 
développement». Parmi les 
mesures à prendre dans ce sens, 
il faudrait mettre l’accent sur 

(par. 12 de la Déclaration minis-
térielle de Doha). Il faudrait 
aussi défendre le principe de 
l’engagement unique (selon le 
paragraphe 47 de la Déclaration 
ministérielle de Doha), au lieu 

de s’orienter vers une formule à géométrie variable 
basée sur des engagements fondamentaux obli-
gatoires complétés par des accords plurilatéraux 
souscrits par certains membres seulement. Une 
telle démarche pourrait avoir comme principal 
avantage tout simplement de conserver aux règles 
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multilatérales leur caractère de bien public et d’em-
pêcher les pays puissants de contraindre les autres à 
une libéralisation compétitive qui risque d’être mal 
adaptée à leurs perspectives de développement.

Deuxièmement, le recentrage des négocia-
tions commerciales sur les accords multilatéraux 
impliquerait le réexamen des dispositions dites 
«OMC-plus» et «OMC-extra» et permettrait une 

du Cycle d’Uruguay. Cette approche pourrait être 
utile si l’on considère certains récents développe-
ments. Dans le domaine de la protection des droits 
de propriété intellectuelle, par exemple, le rôle des 
brevets dans la promotion de l’innovation (motif 

règles strictes dans ce domaine) est de plus en plus 
souvent mis en question. Pour certains observateurs, 
«l’analyse historique des faits tend à montrer que 
les régimes de brevets qui protègent les droits de 
propriété intellectuelle des premières générations 
d’inventeurs d’une manière stricte peuvent décou-
rager l’innovation»; en revanche, «les politiques 

la législation sur les brevets pour faciliter l’entrée 
et promouvoir la concurrence 
peuvent être un moyen effi-
cace de favoriser l’innovation» 
(Moser, 2013: 40)69. La situa-
tion au regard de la législation 
en matière de brevets peut 

-
gements techniques, car le rôle 
du secret, l’état d’avancement 
des inventions et les autres 
solutions non juridiques qui 
permettent de protéger les droits de propriété intel-
lectuelle varient selon les secteurs (Moser, 2013). 
De plus, toujours selon les secteurs, les règles 
relatives aux importations parallèles et aux licences 
obligatoires peuvent être plus ou moins faciles à 

Competition, 2014). Les pays en développement 
auraient donc largement intérêt à conserver un 

droits de propriété intellectuelle, tout en recevant 
l’appui technique approprié pour exploiter pleine-

de technologies et l’innovation à chaque étape de 
leur transformation structurelle. 

En ce qui concerne les subventions, de nombreux 
pays ont eu recours aux flexibilités qui restent 
dans l’Accord sur les subventions et les mesures 
compensatoires (SMC) et qui autorisent les crédits 
à l’exportation et les mesures visant à promouvoir la 
«croissance verte». On peut voir là un signe de recon-
naissance de la valeur de la marge d’action ménagée 
par les accords du Cycle d’Uruguay. Il convient de 

beaucoup de pays ont adopté des mesures qui relèvent 
plus ou moins de la catégorie des subventions liées 
à l’environnement et dont la compatibilité avec les 

peut-être la raison pour laquelle elles n’ont pas été 
contestées devant l’Organe de règlement des diffé-
rends ou le signe que de nombreux pays estiment 
que certaines règles des accords du Cycle d’Uruguay 
limitent leurs choix de façon excessive.

Un réexamen des dispositions «OMC-plus» et 
«OMC-extra» impliquerait aussi que les pays renoncent 
aux dispositions relatives à l’investissement dont la 
portée dépasse celles qui sont contenues dans l’Ac-
cord sur les mesures concernant les investissements 
qui touchent au commerce (MIC). Les arguments 

selon lesquels les réseaux inter-
nationaux de production sont un 
moyen rapide de procéder aux 
transformations structurelles qui 
s’imposent et que, pour y parti-
ciper, les États doivent adopter 
une position non interventionniste 
à l’égard des entreprises interna-
tionales ont récemment ravivé 
l’intérêt pour le durcissement 
des règles en matière d’investis-

sement. Or, pour les pays qui viennent de s’engager 
dans la transformation structurelle, on a bien du mal 
à comprendre comment l’adoption de dispositions 
de large portée en matière d’investissement pourrait 

découler de la participation de leurs entreprises à ces 
réseaux, au-delà de l’augmentation du nombre d’em-

manufacturière. Le danger de rester piégé dans un 

d’en sortir, risque d’être trop élevé pour que les pays se 
privent de la possibilité d’utiliser des instruments qui 
ont fait leurs preuves en matière de soutien à l’indus-
trialisation et à la production.

L’amélioration de la 
gouvernance du commerce 
mondial devra s’inscrire 
dans une action beaucoup 
plus large et beaucoup plus 
intégrée.
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 1 Dans le présent chapitre, l’expression «marge 
d’action» s’entend de l’accès à des instruments 

publique, comme la notion en est présentée dans 
le Rapport sur le commerce et le développement, 
2006. L’accent étant mis ici sur les règles et régle-
mentations découlant des accords de commerce et 
d’investissement, l’analyse porte avant tout sur les 
éléments juridiques (de jure) de la marge d’action. 
On trouvera dans UNCTAD (2009) une analyse des 

dans ce domaine.
 2 Par exemple, dans une réévaluation des expériences 

de croissance, la Banque mondiale (2005a: 83) arri-
vait à la conclusion que le «rôle de politiques indus-
trielles volontaristes reste controversé, mais a proba-
blement été important». Voir aussi Commission on 
Growth and Development, 2008, et Rapport sur le 
commerce et le développement, 1996, 2002 et 2006.

 3 Pour une analyse des arguments théoriques en 
faveur de politiques industrielles et commerciales 
volontaires, voir le Rapport sur le commerce et le 
développement, 2006, qui souligne que le succès 
d’une politique industrielle dépend en grande partie 

-
ments et facteurs institutionnels qui participent de 
la conception des politiques industrielles.

 4 Pour une analyse détaillée de l’application des 
actuelles dispositions relatives à un traitement spé-
cial et différencié, voir WTO, 2013a.

 5 Une partie de l’analyse présentée ici s’inspire 
de Thrasher and Gallagher (2014), ainsi que du 
Rapport sur le commerce et le développement, 
2006 (chap. V), où ces questions sont étudiées plus 
en détail. D’autres accords du Cycle d’Uruguay 
sont moins importants dans un contexte de trans-
formation structurelle, s’agissant par exemple de 
l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et 

pour assurer la protection de la vie et de la santé 
des hommes, des animaux et des plantes. D’autres 
accords concernent des mesures qui sont aujourd’hui 
rarement utilisées. Par exemple, les licences d’im-
portation et les interdictions à l’importation, qui 

étaient fréquemment utilisées dans le passé pour 
protéger une industrie nationale et stabiliser l’éco-
nomie, sont régies par l’Accord sur les procédures 
de licences d’importation. L’objectif de cet accord 

-
criptions administratives à satisfaire pour obtenir 
une licence d’importation, et de veiller à ce que les 
procédures utilisées pour accorder ces licences ne 
restreignent pas elles-mêmes le commerce. Pour 
garantir la transparence, le Comité des licences 
d’importation procède chaque année à un examen 
des procédures de licences d’importation. Les 
restrictions quantitatives et les interdictions à l’im-
portation sont généralement interdites en vertu du 
GATT de 1994 sauf, par exemple, pour remédier à 

mesures de sauvegarde, font l’objet de restrictions 
supplémentaires dans certains accords commerciaux 
régionaux (voir Prusa, 2011).

 6 Les prescriptions relatives à la teneur en éléments 
locaux sont étroitement liées aux règles d’origine 
dans les accords commerciaux préférentiels entre 
pays développés et pays en développement. Les pays 

-
quement adapter les règles d’origine à leurs besoins.

 7 Il est toutefois évident que de telles obligations 
de résultats ne peuvent faire l’objet d’une procé-
dure de règlement des différends que si elles sont 
expressément consignées dans un accord, ce qui est 
peu probable dans le cas d’un accord privé entre un 
gouvernement et une entreprise.

 8 L’article 4 de l’Accord sur les MIC énonce certaines 
conditions dans lesquelles les pays en développe-
ment peuvent «déroger temporairement aux dispo-
sitions» de l’Accord. 

 9 Le mécanisme des licences obligatoires permet 
d’autoriser des entreprises ou des individus autres 
que le titulaire d’un brevet à en exploiter les droits 

-
portation d’un produit breveté ou fabriqué selon un 

Les importations parallèles sont des importations de 
produits de marque sur un marché où ces produits 

Notes
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peuvent être vendus sans le consentement du pro-
priétaire de la marque. 

10 L’analyse présentée ici de l’Accord sur les ADPIC 
s’appuie sur Correa, 2014.

11 L’Accord SMC a remplacé le Code des subventions 

seulement 24 pays, qui exemptait virtuellement les 
pays en développement de toute nouvelle disci-
pline en matière de subventions. L’article premier 

accordés par une autorité publique, qui confère un 
avantage aux entreprises locales. Les subventions 
agricoles relèvent de l’Accord sur l’agriculture de 
l’OMC.

12 L’Accord SMC ne s’applique pas aux PMA. De 
plus, les pays qui étaient membres de l’OMC lorsque 
les Accords du Cycle d’Uruguay ont été adoptés 
ne sont pas visés par cet engagement tant que leur 
revenu par habitant ne s’établit pas à 1 000 dollars, 
en dollars constants de 1990, pendant trois années 
consécutives au moins. En revanche, les nouveaux 
pays adhérant à l’OMC n’en sont pas exemptés, 
même s’ils ont un revenu par habitant inférieur à ce 
seuil (par exemple, le Viet Nam). Pour une analyse 
détaillée du traitement spécial et différencié au titre 
de l’Accord SMC, voir Coppens, 2013.

13 Ces quatre situations sont: i) lorsque la subvention ad 
valorem totale d’un produit dépasse 5 %; ii) lorsque 
la subvention couvre les pertes d’exploitation d’une 
branche d’activité; iii) lorsque la subvention couvre 
les pertes d’exploitation d’une entreprise, sauf en tant 
que mesure ponctuelle non renouvelable; iv) lors-
qu’il y a annulation directe d’une dette due par une 
entreprise locale aux pouvoirs publics.

14 L’article 27 de l’Accord SMC contient les dispo-
sitions régissant le traitement spécial et différencié 
accordé aux pays en développement dans cet accord, 

de la période de transition.
15 Par ailleurs, l’annexe VII indique un certain nombre 

de pays, dont les PMA qui, dans certaines conditions, 
peuvent utiliser des crédits subventionnés à l’expor-
tation pour promouvoir leurs exportations.

16 -
lité offre des avantages relativement plus importants 
aux signataires de l’Arrangement de l’OCDE, par 
exemple parce que les dispositions répondent sans 
doute mieux à leurs objectifs qu’à ceux des pays en 
développement. De plus, d’autres pays auraient du 
mal à obtenir un accord sur un autre arrangement, 
car les signataires de l’Arrangement de l’OCDE ne 
seraient guère enclins à y souscrire (Coppens, 2009).

17 Pour des exemples nationaux, voir Nicita et al., 2014.
18 Voir le Rapport sur le commerce et le développe-

ment, 2006, graphique 5.1.

19

droit moyen, sans engagement ligne par ligne; il 
s’agit ainsi de ne pas consolider les droits de douane 
pour différents produits, sous réserve que les droits 
moyens appliqués ne dépassent pas le droit moyen 
consolidé … [En raison] de conditions initiales diffé-
rentes, [cette approche] … ne sera probablement pas 
compatible avec une quelconque procédure fondée 
sur l’application d’une formule».

20 Ce texte négocié (WTO, 2008) traite également des 
-

loppement en fonction de l’application de la formule. 
La formule suisse est tnouveau=(tancienM)/(tancien+M), où 
t correspond aux droits de douane, en pourcentage, 

des droits réduits. La formule permet de réduire les 
droits et de les harmoniser en même temps. Pour 
plus de détails, voir: http://www.wto.org/english/
tratop_e/ dda_e/status_e/nama_e.htm.

21 Le déclenchement de ce phénomène a souvent été 
imputé aux efforts déployés par les États membres 
de l’Union européenne (UE) et de l’Association 
européenne de libre-échange (AELE) pour stabiliser 
leurs relations commerciales avec les pays d’Europe 
centrale et orientale après le démantèlement du 
Conseil d’assistance économique mutuelle (CAEM) 
en 1991, et la concurrence en matière d’accès aux 
marchés a incité d’autres pays à s’engager dans la 
même voie (Baldwin and Jaimovich, 2012).

22 Pour une analyse de la grande diversité de règles et 

l’investissement et la propriété intellectuelle; te 
Velde and Fahnbulleh (2006) pour les dispositions 
relatives à l’investissement; divers chapitres de 
Estevadeordal et al. (2009) pour l’accès aux marchés, 
les obstacles techniques au commerce et les dispo-
sitions relatives aux services et à la concurrence; 
Prusa and Teh (2011) pour les règles en matière de 
protection contingente; et UNCTAD (2011b) pour 
les questions d’administration douanière et de faci-
litation du commerce.

23 Il est à noter que ces chiffres renvoient aux obliga-

à la fois sur les biens et les services doit respecter 

jour régulières, voir: http://www.wto.org/english/
tratop_e/région_e/région_e.htm.

24 Évaluer le champ d’application et l’ampleur de ces 
accords impose d’en passer en revue le très grand 
nombre sur la base des indicatifs de position mais 
la couverture des bases de données existantes varie 

leur base de données DESTA (Design of Trade 
Agreements), qui porte sur 587 accords codés 
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pour plus de 1 000 positions, est la plus complète. 
Toutefois, Kohl et al. (2013) considèrent que, bien 
qu’elle couvre moins d’accords, leur base de don-
nées, qui s’appuie sur les données utilisées par Horn 
et al. (2010) et l’OMC (2011), est meilleure car elle 
indique explicitement si les dispositions sont ou 
non juridiquement contraignantes. Selon Horn et al. 
(2010), la valeur juridiquement contraignante peut 
être appréciée en fonction du degré de précision de 
la rédaction (par exemple, utilisation du mot «shall» 
en anglais), et selon que la terminologie utilisée 
indique que les accords seront «régis par le droit 
international». La complexité de ces accords ressort 
d’un examen de la base de données de Horn et al. 
(2010), actualisé par l’OMC (WTO, 2011) et qui 

classant en 14 domaines OMC-plus et 38 domaines 
OMC-extra. Kohl et al. (2013) fournissent un large 
éventail d’exemples détaillés de dispositions juridi-
quement contraignantes ou non pour 13 domaines 
OMC-plus et quatre domaines OMC-extra. Pour une 
comparaison des dispositions juridiquement contrai-

parties l’UE, le Japon ou les États-Unis, voir aussi 
Baldwin, 2012.

25 D’après Horn et al. (2010: 1587), qui utilisent l’ex-
pression accords commerciaux préférentiels au lieu 
de l’expression accords commerciaux régionaux 

-
tion juridique” concerne des dispositions en rapport 
avec le développement, qui sont caractéristiques des 
accords de la CE, donne à penser que l’UE a davan-
tage besoin que les États-Unis de montrer que ces 
accords commerciaux préférentiels ne répondent pas 
uniquement à des intérêts commerciaux». Toutefois, 

que cette caractéristique illustre la volonté de l’UE de 

qui servirait à préparer l’intégration politique. 
26
27 Pour une analyse plus détaillée, voir aussi le cha-

pitre VI du présent Rapport.
28 -

de libéralisation: i) traitement national intégral et 
accès aux marchés total pour les fournisseurs de 
services, ainsi que mesures de facilitation pour des 
entités, notamment des entités autres que des four-
nisseurs de services; ii) accès au marché du travail; 
iii) mouvement temporaire de cadres d’entreprise, 
y compris dans les secteurs de l’investissement et 
du commerce des marchandises; iv) conditions non 
discriminatoires pour les travailleurs; et v) mobilité 
pour les visiteurs commerciaux, les professionnels 
indépendants, les transferts intra-entreprises et les 
prestataires de services contractuels. Pour une éva-

29
Holmes, 2011; et WTO, 2011.

30 Voir également le chapitre VI du présent Rapport.
31 Différentes questions relatives au règlement des dif-

férends en matière d’investissement sont également 
examinées dans le chapitre VI du présent Rapport. 

32 Il est également intéressant de noter que dans une 
récente étude, le FMI observe que «la plupart des 
actuels accords bilatéraux ou régionaux traitant de 

-
cière» (IMF, 2012: 33). De fait, cela peut fortement 
contrarier les politiques macroprudentielles que les 

Rapport.
33 Pour une analyse de la loi des États-Unis de 2009 

Act», voir Cimino et al., 2014.
34 Ces programmes de préférences ont en commun 

d’être conditionnels et discrétionnaires. Le pays don-

critères politiques, les conditions d’admissibilité et 
autres concessions, ainsi que les procédures per-

exceptions et des dérogations aux limites et aux 

Des concessions accordées unilatéralement ne 
relevant pas du système de l’OMC, les pays en 
développement n’ont aucun moyen de contester 
ces changements. C’est ainsi, par exemple, que les 
États-Unis ont retiré l’Argentine de la liste des pays 

préférences en mars 2012 en invoquant le non-res-

un accord bilatéral d’investissement (White House, 
2012).

35 Evenett (2013b) propose une évaluation détaillée 
des mesures prises par les pays du G-20 qui ont 
été dénoncées par le Global Trade Alert comme un 
«protectionnisme voilé». Il compare également ces 
mesures avec celles prises par les «10 plus grandes 
nations marchandes suivantes», à savoir le Chili, les 
Émirats arabes unis, Israël, la Malaisie, la Norvège, 

la Thaïlande et le Viet Nam.
36 Par exemple, en mai 2012, le Directeur général 

d’alors de l’OMC, Pascal Lamy, a proposé d’étu-
dier ces liens en vue de sortir le Cycle de Doha de 
l’impasse; voir: http://www.wto.org/english/news-
12_e/gc_rpt_01may12_e.htm. Henn and McDonald 
(2014) ont repris les données de GTA pour étudier 
les effets des mesures appliquées depuis 2008 sur 
les courants commerciaux internationaux, en laissant 
entendre que ces données pourraient être utilisées 
dans les futures négociations commerciales.
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37 Dans la conception néoclassique traditionnelle, 
la politique industrielle «verticale» ou «ciblée» 

ou «fonctionnelle», qui vise à améliorer les condi-
tions économiques générales, tous secteurs et toutes 
entreprises confondus, par exemple, en dotant le pays 
de meilleures infrastructures, d’un environnement 
réglementaire et concurrentiel plus favorable et 
d’un climat d’affaires plus propice. Néanmoins, ces 
mesures peuvent avoir des retombées sectorielles. 
Chaque secteur ayant ses caractéristiques propres, 
les politiques fonctionnelles, qui s’appliquent à 

de manière différente sur les différents secteurs 
(Chang, 2011). De plus, au vu du coût parfois 
prohibitif de leur application, même les décideurs 

-
toriellement neutres seront amenés à prendre des 
décisions de nature sectorielle. Pour le développe-
ment des infrastructures, par exemple, ils devront se 

adaptés aux besoins des producteurs de marchandises 
volumineuses (véhicules automobiles et machines), 
ou sur les aéroports, plus adaptés aux besoins des 
producteurs de marchandises à valeur unitaire éle-
vée (médicaments). Les tenants d’approches plus 
nuancées (par exemple, Lin and Treichel, 2014) 
reconnaissent que les organismes publics contribuent 
pour beaucoup à pallier les défaillances du marché en 
s’attaquant aux problèmes d’information, de coordi-
nation et d’externalités inhérents au développement 
de nouvelles activités et de nouveaux secteurs, mais 
soulignent que cette transformation structurelle 
devrait aller dans le sens de l’«avantage comparatif 

38 -
cés par l’État, constituent une base de connaissances 
biopharmaceutiques considérable. Ils produisent 
75 % environ des nouvelles entités moléculaires, 
alors que les laboratoires privés produisent surtout 
de légères variantes de médicaments existants. 

-
sieurs innovations (Internet, le système mondial de 
positionnement par satellite (GPS) et un assistant 

à Apple de mettre au point son iPhone et plusieurs 
autres produits. Dans ces trois exemples, l’État a 
assumé le risque des premières étapes de dévelop-

sur le budget de la défense. 
39 Les principales institutions et les principaux élé-

ments associés à ce modèle de politique industrielle 

Projects Agency, créée en 1958 en réponse au 

pour conserver le statut de première puissance 
technologique du monde  grâce à une collaboration 
directe entre le secteur public et les entreprises en 

programme de recherche et d’innovation pour les 
-

sé aux organismes publics chargés de grands projets 
de recherche d’allouer une partie de leurs crédits à 
de petites entreprises, dont le programme est ainsi 

innovations technologiques; iii) la loi sur les médi-
caments orphelins, adoptée en 1983, qui prévoit des 

accélérée d’autorisation de mise sur le marché des 
médicaments contre des maladies rares; et iv) l’Ini-
tiative nationale en faveur des nanotechnologies, 
lancée en 2000. D’autres pays développés ont aussi 
adopté des programmes de recherche et d’innovation 
pour les petites entreprises. En 2009, par exemple, le 

établi en 2001, pour qu’il ressemble davantage à 
celui des États-Unis. Outre quelques répercussions 
tangibles dans l’industrie pharmaceutique, ce pro-
gramme a surtout permis de repérer les secteurs dans 
lesquels des investissements privés complémentaires 

40 Selon Sperling (2013: 7), «La perte réelle du 
nombre d’emplois manufacturiers, en chiffres 
absolus, enregistrée [aux États-Unis] au cours des 
cinquante dernières années a surtout été sensible 
pendant la dernière décennie, où nous avons perdu 
plus de 5 millions d’emplois, soit environ un tiers 

notre production manufacturière a crû au rythme 
régulier de 4 % environ par an, parallèlement à celui 
du PIB réel. De 2000 à 2010, elle a stagné et, pour 

inférieurs aux autres secteurs de l’économie.» (sou-
lignement ajouté).

41 En février 2012, le Président Obama a en outre créé 
le Centre interinstitutions de contrôle de l’applica-
tion des règles commerciales, chargé de veiller au 
respect des dispositions en matière de commerce, par 
exemple, en utilisant des mesures de sauvegarde et 
en engageant plusieurs procédures à l’encontre de la 
Chine devant l’Organe de règlement des différends 
de l’OMC (Sperling, 2013).

42
le secteur manufacturier, le Programme national 
avancé en faveur du secteur manufacturier lancé 
par le Président Obama se compose de trois autres 
grandes initiatives: l’Initiative nationale en faveur 
des nanotechnologies (NNI), l’Initiative sur le 
génome des matériaux (MGI) et l’Initiative natio-

en faveur des nanotechnologies est une initiative 
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interinstitutions d’intérêt général, chargée d’accélé-
rer la découverte, le développement et le déploiement 
des nanosciences et des nanotechnologies dans l’in-

de recherche en nanotechnologies de premier ordre, 
cette initiative est surtout destinée à faciliter l’appli-
cation de nouvelles nanotechnologies à des produits 

L’Initiative sur le génome des matériaux vise prin-
cipalement à développer de nouvelles connaissances 
et à créer des instruments et des infrastructures qui 
permettront aux industries nationales de découvrir, 
de produire et de distribuer des matériaux avancés 
deux fois plus vite qu’elles ne le font actuellement. 
Il s’agit, en particulier, de favoriser l’intégration, à 
moindre coût, des matériaux avancés dans le secteur 
manufacturier américain. L’Initiative nationale de 
robotique est destinée à promouvoir l’élaboration et 
l’utilisation des robots travaillant en parallèle ou en 
partenariat avec des êtres humains. Elle couvre tout 

-
tale jusqu’à la fabrication et la diffusion. Le but est 
de mettre au point la prochaine génération de robots 
et d’inciter les différents secteurs, existants et nou-
veaux, à s’intéresser à des domaines d’application 
novateurs. Pour de plus amples renseignements sur 

manufacturier, voir, par exemple, Hart et al., 2012.
43 Voir: http://www.gsa.gov/portal/content/103527.
44 Pour de plus amples renseignements sur ces ques-

tions juridiques, voir, par exemple, Brunel and 

45

pays ont adopté des mesures de soutien direct au 
secteur automobile et encouragé l’achat de voitures. 
Ce fut notamment le cas du Canada, de la Chine, 
de l’Espagne, de l’Estonie, des États-Unis, de la 
France, d’Israël, du Japon, de la Norvège, des Pays-

46 Dans le cadre de cette approche commune, de nom-

-
trielles nationales, en partie parce que «l’UE était 
de moins en moins considérée comme une source 
de solutions et de plus en plus, comme un obstacle 
à la restructuration de l’industrie» (Cohen, 2007: 
222–223). La France, par exemple, a complété la 
stratégie de Lisbonne par un ensemble de mesures 
nationales au début des années 2000 (TDR 2006). 
Plus récemment, elle a lancé un programme de 
«renaissance industrielle», fondé sur des concepts et 

2020, en ce qu’il vise à promouvoir les technologies 
d’avenir et à faciliter leur commercialisation. 

47 Parlement européen, Les principes généraux de la 
politique industrielle de l’Union européenne: http://
www.europarl.europa.eu/aboutparliament/fr/dis-
playFtu.html?ftuId=FTU_5.9.1.html (page consultée 
le 9 avril 2014).

48 Les technologies clefs génériques sont des techno-
logies à forte intensité de connaissance et de capital, 

d’innovation rapides et intégrés, des dépenses d’in-

de l’économie, favorisant l’innovation dans les 
processus, les produits et les services. D’un intérêt 
systémique, elles sont multidisciplinaires et trans-
sectorielles, couvrant de nombreux domaines tech-
nologiques d’une manière propice à la convergence, 
à l’intégration technologique et à la transformation 
structurelle (European Commission, 2011: 10).

49 Pour de plus amples renseignements sur ces 80 milliards 
d’euros et leurs critères d’affectation, voir http://euro-
pa.eu/rapid/press-release_MEMO-13-1085_en.htm.

50 La politique industrielle de l’UE se distingue aussi 
-

tégie commune pour son adoption par tous les pays 
membres. Le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (voir: http://old.eur-lex.europa.eu/fr/
treaties/new-2-47.htm) classe la politique indus-
trielle parmi les domaines dans lesquels l’Union 
peut seulement «mener des actions pour appuyer, 
coordonner ou compléter l’action des États membres, 
sans pour autant remplacer leurs compétences» et 
dans lesquels les actes juridiquement contraignants 

-
sation des dispositions législatives ou réglementaires 
des États membres» (art. 6 et 173).

51 Sur ce sujet, voir, par exemple: Commission euro-
péenne, communiqué de presse Europa, «Aides 
d’État: la Commission autorise un régime tem-
poraire roumain prévoyant des aides compatibles 
d’un montant maximal de 500 000 €», http://europa.
eu/rapid/press-release_IP-09-1876_fr.htm. Voir 
aussi: Heimler and Jenny (2012), sur les disposi-
tions régissant l’octroi des aides d’État dans l’UE 
hors circonstances exceptionnelles. Les opinions 
quant au bien-fondé de ces dispositions peuvent 
varier sensiblement entre les États membres (voir, 
par exemple, «Aides publiques: Montebourg 
dénonce les “talibans du droit” à Bruxelles», Le 
Monde, 20 février 2014, http://www.lemonde.
fr/economie/article/2014/02/20/aides-publiques-
montebourg-denonce-les-talibans-de-droit-a-
bruxelles_4370721_3234.html).

52 D’après Thoburn, 2013, Nguyen et al., 2014, et 
Thrasher and Gallagher, 2014, pour le présent para-
graphe et les deux suivants.

53 Nguyen et al., (2014: table 1) donnent un aperçu de 
la matrice de politique industrielle du Viet Nam.
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54 S’agissant des droits de propriété intellectuelle, par 
exemple, Fergusson et al. (2013: 34) signalent la 
«négociation de dispositions qui vont au-delà du 
niveau de protection accordé par l’Accord de l’OMC 
sur les aspects des droits de propriété intellectuelle 
qui touchent au commerce (ADPIC), le dernier 
exemple en date étant l’Accord sur le partenariat 

incité leurs partenaires commerciaux à signer le 
Traité de l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (OMPI) sur les interprétations et exé-
cutions et les phonogrammes, auquel le Brunéi, la 
Malaisie, la Nouvelle-Zélande et le Viet Nam ne sont 
pas parties».  

55 Le traitement des IED par la Chine occupe une 
place importante dans les négociations actuellement 
menées par les États-Unis et la Chine en vue d’un 
accord bilatéral d’investissement, comme il ressort, 
par exemple, de Price and Smart, 2013.

56 Pour des analyses plus détaillées de la politique 
industrielle chinoise, voir, par exemple, Studwell, 
2013; Wu, 2013; et Lo and Wu, 2014.

57 En Chine, le passage à une «économie circulaire» 
est devenu une stratégie d’aide publique au dévelop-
pement, comme l’expliquent, par exemple, Su et al., 
2013.

58 Par example, ces mesures peuvent relever des dispo-
sitions environnementales de l’article 8 de l’Accord 
SMC (pour de plus amples renseignements, voir TDR 
2009: 156-159).

59 La durée pendant laquelle l’une ou l’autre de ces 

de la composition de la production intérieure peut 
se maintenir dépend beaucoup de l’environnement 
économique extérieur; elles peuvent en effet rapide-
ment dégénérer en crise de la balance des paiements. 
Pour une analyse plus approfondie, voir Rapport sur 
le commerce et le développement, 2013, chap. II.

60 Dans une étude récente, Cubeddu et al. (2014) 
-

triques. Ils mettent en évidence la forte contribution 
de la demande extérieure des pays développés à la 
croissance des pays en développement non expor-
tateurs de produits de base pendant la première 
décennie des années 2000. S’agissant des pays en 
développement exportateurs de produits de base, 
c’est la demande extérieure des grands pays émer-
gents qui a été le principal moteur de croissance. 
L’étude montre aussi que c’est aux pays en déve-
loppement dont la part des exportations dans le PIB 
était la plus élevée que la demande extérieure a le 

commerce Sud-Sud, leur croissance est restée plus 
sensible à la demande des pays développés qu’à celle 
des pays en développement.

61 Cette forme de commerce au sein des réseaux de 
production a été appelée «deuxième dégroupage». 

Le «premier dégroupage» renvoie à l’intégration pro-
gressive des économies nationales à travers la réduc-
tion des coûts commerciaux, due principalement à la 
baisse des coûts du transport, qui a permis de séparer 
géographiquement la production et la consommation 
des biens mais qui a maintenu le regroupement des 
différentes étapes de la production dans des unités 
de production proches les unes des autres pour 
minimiser les coûts de la communication et de la 
coordination. Le «deuxième dégroupage» renvoie au 
dégroupage des lieux de production résultant de la 
dispersion dans l’espace des étapes de la production. 
Il a été rendu possible par la baisse des coûts de la 
communication et de l’échange d’informations ainsi 
que par la transformation des méthodes de travail et 
de la conception des produits résultant de ces baisses 
de coût, qui ont rendu la production plus modulaire 
(Baldwin, 2006).

62 Nolan (2012: 21) indique, par exemple, «que deux 
entreprises seulement produisent 75 % de l’approvi-
sionnement mondial de systèmes de freinage pour les 
grands aéronefs commerciaux, … trois entreprises 
produisent 75 % de l’approvisionnement mondial de 
joints homocinétiques pour l’automobile, [et] … trois 
entreprises produisent 80 % de l’approvisionnement 

63 Pour une première évaluation du contenu en valeur 
ajoutée locale des exportations manufacturières 
des pays en développement, voir le Rapport sur le 
commerce et le développement, 2002. S’appuyant 
sur une analyse des données pour la période 1980-
1997, la CNUCED a conclu notamment que les pays 
en développement vendaient plus mais gagnaient 
moins. En d’autres termes, leur part des exportations 
mondiales de produits manufacturés avait augmenté 
en volume mais baissé en valeur ajoutée.

64 Ces initiatives se fondent en partie sur les statistiques 
fournies dans la base de données sur le commerce en 
valeur ajoutée d’après les tableaux d’entrées et de 
sorties, gérée par l’OCDE et l’OMC, et dans la base 
de données World Input-Ouput Database (WIOD), 

repose sur des statistiques nationales compilées par 
un groupe de 11 institutions, disponibles auprès de 
l’Université de Groningen. Ces données, qui portent 
sur 18 secteurs d’activité et 57 pays (dont tous les 
pays de l’OCDE, l’Afrique du Sud, le Brésil, la 

couvrent la période 1995-2009. Elles ont été utili-
sées, par exemple, pour évaluer la participation des 
différents pays à des processus de production seg-

par exemple). Pour sa part, la CNUCED (2013) a 
utilisé des données extraites de tableaux d’entrées et 
de sorties dérivés du modèle multirégional d’entrées 
et de sorties employé dans le cadre du projet Eora, 
et s’est appuyée sur des données interpolées et des 
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estimations préliminaires pour obtenir une série 
chronologique continue sur la période 1990-2010 
pour 187 pays, parfois pauvres en données, dont 
beaucoup de pays en développement. Pour plus de 
détails sur l’arbitrage entre couverture des données 
et rigueur statistique, voir UNCTAD, 2013: 124.

65 On observe le même phénomène en Amérique 
latine et dans les Caraïbes, où la part de la valeur 
ajoutée locale dans les exportations d’un pays est 
sensiblement plus élevée dans les pays d’Amérique 
du Sud qui dépendent davantage des ressources natu-
relles que dans les pays d’Amérique centrale et des 

orientées vers l’activité manufacturière (UNCTAD, 
2014: graphique II.12).

66 Centrée sur les pays développés, la base de données 
sur le commerce en valeur ajoutée ne donne que peu 
de renseignements sur les pays en développement. 
Toutefois, l’OCDE (OECD, 2013: 56) montre que 
«l’activité d’assemblage comprise dans les expor-
tations chinoises présente aujourd’hui un contenu 

part de la valeur ajoutée locale dans la production 
entre 2005 et 2009». Par contre, le contenu local des 
exportations chinoises a augmenté, en raison notam-
ment du recul, dans le commerce total de la Chine, 
des activités de transformation et de ses niveaux 
élevés de contenu étranger (OECD, 2013: 147). 
Toutefois, la valeur ajoutée locale dans les expor-
tations de produits assemblés chinois n’a que peu 
progressé, passant de 38 % environ en 2007 à 40 % 
environ en 2011. L’OCDE ne fournit pas de données 
sur le Mexique pour cette même période, mais elle 
indique tout de même que la part de la valeur ajoutée 

locale dans les exportations mexicaines de produits 
assemblés a aussi légèrement augmenté entre 2000 
et 2006, bien qu’elle soit restée inférieure à 30 % 
(OECD, 2013: 147). Même si, évidemment, les 
résultats économiques enregistrés pendant ces deux 

économique extérieure différente, l’examen concur-
rent de ces données tendrait à suggérer que si la part 
de valeur ajoutée locale dans les exportations de pro-
duits assemblés chinois a été supérieure, c’est parce 
que la Chine a appliqué des politiques commerciales 
et industrielles plus volontaristes. Cet argument est 

par les secteurs automobiles mexicain et brésilien 
(UNCTAD, 2014: 65-69).

67 Une partie du paragraphe est inspirée de Disdier et 
al., 2013.

68 Par exemple, on s’attend à une relocalisation d’ac-
tivités manufacturières aux États-Unis en raison de 

le pays, comme l’a noté la CNUCED (2014: 12).
69 Selon Moser (2013: 40), «Les faits historiques 

suggèrent que, dans les pays dotés d’une législation 
relative aux brevets, la plupart des innovations sont 
réalisées en dehors du régime des brevets. Les pays 
dépourvus de législation dans ce domaine ont produit 
autant d’innovations de qualité comparable que les 
autres pendant certaines périodes». On pourrait en 
déduire que «Les brevets en tant que tels n’incitent 
pas à l’innovation. Ils répondent aux incitations 
résultant des débouchés commerciaux, dont les 

Innovation and Competition, 2014: 3).
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ENTRÉES DE CAPITAUX, 2007 T1-2013 T3

Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après FMI, 
base de données sur les statistiques de la balance des 
paiements.
Les entrées de capitaux sont constituées des investis-
sements de portefeuille et «autres investissements» 
(moyenne trimestrielle mobile).
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est principalement lié 
aux décisions des pays 
développés, elles-mêmes 
guidées par les besoins de 
leur économie nationale…

… si bien que ce cycle n’est 
pas forcément adapté aux 

en développement ou des 
pays en transition.
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Troisièmement, les décideurs et les institutions 

internationales ont été réticents à réglementer les 

flux de capitaux. En effet, il est communément admis 

que toute économie bénéficiant 

d’une réglementation natio-

nale judicieuse, d’un secteur 

financier bien enraciné et de 

bons fondamentaux macroé-

conomiques peut tirer profit 

de la liberté de circulation des 

capitaux car le cadre en place 

réduirait au minimum l’insta-

bilité économique éventuelle qui 

en découlerait et optimiserait 

leur impact positif sur la croissance. Selon ce point de 

vue, même si une certaine forme de gestion des capi-

taux pourrait s’avérer nécessaire dans une situation 

exceptionnelle comme une crise de balance de paie-

ments, cela devrait constituer l’exception et non pas 

la règle. Un autre principe est qu’en temps normal, 

les pays devraient s’abstenir de recourir au contrôle 

de capitaux car cela constitue une solution facile et 

précaire, et s’attaquer au lieu aux lacunes structurelles 

ou macroéconomiques qui sont les véritables raisons 

de la fragilité financière. Avec quelques nuances, 

cette position a été celle du FMI et de l’OCDE et, 

dans une certaine mesure, s’est traduite dans les 

règles officielles que ces institutions ont adoptées en 

tant qu’obstacles de  jure au contrôle des capitaux. 

Ce dernier type de contrainte pesant sur la marge 

d’action mérite d’être examiné de plus près.

-

-

-

-

-

Une approche sélective
des entrées de capitaux

et soient orientés vers
des emplois productifs.
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-

11

-

-

-

de jure

-

-

-

-

-

Dans une économie de plus 
en plus mondialisée, il est 
impossible de réglementer 

internationaux sont 
totalement libéralisés. 

Les mesures de gestion 
des capitaux devraient être 
appliquées de manière 
préventive et dans des 
conditions normales par
les décideurs et ne pas être 
utilisées à titre exceptionnel 
et temporaire en cas de crise.
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Rapport sur le commerce 
et le développement, 2011

-

-

14

-

-

-

-

-

-

-

avant

-

Lorsqu’ils négocient des 
accords de commerce 
et d’investissement, les 
gouvernements désireux de 
reréglementer leur système 

les dispositions exigeant 
la libéralisation complète 

déréglementation
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-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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-

-

et al.

-

-

-

-

-

-
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-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Les mesures de gestion 
des capitaux appliquées 
récemment par les pays
en développement ont 
laissé plus de marge pour 
des politiques anticycliques 

stabilité macroéconomique 
et de croissance soutenue.

La gestion du compte de 

robuste, complète et 
dynamique pour combler 
d’éventuelles failles que 
les investisseurs pourraient 
exploiter à leur avantage.
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-

-

-

-

-

-

et al.

-

-

-

-

-

-

-
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ex ante

-

-

-

-

-

-

TDR, 2013

-
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-

-

-

-

C. Marges d’action s’agissant des investissements étrangers

-

-

-

et al.

et al.,
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Une fonction essentielle 
des politiques industrielles 

des STN, mais elle a été 
progressivement restreinte 
par les accords issus du 
Cycle d’Uruguay et bon 
nombre d’autres accords 
sur le commerce et 
l’investissement.

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

La contribution des STN
au dynamisme et à la

dépend fondamentalement 
du cadre macroéconomique 
et réglementaire dans
les différents pays où
elles sont présentes.
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Depuis les années 1960, les 
investisseurs internationaux 
demandent la création d’une 

remplacer les lois et les 
tribunaux nationaux dans 
les pays en développement 

supplémentaires.

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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-

-

-

-

-

-

-

-

-
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-

-

-

-

-

-

-

-

-

.

-

Les critiques du mécanisme 
d’arbitrage des différends 
entre investisseurs et États 
concernent principalement la 
cohérence, la transparence 
et la tendance à favoriser 
les investisseurs de 
ce mécanisme, et son 
adéquation pour répondre 

publique.
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-

-

-

-

-

-

-

amicus curiae

-

-

-

-

-

-

-

Les tribunaux d’arbitrage 
sont calqués sur un modèle 
conçu pour le règlement 
des différends entre agents 
commerciaux privés et n’ont 
ainsi aucune raison de 
prendre en compte l’intérêt 
général et la stratégie de 
développement d’un pays 
d’accueil.
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-

-

-

-

-

-

-

-

-

– 

-

41

-

-
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-

-

-

-

-

44

-

-

-

-

autodétermination

-

égalité souveraine

-

droits de l’homme

-
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-

-

développement

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Reconnaissant les 
problèmes posés par 
les actuels AII, certains 
observateurs estiment
que le système devrait être 
profondément réformé... 
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-

-

Railroad 
Development Corporation 
(RDC) v. Guatemala

-

-

-

-

-

-

… tandis que d’autres 
considèrent que les 
pays devraient éviter de 
conclure de tels accords, 
voir envisager de sortir 

signés.
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-

-

-

-

-

-

-

-

-
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D. Résumé et conclusions

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

de jure 
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LG&E Capital Corp, LG&E International Inc.
République d’Argentine

BG Group plc République d’Argentine
Continental 

Casualty Co République d’Argentine
National 

Grid plc République d’Argentine
Aguas del Tunari SA

République de Bolivie
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Vivendi Universal SA République d’Argentine

AWG Group République 
d’Argentine
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République-Unie de Tanzanie

Piero 
Foresti, Ida Laura de Carli et consorts République 
d’Afrique du Sud

Methanex Corp  États-
Unis
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Corp (formely Crompton Corp) Canada

Vattenfall AB, 
Vattenfall Europe AG, Vattenfall Europe Generation 
AG & Co KG République fédérale d’Allemagne

Metalclad Corporation États-
Unis du Mexique

SD Myers, 
Inc. Canada

FTR Holding SA, 
Philip Morris Products SA et Abal Hermanos SA

République orientale d’Uruguay

Philip Morris Asia Limited
Australie

Vattenfall AB et 
consorts République fédérale d’Allemagne
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and Production Company v. The Republic of Ecuador
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Annexe du chapitre VI

LES ACCORDS BILATÉRAUX D’INVESTISSEMENT 
ATTIRENT-ILS L’IED DANS LES PAYS

EN DÉVELOPPEMENT?

entre eux:

-

Statistiques 
de l’OCDE sur l’investissement direct inter-
national

Modèle et sources de données

Comptes nationaux, principaux 
agrégats

CEPII GeoDist
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-

Moindres carrés ordinaires (MCO)

-

-

3

-

-

-

Méthode Poisson du pseudo-maximum
de vraisemblance (PPMV)

4

 et 

Méthodes d’estimation et résultats 
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-
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-

-
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Toute stratégie nationale de développement à 
long terme doit pouvoir compter de façon permanente 
sur un environnement macroéconomique favorable 
et des politiques industrielles axées sur la montée 

C’est d’autant plus essentiel aujourd’hui où les pays 
doivent s’adapter au nouveau paysage économique 

(TDR 2013
-

nismes internationaux qui régissent actuellement les 

priver les pays de la marge d’action nécessaire pour 
s’adapter; elle a aussi indiqué comment promouvoir 
différents modèles d’intégration économique qui 
ouvriraient de nouvelles perspectives aux pays en 
développement comme à leurs partenaires commer-

car, même si les accords multilatéraux, régionaux et 
bilatéraux autorisaient les pays à appliquer la stra-
tégie de développement de leur choix, encore leur 

budgétaires est essentiel, non seulement parce que 
ces recettes sont plus viables que d’autres sources de 

sont moins assujetties aux restrictions et conditions 

qui limitent la marge d’action politique dont il faut 

Comme il ressort de précédents rapports de 

des États développementistes et sont indispensables 

obstacles à l’accroissement des recettes budgétaires 

internationales et des ménages aisés, ainsi que les 
problèmes propres aux pays fortement tributaires 
des rentes tirées des ressources naturelles pèsent sur 

un certain nombre de solutions envisageables, en 
particulier face aux problèmes de recouvrement 

d’endettement peuvent constituer d’autres sources 
de revenu et sont particulièrement importants pour 

budgétaire sont analysées dans les TDR 2008, 2010, 

Chapitre VII

LA MARGE D’ACTION BUDGÉTAIRE
EN TANT QU’INSTRUMENT DE STABILITÉ

ET DE DÉVELOPPEMENT: LES ENJEUX ACTUELS

A. Introduction
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2011 et 2013 et ne seront donc pas examinées en 

capacité qu’a un gouvernement de recourir à un 
arsenal d’instruments budgétaires pour atteindre 
différents objectifs économiques, sociaux et de 

augmentent multiplie ses chances de pouvoir mettre 
certains instruments (taux d’imposition différenciés, 
subventions et transferts sociaux) au service d’objec-

point de vue quantitatif, on peut se faire une idée de 
la marge d’action budgétaire d’un pays en mesurant 

marge d’action ne doit pas être ramenée au seul niveau 
des recettes courantes et encore moins être confondue 

pays peut être capable de supporter de nouvelles 
dépenses si elles sont porteuses de croissance, tout 
comme il peut s’endetter si cela ne menace pas sa 
stabilité et ses autres objectifs 

d’action budgétaire renvoie 
aussi à la capacité d’augmenter 
les dépenses publiques, notam-

en faveur de la transformation 
structurelle, et de faire varier 
ces dépenses pour agir sur la 

On peut aussi mesurer la marge d’action 
budgétaire d’un point de vue qualitatif, en fonction 
du montant et de la composition des recettes et 

mécanismes et des accords internationaux, des condi-
tionnalités extérieures et des dispositions juridiques 

Comme son nom l’indique, la marge d’action 
budgétaire est dynamique; en effet, les variations des 
dépenses publiques ont un impact sur l’économie et, 

terme, elle peut être étendue par les effets multipli-

récession, en particulier, lorsque des mesures de 
relance anticycliques peuvent se révéler nécessaires, 

un pays a la possibilité d’étendre sa marge d’action 
budgétaire, non seulement par le biais de l’emprunt, 
mais aussi en augmentant ses recettes publiques 
grâce à différentes mesures à court terme (TDR 
2011
plus long terme, la marge d’action budgétaire renvoie 

fait, le processus de développement s’accompagne 
d’une hausse des dépenses publiques exprimées en 
part du PIB, notamment au titre des infrastructures, 
des transferts sociaux et des services de base, et, en 
parallèle, d’une hausse des recettes qu’il faut pour les 

essentiel de la marge d’action politique nécessaire 

de recettes budgétaires dans différents groupes de 
pays et les obstacles rencontrés par les gouverne-

ments qui s’efforcent de dégager 
des recettes plus importantes et 

les tendances à long terme de 
la marge d’action budgétaire et 
montre que celle-ci fait partie 
intégrante du processus de 

aussi comment la mondialisa-
tion et les choix politiques qui 
en découlent influent sur la 

-
culièrement sur la manière dont la gouvernance 
mondiale et les acteurs internationaux pèsent sur la 
marge d’action budgétaire des pays en développe-

érodent la base d’imposition, remettent en cause 

dispositifs et présente quelques-unes des initiatives 
nationales et multilatérales qui ont été engagées pour 

des questions relatives aux industries extractives, 
particulièrement importantes pour de nombreux 

produits de base, ces industries offrent la promesse 

La marge d’action budgétaire 
est un élément essentiel de 
la marge d’action politique 
nécessaire au développement 
et croît en même temps
que lui.
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cependant pas toujours bien exploité, parce que les 

-
nales (STN) du secteur recourant fréquemment à 

aussi le mode de répartition des rentes tirées des 

B. Les États développementistes
et leur marge d’action budgétaire

ressources naturelles dans plusieurs pays et explique 
comment les règles qui la régissent ont évolué au 

contient un résumé des principales conclusions et 
quelques pistes qui permettraient d’améliorer la 
marge d’action budgétaire en faveur des stratégies 

1. États développementistes

des résultats sont ceux qui ont eu la clairvoyance 
et la capacité de favoriser le développement de leur 

l’investissement à des niveaux supérieurs à ce qui 
aurait été possible s’ils avaient compté sur les seules 

privés et orienter leurs ressources vers des domaines 
où les retombées socioéconomiques ont des chances 
d’être particulièrement importantes (TDR 1996, 
1997, 2003 et 2009
(2000) estime que, pour réussir, un État développe-
mentiste doit pouvoir se prévaloir, notamment, d’une 
grande autonomie, de la capacité et de la crédibilité 
nécessaires à la mise en place de mesures d’intérêt 
national, de l’engagement de ses dirigeants en faveur 
du développement de l’économie, de bonnes poli-
tiques économiques et d’une certaine indépendance 

question de ce dernier élément et de la marge d’ac-

Cependant, l’État développementiste a aussi pour 
tâche de mobiliser et d’allouer les ressources qui 

sont susceptibles de jouer un rôle déterminant dans 
-

saires aux investissements physiques et humains 
indispensables au développement des infrastructures, 
auxquels généralement le secteur privé, en particu-
lier dans les pays en développement, contribue peu, 
voire pas du tout, et dont les activités lucratives 

fondamental conclu entre l’État et le secteur privé 
va bien au-delà de la fourniture d’infrastructures de 

elle appelle aussi l’État à assumer d’autres fonctions 

pour l’investissement, mutualiser les risques liés à 
l’investissement à long terme et fournir des services 
d’appui dans des domaines tels que la technologie, 

capital et le progrès technologique ainsi impulsés par 
l’État peuvent impliquer, selon les cas, le transfert 
d’actifs des acteurs moins productifs vers des acteurs 

-
sition de technologies étrangères et leur adaptation 
au contexte local, des investissements publics directs 
dans certains secteurs, avec des investissements 

Ces initiatives ne peuvent être mises en œuvre 
que dans le cadre d’une stratégie intégrée fondée sur 
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une vision commune du développement national; 

la société, et doivent être complétées par des méca-
nismes institutionnels en vue d’assurer un dialogue 

le rôle de l’État et déterminer ses domaines de respon-

Selon Ocampo (2007), pour que l’État mobilise 

doit comprendre cinq composantes: des règles claires 

publiques; la reconnaissance du rôle central du budget 
des administrations publiques dans la fourniture de 

la distribution du revenu; et la création d’institutions 
budgétaires équilibrées et démocratiques, ouvertes à 

-
rement ardue pour les pays à très faible niveau de 
revenu et de développement dont les sources de 
recettes potentielles sont limitées et, plus encore, 
pour les pays qui sont fortement tributaires des 
ressources naturelles, qui amorcent leur processus de 

la plupart des industries extractives s’efforcent de 

en devises, parfois considérables, qui sont dégagés, 
peuvent aider à lever un certain nombre d’obsta-

réelle de la monnaie consécutive à l’expansion du 
secteur minier et par une baisse de la production et 
de l’emploi dans d’autres secteurs marchands, peut 
causer de sérieux déséquilibres macroéconomiques 
et contribuer à l’instabilité des taux de change et à la 

indiquent cependant que cette situation est évitable 
pour autant que les décideurs disposent d’une marge 

plus dommageables lorsque ce type d’expansion 
débouche sur une intégration intérieure dispropor-

structure des marchés internationaux des produits 
de base est telle que, lorsque les décideurs veulent 
développer le secteur en faisant appel à des sociétés 
transnationales (STN), ils ne sont pas en position 

grandes, mieux informées que les autorités de leurs 
pays d’accueil et mieux à même de faire pression sur 

exemple, en brandissant la menace d’une fuite des 

par l’instabilité des prix peut sérieusement fausser le 
cadre incitatif, en ajoutant une dimension spécula-

naturelles doivent être la propriété de l’État ou d’in-
vestisseurs étrangers, mais de déterminer comment 
gérer au mieux les rentes tirées de ces ressources 
pour atteindre des objectifs de développement à 

chapitres, ces dernières années, la balance a penché 

secteur, sans que l’on se préoccupe assez de renforcer 
la position de négociation des pays d’accueil et 
leur capacité d’obtenir des rentes plus élevées et de 

-
tions budgétaires et législatives existantes de manière 
à accroître les recettes publiques et veiller à conserver 

2. Tendances budgétaires à long terme

plus grande marge d’action budgétaire que les pays 
en développement, leurs recettes (en part du PIB) 

les recettes perçues par le Gouvernement du 

Aux États-Unis, la part des recettes publiques dans le 

de la base d’imposition ne s’explique pas seulement 
par la croissance du secteur moderne (et formel) de 

-
tées à la législation, par l’instauration de nouveaux 
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de recouvrement de l’impôt, il est devenu possible 
de répondre aux besoins des citoyens en matière de 
biens et de services publics, suivant le principe de 

possible pour l’État d’engager plus de dépenses 
publiques en faveur de la croissance, créant une 
corrélation positive entre développement et marge 

développés, la part des recettes publiques dans le 

recettes budgétaires, il n’existe pas de valeur de réfé-

autant de la capacité de l’économie de générer des 
-

revenus par habitant pourtant comparables, selon le 
contexte historique, l’aptitude à générer des recettes 
et les choix politiques admis par la société quant au 

-
butif de l’État, la mesure dans laquelle des services 
socialement importants devraient être assurés par le 
secteur public, et le degré d’utilisation des instru-

macroéconomique et du soutien des politiques de 

Il existe une corrélation positive entre les recettes 
publiques exprimées en part du PIB et le PIB par habi-
tant dans un large éventail de pays développés, de 
pays en développement et de pays en transition, mais 
aussi une dispersion importante à l’intérieur de ces 

des pays européens à revenu élevé, dont (par ordre 

les Pays-Bas et l’Allemagne, les recettes publiques 

Cette différence témoigne de la diversité des 

présentent aussi une certaine hétérogénéité, la part 
des recettes publiques dans le PIB s’échelonnant de 

pays exportent des minerais et des métaux qui leur 
assurent des recettes, indépendamment du revenu 

-
sition exportateurs de pétrole et de gaz montrent bien 
qu’il est possible d’accroître les recettes publiques 
grâce aux industries extractives, de manière largement 

la plupart des autres pays, l’impôt sur le revenu assure 
les deux tiers environ des recettes publiques, dans les 
pays exportateurs de pétrole, cette part est proche 

saoudite, de l’État plurinational de Bolivie, de l’Iraq, 

plupart de ces recettes proviennent directement des 
dividendes des entreprises extractives publiques, des 
redevances ou des accords de partage de la produc-
tion et, dans une moindre mesure, de l’impôt sur le 

d’hydrocarbures ne sont pas la garantie de recettes 
élevées, comme le montrent les données concernant 

les politiques publiques qui régissent la distribution 
des rentes tirées des ressources naturelles ont un 

-
ment et des pays en transition non exportateurs de 
pétrole, qui sont pour la plupart des pays à revenu 

-
gène, les pays en transition obtiennent des recettes 
publiques nettement supérieures à la moyenne (en 

même pour un certain nombre de pays latino-amé-
ricains aux politiques fortement redistributives, 
dont les régimes de sécurité sociale et de retraite 
sont restés de la compétence de l’État (par exemple, 
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Graphique 7.1

RELATION ENTRE LES RECETTES PUBLIQUES ET LE PIB PAR HABITANT, 2012

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base de données CEPALSTAT de la CEPALC; la Base de données statistiques
d’Eurostat; la base de données StatExtracts de l’OCDE; la Base de données macroéconomiques annuelles (EC-AMECO) 
de la Commission européenne; et les bases de données des Perspectives de l’économie mondiale et des Statistiques de 

 du FMI.
Note: Les données concernent l’année 2012 ou la dernière année pour laquelle des données sont disponibles. Les données relatives

aux recettes se rapportent aux recettes des administrations publiques, sauf pour les pays suivants: Argentine, Colombie, 
El Salvador, Équateur, État plurinational de Bolivie, Mexique, Panama, Paraguay, République bolivarienne du Venezuela et 
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recettes publiques sont faibles dans plusieurs pays 
d’Amérique centrale (par exemple, le Guatemala 

développement et de pays développés en ce qui 
concerne la part des recettes publiques dans le PIB 
s’est resserré ces vingt dernières années, la plupart 
des pays en développement et des pays en transition 

totales (exprimées en part du PIB) ont enregistré une 
forte hausse, portée par une croissance économique 
plus robuste, par un contexte macroéconomique 

, ainsi que 
par l’augmentation des recettes publiques tirées des 
exportations primaires, due à la hausse des prix des 
produits de base et, dans certains cas, aux avenants 
aux contrats conclus avec les entreprises pétrolières et 

la hausse des salaires réels et l’augmentation de la 
part des emplois formels ont aussi entraîné un redres-

inégalités qui en est résulté s’est accompagné d’une 
hausse des taxes à la consommation et des taxes 

meilleure gestion de l’impôt ont aussi contribué à 

Afrique, la croissance globale des recettes publiques 
a été plus faible, en partie parce que la part des taxes 

En Asie occidentale et dans les pays en transition, 
les recettes publiques totales ont considérablement 

l’ensemble des régions en développement et des pays 
en transition, la part des recettes publiques dans le 
PIB s’est accrue, sauf en Asie de l’Est, du Sud et du 

croissance économique, serait due aux bas niveaux 
d’imposition du revenu des personnes physiques et à 
la grande importance accordée à la taxe sur la valeur 

les pays développés, en revanche, la part des recettes 
publiques dans le PIB a légèrement baissé, passant 

pays en transition, les recettes publiques ont généra-
lement augmenté plus vite que le PIB, en particulier 

transformations structurelles qui ont accompagné la 
croissance de la production, principalement due à la 
modernisation de l’économie, et par la plus grande 
proportion d’emplois dans des moyennes et grandes 

base d’imposition, y compris pour les contributions 

à faible revenu par habitant et à forte proportion 
d’emplois informels disposent de moins de moyens 
pour accroître leurs recettes par prélèvement sur les 
revenus des ménages, d’où une croissance plus faible 

grande exception à cette règle est sans doute fournie 
par les pays qui augmentent leurs recettes publiques 
en soumettant les grandes entreprises extractives 

3. Composition des recettes publiques
et marge d’action budgétaire 

importance, compte tenu de ses répercussions distri-
butives et de ses incidences incitatives pour certains 

l’application de taux d’imposition différenciés dans 
certains secteurs est un instrument de politique 

-

revenu des personnes physiques, peuvent être redé-

aussi servir de stabilisateurs intégrés, puisqu’elles 
augmentent lorsque le contexte économique est 

reste la principale source de recettes publiques, 
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Graphique 7.2

RECETTES PUBLIQUES PAR SOURCE, DIFFÉRENTS GROUPES DE PAYS, 1991-2012
(En pourcentage du PIB)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base de données CEPALSTAT de la CEPALC; les bases de données des 
Perspectives de l’économie mondiale et des ; la Base de données statistiques
d’Eurostat; la base de données StatExtracts de l’OCDE; et la base de données . 

Note: Les données concernent la moyenne sur cinq ans de l’observation médiane des recettes des administrations publiques, 
sauf pour les pays suivants: Argentine, Colombie, El Salvador, Équateur, État plurinational de Bolivie, Mexique, Panama, 
Paraguay, République bolivarienne du Venezuela et Uruguay, pour lesquels elles se rapportent au secteur public non 

fonds extrabudgétaires ou des fonds de sécurité sociale. Les recettes en capital sont comptabilisées dans les autres recettes.
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-
ralement davantage des recettes issues des taxes 
indirectes sur la consommation et sur les échanges 

des recettes de la région provenant des industries 

part de la TVA dans le PIB a augmenté dans toutes 

imposent de plus en plus de taxes à la consommation, 
qui sont devenues leur deuxième source de recettes 

Cette tendance a un effet négatif sur la répar-
tition car, contrairement aux impôts sur le revenu, 
la TVA et les autres contributions indirectes sont 

régressivité de ces taxes au moyen d’exonérations 

Amérique latine, certains produits sont taxés à un 
taux nul, et des exonérations sont accordées à certains 
secteurs industriels ou à certaines catégories de 

2

utilisent des taux de TVA différenciés pour servir 

exemple, ils taxent davantage les achats de matières 
plastiques, de combustibles et de véhicules automo-

appliqués dans les pays scandinaves, avec un taux de 
droit commun pour l’impôt sur les revenus du capital, 

des sociétés et des taux progressifs pour l’impôt sur 

emploient des travailleurs formels et alourdissant 
celle des entreprises à plus forte intensité de capital, 

mesures sont allées dans le sens de la régressi-

d’accroître leurs recettes publiques en relevant le 
taux de la TVA ou les taxes sur les ventes ou en 

l’une des mesures d’ajustement d’après-crise les 

On observe en outre que, dans toutes les régions, 

affichent une tendance continue à la baisse, les 
pays se faisant concurrence pour attirer ou retenir 
des investisseurs mobiles (TDR 2012

considérablement diminué dans les pays en déve-

compensées par un élargissement de la base d’impo-

mesures telles que des exonérations, des réductions 

aller à l’encontre de l’accroissement des recettes 

ces pays ont cruellement besoin de recettes publiques 

difficilement les obtenir par d’autres moyens, 

économiques les plus facilement imposables (du 
moins d’un point de vue technique)? Peut-être parce 

-

pourrait aussi trouver son origine dans la plus forte 
concurrence entre pays pour attirer les investisseurs 

entreprises n’ont pas fait grimper les investissements 

les sociétés n’aient cessé de baisser depuis le début 

aient cherché à encourager les investissements, la 

grand nombre de pays développés, avant même la 
crise mondiale (TDR 2012
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la baisse, les impôts sur les sociétés ont généré 
des recettes en part du PIB plus importantes en 

-

-
rement sensible dans la majeure partie des régions 
en développement, où la croissance économique et 

la contribution des impôts sur les sociétés aux recettes 
totales a été variable et, en général, elle ne s’est pas 

Un autre grand changement dans la composi-

facteurs mondiaux, concerne les taxes à la frontière 

d’importation ont toujours largement contribué aux 
recettes publiques des pays en 
développement, en particulier 

relativement simples à recou-
vrer, ne nécessitant pas de gros 

-
ment à la TVA, à l’impôt sur le 
revenu des personnes physiques 

libéralisation du commerce 
et l’abaissement progressif 
des droits de douane ont toutefois eu un impact 
considérable sur ce qui fut l’une des principales 
sources de recettes publiques pour de nombreux 
pays en développement4

des échanges commerciaux internationaux ont été 

des nombreux accords bilatéraux et plurilatéraux 
de partenariat économique en cours de négociation, 
il est probable que la part des droits d’importation 
dans les recettes publiques continuera de reculer ces 

de pays à faible revenu risquent d’en pâtir considé-

Elles sont récemment devenues des sources de revenu 

parce que ces pays participent de plus en plus au 
commerce international (à la fois aux exportations et 
aux importations) et, d’autre part, parce que leurs taux 
de droits de douane restent supérieurs à ceux d’autres 

des pays d’Afrique subsaharienne, par exemple, ont 

recettes tirées des droits d’importation ont représenté, 
-

appliquées, le plus souvent sur les métaux, y compris 
les déchets et débris, les minéraux et les produits agri-

-
croissement des recettes publiques, l’application de 

taxes à l’exportation est motivée 
par un certain nombre d’autres 
raisons telles que la conserva-
tion des ressources naturelles, 
la protection de la santé et de 
l’environnement, la promotion 
des activités de transformation 
à valeur ajoutée et la neutralisa-

Ces taxes devraient toutefois 
être moins utilisées à l’avenir, 
étant donné que bon nombre des 

accords commerciaux multilatéraux et bilatéraux en 
cours de négociation prévoient de les réduire ou de 

à l’exportation, des effets négatifs sont à prévoir, et 

proposant, par exemple, de taxer les opérations sur 
actions, obligations et produits dérivés (dans l’UE) 

-
quées, elles risquent de bouleverser les structures 

est proposée, pourrait être considérée comme une 
version mondialisée du droit de timbre, l’un des plus 

y a plus de trois siècles, ce droit est depuis longtemps 

La composition des 
impôts et taxes a son 
importance, compte tenu 
de ses répercussions sur la 
répartition du revenu et de 
ses incidences incitatives 
pour certains éléments
de la demande et de l’offre. 
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appliqué aux achats d’actions ou de biens immo-

Comme beaucoup d’impôts et de taxes, ces nouvelles 

seulement assurer des recettes importantes, elle doit 

activités spéculatives, potentiellement préjudiciables 
au reste de l’économie, et contribuer à un traitement 

la composition et le montant des recettes publiques, 

pas seulement d’ordre technique, car l’extension ou 
la contraction de la marge d’action budgétaire sont 
déterminantes dans le choix de la stratégie de déve-

effets distributifs et économiques qui avantagent (ou 

l’influence généralisée, réelle mais souvent 
sous-estimée, que lobbyistes et groupes d’intérêts 
avisés exercent sur les décisions prises aux niveaux 

depuis longtemps admise aux États-Unis, il prend de 
l’ampleur dans d’autres pays développés et dans les 

pour le bien de la société en relayant aux législateurs 
et aux fonctionnaires des informations complexes 
obtenues auprès d’experts, mais ils peuvent aussi 
contribuer à la création et à l’appropriation privée de 

collectives font que les ménages, les consommateurs 
et les associations professionnelles, qui consistent en 

qui lui permet de peser sur les décisions budgétaires 
et dont la portée dépasse largement le périmètre 
d’action des ménages qui utilisent des services 

d’amendement qui ont été déposées par des députés 
européens en vue d’encadrer les activités des fonds 
d’investissement spéculatifs et des sociétés d’inves-
tissement privé avaient été établies par des groupes 
de pression et reprenaient dans une large mesure des 
textes présentés par les lobbyistes (Corporate Europe 

on a constaté que des entreprises qui augmentaient 

-

étayée par l’ampleur des efforts récemment déployés 
par des entreprises pour faire adopter une série 

l’État un manque à gagner de 46 milliards de dollars 

dix ans, selon les données du Congressional Budget 
6

pratiques, en particulier lorsqu’elles sont associées 

aux fonctionnaires et aux membres de groupes de 
pression d’échanger leurs places, ont un impact direct 
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Jusqu’au XXe siècle, le recouvrement de 
l’impôt et l’application des règles fiscales ont 
surtout été des questions d’ordre essentiellement 
national, sans grandes répercussions sur les systèmes 

vrai aujourd’hui, il peut arriver que, du fait de la 

des incidences négatives sur les recettes publiques 

voient dans ces régimes la possibilité de payer moins 

échapper aux impôts sur le patrimoine, aux droits 
de succession et aux prélèvements sur les revenus 
d’actifs, les particuliers fortunés placent générale-

Parfois, ils y transfèrent aussi une partie de leurs 
revenus de manière à les dissimuler à l’administration 

pratiquée par les STN relève principalement de la 

niveau international, trois points ressortent plus 
-

-

adaptée à la réalité actuelle et présente toujours de 

1. Concepts clefs

expressions renvoient à des aspects distincts d’un 

jouissent d’une autonomie politique suffisante 
pour élaborer leurs propres lois et réglementations, 

créer un cadre juridique permettant à des personnes 
physiques et morales non résidentes de se soustraire 
à leurs obligations dans le pays où elles ont le centre 

répercussions au-delà de leurs frontières (Tax Justice 

moyen d’échapper à l’impôt, mais aussi à bon nombre 
d’autres règles et règlements, car les structures créées 
en application de leur législation peuvent être utilisées 
de manière largement ou complètement anonyme 

coopération judiciaire internationale est souvent très 

ils garantissent le secret aux agents commerciaux des 
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-

davantage à un ensemble d’activités qu’à un lieu 
géographique7 -

dans les juridictions opaques s’effectuent en fait en 

-

-
tables, des avocats et des banquiers ainsi que des 

vendent leurs services aux non-résidents qui veulent 
tirer parti des dispositifs légalement créés dans les 

pratique, ils peuvent transférer leurs activités facile-
ment, en tout lieu et à tout moment, à telle enseigne 
qu’ils ont parfois brandi la menace de leur départ 
lorsque la législation de leur lieu d’implantation 

la lutte internationale contre les paradis fiscaux 
et utilise, pour les reconnaître, plusieurs critères 
touchant à l’ampleur et à la transparence des règles 

8

mais plusieurs chercheurs ont 
contesté cette liste, sur laquelle 
de nombreuses juridictions 
présentant les caractéristiques 
requises ne figuraient pas9

Entre 2000 et avril 2002, la 
majorité des paradis fiscaux 
recensés se sont formellement 
engagés à appliquer les normes 
de transparence et d’échange 

sept juridictions, qui n’avaient pas pris d’engage-

de nouvelles listes ont récemment vu le jour dans 

Il consiste en un classement de 82 juridictions en 

de gouvernance nationale, mais sur la responsabilité 
des juridictions dans l’offre d’opacité sur le marché 

indicateur binaire, ce qui donne souvent lieu à des 

-

-

qui donne à penser qu’il n’existe pas de démarcation 

-

vient contredire l’idée largement répandue que les 
-

cales) ou des micro-États

mondiale, ils font partie intégrante des circuits 

en 2009 hébergent 2 millions 
d’entreprises commerciales 
internationales et des milliers 
(si ce ne sont des millions) de 
sociétés fiduciaires, de fonds 
communs de placement, de 
fonds d’investissements spécu-
latifs et de sociétés captives 

des prêts bancaires internatio-
naux transitent par ces pays et 

comptabilisés à l’actif des entreprises qui y sont 

Il a été souligné qu’un certain nombre de pays 
développés, voire certains lieux dans ces pays , 
partageaient des caractéristiques avec des paradis 

Economist a récemment relayé cette idée en faisant 

îles, [ces pays] apportent quelque chose de plus: 
pour l’argent, ils sont un lieu de destination, et pas 

fonctionnent pas en marge 
de l’économie mondiale,
ils font partie intégrante
des pratiques commerciales 
modernes.
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réputation d’être, dans l’ensemble, politiquement 
stables et de pouvoir compter sur de puissants 
groupes de pression pour défendre leur statut de 

et les juridictions opaques qui les hébergent ne font 
donc pas partie d’un système économique parallèle: 

mondial et existent non pas forcément en opposition 

comme il ressort plus clairement de la sous-section 2, 
de nombreux contribuables bien établis, à la fois 
parmi les personnes physiques et les personnes 
morales, se tournent vers eux avec un certain senti-
ment d’impunité et une certaine innocence (tout du 

, ce phénomène a des conséquences 
non négligeables sur le rapport de forces mondial et 
pourrait contribuer à expliquer pourquoi les efforts 
déployés par la communauté internationale pour 

présent restés plutôt vains, et ce, malgré les appels 
répétés à l’action de la part des pays du G-20 et de 

de leurs résidents économiquement puissants sont 
-

non comptabilisées de capitaux privés qui ont été 
obtenus, transférés ou utilisés 

ils servent généralement à accu-
muler des avoirs à l’étranger en 
violation des cadres réglemen-
taires applicables dans le pays 

si les capitaux proviennent d’ac-
tivités commerciales légales, 
leur transfert à l’étranger, en 
violation, par exemple, de la réglementation natio-
nale sur le contrôle des changes ou des dispositions 

de montages fictifs visant fondamentalement à 
-

contraire à la lettre de la loi mais qui est contraire à 

Il est communément admis que la première 

n’englobe pas plusieurs pratiques destinées à réduire 
le montant des impôts exigibles qui, même si leur 
caractère illégal ne peut être prouvé, sont contraires 

-

se rattache à aucune activité économique réelle, 

prendre un exemple concret, plusieurs STN ont 

qui exploite une faille dans le droit irlandais des 
sociétés

considérées par l’administration du pays comme 

la pratique, la plupart des activités économiques 
réelles de ces STN ne sont réalisées ni en Irlande ni 

doit aussi être prise en compte dans l’analyse des 
facteurs susceptibles de réduire la marge d’action 

des activités criminelles, prove-

fonds et du terrorisme, repré-

de la corruption est évalué à 

transactions internationales 

correspondent pour moitié environ à des cessions 

Selon des estimations 

illicites sont majoritairement 
motivés par des raisons 
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2. Mécanismes internationaux d’évasion 

multiples pratiques, qui visent toutes à réduire la 
charge fiscale et dont le degré de légalité varie 

illégale, qui se rapporte aux efforts déployés par 
un contribuable pour échapper à ses obligations en 

-

actifs imposables ou, dans le cas de l’escroquerie, à 

une activité criminelle ou, du moins, un manquement 
aux obligations déclaratives
chapitre étant d’analyser les structures de l’économie 

les pratiques de portée strictement nationale, qui sont 

pour des personnes physiques ou morales, à exploiter 
des failles de la législation pour payer moins d’im-

se soustraire au paiement de l’impôt en faussant 
les montants des transactions 
intragroupe ou en gonflant 

remboursements de créances 

légalité de ces manœuvres est 

beaucoup des règles édictées 
par le législateur pour empêcher 

Cette confusion est encore plus grande lorsque des 
-

complexe, les contribuables qui s’engagent dans des 

chaque fois que la structuration internationale des 

économique limitée ou inexistante et que le seul but 

Pour éviter l’impôt, les entreprises créent 

transférer, au moins sur le papier, une certaine part 
de leurs activités dans des juridictions opaques ou à 

souvent du secret quant à l’identité des actionnaires, 
de l’absence d’obligations déclaratives, d’une protec-
tion contre les créanciers, de frais d’immatriculation 
peu élevés et d’autres subterfuges qui facilitent les 

Il existe de nombreuses techniques d’évitement 

dans les pays en développement, la manipulation des 
prix courants et des prix de transfert est le principal 
instrument d’évitement, d’évasion et de fuites de 

-
sactions entre sociétés d’un même groupe installées 

les transactions internationales des STN au titre des 
cessions d’actifs ou des prestations de services entre 

un tiers du commerce mondial 

20

Cependant, dans le cas où le 
prix intragroupe ne correspond 
pas à la valeur réelle, il est 

transférés dans des juridictions 

-

l’origine d’une érosion généralisée de la base d’im-
position et, toutes choses étant égales par ailleurs, 

Il est communément admis que le prix de 

convention des Nations Unies concernant les 

La coopération internationale 

limitée.
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doubles impositions entre pays développés et 
pays en développement, lorsqu’il est établi selon 

-
pond au prix payé sur un marché où chaque 
opérateur agit de manière indépendante et dans 

si le prix déclaré correspond 

intragroupe concernent des 
biens spécialisés qui ne sont 
échangés sur aucun marché, 
ou l’utilisation d’actifs incor-
porels dont la valeur est, par 

exemple, versements de rede-

lorsqu’une entreprise se sert de prix de transfert 

à minimiser les droits de douane et les impôts et 

de transfert est de déterminer clairement comment 

deux juridictions en vue d’éviter la double imposi-

freine l’adoption d’une approche unitaire à l’égard 
des groupes d’entreprises et impose l’application 

internationales ont, par un effet pervers, encouragé 

permettant de faire appel à des sociétés intermédiaires 

bilatérales qui permettent souvent la double 

manipulation des prix de transfert et les autres tech-

pas chose facile, car ces pratiques sont le fruit de la 
mondialisation accrue des processus de production, 
de la concurrence entre pays pour attirer les capitaux 

courante parmi les STN qui opèrent dans plusieurs 

juridictions et qui recrutent des experts et des consul-

pays reste limitée, par exemple, pour ce qui est de 
la transparence et de l’échange de renseignements, 

surveiller les manipulations de prix de transfert et 

C’est particulièrement vrai dans 
les pays à faible revenu qui, 
pour lutter contre les fuites de 

base d’imposition, disposent de 
moins de moyens que les entre-
prises adeptes des stratégies 

les administrations des paradis 

à coopérer avec leurs homologues d’autres pays 
aux revendications peut-être légitimes, car elles ont 

Aujourd’hui les règles internationales sont telles 
qu’il existe maintes possibilités d’éroder la base 

permettent aux entreprises de tirer parti des lacunes 

-

des droits et obligations incorporels et de transférer 
légalement les risques au sein du groupe, avec pour 

-

à mesure que les activités économiques reposent de 
plus en plus sur les technologies de l’information et 

érosion de la base d’imposition des sociétés, qui va 
à l’encontre de l’objectif poursuivi par la politique 

-

Il est largement admis que

un manque à gagner 
important pour les 
administrations publiques.



La marge d’action budgétaire en tant qu’instrument de stabilité et de développement: les enjeux actuels 197

une coopération internationale ou bilatérale est donc 
préférable, mais les pays peuvent aussi s’attaquer 

et impact sur la mobilisation
de recettes publiques

et les estimations ne portent pas toujours exactement 
sur les mêmes éléments ni ne reposent forcément sur 

certaines études récentes et bien documentées 

-

(dépôts bancaires, actions, obligations et contrats 

des résidents de pays en développement, un tiers 
appartient à des résidents de pays exportateurs de 

sous-estimé car, selon d’autres sources, les avoirs 
financiers à l’étranger auraient représenté entre 

(biens immobiliers, yachts, chevaux de course et 

22

déclarés avaient eu un rendement ne serait-ce que de 

des hypothèses de calcul similaires, ce sont entre 

66 et 84 milliards de dollars par an, soit environ les 
deux tiers du montant total de l’aide publique au 

avant le transfert des capitaux dans des paradis 

et taxes tels que les droits de succession, l’impôt sur 
les plus-values et l’impôt sur le patrimoine, qui les 

-

des pays en développement se seraient élevés à 
946,7 milliards de dollars, en valeur nominale, soit 

par exemple, le montant total cumulé des sorties de 

-

Selon des estimations de Christian Aid (2008) 
-

ciers illicites, les pays en développement subissent 

de dollars en impôts et taxes sur les sociétés, en 
raison des pratiques de manipulation des prix de 

-
tuent qu’une partie des activités illégales à l’origine 

causé à ces États un préjudice équivalant à plus d’une 
fois et demie le montant cumulé des budgets d’aide 

pourraient être légalement collectées et les revenus 
qui sont effectivement tirés de tricheries au regard 

les pays en développement, le manque à gagner se 

augmenté par la suite, sous l’effet de la croissance 
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pays, ainsi que les impôts et taxes non recouvrés 
sur les revenus d’actifs détenus dans des centres 

-
raine (y compris, mais pas seulement, les centres 

dont environ 79 milliards de dollars pour l’Afrique, 

-
rique du Nord, 46 milliards de dollars pour l’Océanie 

Certaines de ces estimations sont contestées 
pour des raisons de méthode
s’inscrivent le plus souvent dans le même ordre de 

24

caractère forcément approximatif de ces estimations, 

un manque à gagner énorme pour les administrations 

les contrôles, mais aussi empêcher la fuite des recettes 

seule fonction est de réduire l’impôt à payer sans 

4. Initiatives récentes pour lutter contre 

mondiale de 2008-2009, acteurs nationaux et inter-
nationaux ont redoublé d’efforts pour lutter contre 

été un sujet de vive préoccupation pour les pays 
en développement, mais, de plus en plus, du fait 
du climat d’austérité budgétaire et des restrictions 
des dépenses, elles sont aussi considérées par les 
gouvernements et l’opinion publique des pays déve-

été récemment engagées dans ce domaine, dont 

et l’échange de renseignements

cadre multilatéral des travaux sur la transparence 

et d’autres questions voisines
l’origine de sa création, l’a ensuite ouvert à ses pays 

invité les pays à renforcer leurs échanges de rensei-
gnements pour protéger les bases d’imposition des 

26

par les pairs

la situation des différents pays au regard des normes 

ainsi classés en trois catégories: ceux qui appliquent 
effectivement les normes internationalement admises 
en matière de transparence et d’échange de rensei-

engagés à appliquer ces normes, mais ne le font pas 

En avril 2009, aucun pays n’était mentionné dans 
cette troisième catégorie et, depuis lors, la plupart 

-

conformer à des accords internationaux d’échange de 

En conséquence, plusieurs juridictions relevant 
de la liste grise ont conclu entre elles des accords 

les centres financiers extraterritoriaux les plus 
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connus sont rapidement parvenus à se laver de tout 
27

nouveaux accords n’ont eu d’effets que sur une petite 
proportion des dépôts à l’étranger, principalement en 

mais n’ont pas permis de rapatrier massivement des 

moins respectueux des normes ont attiré de nouveaux 
avoirs, les plus respectueux en ont perdu, si bien que 
le montant total du patrimoine détenu à l’étranger est 

de notation servant à mesurer le degré de confor-
mité à la norme mondiale commune d’échange de 

mondial d’avoir donné la préférence à des règles qui 

d’avoir d’emblée accueilli à bras ouverts des paradis 

-

du Sud, l’Arabie saoudite, l’Argentine, le Brésil, 
la Chine, la Colombie, le Costa Rica, l’Inde, l’In-

Singapour s’engagent à mettre en œuvre une nouvelle 
norme mondiale unique pour l’échange automatique 

28

une large mesure des initiatives de l’UE et de la loi 

qui ont ouvert la voie à l’échange automatique d’in-

Néanmoins, le nouveau système d’échange de 
renseignements risque d’être affaibli par le fait que 
les pays en développement n’ont pas participé à sa 
conception et que des pays connus pour être des 

29

mesure de fournir des informations sur une base de 

réciprocité, auront peu à y gagner; quant aux pays 
en développement, ils pourraient être exclus du 
système à la demande de certains pays développés, 

leurs contribuables
de convenir d’une période transitoire de quelques 
années, pendant laquelle les pays en développement 
et les pays en transition pourraient recevoir des 

ainsi le temps d’évaluer l’utilité de ces informations, 
d’adapter leurs propres systèmes de manière à les 
exploiter et de se doter des moyens nécessaires pour 

iii) Initiatives concernant l’érosion de la base 

(BEPS) qui, par l’élaboration de nouvelles règles 

que la transparence, la responsabilité, l’échange de 

aussi sur l’importance de la coopération et des accords 

des entités et des instruments, y compris les 

fourniture de biens et de services numériques;

entre parties liées, des transactions d’assu-

intragroupe;

le transfert de risques et de biens incorporels, 

entre différentes entités juridiques d’un même 
groupe, et la réalisation, entre de telles entités, 
de transactions qui seraient très rares entre 
parties indépendantes;
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-

de sociétés étrangères contrôlées, les règles 
en matière de sous-capitalisation et les règles 
destinées à prévenir toute utilisation abusive 

Une autre question omniprésente dans le plan 
d’action est celle de la communication par les 

se servir d’un modèle de formulaire pour fournir à 
toutes les administrations concernées tous renseigne-
ments nécessaires concernant la répartition mondiale 

majorité de chefs d’entreprise soient aujourd’hui 
favorables à la déclaration pays par pays, certains 
gouvernements et représentants du secteur privé 
restent farouchement opposés à la publication de 
telles informations

Outre les initiatives engagées dans le cadre 

en novembre 2008, les dirigeants du G-20 ont 
déclaré leur intention de promouvoir l’échange 
de renseignements sur toutes formes d’abus et 

du secret bancaire était révolue et ont appelé toutes 
-

matière de lutte contre le blanchiment de capitaux 

lancé des initiatives dans ce même but, qui sont 

des entités juridiques, qui attribuera à chaque entité 

code de référence qui lui est propre et contribuera 

c) Comité d’experts de la coopération 

-

Conseil économique et social de l’ONU, est le cadre 

à renforcer les capacités techniques des pays en 
développement pour leur permettre de faire face 

Modèle 
de convention des Nations Unies concernant les 
doubles impositions entre pays développés et pays 
en développement
des détournements possibles de revenus du capital, 
de l’importance de l’échange d’informations et 

seconde contribution est le Manuel des Nations 
Unies sur les prix de transfert à l’intention des 
pays en développement
qui donne aux décideurs et aux administrateurs des 
conseils pratiques sur l’application du principe de 
libre concurrence dans les pays en développement 

chargé de suivre l’évolution des questions touchant 
à l’érosion de la base d’imposition et au trans-

en particulier, créé depuis peu, s’efforce de relever 
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Parallèlement aux progrès accomplis par 

automatique de renseignements, un grand nombre 
de conventions fiscales bilatérales et d’accords 

 ont 

de dispositions sur l’échange d’informations pour 
obtenir d’importantes concessions des pays en déve-
loppement parties aux accords

Aux États-Unis, dans la période d’après-crise 
marquée par les scandales de la contribution des 

compliquant la tâche des contribuables désireux de 
dissimuler des actifs détenus sur des comptes et dans 

-
ment à tous les ressortissants américains, y compris 
ceux qui résident à l’étranger, de déclarer les comptes 

ne s’appliquera cependant qu’aux intérêts des dépôts 

anonymes et des sociétés à responsabilité limitée 

ne seraient pas concernées

a présenté un plan d’action pour renforcer la lutte 
UE

plan prévoit un ensemble de mesures concrètes qui 
doivent aider les États membres à protéger leur base 
d’imposition et à récupérer des milliards d’euros qui 

de promouvoir l’échange automatique d’informations 

européen permettant de lutter contre les pratiques 

Au Royaume-Uni
Commission des comptes publics de la Chambre des 
communes a mené trois auditions concernant l’opti-

États-Unis, à travers les paiements internationaux de 
redevances, les prix de transfert et l’établissement de 

-
prises de manipuler leurs comptes pour réduire autant 
que possible le montant de l’impôt à payer à l’admi-

de 20 millions de livres sterling à l’administration 

l’indignation générale après qu’il est apparu qu’elle 
n’avait payé que 8,6 millions de livres sterling au 
titre de l’impôt sur les sociétés en quatorze années 
d’activité au Royaume-Uni et n’avait rien versé entre 

lutter contre la manipulation des prix de transfert 
dans le domaine des produits de base, le Brésil a mis 

référence pour les produits de base, que les expor-
tateurs et les importateurs brésiliens sont invités à 
appliquer pour éviter que l’évaluation du commerce 
extérieur du pays ne soit faussée par des prix de 

o -

déterminer les biens qui devraient être considérés 
comme des produits de base et les produits de base 
dont le commerce devrait être soumis à la nouvelle 

possibles, par exemple, en fonction de la prime de 
risque et des frais de transport, et, en l’absence de 
référence sur les marchés au comptant et à terme 
internationaux, les prix des produits importés et 
exportés peuvent être comparés avec ceux obtenus 
auprès de sources de données indépendantes four-
nies par des instituts de recherche mondialement 
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dans le secteur extractif

de la surenchère

des industries extractives et leur utilisation au service 
du développement occupent une place centrale dans 

industries sont en effet la principale source de devises 

de base au cours de la dernière décennie s’est traduite 
par un accroissement considérable des rentes tirées des 
ressources naturelles et, par conséquent, du potentiel 
d’investissement et de croissance qui y est associé, d’où 
le regain d’intérêt pour la question de la répartition de 
ces rentes entre les propriétaires de ces ressources et les 
entreprises qui en obtiennent les droits d’exploitation

Étant donné que le secteur extractif concerne 
surtout des activités de grande ampleur et fortement 
capitalistiques, les entreprises qui y investissent 

-

nécessaires, qui manquent à la plupart des États en 

privées ayant leur siège dans un pays développé, 
bien que de plus en plus d’entreprises publiques, 
y compris de pays en développement, soient actives 

les conditions de leur investissement et de leurs acti-
vités ultérieures avec les gouvernements des pays qui 
possèdent les ressources naturelles et exercent sur 
celles-ci leur souveraineté

-

ressources exploitées n’étant pas renouvelables, elles 

des pays producteurs, il est donc crucial d’obtenir une 
proportion appréciable des rentes tirées de l’exploita-

de leur économie et créer ainsi de nouvelles sources 
de revenus, de recettes en devises et de recettes 

des activités extractives sont d’une importance 
d’autant plus grande que les autres retombées sur 
l’économie nationale (par exemple sur l’emploi et 
la demande d’intrants d’origine locale) tendent à 
être faibles après la phase initiale de construction 
des installations de production et des infrastructures 

est susceptible d’être rapatriée au lieu d’être réin-

les activités dans ce secteur fortement capitalistique 

la période de gestation des investissements est longue 

investissements, qui sont en outre impossibles à reloca-

ces entreprises s’efforcent d’obtenir des avantages 

grands objectifs potentiellement contradictoires: 
attirer les investissements et veiller à percevoir une 

D. Augmenter les recettes publiques
provenant des industries extractives
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de ces deux objectifs dépend essentiellement du 
rapport de forces entre les États et les STN, qui a varié 

fonction des mouvements des marchés des produits 

de pénuries ont fait basculer le rapport de forces en 

pays en développement, cette conjoncture a conduit 
à une vague de nationalisations dans les secteurs 

-

des produits pendant les années 

Elles détenaient les moyens 
technologiques et financiers 
qui manquaient à beaucoup de 
pays en développement pour 
exploiter les ressources de 
façon rentable dans une période 

ces pays ont donc cherché à 
-

tries extractives soit en privatisant des entreprises 
publiques, en particulier des sociétés minières, soit 
en ouvrant le secteur aux sociétés étrangères sans 

l’autre, ils ont adopté en faveur des STN diverses 

Ces mesures peuvent notamment prendre la 
forme de réductions des taux d’imposition (rede-
vances d’exploitation ou impôt sur les sociétés), 

ou de déductions pour amortissement, qui permettent 
aux entreprises de recouvrer, pendant les premières 

consolider les produits et les pertes de différents 
projets d’investissement, si la réglementation natio-

l’exonération d’impôts au titre du rapatriement de 

les plus-values, laquelle deviendra de plus en plus 
intéressante dans un contexte où de petites sociétés 
de prospection qui prennent des risques importants 
ont tendance à vendre leurs droits à des entreprises 
de plus grande taille qui se chargent d’exploiter les 

portant sur de longues périodes, ou même sur toute 

Il faut bien comprendre que l’octroi de privilèges 

leurs décisions d’investissement sur un plan 
international, en comparant la 
rentabilité relative des différents 
sites, d’où la tentation des pays 
voisins ou des pays d’une autre 
région dotés de ressources simi-
laires ou identiques d’offrir des 
conditions semblables ou encore 
plus favorables pour rester des 

mesures s’en trouve compro-
mise, mais la dynamique ainsi 

enclenchée risque en plus d’aboutir à une course au 

à des niveaux dangereusement bas et dont seules les 
entreprises privées étrangères, en particulier les STN, 

structurel, préconisés par les institutions de Bretton 

la Banque mondiale a présenté une approche axée sur 

une stratégie minière pour l’Amérique latine et les 

fondamentale était que grâce à l’accroissement de 
-

Au tournant du siècle, le secteur minier des pays 
en développement était déjà largement dominé par 
des STN, le plus souvent basées dans un pays déve-
loppé, qui étaient engagées dans une production à 

des activités extractives sont 
d’une importance d’autant 
plus grande que les autres 
retombées sur l’économie 
nationale tendent à être 
faibles.
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grande échelle
en revanche, les entreprises publiques ont continué 
de jouer un rôle de premier plan, sans doute parce 
qu’elles ont réussi à rester rentables même lorsque les 
cours du pétrole et du gaz étaient bas et parce que les 
moyens technologiques nécessaires à l’exploitation 
des gisements existants étaient moins importants que 

-
qués au motif qu’ils se traduisent par un manque 

plus à reconnaître que, dans bien des cas, après le 
redressement des prix des produits de base amorcé 

été proportionnelle à celle de la rentabilité du 
secteur40

joué un rôle de premier plan dans la sensibilisa-

beaucoup considèrent comme inéquitables dans de 
nombreux pays en développement
mondiale, elle-même, a admis que les régimes 

pour le secteur minier (souvent 
sur ses conseils) n’avaient pas 
permis de tirer grand-chose du 
fort accroissement des rentes 
découlant de la hausse des 

Ainsi, dans une étude portant 
sur quatre pays d’Afrique 
de l’Est (Kenya, Ouganda, 
République-Unie de Tanzanie 

2,8 milliards de dollars par an, privant ces pays de 
ressources essentielles à leur développement et à la 

la nécessité pour les pays en développement qui se 
lancent dans la production de ressources naturelles 
de prêter une plus grande attention à la conception 

Plusieurs organismes internationaux et organi-
sations de la société civile ont mis en garde contre 
l’inefficacité économique des avantages fiscaux 

dans une note que les mesures d’incitation à l’in-

secteur minier, puisque les activités minières sont 
indissociables du site d’exploitation et que les États 

en va de même de l’extraction de pétrole et de gaz 

Il y a en effet des raisons de penser que, dans 

entreprises étrangères du secteur extractif dépassent 
largement les limites du raisonnable et qu’ils sont 

Perspectives économiques en Afrique 2010 ont estimé 

être imposées dans une limite raisonnable sans 

jouent un rôle très secondaire dans la décision d’in-
vestir dans tel ou tel pays; autrement dit, une bonne 

partie des décisions d’investis-
sement seraient probablement 
les mêmes si ces avantages 
étaient moins importants ou 

2009; Vale Columbia Center on 

années 2000, l’investissement 

l’exploitation des ressources 
na tu re l l e s  e s t  monté  en 

Amérique latine, en Asie occidentale et dans les 
42

rien ne prouve clairement que cette augmentation 

-

devrait entraîner la hausse de la demande dans les 
nouvelles économies de marché, notamment la 
Chine, et par l’envolée des prix des produits de 

en plus que, dans beaucoup de pays producteurs, 

n’aient réellement amélioré les perspectives de 

ont suscité de nombreuses 
critiques au motif qu’ils se 
traduisent par un manque

les retombées positives
sur l’économie nationale

à compenser.
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-

devançant de loin les recettes publiques tirées des 

de produits de base qui soient parvenus à faire de 
réels progrès en matière de répartition des revenus, 
de réduction de la pauvreté et de développement 
humain
il était devenu évident que les mesures d’incitation 

surtout au vu de la nouvelle conjoncture du marché 

-

demande et les prix élevés ont renforcé le pouvoir 
de négociation des pays producteurs et redonné de 

des pays développés occupent certes toujours le 

pays émergents croît très rapidement, donnant aux 
pays producteurs un choix d’investisseurs plus large 
et donc la possibilité de négocier des contrats plus 

extractif

prélever une part des rentes: redevances d’exploitation 
et différentes formes d’imposition, accords contrac-
tuels tels que contrats de partage de la production 
et contrats de services, ou pleine participation à la 
production par l’intermédiaire de sociétés d’État ou 

prélèvement sur la production (redevances calculées 
sur la base du nombre d’unités produites ou de la 
valeur de la production) est plus avantageux pour 
l’État, puisqu’il lui permet de percevoir des rentes dès 
le début de la production, même lorsque les sociétés 

tendent donc à préférer les formules de ce type, qui 
sont en outre relativement faciles à administrer, 

avantage particulièrement important pour les pays 

-

-

ne commencent que lorsqu’elles enregistrent des 

peut prendre la forme d’impôts sur les rentes ou sur 

présente une autre caractéristique avantageuse pour 
les STN, mais très désavantageuse pour les pays 

extractif à des taxes à l’exportation, autre forme 
d’impôt sur la production qui présente l’avantage 
d’être plus facile à collecter, tout en contribuant 
au contrôle du volume, des prix et de la qualité des 

sous-estimant la teneur des minerais ou la proportion 
de sous-produits contenus dans les concentrés qu’elle 
exporte, mais elle risque alors d’être contrôlée par 
les autorités douanières du pays producteur44

gouvernements peuvent également faire des taxes à 
l’exportation un instrument de politique industrielle, 

-

producteur peut aussi accroître ses recettes publiques 
en imposant les plus-values, qui sont de plus en plus 

introduire des taxes environnementales pour inter-

Il n’existe pas de solution universelle qui 

économiques, institutionnelles et politiques de 

sur des critères de référence universels pour déter-

la pratique, le niveau d’imposition varie fortement 
d’un pays à l’autre
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d’action budgétaire; encore faut-il réussir à le faire 
respecter pour éviter de subir des pertes énormes à 

des STN, à savoir notamment la 
manipulation des prix de trans-

que le secteur des ressources 
naturelles est généralement la 

-
ciers illégaux dans les pays 
riches en ressources naturelles 

être une pratique tout à fait courante dans le secteur 

à un pays où les impôts sont moindres46

la Commission économique pour l’Afrique (UNECA, 

d’Afrique à cause de ce type de pratique se concentrent 
essentiellement dans certains secteurs, en particu-

Pendant la période 2000-2009, 

flux concernait le pétrole, les 
métaux et minéraux précieux, 
les minerais, le fer et l’acier, et le 

sous la direction de l’ancien 
Secrétaire général de l’ONU 

Panel a souligné que l’Afrique 

les structures labyrinthiques mises en place par les plus 
grandes entreprises du secteur, le réseau Publiez ce que 

des sociétés examinées font passer les fonds qu’elles 
investissent dans les pays en développement par des 

pourquoi ces STN choisissent d’établir leurs sièges ou 

à l’impôt des pays producteurs47

qui s’apparente à la manipu-
lation des prix, est une autre 
pratique néfaste pour les pays 

Practical 
Manual on Transfer Pricing de 

-

-
térêts, l’entreprise déclare des dépenses plus élevées 

inacceptable des recettes du pays producteur48

-
ciation des contrats et la collecte des impôts, un 

-
ment des affaires opposant les 
investisseurs étrangers aux 

suivant les Principes directeurs 
de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales, 
qui sont d’application faculta-
tive, les investisseurs étrangers 
devraient respecter la législation 

bilatéraux d’investissement, 
toutefois, les investisseurs 
peuvent soumettre leurs diffé-

49

ont aussi la possibilité d’intenter une action pour 
violation des clauses de stabilité devant un centre 
d’arbitrage international, lorsqu’un gouvernement 

2. Répartition des rentes dans le secteur 
extractif

Il reste difficile d’évaluer empiriquement la 
part de l’État dans les rentes tirées des ressources 

…encore faut-il réussir
à le faire respecter pour 
éviter de subir des pertes 
énormes à cause

et comptables agressives 
des STN.

Pour les pays producteurs, 

augmente la marge d’action 
budgétaire…
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de production couvrent d’ordinaire l’amortissement et 
la dépréciation, ainsi que d’autres dépenses telles que 
les intérêts des emprunts et, dans l’acception la plus 

ventes est simple à calculer, les données relatives à la 
production de chaque pays et aux cours internationaux 

revanche, on trouve très peu d’informations sur les 

procurer des données sur les recettes publiques tirées 
des ressources naturelles car peu de pays y consacrent 
une rubrique à part

présente dans cette sous-section une mise à jour de ses 
travaux sur la question (TDR 2005, 
annexe; et TDR 2010, 

des informations sur l’évolution récente de la part de 
l’État dans les rentes provenant du secteur extractif

-
palement pu être effectués pour des pays où le pétrole 
ou un type particulier de ressource minérale représente 
une forte proportion de la production de ressources 

de production dans les pays africains ont pu être 

États ne communiquent pas de données ventilées par 
produit sur les recettes qu’ils tirent des ressources natu-
relles, les données publiées englobent les recettes tirées 

-
tion de l’or est à l’origine de la plus grande partie des 
recettes publiques provenant du secteur extractif dans 
les pays concernés, on considère ici que ces données 
constituent des approximations valides, bien que cela 
conduise à surestimer la part de l’État

Tableau 7.1

PART DES RECETTES PUBLIQUES DANS LES RENTES PROVENANT DU 
SECTEUR EXTRACTIF POUR DIFFÉRENTS PRODUITS ET PAYS, 2004-2012

(En pourcentage)

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012
Part

cumulative

Pétrole

Angola 63,2 56,8 75,9 81,4 79,6 81,4 88,1 91,9 95,1 83,3
Colombie 32,7 28,7 34,1 44,3 39,0 52,4 34,0 37,0 55,1 41,1
Équateur 71,8 67,4 69,5 68,8 65,8 66,6 72,9 93,1 93,5 76,3
Venezuela
(République bolivarienne du)

58,4 54,9 70,1 72,1 52,0 56,4 63,5 70,3 70,9 64,1

Cuivre

50,9 53,5 51,0 54,0 60,1 44,7 51,3 50,1 55,5 51,9

Les 10 principales entreprises 
privées

Pérou 23,5 37,5 30,9 24,5 31,0 34,0 32,2 33,7 47,0 32,7
Zambie 0,8 2,0 3,4 8,9 21,6 167,4 19,2 30,5 .. 17,5

Or

20,1 61,9 27,6 29,8 23,9 18,6 21,0 31,1 32,8 27,7
Mali 21,4 18,0 29,6 43,3 38,5 39,6 35,8 28,3 .. 33,6
Pérou 23,7 24,6 26,4 25,7 28,1 28,3 29,2 28,1 29,9 27,7
République-Unie de Tanzanie 17,3 37,5 12,8 12,6 17,4 13,2 12,2 13,9 28,5 17,9

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après les rapports annuels d’entreprises productrices; ; FMI, différents 
rapports de pays; FMI, base de données ; World Bureau of Metal Statistics, 

; BP, Statistical Review of World Energy 2014; Initiative pour la transparence dans les industries 
extractives, différents rapports de pays; sources de données nationales.
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Comme on pouvait s’y attendre, ces estimations 
montrent que la part de l’État dans les rentes varie 
beaucoup, avant tout en fonction de la proportion des 

l’État participe à la production par l’intermédiaire de 
sociétés publiques, telles que Sonangol en Angola, 

Petroecuador en Équateur (productrice de pétrole) et 

est relativement grande

ou les principaux acteurs à l’échelle d’un pays ou 
pour un produit donné, la part des rentes perçue par 

par exemple, ne recevait qu’une part extrêmement 

la dernière décennie, ce qui pourrait s’expliquer 
tout d’abord par les conditions très généreuses des 

même si le régime général applicable aux activités 

redevances effectivement payées par les STN corres-

cas du Ghana, qui avait établi un taux de redevance 

des entreprises était proche de l’extrémité inférieure 

également été très faible dans le cas de la production 

été relativement faible au Pérou, où la production 

En Amérique latine, la comparaison de la 
répartition des rentes tirées du cuivre au Chili et au 

ces deux pays, lorsque l’on ne tient compte que des 
entreprises privées, l’État perçoit environ un tiers 

pendant la dernière décennie, elle a contribué aux 
recettes publiques issues de cette activité à hauteur 

décennie, les recettes publiques provenant du 
secteur minier ont été assez faibles, sauf au Chili 

de la rente minière versée à l’État a varié au cours 
de la période considérée, particulièrement dans 
les pays africains

monde permettent aux États de prélever environ la 
moitié des rentes provenant des activités minières 
et les deux tiers ou davantage de celles issues de 
l’exploitation pétrolière, peut-être parce que les 

sommes effectivement perçues soient inférieures si 
le système de recouvrement présente des failles ou 

par les États ces dernières années pourrait résulter 

aux réglementations applicables au secteur minier 

s’expliquer par le fait que les entreprises qui avaient 
bénéficié d’amortissements accélérés ou de la 

à verser des impôts sur leurs revenus à l’expiration 

Jusqu’à récemment, les redevances étaient 
la principale source de recettes publiques dans le 

train de changer, sans doute parce que les entre-
prises sont maintenant obligées de verser des 
sommes plus importantes au titre de l’impôt sur les 

déclarés par les sociétés minières, tandis que les 
redevances n’en représentent plus qu’une faible 

pas encore de même dans bon nombre de pays 
africains, où les redevances représentent toujours 
la majeure partie des recettes publiques provenant 

parce que les ressources minières y sont exploitées 
depuis moins longtemps et que la plupart des STN 

d’amortissement accéléré, ou encore parce que les 
pays africains disposent de capacités plus limitées 
que les pays latino-américains pour surveiller et 
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3. Initiatives récentes liées à l’imposition 
des activités extractives

Avec la hausse rapide des prix des produits de 
base, l’impression s’est accentuée que la répartition 
des rentes tirées de l’exploitation des ressources 

privées étrangères et au détriment des États, qui 
se trouvaient ainsi privés d’une part équitable de 

milieu des années 2000, la tendance à revoir les 

producteurs de ressources naturelles, les gouver-
nements ont en effet adopté des mesures qui, 
comme le montrent les exemples présentés dans le 

savoir la révision des contrats, qui peut aboutir à 
leur renégociation ou à leur résiliation, la hausse 
des taux d’imposition ou des taux de redevance ou 

des conditions de la participation de l’État au projet 

principal objectif d’améliorer la répartition des 
rentes, il arrive parfois qu’elles aient aussi pour but 
de développer la production ou la transformation des 

la possibilité d’appliquer le principe de l’obligation 
d’utilisation sous peine de perte, dès lors qu’une 

détenus par la STN espagnole, au motif que, faute 

et gazière argentine avait baissé, transformant le 
pays d’exportateur net en importateur net d’hydro-

a retourné la situation, augmentant l’investissement 
et la production

-

imposé une taxe à l’importation, et frappé d’inter-
diction les exportations de minerais, pour inciter 
les sociétés minières à transformer les matières 

Un certain nombre de gouvernements qui ont 

après l’effondrement des prix du cuivre consécutif à la 

par les STN quant au risque d’une baisse des inves-
tissements et de la fermeture de sites d’exploitation 
et leurs menaces d’engager des actions judiciaires ne 

été abandonné après que des sociétés minières ont 
menacé de licencier des travailleurs
les STN ne mettent pas à exécution leurs menaces 

sociétés ont accédé à la demande du gouvernement 
-

cation des règles relatives à la participation de l’État 

les STN sont demeurées dans le pays et respectent 

de prospection et d’exploitation pour les importantes 
réserves de gaz et de pétrole de schiste que renferme 

nombre de gouvernements de pays développés ont 
aussi reconsidéré la part de rentes qu’ils tirent de ce 

Royaume-Uni a relevé le taux de l’impôt supplémen-

malgré la très vive opposition d’un secteur minier 
en plein essor et après un long débat (qui se pour-
suit), le Gouvernement australien adoptait un impôt 

ressources minérales

aux industries extractives sont en cours un peu partout 

parties prenantes continuent de débattre de la réforme 

notamment le cas en Afrique du Sud, au Brésil, en 

République démocratique du Congo, mais également 
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Tableau 7.2

EXEMPLES DE RÉVISIONS APPORTÉES AUX RÉGIMES RÉGLEMENTAIRES
ET FISCAUX APPLICABLES AUX INDUSTRIES EXTRACTIVES

Pays Année

Réexamen ou 
renégociation 
des contrats/
licences

République 
démocratique
du Congo

Un comité d’experts a passé en revue 61 contrats miniers:
il a conclu qu’aucun contrat n’était satisfaisant et a recommandé
la résiliation de 22 d’entre eux et la renégociation des 39 autres.

2009

République 
dominicaine

Renégociation du contrat avec Barrick Gold Pueblo Viejo Mine. 2013

Équateur Loi obligeant les sociétés pétrolières privées à renégocier leurs 

contenu dans les accords de partage de production par un taux 
unique par baril.

2010

Guinée Examen de la validité des contrats existants. En cours

Libéria Examen des accords de concession conclus entre 2003 et 2006
(il a été recommandé de résilier 36 des 105 contrats signés et
d’en renégocier 14).

2006

République-Unie
de Tanzanie

Réexamen des accords de développement minier et du régime 

au cas par cas.

2006

Zambie
de développement minier.

2008

du taux des 
redevances 
d’exploitation

Hausse de 5 % à 9 %. 2010

Hausse du taux à 5 % (auparavant, le taux était compris
entre 3 % et 6 % et le taux généralement appliqué était de 3 %).

2010

Pérou
ou qui n’ont pas conclu d’accord avec le Gouvernement doivent 
acquitter sur leur résultat d’exploitation une redevance comprise 

la nouvelle loi), ainsi qu’un impôt spécial compris entre 2 % et 

doivent acquitter un droit spécial dont le taux est compris
entre 4 % et 13,12 % du résultat d’exploitation.

2011

République-Unie
de Tanzanie

Le taux de redevance applicable au cuivre, à l’or, à l’argent
et aux minéraux du groupe du platine a augmenté, passant de 3 %
à 4 %; pour les autres minéraux, dont les pierres précieuses
et les diamants, il est resté de 5 %.

2010

Zambie Hausse de 0,6 % à 3 %. 2008

Zambie Hausse de 3 % à 6 %. 2012

du taux de 
l’impôt sur
les sociétés

Hausse de 25 % à 35 %. 2012

Royaume-Uni Hausse du taux d’imposition supplémentaire de 20 % à 32 % 2011

Zambie Hausse du taux d’imposition sur le revenu des sociétés de 25 %
à 30 %.  

2008

Introduction
de nouvelles 
taxes

Australie
minérales (RSPT) à un taux maximal de 40 %, applicable
à tous les projets miniers (mesure remplacée peu après avoir
été approuvée).

2010

Australie Imposition des rentes tirées de l’exploitation des ressources 
minérales (MRRT), remplaçant la RSPT, à un taux maximal réduit 

et au minerai de fer.

2010
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Redevance minière de 5 %. 2006

Mongolie
du cuivre et de l’or.

2006

Afrique du Sud Taux de redevance qui varie selon la rentabilité de la mine. 2008

Zambie 2008 
(mesure 

supprimée 
en 2009)

Zambie

le taux maximal est de 15 %.

2009

Hausse de 
la prise de 
participation
de l’État 

Algérie Le taux de participation minimal de l’État dans la société pétrolière 2006

Argentine L’État prend une part majoritaire de 51 % dans la société 2012

Bolivie (État 
plurinational de)

Accroissement de la participation de l’État dans le secteur 2005/2006

Bolivie (État 
plurinational de)

La législation sur les droits miniers renforce les pouvoirs
de l’État en matière d’expropriation de mines considérées comme 
improductives, inactives ou inexploitées.

2013

Guinée Expropriation de Rio Tinto de la moitié du gisement de minerai

le gisement assez rapidement.

2008

Guinée Code minier qui accorde à l’État une part de 15 % dans tous 2011

Kazmunaigas (KMG), entreprise publique du secteur de l’énergie, 2008

Namibie Établissement de la société minière publique, Epangelo. 2008

Papouasie-
Nouvelle-Guinée

Le Gouvernement acquiert la totalité des parts de la mine de cuivre 
et d’or d’Ok Tedi.

2013

République-Unie 
de Tanzanie

Accroissement de la part de l’État; le pourcentage n’est toutefois 
pas précisé dans la loi sur les mines. 

2010

Autres
d’une imposition séparée par permis. 

2012

République-Unie 
de Tanzanie

Imposition sur le revenu séparée par licence d’exploitation. 2010

Zambie Déduction d’amortissement réduite à 25 %. 2008 
(mesure 

supprimée 
en 2009)

Zambie Imposition séparée des revenus des sites d’exploitation non 
contigus.

2009

Source:  Compilation du secrétariat de la CNUCED, d’après Kingsley, 2014; Stevens et al., 2013; Medina Herasme, 2014; UNCTAD, 

Tableau 7.2 (suite)

EXEMPLES DE RÉVISIONS APPORTÉES AUX RÉGIMES RÉGLEMENTAIRES
ET FISCAUX APPLICABLES AUX INDUSTRIES EXTRACTIVES

Pays Année
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Il est essentiel d’améliorer
la transparence des activités 
menées aussi bien par
les gouvernements que
par les STN pour assurer
un recouvrement approprié 
des recettes publiques
liées à l’extraction.

aux États-Unis
la nationalisation du secteur minier a fait l’objet d’un 

d’un rapport sur l’intervention de l’État dans le secteur 

écartée, les auteurs du rapport ont examiné les moyens 

rentes issues de l’exploitation des ressources naturelles 
et par la création d’une société minière publique pour 

Il est essentiel d’améliorer la transparence des 
activités menées aussi bien par les gouvernements 
que par les STN pour assurer un recouvrement appro-

ce contexte, la principale initiative est l’Initiative 
pour la transparence dans les industries extractives 

60

l’ITIE regroupe des gouvernements, des sociétés du 
secteur privé, des investisseurs, 
des organisations de la société 
civile et d’autres organisa-
tions partenaires qui, ensemble, 
œuvrent pour l’ouverture et une 
gestion responsable des recettes 
tirées de l’exploitation des 

qui appliquent la norme ITIE 
sont censés divulguer l’intégra-

et autres paiements qui leur 
sont versés par les compagnies 

l’ITIE (pays qui respectent l’ensemble des obli-

pays en développement et des pays en transition, 

à l’ITIE (pays qui appliquent la norme mais qui ne 

avaient publié des rapports ITIE

non négligeable pour la transparence du secteur 

-

n’est contraignante ni pour les gouvernements ni pour 

limités puisqu’une part considérable de la production 

recoupement mené dans le cadre de l’Initiative est 
unidirectionnel, en ce sens qu’il permet seulement 

-
nements correspondent aux versements déclarés par 
les sociétés, sans qu’aucun jugement ne soit porté 

l’action de l’ITIE se limite à prévenir la corruption 

-

tenir en cas de divergence entre les données commu-

de la transparence du secteur extractif suscite un intérêt 
-

cier, les pays du G-8 et du G-20 
se sont montrés favorables à des 
communications pays par pays 
sur les activités extractives, 
et plusieurs pays développés 
ont adopté de nouvelles règles 
sur la publication des verse-

les devants, déclenchant une 
vague de réformes dans d’autres 

a inauguré de nouvelles règles pour une plus grande 

la Securities and Exchange Commission (SEC) a 
adopté les règlements d’application correspondant à 
cette disposition, qui exigent des sociétés du secteur 
extractif qu’elles divulguent certains versements effec-
tués auprès du Gouvernement des États-Unis ou de 

l’extraction, le traitement, l’exportation, ou l’obtention 
de permis pour la réalisation de ces activités; elle ne 
mentionne pas le négoce62

s’applique à toute société cotée aux États-Unis, soit 
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niveau mondial, et vise également les versements 

des États-Unis a donné gain de cause à l’American 
Petroleum Institute qui avait engagé une action judi-

donc publier un nouveau règlement d’application pour 

œuvre, ce qu’elle s’est publiquement engagée à faire 
-

tants du gouvernement et d’organisations de la société 
civile ont demandé à la SEC de publier des règles de 

-
péen et le Conseil de l’UE ont adopté de nouvelles lois 
obligeant les sociétés pétrolières, gazières, minières et 
les sociétés d’exploitation forestière à communiquer 
leurs versements annuels aux gouvernements, par 

communication d’informations sont intégrées dans la 
directive comptable et dans la directive révisée de l’UE 

extractives ou l’exploitation des forêts primaires, et 
qui sont soit cotées sur un marché réglementé d’un 
pays de l’Union européenne, soit une grande société 
extractive ou d’exploitation forestière
visées englobent l’exploration, la prospection, la 

plus, les activités de négoce sont exclues64

Un certain nombre de pays en développement 
ont décidé de publier la totalité des contrats qui les 

-

Investment, l’Institut de la Banque mondiale et le 

large éventail de partenaires d’organisations de la 
société civile, ont mis au point une base de données 
accessible au public contenant des contrats pétroliers, 
gaziers et miniers du monde entier

c) Autres initiatives

adoptée récemment au niveau régional est la Vision 

lors du Sommet des chefs d’État et de gouverne-
ment de l’Union africaine, en février 200966

exploitation transparente, équitable et optimale des 
ressources minières en vue de soutenir une croissance 
et un développement socioéconomique durable et de 

de gouvernance est faible n’arrivent généralement pas 

équitable des rentes, en particulier les rentes excep-
tionnelles, à cause de l’incapacité de l’État ou encore 
de la perte de sa capacité de produire des résultats 

États soulignent que les recettes tirées de l’exploi-
tation des ressources minérales et une imposition 
responsable permettant aux pays d’accueil de capter 
une part plus importante des gains exceptionnels sont 

recommandent que les ressources naturelles soient 

-
loppementiste, les États demandent le renforcement 
des capacités des gouvernements en matière de 

d’obtenir de meilleures conditions, et l’amélioration 
de leurs capacités en matière d’audit, de révision et 

mettent en garde contre les clauses de stabilité, ainsi 
que contre les accords bilatéraux et internationaux 
d’investissement qui peuvent avoir des effets néga-

préjudiciables, dont la manipulation des prix de 

les parties prenantes du secteur, et insistent sur la 
coopération régionale et la mise en commun des 

donné lieu à un plan d’action qui est mis en œuvre 
par l’intermédiaire du Centre africain de développe-

intérêt de cette Vision africaine des mines, comme 
élément de la stratégie de développement, réside dans 

et qu’elle peut ainsi contribuer à élargir la marge 
d’action en faveur du développement aux niveaux 
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Le principal intérêt de cette 
Vision africaine des mines, 
comme élément de la 
stratégie de développement,
réside dans le fait qu’elle est 
la «copropriété» des pays 
africains.

en place par la Banque africaine de développement, 
est une autre initiative régionale qui mérite d’être 

à négocier les contrats et les transactions complexes 
-

tives ont aussi été faites au niveau sous-régional pour 
harmoniser les politiques et les régimes réglemen-

ont notamment pour objectif d’empêcher que les pays 

de développement de l’Afrique 

processus d’harmonisation en 
2004 et semble avoir progressé 
dans un certain nombre de 
domaines, notamment en décou-
rageant la concurrence entre 

Commission économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest 

et des politiques dans le secteur minier, qui prévoit, 
entre autres choses, l’application d’un code minier 

efforts de coopération régionale et d’harmonisation 

(UNASUR) a encouragé la mise en œuvre d’une 
-

tion des ressources naturelles, qui pourrait déboucher 

des États latino-américains lésés par des intérêts 

transnationaux, qui a eu lieu en Équateur en avril 

régional qui permettra de coordonner les mesures 
prises face au nombre croissant de plaintes déposées 
par des STN contre des gouvernements, notamment 

industrialisés ont mis en place des stratégies pour 

par l’Union européenne en 
200867, qui a pour but de faci-
liter un accès sans distorsion 
aux matières premières sur 

En mettant l’accent sur les 
conditions commerciales et les 
conditions d’investissement, 

-
tiative conduirait à exercer des 
pressions sur les pays en déve-

loppement pour qu’ils libéralisent leurs marchés de 
matières premières, notamment leur réglementation 

effets de l’Initiative sur les politiques de dévelop-
pement, étant donné qu’elle risque de restreindre la 
marge d’action des pays en développement (Curtis, 

respecter l’esprit de coopération internationale en 
faveur du développement, il est de la plus extrême 

de l’UE ne vienne pas miner les efforts considé-
rables déployés récemment par de nombreux pays 
en développement pour s’assurer que les revenus 
issus de leurs secteurs minier et pétrolier contribuent 
réellement à une croissance et à un développement 
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E. Résumé et conclusions

La mondialisation pèse 
sur la capacité des pays 
de mobiliser des recettes 
publiques intérieures et de 

-

les gouvernements ont la possibilité de conduire 
leurs politiques de développement dans le cadre 
multilatéral, régional ou bilatéral, ils devront tout 

pourquoi il est impératif de renforcer les recettes 

dimension quantitative et, à ce titre, correspond, plus 
ou moins, à la part des recettes publiques dans le PIB 
et à la capacité d’un gouvernement d’augmenter les 
dépenses publiques en fonction de ses objectifs et de 

une dimension qualitative, selon la composition des 
recettes et des dépenses publiques recherchée et la 

dimensions sont dynamiques, 
en ce sens qu’elles doivent 
s’adapter au processus de déve-

l’expérience et la comparaison 
entre les pays à revenu faible 
et les pays à revenu élevé font 
apparaître une relation positive 
entre la part des recettes et des 
dépenses publiques dans le PIB, 
d’une part, et le niveau de déve-

ni mécanique, différents pays (ou le même pays à 
différents moments) opérant des choix différents 
quant au rôle du gouvernement dans la fourniture 
de services sociaux et dans la prise en charge des 

choix entraînent la hausse ou la baisse des recettes 

cause et un effet de la croissance économique et de 

revenu moyen et au développement des secteurs d’ac-
tivités modernes par rapport au secteur informel, la 
base d’imposition s’élargit, et les capacités de mobi-

peuvent ainsi augmenter les dépenses publiques qui 
favorisent la croissance, tant du côté de l’offre (inves-
tissement d’infrastructure, recherche et éducation) 

l’inverse, le manque de marge d’action budgétaire 
et les contraintes qui pèsent sur de nombreux pays à 

-

la nécessité de préserver ou d’étendre la marge d’ac-
tion budgétaire se heurte à des 

part, il est possible de faire 
appel, au moins provisoirement, 

ce contexte, l’aide publique au 

d’une importance vitale pour les 

peuvent également être utiles 
dès lors qu’ils sont utilisés pour 

développer les capacités productives qui permettront, 

la dépendance excessive vis-à-vis des sources de 

solde budgétaire et du solde extérieur, qui, à terme, 

accrus, assortis de conditions potentiellement 

Il serait donc préférable pour les gouvernements 
de s’appuyer autant que possible, sur les recettes 
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intérieures s’ils veulent disposer d’une marge d’ac-

-
cité des pays de mobiliser des recettes publiques 

une diminution importante des recettes provenant des 
taxes aux frontières, tandis que la mobilité accrue 
des capitaux, de plus en plus attirés par les paradis 

-

mondialisée a encouragé la concurrence entre les 

consistant à offrir aux investisseurs étrangers des 
incitations sous forme d’impôts plus faibles, d’avan-

les sociétés est en baisse dans 
les pays développés comme 

entraîné une prolifération des 
centres financiers extraterri-

des juridictions opaques qui 
proposent aux contribuables 
potentiels, notamment les 
sociétés internationales et les 
riches particuliers, différentes 

seulement pour conséquence de provoquer des pertes 
considérables de ressources publiques, il tend aussi 

les pays augmentent la TVA et les autres impôts 
indirects pour essayer de compenser la baisse des 

Pour les STN, le principal moyen de se sous-
traire à l’impôt et de sortir leurs capitaux des pays en 
développement est de manipuler les prix de transfert 
(prix appliqués dans les transactions intragroupes 

lors que le prix intra-entreprise ou intragroupe ne 

chaque participant agit indépendamment dans son 
propre intérêt, le groupe a la possibilité de transférer 

pourquoi tant d’entreprises sont immatriculées dans 

-

les autres pratiques qui érodent la base d’imposition 
causent des dommages qui vont bien au-delà de la 
perte de recettes publiques; ces pratiques compro-

système, et faussent les courants commerciaux et 

-
nationale n’est pas parvenue à s’adapter à cette 

des États à endiguer l’évasion 
fiscale, mais il existe aussi 
des obstacles économiques et 

-
riaux et les juridictions opaques 
qui les accueillent sont pleine-
ment intégrés dans le système 

eux que transite une grande 

pays les plus grands et les plus riches du monde ou 

donc pas ce système sans en comprendre les rouages 
techniques et sans être animé d’une volonté et d’une 

On assiste depuis peu à une certaine mobilisa-
tion visant à améliorer la transparence et l’échange 

qui a été restructuré autour de ces questions et 
qu’elle a lancé le Plan d’action concernant l’érosion 

de promouvoir l’échange d’informations sur toute 

Le débat sur les questions 
d’imposition internationale 
risque de ne pas tenir 
compte pleinement des 
besoins et des points de vue 
de la plupart des pays en 
développement et des pays 
en transition.
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nombreux accords d’échange d’informations en 

Si toutes ces initiatives vont certes dans la bonne 
direction, leur application, tout comme celle des 

-
rement vrai de la lutte contre les pratiques abusives 
en matière de prix de transfert, qui sont extrêmement 
préjudiciables aux pays en développement puisqu’ils 
entraînent la perte non seulement de recettes 

étant largement conduite par les pays développés 

tenir compte pleinement des besoins et des points de 
vue de la plupart des pays en développement et des 

donc d’accorder un rôle plus 
prépondérant à des institutions 
telles que le Comité d’experts 
de la coopération internationale 

d’envisager l’adoption d’une 
convention internationale contre 
l’évasion fiscale et la fraude 

-
rale est essentielle parce que si 
quelques juridictions seulement 
décident de prendre des mesures 

les pratiques qui les rendent possibles seront tout 
simplement déplacées vers d’autres territoires non 

Un cadre multilatéral faciliterait aussi l’adop-
tion de mesures visant à lutter d’une manière radicale 

exemple la mise en place d’un régime de taxation 
unitaire obligeant ces sociétés à payer des impôts 
dans les pays où elles mènent effectivement leurs 

un système de communication d’informations par 
pays, fondé sur une norme internationale validée par 
l’International Accounting Standards Board (IASB) 
ou par un organisme analogue68, et s’assurer que ces 
données sont rendues publiques et accessibles à toutes 

système d’imposition pleinement unitaire, les États 
feraient déjà des progrès considérables en remplaçant 

la notion d’entité séparée par une approche unitaire 

Bien que la nature du problème appelle une 
solution multilatérale, les gouvernements peuvent 
également prendre des mesures au niveau national, 
par exemple en intégrant une règle générale anti-évi-
tement dans leur législation de sorte que les montages 

soient plus souvent déclarés illégaux (European 

manipulation des prix de transfert en utilisant un 
prix de référence pour un certain nombre de produits 

serait particulièrement adaptée en ce qui concerne les 
produits de base, qui sont des produits relativement 
homogènes et qui représentent généralement une part 

importante des exportations des 

Pour de nombreux pays en 

du développement passe par 

provenant de l’exploitation des 
-

en effet souvent la principale 
contribution au développe-

ment de ce secteur qui, autrement, tend à créer des 

équitable des rentes tirées de ces activités et la 
décision quant à la manière de les mettre au service 
du développement relèvent de la responsabilité des 
gouvernements, laquelle ne peut pas être transférée 

Si la responsabilité sociale de ces entreprises a certes 
une contribution à apporter, elle ne saurait être consi-
dérée comme la première contribution des STN du 
secteur extractif aux sociétés ou aux communautés 

de fournir des services sociaux et d’infrastructures 
doit incomber aux gouvernements, et la première 
contribution des STN à la vie du pays producteur 

miniers de la planète ont été décuplés sous l’effet de 
la hausse des cours des produits de base au cours de 
la décennie passée, la hausse des recettes publiques 
accuse, le plus souvent, un retard considérable par 
rapport à celle des rentes tirées de l’exploitation des 

La marge d’action 
budgétaire et les 
questions de gouvernance 
devraient occuper une 
place de premier plan 
dans le programme de 
développement pour 
l’après-2015.
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-

des pays en développement, établis à une époque 
-

-

renégocié ou résilié des contrats en vigueur, relevé 
les taux d’imposition ou de redevance, introduit de 

prise de participation de l’État dans le capital des 

été facilitées par le renforcement du pouvoir de négo-
ciation des gouvernements d’accueil qui est résulté 
de l’apparition de nouveaux acteurs de poids, telles 

Une stratégie globale qui vise à accroître les 
recettes provenant de l’exploitation des ressources 
naturelles doit absolument comporter un certain 

-
nements devraient conserver leur souveraineté 

la structure du capital chaque fois qu’ils le jugent 
nécessaire à la défense des intérêts économiques 
du pays et de ses intérêts en matière de dévelop-

également être négocié au niveau régional ou inter-

faire respecter les règles et d’encaisser les recettes 
qui leur sont dues en contrôlant la manipulation des 
prix de transfert et la sous-déclaration des volumes 

agir sans craindre les représailles juridiques à travers 
les mécanismes de règlement des différends en 
matière d’investissement, pour les raisons indiquées 

prises au niveau national, mais la coopération multi-

en matière de transparence telles que l’Initiative pour 
la transparence dans les industries extractives (ITIE) 

devraient concerner non seulement les gouverne-
ments, mais aussi les entreprises productrices et les 

l’accent sur le suivi, l’audit et la transparence, et faire 

par exemple, que le volume produit et exporté soit 
communiqué par la STN sans que l’État d’accueil ne 

-
pement institutionnel et le renforcement des capacités 
sont essentiels, en particulier pour améliorer les 

-
tion, des prix à l’importation et à l’exportation, des 
volumes, de la qualité et de la date de livraison des 
ressources naturelles, et pour améliorer la collecte 

expertise dans le domaine des produits de base, du 
transport, des formalités douanières et du commerce, 

-

communauté donatrice internationale a un rôle 
important à jouer pour favoriser ces initiatives, et 
d’autres mesures d’appui internationales pourraient 
être considérablement étendues pour améliorer les 

pour lutter contre la manipulation des prix de trans-

faites à cet égard, il est proposé de comparer les prix 

être complexe (voire presque impossible); elle néces-
site en effet de solides capacités administratives et 

en œuvre, et que certains pays en développement 
utilisent déjà, consiste à dresser une liste de référence 
claire du cours des produits de base en vigueur sur 
le marché, dont l’utilisation serait obligatoire dans 
les transactions commerciales, en particulier dans 

non seulement pour trouver le prix exact mais aussi 
pour l’ajuster en fonction des conditions propres 

par la création d’une base de données internationale 
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en développement dont les ressources sont limitées 
d’être mieux armées pour faire face aux éventuelles 

Compte tenu de leur importance pour de 
nombreux pays en développement et pays en tran-
sition, la marge d’action budgétaire et les questions 
de gouvernance devraient occuper une place de 

premier plan dans le programme de développement 

en matière fiscale devrait être renforcée d’une 
manière cohérente pour servir les objectifs de 

illicites contribuerait à se procurer les ressources 

Notes

et du Sud-Est englobe les pays suivants: 

République de Corée, République démocratique 
populaire lao, République islamique d’Iran, 

l’Amérique latine englobe les pays suivants: 
Argentine, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Cuba, El Salvador, Équateur, État plurinatio-

République dominicaine, République bolivarienne 
du Venezuela et Uruguay; l’Afrique n’englobe 

occidentale n’englobe pas le territoire palestinien 
occupé; la Croatie est comptabilisée parmi les pays 
en transition; et les pays développés englobent 
les pays suivants: Australie, Canada, États-Unis, 

2 En Uruguay, par exemple, les ménages à faible 
revenu peuvent obtenir un remboursement de la TVA 
payée lors de leurs achats par carte de crédit par le 

Corporate and Indirect Tax Survey 2012 and 2014; 

-

4

(par exemple, l’Afrique subsaharienne), la baisse a 
été moins importante, les droits moyens appliqués 

du Corporate Europe Observatory, de la Chambre 

autrichienne des syndicats, le secteur financier 

sur les décisions des institutions communautaires 

compte ainsi plus de deux lobbyistes pour un député 
européen et une soixantaine pour chaque ministre du 
Conseil de l’Union européenne, en plus de ceux issus 

-

ont reconnu avoir fait pression sur les législateurs, et 

organisations de la société civile dans un rapport 

6

faveur de cette série de mesures ont eus avec des 
membres du Congrès et leurs collaborateurs entre 
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membres de la Commission des voies et moyens de 
la Chambre des représentants et de la Commission 

7 Voir The Economist

8 Ces critères sont les suivants: i) des impôts inexis-

d’accueil des effets dommageables de son régime 

transparence au sujet du fonctionnement de la légis-

pays d’origine de prendre des mesures défensives; 
et iv) l’absence de véritables échanges de renseigne-

9 Voir BBC News

Pour de plus amples renseignements d’ordre métho-

Pour un examen plus approfondi des idées pré-

Pour les pays qui ont été reconnus comme étant des 

The Economist

Pour de plus amples renseignements, voir: http://

Pour de plus amples renseignements sur l’inversion 
Financial Times -

-

principal peut être aussi de contourner le contrôle 

-
sement délibéré par le contribuable de déclarations 

-
lement un plus large éventail de pratiques, comme 
celles d’omettre de déclarer certains éléments 

n’est pas (ou n’a pas été) universellement considé-

certains des pays dans lesquels elle n’est pas (ou n’a 
pas été) considérée comme telle ont toujours refusé 
d’apporter une assistance judiciaire et administrative 

dans des affaires ne donnant pas lieu à des poursuites 

Suisse qui, récemment encore, ne fournissait aucune 
assistance administrative, sauf à un petit groupe de 
pays ayant conclu avec elle une convention conforme 

n’ayant qu’un seul actionnaire, dont l’identité est 
gardée secrète) dans des juridictions opaques offre 
des avantages comparables aux personnes physiques 
(pour de plus amples renseignements, voir, par 

non liées, ou apparemment non liées, on parle de 

transactions internationales intragroupe, on parle de 

20 Au vu d’autres études, cette estimation est plutôt pru-
Observateur de l’OCDE, 

échanges mondiaux sont le fait d’entreprises mul-

-

mondial détenu à l’étranger se chiffrait à 6 700 mil-
liards en 2008 (Boston Consulting Group, 2009), 

22

-

Pour de plus amples renseignements, voir, par 

24

d’environ 9 milliards de livres sterling durant les 

-

-

-
ration de normes de transparence et d’échange de 
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de 2002, et à la publication de normes sur la tenue 
des documents comptables, regroupées dans le docu-

26 -

27

28 Pour de plus amples renseignements, voir: http://
-

29
countr ies  not  ready to  jo in  tax evasion 

 Voir Financial Times

Reuters -

-

du portail de recherche (Tax Research Platform) 

-

-

les pays en développement concernés doivent, entre 
autres choses, se déclarer prêts à diminuer les pré-
lèvements à la source sur les revenus des sociétés 

BBC News Business

différence entre la valeur des produits (suivant les 

des peuples et des nations sur leurs richesses et leurs 
ressources naturelles doit s’exercer dans l’intérêt du 
développement national et du bien-être de la popula-

valeur et la disposition de ces ressources ainsi que 
l’importation des capitaux étrangers nécessaires à ces 

que les peuples et nations considèrent en toute liberté 
comme nécessaires ou souhaitables pour ce qui est 
d’autoriser, de limiter ou d’interdire ces activités… 

proportion librement convenue, dans chaque cas, 
entre les investisseurs et l’État où ils investissent, 
étant entendu qu’on veillera à ne pas restreindre, pour 
un motif quelconque, le droit de souveraineté dudit 

Pour un examen récent et approfondi du rôle de la 
Banque mondiale dans les réformes minières en 

dans la production de cuivre, même si des sociétés 
privées sont aujourd’hui à l’origine des deux tiers 

40
intérêt croissant, comme en témoignent les très nom-
breux séminaires et débats qui ont été organisés à ce 
sujet aux niveaux national, régional et international 

la question se sont multipliés depuis le milieu des 
-

tition des rentes provenant des industries extractives 

du Rapport sur le commerce et le développement, 

de 
-

-
tative concrète, principalement pays par pays, est 
également assurée dans ce domaine, avant tout par 
le Programme des Nations Unies pour le développe-

également publié des études sur la question (voir 

-
sitaires, les organisations de la société civile et du 
secteur privé qui ont aussi effectué des recherches 
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-

C’est en effet à des organisations de la société civile 
que l’on doit la plupart des recherches et des études de 

-
tives et ses conséquences pour les pays en développe-
ment pendant la première décennie du XXIe

42 World Investment Report

Selon la Banque mondiale, par exemple, en Afrique 
la pauvreté a reculé plus lentement dans les pays 
riches en ressources naturelles que dans les autres 

44 Ces taxes sont également utiles dans le cas des pro-

Pour une comparaison de l’imposition des industries 
extractives dans différents pays, voir par exemple 

qui offrent des services de conseil à l’échelle mon-

-

travers le monde qui, bien qu’ils fournissent des indi-
cations très utiles, sont sans doute destinés à aider les 

46
des activités de sociétés de négoce implantées dans des 

a établi que les prix moyens des produits de base 
exportés des pays en développement vers la Suisse, où 
sont implantées bon nombre de ces sociétés, sont plus 
faibles que ceux des produits exportés vers d’autres 
pays, tandis que les prix sont plus élevés lorsque ces 
produits sont (ré-)exportés de la Suisse que depuis 
d’autres pays; cela pourrait résulter d’écarts entre les 

47 On trouve un exemple de manipulation des prix de 

-
bien a fait appel aux services de deux sociétés d’au-

Plusieurs anomalies ont été relevées, notamment une 

déclaration de volumes de production de cobalt très 
faibles par rapport à d’autres entreprises de taille 
comparable actives dans la région et la manipulation 

en cause les méthodes d’enquête employées et les 

manipulation des prix ont également été recensés 

anomalies susceptibles de résulter de la manipulation 

48

appartenant à Exxon, a déclaré des pertes pendant 
vingt-trois ans, comme l’a fait remarquer Riesco 

au contraire, accumulé des crédits d’impôt d’une 

de l’exploitation, essentiellement sous le couvert du 

49
le Gouvernement a réclamé le paiement des sommes 
que lui devait le producteur d’or Randgold Resources 

Annual 
Report 2012

sur les recettes publiques issues de l’exploitation des 
ressources naturelles, il a élaboré un projet de modèle 

Indicateurs du dévelop-
pement dans le monde, la Banque mondiale fournit 
des estimations du montant des rentes tirées des 
ressources naturelles dans un large éventail de pays 

nations), ces données sont de plus en plus utilisées 
à travers le monde dans les analyses consacrées à la 

donc décidé de rester prudente à l’égard de ces chiffres 
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-
ser si cette contribution est évaluée par rapport aux 
rentes, comme c’est le cas dans le tableau ci-après, 

En Colombie, bien qu’une entreprise contrôlée par 
l’État (Ecopetrol) soit à l’origine d’environ deux tiers 
de la production totale de pétrole, la part de l’État est 
relativement faible, parce que cette société conserve 

Ces chiffres ne résultent cependant pas d’une modi-

la production d’or ont augmenté bien plus que les 

Voir, par exemple, El País

 Voir Reuters

recommandait l’application d’une taxe uniforme 

-
cité un tollé général parmi les entreprises du secteur 

par une taxe sur les rentes issues de l’exploitation 

er -
tion de la loi sur la taxe minière a été rejeté par le 

-

contexte, une autre étude mérite d’être signalée: l’étude 

sur la montée du nationalisme autour des ressources 
naturelles réalisée par le Southern African Institute of 

60

du Sommet mondial sur le développement durable, 

Source

62

mise en place par les États-Unis et par l’UE couvrira 

plupart des principales sociétés minières, pétrolières 
et gazières opérant au niveau international, ainsi que 
des sociétés publiques chinoises, russes, brésiliennes 

64

to governments by oil, gas and mining (extractive 

66
mines a été lancé par un groupe technique consti-
tué de différentes organisations multilatérales et 

67 -
péenne fait partie de la communication présentée en 
novembre 2008 par la Commission européenne au 
Parlement européen et au Conseil sous le titre Initiative 

fondamentaux pour assurer la croissance et créer 
des emplois en Europe

-

68
Standards Board (IASB) n’est peut-être pas l’orga-
nisme qui convient pour cette tâche car il n’est pas un 
organisme international public responsable devant des 

principales sociétés d’audit, des grandes banques 

Annual Report 2013 à l’adresse: http://
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